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POSSESSION DÈS MEUBLES.

DÉ LA PORTÉEJURIDIQUEET DESCONDITIONSD'APPLICATIONDE LA

MAXIMECONSACRÉEPARL'ART. ÎS79 :

En fait de meubles la possession vaut titre.

Généralités.

1, — A côté d'à droit de propriété, le Code Napoléon (arti-
cle 2228) reconnaît l'existence juridique d'un certain état de

fait, appelé possession,état de fait qui consiste tout simple-
ment dans la mise en exercice des pouvoirs dérivant, soit du
droit de propriété, soit même de tout autre droit, sans que
l'on se préoccupe du point de savoir si le possesseura, ou

non, quajité pour agir en maître.
2. — Le législateur français devait réglementer la posses-

sion à la fois dans l'intérêt de la sécurité publique, pour pré-
venir les rixes, les luttes entre les citoyens, et aussi en se

plaçant a un point de vue plus élevé, parce que le fait de

posséder, étant ordinairement l'attribut etla manifestation du
droit à'i propriété, établit toujours une présomption très-
forte on faveur de l'existence et de la légitimité du droit
de celui qui possède. .

3.— Les règles de la^possession diffèrent d'ailleurs, sui-
vant que là détention s'àppîiqué à des immeubles ou à dés

. i. — En matière immobilière, la loi paraît attacher une

importance considérable à la question de temps et de durée.
S.^r-La présomption de légitimité qui résulte de l'exercice,

enfait, despouvoirs contenus dans le droit prétendu est encore
faible la première année, et négligée, en conséquence, parTe
législateur d'une façon pfesq ue complète : je possèdevotre

champ ou voire maison, par suite de votre négligence ou devô-
tre absence, depuis cinq, six ou dix mois seulement : — cette
détention lie produit, à proprement parler, aucun droit à mon

profit, et par suite aucune action : que j'abandonne, un seul
instant, ma possession de votre champ et qu'un autre s'en
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empare, aucune voie de recours ne mè sera ouverte en gé-
néral.

Nous disons : en général;— c'est qu'en effet il en se-
rait tout autrement si le fait du tiers qui m'expulse et qui
substitue ainsi sa détention à la mienne était un fait vio-
lent. On trouverait alors, dans cette violence même, le germe
d'une action que la simple possession non annale n'aurait pas
suffi à produire: j'obtiendrai justice par la voie de l'action en

réintêgrande reconnue par l'art. 6, n° 1, de la loi du 23 mai

1838, sur les justices de paix, Sans doute, cette action ne pren-
dra pas sa source dans l'atteinte portée a la possession ; car la

possessionn'est point encore constituée comme droit : sabase
se trouvera dans la «oie de fait dirigée par l'usurpateur
contre la personne du détenteur actuel : spolialus ante om-
nia reslituendus. Telle est, au moins, l'opinion approuvée et
maintenue par la Cour de cassation (l)(Cass. 25 avril 1868, D.
P. 1865, 1, 283).

G. — Cependant les mois s'écoulent, et la présomption de

légitimité va toujours grandissant à mesure que le temps lui

apporte une consécration plus longue. Au bout d'un an, et

qui était jusque-là un simple état de fait devient un droit vé-
ritable protégé par les actions possessoires; le possesseur peut
être privé matériellement de la chose : il n'en conservera

(1) La légitimité de cette solution peut inspirer des doutes sérieux : en

effet, d'après l'art. 23 du Code de procédure civile, « IES ACTIOBS POS-

BEBSOiBEa ne a nt recevable» qu'autant qu'elles ont été formées, dan»l'an-

née du trouble, par ceux qui, orruis OSE AKKH AU MOIKB, étalent en

possession paisible par eux ou les leurs, à titre non précaire. » Nous lisons,

d'un autre côté, dans l'art. 6, n° 1, de la loi du 35 mai 1838 sur le» justi-

ces de paix, ce qui suit : « Les juge» de paix connaissent, a charge d'appel :

— 1° Des dénonciation* de nouvel oeuvre, complaintti ACTIONS IX BJÉIKIB-

GBAXDE XT ADTRE» ACTIONS FOSEEssoiREs, fondées »ur des faits commis

dan»l'année. Nous arrivons donc, parla combinaison de ces deux textes, à

construire le syllogisme snivant, qui est parfaitement en règle: toutes le» ac-

tions possessoires, sans eiception, exigent une possession annale aux terme»

Je l'art. 23 du Code de procédure civile ; or, la réintêgrande est formellement

rangée dans la classe des actions possessoires par l'art. 6, n* 1, de la loi du

25 mai 1838 ; donc la réintêgrande, elle aussi, suppose l'existence nécessaire

d'une possession annale. (Comp. Dalloi, Réptrtoiri v* icthnpomiioire, n* 101,

et les autorités en s*ns divers qui y «ont indiquée».)
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pas moins la saisine possessoire durant une année à compter
du trouble (art. 23 Code proc. ). On le voit, la possession se

place déjà en face de la propriété comme un adversaire redou-
table : le détenteur est protégé par une présomption juris
tantum, qui admet sans doute la preuve contraire, mais qui
n'en est pas moins la source de précieux avantages : le far-
deau do la preuve est rejeté sur celui qui se prétend proprié-
taire, en sorte que, dans le doute, c'est le possesseurqui est

préféré : et, en définitive, cela est juste ; car la possession,
étant ordinairement l'attribut et la conséquence du droit de

propriété, doit nécessairement faire présumer l'existence de
ce droit. Deplus, le possesseurannal est justiciable d'une ju-
ridiction spéciale, la justice de paix, et il peut recourir à la

procédure sommaire et expéditive des actions possessoires,
au lieu que le maître de la chose, lorsqu'il revendique, est

obligé d'actionner son adversaire devant le tribunal civil ; et
encore ne peut-il se pourvoir au pétitoire qu'après avoir
exécuté la sentence rendue au possessoirepar le juge de paix
(art. 27 C. proc). C'est donc avec raison que jes anciens doc-
teurs s'écriaient :« beali possidenles!!! »

7. — Enfin, au bout de trente ans (art. 2-26-2),ou même quel-
quefois au bout de dix ou vingt ans seulement (art. 2265), la

propriété originaire succombe : la présomption jusque-là
simple et juris tantum, élevée en faveur du possesseur, se
convertit tout à coup en une présomption juris et de jure (\ )

invincible, absolue, irréfragable, n'admettant plus la preuve
contraire; et pour que celte transformation s'opère, il faut,
mais il suffit que le délenteur invoque sou droit (art. 2-223).

(1) Dans l'état actuel de notre législation et sous l'empire du Code Napo-

léon, la vraie classification des présomptions légales nous semble être la sui-

vante : 1° Il y a des jinsomplions qui n'admettent jamo.it lu preutt contraire :

voyez les »rt. 911, 1100 et 2262 Cod. Kap, 2» Il y a des précomptions qui
admettent sans doute la preuve contraire, mais qui ne fleurent Un ibranliei

çufpor certains modes de preure prévus et limitativcment réglementés à l'a-

vance : voyez l'art, 2275, Cod. Xap. — 3" Enfin, il jr a de»préiemplions qui

admettent toutes les preuves contraires qu'il est possible de fournir, pourvu

qu'il s'agisse de modes de preuve autorisés d'une manière générale par le

Code Napoléon: voyez les art. 1283, 2234, etc. L'ancienne distinction,"en

présomptions simples ouj'uri» tantum, et en présomption» irréfragables ou j'uri»

il rfej'ur», nous parait insuffisante.
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La possession trenlenaire, ou la possession de dix et Vingt
atiSj se confondent avec la propriété même : ou plutôt c'est là

propriété se substituant à la possession et protégée, dans sa

légitimité définitive, par l'action réelle en revendication.
Telle est, à grands traits, la théorie de la possession appli-

quée aux immeubles : elle estplus;ou moins énergique dans

seseffets suivant qu'elle a duré plus ou moins longtemps
(art. 23C. proc; 2-223,2-22ï>C.Nap.).

8, —En matière mobilière (et c'est là l'objet spécial de cette

étude), la loi paraît beaucoup plus radicale : elle pose, dans

l'art, 2279-1°, le principe absolu qu' a En fait de meubles, la

possession vaut titre; » c'est-à-dire apparemment que lesiiii-

pïe possesseur d'un meuble est dans la même situation, en

vertu de sa seule détention, que s'il avait, entre les mains, un

titre juridique constitutif de son droit : plus de stage ici, plus
de conditions de.teinps et de durée : le possesseur d'un meu-

ble est, de plein droit, propriétaire : la possession et là pro-

priété se confondent dans l'expression d'une même légitimité;
et en effet, l'art. 1141 du Code Napoléon, supposant le con-

cours établi entre un individu qui représente son titre d'ac-

quisition pour obtenir un meuble et un tiers qui possède de

bonne foi ce meuble, maintient la chose au possesseur et le

déclare propriétaire incommutable (art. 11-11).Le résultat

pratique de Ja règle posée par l'art. 2279-1» apparaît donc

bien clairement; et dès lors, la lignede démarcation entre les

immeubles d'une part, et les meubles d'autre part, est facile

â préciser : untiers> réunissant d'ailleurs toutes les conditions

requises par les art. 2-228,2229 et suivants, possèdemon im-

meuble qu'il a acquis à non do.»iino avec juste titre et bonne

foi : — je suis armé (art. 2265) encore pendant un délai'de

dix à vingt ans de l'action réelle en revendication. — Au con-

traire, ùu tiers possèdeun meuble qui m'appartient : il a ac-

quis de bonne foi et en vertu d'une cause légale dé transmis-

sion ce meuble à non domino;— je suis immédiatement

désarmé : mon action réelle en revendication vient se heurter

contre un obstacle infranchissable : le tiers triomphera de ma

poursuite, en m'opposant la maxime qu'En fait de meubles la

possessionvaut titre. C'est donc directement et exclusivement

à l'action réelle du propriétaire que s'attaque l'art. 2279-1° :

mais, si le propriétaire évincé peut invoquer un rapport
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d'obligation, un engagement réciproque quelconque, alors
l'art. 2279-1° s'efface et laisse le passagelibre à l'action per-
sonnelle.

En un mot, le résultat immédiat, en pratique, de l'applica-
tion de la maxime qu'£n fait de meubles, la possession vaut
titre, est d'arrêter la revendication du véritable propriétaire,
en ne lui laissant plus comme suprême ressource que l'aclion

personnelle contre son dépositaire ou son mandataire infidèle.
. La démonstration victorieuse de celte proposition ressort

\ clairement du texte même de l'art. 2279 : le second alinéa de

\ cet article s'exprime, en effet, de la manière suivante : anéan-
i moins, celui qui a perdu ou auquel il a été volé une chose,
ipeul la revendiquer pendant trois ans, à compter du jour de
! la perle ou du vol, contre celui dans les mains duquel il la
I trouve, sauf à celui-ci son recours contre celui duquel il la

I tient. » L'art. 2270, u° 2, admet donc exceptionnellement, de
'la part du vrai propriétaire, l'action en revendication, dans
les deux hypothèses, de perte et de vol d'un meuble : or, si

l'exception consiste à admettre la revendication, nous pou-
: vous affirmer que la règle avait pour but de l'écarter : car le
meilleur moyen d'apprécier la véritable portée d'un principe,
c'est de déterminer soigneusement et de reconnaître les ex-

ceptions qu'il subit. La première question de laquelle les
! tribunaux doivent donc se préoccuper, lorsqu'ils se trouvent

[en présenced'un possesseurde nieublesqui invoque la maxime

|de l'an. 2219, est celle-ci : A quel litre le détenteur est-il pour-
suivi eu restitution?— Est-ce une action en revendicatioi),
jou bien est-ce une action purement personnelle qui est diri-

gée contre lui? — Le vendeur invoque-t-il un droit de pro-
priété ou un droit de créance?—C'est précisément parce que
les jugements et arrêts se sont écartés de cette distinction
fondamentale que l'on trouve si souvent l'incertitude et l'in-
décision empreintes dans les nombreux documents de juris-
prudence auxquels la théorie de la possession des meubles a
donné lieu. Le laconisme de la loi, la concision extrême des
observations présentées dans les travaux préparatoires, les
controverses de l'ancien droit ont fait, au reste, de ce sujet
|l*un des plus ardus peut-être du Code Napoléon, et sur bien
:des points, il est vrai de dire eacorc aujourd'hui :

Prudentes cerlaut et adhuc sub judice lis est.

1"
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9..—Nous nous proposons de grouper les difficultés que
soulève cette matière autour des cinq divisions suivantes :

l'Quelle est l'origine, quel est le fondement, quelle est la

portée juridique de la règle qu'En fait de meubles, la posses-
sion vaut titre?

2° Quelles personnes peuvent l'invoquer et à quelles condi-
tions est subordonnée son application?

3" À quels objets, à quelles choses est-elle applicableî
1 Quels sont les effets de l'application de la maxime

* qu'En fait de meubles, la possessionvaut litre?

5o Quelles sont les exceptions qu'elle comporte.

§ !".'

Origine, — Fondement. — Portée juridique de la maxime : Ea fait .-.;

de meubles, la possession vaut titre.

10. — L'origine de notre règle est fort utile à préciser : car
c'est la tradition historique qui peut le mieux nous éclairer
sur la solution à donner aux questions difficiles que soulèver,

lesujet.
'

H. —- H faut d'abord reconnaître que la maxime, En fait
de meubles, la possession vaut titre, est complètement étran-

gère au droit romain: dès les premiers temps de Rome, en

effet, le simple possesseur d'un meuble devait, pour en ob-
tenir la propriété, recourir à l'usucapion, manière d'acquérir
du droit civil. Or, l'acquisition d'un meuble par voie d'usu-

capion était soumise à trois conditions : il fallait d'abord lo

juste titré, c'est-à-dire un acte juridique indiquant chez le
tradens l'intention d'aliéner, et chez l'accipiens j'intention
d'acquérir.-- 11fallait ensuite la bonne foi, c'est-à-dire la

croyance de la part du possesseur que celui qui avait livré le
meuble en était légitimement propriétaire. —Enfin, il fallait;,

que la possessionse fût prolongée pendant un an au moins.-— :

Telle était la décision formelle de la loi des XII Tables (Gaius,
coiû. 2, §42).
- Mais il s'en fallait de beaucoup que celte usucapioh à bref
délai eût donne'au crédit les garanties sur lesquelles on était
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en droit de compter : car elle était inapplicable dans une foule

d'hypothèses prévues soit par la loi des XII Tables elle-
même, soit par la loi Alinia et la loi Plautia : ainsi, il était

impossihle d'acquérir par voie d'usucapion les ressanctoe, sa-

cra, public ce, pppuli romani, civitdlum, fisci, ou les res xi

possessoe.Bien plus, l'acquisition d'un meuble volé, res fur-
Jii'a, par voie d'usucapion, était interdite même aux tiers

acquéreurs de bonne foi : — « rei furtiiiCB oelerna aucloritas
esfo, » disait la loi des XII Tables. La possession, même de

'.'.bonnefoi, n'avait pas la vertu de purger ce vice originaire;
et cette maxime romaine avait une importance d'autant plus
considérable, que les faits compris sous la dénomination de
vol étaient.extrêmement nombreux. — Pour qu'il y eût vol,
en êffet,/urium, et par suite res [iirliva, i| suffisait qu'il y eût
eu càntreclàtio fraûdulosa vel ipsiusrei, vel etiam usus ejus,
possessionisve (L. I, pr, et § 3, ff. De furlis). Celui qui avait dé-

placé sciemment et frauduleusement la chose d'aulrui, ne

pouvait pas (cela est d'évidence)Tusiicaper lui-même, parce
qu'il était de mauvaise foi t bien plus, il en rendait toute

ùsucapion impossible même entre les mains des possesseurs
de bonne foi qui auraient acquis ultérieurement le meuble

par voie de vente, de donation, ou en vertu de quelqu'autre
juste titre.

Le meuble ne cessait d'être imprescriptible que lorsque le

yicé de vol était purgé : et, aùlaut étaient d'une application
facile les conditions constilutivesdu/ureum, autant étaient ri-

goureuses les conditions requises pour faire disparaître cevice

(v. Ihst., i. II, t. vi, § 2, De utucapionibus, et Dig., 1. 4, § G,
7, il, 12,13,11.32 et il De usurpationibus et usucapionibus,
liv. XLÏ, titî m).
/De tout ceci il résulte que l'exception relative auxres fur-
tivas avait réduit l'usucapion à n'être plus qu'ulie apparence

en matière de meubles,et Gaius lui-même lé fait remarquer :
« Vtide in rébus mobilibus non facile procedil ut bonce fiàei

pbssèssori usucapio comjpefàf, » (Gaius, corn. 2, § 80.)|
L'empereur Justinieii monte sur le tronc : — il réunit en

une seule et même institution l'usucapion et la pmstriplio

tongi temporis ;seulement il porte les délais dé l'usucapion
d'une année à trois années pour les meubles: du leste, il

laissé subsister les exceptions de la loi des Xll fables et de la
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loi Alinia dans toute leur portée, en sorte que l'extension
donnée aux res furlkoe continue de paralyser la prescription
des meubles dans la plupart des cas : Gaius et après lui Jus-
tinien l'ont si bien comprisqu'ilsontcru nécessairede donner
eux-mêmes quelques exemples d'usucapion de meubles, pour
montrer que le cas pouvait encore se présenter (v. Inst., § 4,
5 et 6 Deusucapionibus, — 1.36 § 1, fl. De usurpalionibus,—
et Gaius, corn. 2, § 50.)

Quoi qu'il en soit, lorsqu'on était troublé dans la possession
d'une chose mobilière, on pouvait, d'après les principes du
droit romain, intenter une espèce d'action possessoire dé-

signée par les textes sous le nom d'interdit.utrubi. Ulpien,,,
(lib. 72 adedictum) nous a conservé les termes mêmes de
cet interdit : « Proetor ait : utrubi hic homo, quo de agilur,
majore parte hujusce anni fuit ; quominus is eum ducatj vim

fieri veto (L. uniq. fl'. Utrubi). Soumis, dans le principe, à des

règles particulières, l'interdit utrubi a été, quant à ses con-
ditions d'exercice, complètement assimilé par Justinien à
l'interdit uli possidetis relatif aux immeubles (§4, Instit. De

interdiclis, lib. IV, tit. xv).
Cet aperçu historique nous montre que les Romains étaient

arrivés à séparer, aussi bien en matière mobilière qu'en mar
tière immobilière, le fait de la possessiond'avec la propriété :

pour les interdits ou actions possessoires,l'assimilation entre,
les meubles et les immeubles était devenue complète en droit
et en fait; — pour l'usucapion, il y avait une différence sim-

plement quaut aux délais, les meubles se prescrivant par le
délai de trois ans, et les immeubles par dix ans entre présents
et vingt ans entre abseuts; — mais nous ne Uouvons aucune
décision analogue à la règle actuelle posée par l'art. 2279-1°

qu'En fait de meubles, la possessionvaut litre.
12. — Dans notre ancien droit français, il est difficile de

saisir» en présence de l'extrême diversité des coutumes, le sys-
tème dominant en matière de possessionde meubles ; nous
nous contenterons d'esquisser à grands traits les principaux

'
usages reçus.

Dans lo ressort desparlements de Toulouse, de Bordeaux et
de Paris, ainsi que dans le Berry, on admettait uniformément
la prescription de trente ans, ou la prescription de dix et vingt
ans avec juste titre et bonne foi, pour les meubles comme
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pour les immeubles. — En Bretagne, la prescription était de

cinq ans pour les choses mobilières, à moins qu'il n'y eût eu

obligation'ou promesse par écrit (art. 284).
Dans presque toutes les autres provinces, on admettait,

d'après le droit romain, la prescription par trois ans avec juste
titre et bonne foi : et Dunod, qui a recueilli principalement
la jurisprudence du comte de Bourgogne, dit expressément :
o Les meubles se prescrivent par trois ans avec litre et
Gbonne foi. Les meubles de l'Église sont sujets à cette pres-
a cription, qui est communément reçue dans le royaume, et
« il n'y a pas lieu de douter qu'elle ne soit parmi nous, puisque
«notre coutume porte que l'usucapion de chose meuble de-
« meurera selon l'ordonnance et disposition du droit écrit.
« Mais il ne faut entendre ici, sous le nom de choses meubles,
a que les meubles corporels; car les actions pour choses mo-
o bilières (meubles incorporels) durent autant que les autres
o actions. » .

Pôcquet de Livonnièros, conseiller au présidial d'Angers,
n'est pas moins affirmalif que Duuod : orDe droit commun,
dit-il, les meubles se prescrivent par une possession publique
et paisible de trois ans, avec litre et bonne foi. »

Nous arrivons donc à cette conclusion que, si la prescrip-
tion de trois ans n'était pas le droit commun de la France,
elle était au moins reçue dans une très-grande parlietdu
territoire.

,13,— S'il y avait une différence entre les meubles et les im-

meubles au point de vue des délais pour prescrire, celle dif-

férence n'était pas la seule : nous pouvons encore en signaler
d'aulres d'une haute, importance : après que Beaumauoir
eut organisé et complété le système de la défense posses-
soire, deux principes considérables prévalurent bientôt :
d'une pari, la possession d'an et jour ne fui pas requise pour

: la saisine des meubles; d'autre part, lesactions posfessoiresne

furent poinladmises enmalièredemeubles:celaest,au moins,
certain au temps de Loysel : « Pour simples meubles où ne

peut intenter complainte (11.» Dans la coulume de Normandie

seulement, l'art. 55 admet la cfatncur de Haro, sorte de re-

(1) Loysel, Institutes covlumiirtt, livre 5, tit. 4, n* 754 ; édition DupiUj

tome 2, page 143.
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véndicàtion verbale et publique dirigée par lé propriétaire
dépouillé d'un meuble. La maxime* que les meublesn'ont pas
de suite par hypothèque, vient encore établir una différence
notable entre les meubles et les immeubles : finalement l'on

.arrive, à"ce résultat pratique que la possession des meublés
n'est plus garantie, comme' possession. Mais elle l'est bientôt
comme 'propriété,'^ sorte que la revendication est accordée
aux possesseurs de meubles qui ne peuvent pas ;recourir à
l'action possèssoire. Potliîer, en effet, s'exprime ainsi : o Là

prescription:des meubles par la possession triennaje n'estr
autre chose que l'ancien droit d'usucapion, dont Justinîen à
seulement prolongé le temps; et il faut> pour cette prescrip-;
tiôn, que le possesseur justifie d'un titre d'où sa possession!
procède, et qu'elle soit de bonne foi. liais il est rare qu'il y ait
lieu à la question, te possesseur d'un meuble en étant, parmi
nous, présumé propriétaire (1), sans qu'il $oû besoin de re'
courir à la prescription; a moins que celui qui le réclame et
s'en prétend le propriétaire ne justifiât qu'il eu a perdu là

possession par quelque accident, comme par un vol qui lui
en aurait été,fait, » ,-

Nous voyons donc apparaître une doctrine nouvelle, tout à;
fait inconnue du droit romain, et consistant à attribuer la

propriété au possesseur d'un meuble, excepté dans te cas de'

vol, par la seule puissance de la possession et saiis le secours
brifinaire de la prescription.

Pothier, du reste, n'était pas le seul à professer celte opi-
nion : voici, en èflét,*la tliébrie de Bourjori (2) sur ce point :
a La prescription n'est, dit-il, d'aucune considération; ettine

peut être d'aucun usage quant aux meubles, puisque par rap-
port à ces biens, laïimple possession produit tout l'effet d'un
fil ré parfait: principe qui aplanit les difficultés que faisait
naître le silence que la coutume de Paris a gardé sûr cette

prescription,En effet, quelques-uns prétendaient que, pour:
acquérir cette prescription, il fallait une possession de trente

ans; mais cela n'était pas raisonnable, outre que, pour les

immeubles, quand il y à litre et bonne foi, elle ne requiert

(t) Pôtbier, Prticripthn, n' 205, et Ccmmtnltxire sur ta cevt. d'Or/e'aiu,

,' ïntrod, autit. 14, n» 4. .

(2) Droit commun ii h Fruhcf, titre de la PreBcîlption, t. 2, p, Si 1. --,':
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entre présents qu'une possession de dix ans, inconvénient qui
avait conduit d'autres à dire que, conformément à la disposi-
tion des Inslitutes, il fallait, pour prescrire les meubles, une

possession de trois ans. Ces contradictions cessent par le prin-
cipe adopté et qu'on vient de poser, principe auquel il faut
se tenir comme étant salutaire : il est étrange qu'on ait tenté
de s'en écarter. Pourtant, Bretonm'er dit que le parlement de
Paris requiert pour les meubles la même prescription que
pour les immeubles, cequi ne paraît pas, à moinsqu'il n'y ait
action personnelle en restitution contre le possesseur même,
et la jurisprudence du Châtelet est contraire. En effet, suivant
la jurisprudence de ce tribunal, te possession d'un meuble,
ne fût-elle que d'un jour, vautïilre de propriété, sauf l'excep-
tion de vol; mais, hors ce cas, la possession, quant à ce, vaut

toujours litre de propriété. Cependant, Duplessis estime que,
avec bonne foi, il faut trois ans pour prescrire la propriété
d'un meuble, et trente ans lorsqu'il n'y a pas bonne foi. Bro-
deau est du même sentiment.—J'ai toujours vu celteopinion
rejetée au Châtelet, oùl'on tient pour maxime constante qu'en
fait de meubles la possession vaut titre de propriété, à moins

que le meuble ne soit furtif. La jurisprudence contraire serait

préjudiciable au bien public, puisque personne, par rapport
aux meubles, n'exige un titre qui soit, tout ensemble, justi-
ficatif et translatif de propriété, et, sur ce, chacun se contente
de la possession : elle est donc suffisante. Ainsi je me tiens à
cette jurisprudence, comme étant salutaire et conforme à
l'ordre public et à la sûreté du eomfneree. »

Plus loin, Bonrjon ajoute : a En matière de meubles, la

possession vaut titre de propriété; la sûreté du commerce

l'exige ainsi. La. base de celte maxime est qu'on ne possède
ordinairement que les meubles dont on est propriétaire. »

Tels sont Jes précédents historiques: à l'origine les meu-
bles et lès immeubles, sous le rapport de la garantie posses-
soire, paraissent soumis aux mêmes règles : et Boutillier dé-
clare expressément ; a Qu'on peut asseoir complainte denoû-
Velleté sur chose mobilière. » Puis, peu à peu, s'établit une
différence de plus en plus accentuée jusqu'à ce qu'enfin la

ligne de démarcation soit nettement précisée par Pothier et

Bourjou : alors, en matière de meubles, la possession seule
vaut titre par elle-même et est considérée, devant des juri-
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dictions importantes, comme constituant un obstacle insur-
montable à l'action en revendication du propriétaire dé-

pouillé.
1<5.— Est-ce à dire cependant que la doctrine du ChàteleW

reproduite par Pothieret Bourjon, ait été le résultat d'une con-

ception spontanée ne se rattachant en rien aux traditions an-
ciennes? — Nous ne le croyons pas : les principes n'arrivent

pas, du premier coup, à leur formule définitive : chacun
de nous reçoit en quelque sorte le flambeau des mains de
celui qui le précède, avec le devoir d'aller toujours en

avant, en écartant les notions inexactes et en affermissant
les vrais principes dont le triomphe peut seul assurer la
sécurité des transactions privées. Le droit marche à travers:
les siècles, se perfectionnant sans cesse, se modifiant sui-
vant les exigences du temps et les besoins du pays, mais
sans que l'on doive jamais perdre de vue l'enchaîne-
ment de.la tradition, témoignage vénérable de l'expérience
et des efforts généreux de nos pères : la mission de leurs suc-
cesseurs consiste à signaler les lacunes, à constater les dévia-
tions, k tenter les redressements. La maxime qu'En fait de
meubles la possession vaut titre, a subi celle loi commune de
toutes les institutions juridiques, et nous en retrouvons la
trace dans lesmonumenls les plus anciens de noire droit :
les dispositions de la loi Salique cl dHaloi Ripuaire,relatives
à la procédure en entiercemeni nt, sinon d'une ma-
nière formelle, du moins au ,e vue des résultats pra-
tiques, la règle aujourd'hui intente dans l'art. 2279 avec les
mêmes exceptions {loiSalique, lit.39el49; loi Uipuaire, tit.

35). — Les mêmes principes se trouvent reproduits dans les
Etablissements de saint Louis (liv. II, chap, 17): Le revendi»

quant a doit, dit saint Louis, jurer sur saints qu'il ne fit

oneques chose de quoi il dut perdre la saisine. » Climrath

signale un texte encore plus précis : — « Il doit jurer sur
saints que.,, ne vendit, ne donna, ne enguaga, nepresla:
ains que ensi l'a perdu corne il a dit » (AssisesdeBasse-Court,
f° 68, col. 1, 2, chap. J97). Il semble bien résulter de ces tex-
tes que, dans le cas où le meuble a été engagé, ou preste, ou

donné, le tiers détenteur est protégé d'une manière complète
par sa possession, quelque récente qu'elle puisse être. Mais il

y a plus : — Nous trouvous dans les Établissements de saint
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Louis (liv. 1, ,cli.: 91,165 ; liv. 2, eh. 12) là preuve de l'exis- '.
tence de la double exception, admise encore aujourd'hui

pour le cas de perte et pour le cas de vol, par l'art. 2279 du

Cod. Nap. Ces textes anciens déclarent que, dans les deux

hypothèses, le seigneur du meublé peut i'eriliercer :
1° Cas de perte : Un essaim d'abeilles s'est enfui : o Le sei-

gneur jurera seur saints de sa main qu'elles sont seues, et

que elles issirent de son essaim à vèue et àseue de lui et sans

perdre leur veue, jusqu'au lieu où il (le délenteur) lès a
cueillis. Par itant aura les es (abeilles), et rendra à l'autre la
value du vaissel où il lésa cueillies. »

2° Cas de vol : L'hypothèse la plus fréquente est celle où la

chose est requise comme emblée (volée) ou lolte (prise de

force) : — o Se aucun accuse autre personne de larrecin,
il doit nommer le larrecin, si c'est un queval, ou robes, ou

gages d'argent et doit dire eh tele manière : je me plaing de
tel home et doit mettre quatre deniers dessus la chose par de-

vant la justice, il m'a emblé tele. chose. » Et, dans ce cas, la

revendication était admise même à rencontre du détenteur
de bonne foi: a Se uns nom achetait un cheval ou un huef

ou autre chose et il fust de bonne renommée fit un? autre ve-

nist avant et Ji deiet t Cette chose rn'a été emblée, et il fut

bien cogneus, et il ne seust de qui il l'eust achetée, li autres

l'auroit, seil yoloit jurer sor saint loiaument qu'elle fut

sèue, et cil qui l'auroit achetée, si auroit son argent
perdu. V

Les Etablissements de saint Louis ne permettent donc la

revendication des meubles que dans le cas où la chose a été

emblée (votée) ou perdue, et ces documents législatifs contien-
nent même l'exception consignéeaujourd'hui dans l'art. 2280:
a El il perdra son chastel (meuble), se ii marchands ne l'avait
achetée à la foire de Pâques et se il l'avait achetée, il rauroit
son argent par la coutume d'Orlenois et seroit hors de soup-
çons ce étoit lions qui eust usé et accoutumé à acheter lièx

choses et qui fust de bonne renommée » {Etablissements de
saint Loutei liv. 11,ch. 17 ;—V. aussi, dans le Miroir de Saxe,

'

lijaeeteo).
Le principe d'après lequel la revendication contre le tiers

détenteur est refusée au propriétaire qui s'est volontairement
dessaisi de son meuble, en sorte qu'il ne lui reste plus qu'une
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action personnelle en restitution contre l'emprunteur à usage
ou le dépositaire, remonte donc à la plus haute antiquité, si
l'on consulte les monuments de notre ancienne jurispru-
dence : il était admis aussi par le droit germanique, et MM.

Aubry et Hau sur Zacharioe (t. 2, § 183, note 2) en signalent
l'expression dans les adages : — Hand muss lland toahren.
Wo man seintn Glauben gelassen hat, da muss man ihn
toieder suchen.

Ces idées, du reste, fléchirent un instant sous l'influence
de la tradition romaine, qui fut sûr le point d'anéantir le

principe national : de là les'dispositions édictées par cer-
taines coutumes, que nous avons signalées plus haut; et

qui admettaient, pour l'acquisition des meubles, une pres-
cription acqujsitive plus ou moins longue (tantôt trente ans,
tantôt cinq ans, tantôt trois ans), en autorisant d'ailleurs
le véritable propriétaire du meuble à intenter la revendica-
tion contre le tiers détenteur, tant que celui-ci 'n'était pas
couvert par l'accomplissement des délais requis pour pres-
crire.

Toutefois, même dans les pays régis par ces coutumes, on
s'écartait du droit romain et ou se rapprochait des dispositions
émanées de la plus ancienne législation française en deux

points : d'une part l'action possessoire n'était point reçue en
matière de meubles; d'autre part, les meubles n'avaient point
de suite par hypothèque: « Pour simples meubles, on ne
a peut intenter complainte ; mais en iceiix échetaveu et con-
«treaveU» (Loysel, liv. S, tit. 4, n° 75 i). Or, au témoignage
d'Imbert (Insl. for., ch. 17). l'aveu et la revendication pré-
sentaient, non-seulement quanta la procédure, mais même

quantau fond du droit, la plus grande analogie. Il ne restait

plus qu'une amélioration à introduire : donner franchement
la revendication au possesseur de meubles, et telle fut préci- ,
sèment la jurisprudence qui s'afferniitau Châtelet, où, d'après
le témoignage de Bourjon et de Pothier, possession pour meu-
bles valait titre de propriété. Voilà donc le possesseur de
meubles présume'désormais propriétaire à raison de sa pos-
session même et armé, à Tenconlre de tous ceux qui vou-
draient porter atteinte à son droit, de l'action réelle en reven-
dication.

15. — Telle est la tradition historique. Quelle a été
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l'altitude des rédacteurs du Code, quelle solution ont-ils en-
tendu faire prédominer? ^

Il importe d'abord de remarquer, dans l'art. 2279, al. 1, lare-

production textuelle de la formule adoptée par Bourjon : « En

fait de meubles, la possession vaut titre. » Déplus, l'exposé des
motifs contient presque littéralement renonciation des rai-
sons données par l'estimable auteur à l'appui de la maxime
précitée : a Dans le droit Français, dit M. Bigot-Préambneu,
oci n'a point admis à l'égard des meubles une action posses-
soire distincte de celle de la propriété ; on y a même regardé
le seul fait delà possession comme un titre; on n'en a pas
ordinairement d'autres pour les choses mobilières. Il est
d'ailleurs le plus souvent impossible d'en constater l'identité,
et de les suivre dans leur circulation de main en main. Il faut
éviter des procédures qui seraient sans nombre et qui, le

plus souvent, excéderaient la valeur des objets de la contes-

tation(l).»
16. — Nous devons rechercher maintenant quel est le fon-

dement juridique de la disposition consacrée par l'art. 2279.

Or, cette règle nous paraît se justifier à la fois par des motifs
de droit pur, par des raisons se rattachant à l'ordre des faits
de la vie pratique et par des considérations d'équité.

D'abord, endroit, il faut bien reconnaître que le législateur
de 1804 a subi l'influence des idées anciennes et de l'adage:
res mobilis res vilis : il ne prévoyait pas le merveilleux déve-

loppement de la richesse mobilière auquel nous avons as-

sisté, grâce aux immenses progrès réalisés par la science et

..l'industrie..—. D'autre part, les meubles sont considérés, dans
le Code Napoléon, comme des accessoires de la personne, sans
assiette fixe, insusceplibles de servir de baseà undroit de suite

par hypothèque {au. 2119) ; dès lors, les meubles n'étant

pas soumis à un droit de suite au profit des créanciers

hypothécaires, il était naturel d'écarter l'action en reven-

dication, qui n'est, en réalité, au point de vue du proprié-
taire, qu'un des modes de manifestation de ce droit. De

même, les actions possessoires ne doivent pas être admi-

ses, en matière de meubles, parce que la maxime qu'en
fait de meubles la possession vaut titre, ayant prévalu, le juge

(J) Fenet, t. xvj p. 600.
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de l'action possessoire aurait' été implicitement mais nêcesr
sairement entraîné à trancher du même coup la question au

pélitoire, ce qui aurait été le renversement des principes fon-
damentaux de notre législation civile (art. 24 et 25 Cod.

proc).
En nous plaçant au point devue desfaits de la vie pratique,

nous trouvons la justification dé l'art. 2279, à la fois dans
l'intérêt bien entendu de la société et dans l'intérêt privé. Les

meubles, en effet,
1ceux au moins quitombent sous le coup

de la maxime qu'En fait de meubles, la possession vaut titre,
sont essentiellement mobiles,se transmettent le plussouvent
de la main à la main, sans titres écrits, sans aucun moyen de
contrôle efficace : rien n'éclaire l'acquéreur sur l'origine' du...
bien, ni sur les contrats dont il a été l'objet antérieurement;
il importe cependant que les transactions mobilières reçoi-
vent leur libre et définitive exécution. Aussi, en dehors de
notre matière spéciale, le législateur a-t-il déclaré dans
l'art. 2102, n° 4, qu'il n'est rien innové aux lois et usagesdu
commerce sur la revendication. (V. art. 550,574-576, Cod.

com.)
L'équité conduisait également le législateur à se prononcer

en faveur de l'acquéreur de meubles ; ce possesseur, en effet,a
traité de bonne foi ; s'il a commis une erreur, il a subi la pres-
sion d'événements extérieurs auxquels il était demeuré étran-

ger et qu'il n'a été eu son pouvoir ni de prévenir ni de con-
naître. Le vrai propriétaire, au contraire, a presque toujours
une faute à se reprocher : celte faute résulte de ce qu'il aura

imprudemment remis l'objet mobilier qui lui appartenait en-
tre les mains d'une personne infidèle, soit à tilre de mandat,
soit à tilre de commodat, soit à titre de louage, soit à titre de

gage, etc. La justice exige donc que le possesseur soit pré-
féré ; et la loi, en le décidant ainsi dans l'art. 2279, se montre

parfaitement en harmonie avec la règle déjà posée par
l'art. 1382 : ces deux dispositions, enteudiies de celte ma-

nière, se complètent mutuellement et se prêtent un appui
réciproque.

17. —Nous avons d'ailleurs indiqué par avance, au n° 8 de
ce travail, le résultat pratique que le législateur paraît s'être

proposé d'atteindre en édictant notre art. 2279 : c'est à
l'action en revendication du propriétaire et à celte action
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seulement que s'attaque la maxime qu'En fait de meubles, la

possessionvaut titre.
Mais quelle est, au point de vue juridique, la rentable na-

ture de l'obstacle ainsi opposé par la loi au succès de l'action
réelle dirigée par le propriétaire victime de la spoliation? Sur
ce point, nous trouvons les divergences les plus singulières,
soit dans ladoclrine, soitdaus la jurisprudence. Cinq systèmes
nous paraissent surtout se dégager avec une netteté particu-
lière au milieu de ce dédale de controverses.

18. — Un premier système,proposé par M. Toullier, peut
se formuler ainsi : — Le possesseur d'un meuble ne devient

pas, en vertu de l'art. 2279-1°, immédiatement propriétaire :
il estsimplement présumé tel jusqu'à preuve contraire: il est
en voie de prescrire et il prescrira par trois ans, délai spécial
en matière mobilière.

M. Toullier invoque surtout la tradition romaine, dont il
voit la confirmation pure et simple dans l'art. 2279-1°. Cet

article, en effet, ne dit pas que le possesseurd'un meuble en
devienne immédiatement propriétaire : il dit que sa pos-
session équiiaut à un liirc;.or, tout titre, quel qu'il soit, tant

que la prescription n'est pas venue le confirmer, doit néces-
sairement s'incliner devant la démonstration victorieuse d'un
droit supérieur. Donc, tant que le détenteur d'un meuble n'a

pas Irois ans de possession, n'ayant pas prescrit, il peut être
évincé. Si l'on objecte à M. Toullier les affirmations de

Bourjon, le savant auteur répond que Denizarl en a contesté

l'exactitude, et qu'en tout cas le tribunal du Châtelet con-
stituait une juridiction d'un ordre inférieur, aux décisions
de laquelle, par suite, il ne convient d'attacher qu'une très-'
médiocre importance.

Celte théorie devait succomber sous le coup des objections
-redoutables qu'elle soulève; elle est, en effet, contraire à la
fois au texte et à la raison : — elle est contraire au texte : car
l'art. 2279-1° se borne à dire qu'en fait de meubles, la posses-
sion équivaut à un titre, sans exiger aucunement que Cette

possession ait duré trois ans. D'ailleurs, si, eu réalité, le pos-
sesseur d'un meuble ne devait avoir que cette seule préro-
gative d'être présumé propriétaire jusqu'à preuve contraire,
il était inutile d'édicter l'art. 2279; car déjà l'art. 1315, ir51,
avait déclaré que la présomption est eii faveur de celui qui a
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l'exercice d'un droit, et que la preuve de l'existence d'une

obligation incombe à celui qui l'invoque :.'«' qiù dicit inçuni-
bit probaiio.'— Enfin, quelle est l'idée textuellement exprimée

par l'art. 2279 ? — C'est qu'en fait de meubtef,la possession
vaut titre; or le mot litre, en droit, ne peut signifier qu'une
de ces deux choses : — ou bien une manière d'acquérir, une

cause légale de transmission, r—ou bien l'acte, l'instrumen-

lum, le signe matériel constatant, la convention. Or, si dans

l'art. 2279 vous attribuez au mot d'Ire le premier sens, il est

clair que =la simple possession d'un meuble est élevée à la

hauteur d'un Utre translatif de propriété. Si vous prenez le

mot litre dans le second sens, alors, du moins, la possession
constitue une preuve complète à l'égal de celle queserait'Sus? \

ceplible de produire un acte écrit : mais, dans aucun des

deux cas, ce ne peut être seulement une présomption simple
admettant la preuve contraire : donc, etc., etc....

19. — Un secondsystème, enseigné par M. Delvincourt (t. 2,

pag. GU), consiste à considérer fa possession des meubles

comme constituant par elle-même un mode direct et principal

d'acquérir la propriété, comparable à l'occupation.
M. Delvincourt invoque à l'appui de sa solution les termes

précis de l'art. 2279, al. 1 : d'après ce texte, en fait de meu-

bles la possession vaut titre; cela veut dire que, relative?
mentaux objets mobiliers, la possession, à elle seule et de

plein droit* équivaut à un titre translatif de propriété; le sens

grammatical desmots semble conduire nécessairement à cette

conclusion il

Pourtant, nous ne saurions adopter celte théorie : nous

sonimes frappés, en effet, des conséquences inadmissibles

auxquelles elle aboutit fatalement:

1° Si cette doctrine était exacte, il en résulterait que le prê-
teur, le déposant, le bailleur, ne pourraient plus revendiquer
Jemeublé prêtée déposéou loué, toutes les fois que leur ayant'
cause aurait acquis la possession cum animo rem sibi ftd-

bêndi,'de même du cas où l'héritier de leur ayant-cause au-

rait ignoré le prêt, le dépôt; le louage et serait eu consé-

quence, entré en possession avec l'esprit dé.maîtrise : or,
cettèsoiution est manifestement condamnée par les art i 1878,

1879,1885, 1918,1934,2237, etc. Donc, à ce premier, point
de vue, la doctrine de M. Delvincourt est inacceptable.



POSSESSION DES MEUBLES, 19

2° Ce système a encore le défaut de reposer sur une fausse
assimilation que son auteur établit entre les res derelietoequi
s'acquièrent par voie d'occupation, et les objets- mobiliers
transmis a non domino, dont l'appropriation résulte de cer-
taines circonstances favorables, en première ligne desquelles
il faut placer la bonne foi, au moins à notre avis.

3° Enfin les art. 711, 712 et suivants qui énumèrent les
différentes manières d'acquérir la propriété ne rangent pas
la possession de bonne foi au nombre des causes susceptibles
de faire obtenir de plein droit la propriété d'un meuble : il est
donc arbitraire de présenter la possession de bonne foi, sous

l'empire de notre droit actuel, comme un mode véritable d'ac-

quisition pour les objets mobiliers.
20. — D'après un troisième systèmeprésenti par M. Mar-

çadé, et auquel semble se rallier M» Demolombe (t. 9, n* 622),
le possesseurd'un meuble en deviendrait immédiatement pro-
priétaire par l'effet d'une prescription acquisitive instanta-
née. L'éminent doyen de la faculté dedroit deCaen dit, en

effet, que « l'art. 2279 consacre une sorte d'usucapion affran-
chie de ,la condition de la durée de temps. » A l'appui de
celle doctrine, on invoque trois arguments principaux : l'la

place même que l'art. 2-279occupe et l'ordre d'idées dont il
fait partie indiquent bien, dit-on, qu'il s'agit de prescription:
cet article complète en effet logiquement la nomenclature des
diverses prescriptions acquisitives (prescription de trente ans,
prescription de 10 à 20 ans, prescription de trois ans, pres-
cription instantanée) ; —2° Sous l'empirede notre ancien droit,
la prescription, avec des conditions plusou moins rigoureuses
de durée était admise dans notre matière par la plupart des

coutumes; — 3° l'art. 2239 reconnaît la faculté de prescrire à
ceux qui ont reçu la chosed'un dépositaire; or ledépôt suppose
la remise d'une chosemobilière; donc c'est par la prescription
que l'on acquiert les meubles, lorsqu'on a un titré, inefficace
à transférer, par sa seule énergie, la propriété définitive.

21, Quatrième système. — Le système de la prescription
instantanée est encore reproduit par quelques jurisconsultes
sous une autre forme : d'après eux, ce ne serait plus Une

prescription acquisitive, instantanée, mais bien une pres-
cription libératoire qui serait consacrée par l'art. 2279 : tou-
tes les fois, disent les partisans de celte doctrine, que la chose
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d'autrui a été aliénée, il y a transmission iuille aux termes
dé l'art. 1599, et par suite l'acquéreur est soumis au devoir
ou à l'obligation générale de restituer la chose. Or, c'est pré-
cisément cette obligation de restituer que l'art, 2279 vient
anéantir à J'aide d'une prescription instantanée, tuais libé-

ratoire.
22.—-Cette conception de la théorie édictée par l'art, 2279

nous paraît fort difficile à admettre, quelque imposantes que

puissent être d'ailleurs les autorités qui se sont ralliées à cette

idée. Le systèmede la prescription instantanée, qu'on l'appelle
d'ailleurs acquisitive uu libératoire, nous semble à la fois

contraire au texte et à l'intention vraisemblable du législa-

teur; que dit en "'effet l'art. 2279? — Il décide qu'*n (ait de
meubles la possessionvaut litre, La loi ne dit pas du tout : la

possessiond'un meuble vaut prescription', or, c'est la précisé-
ment ce qu'on yeutlui faire dire ; donc, etc.—J'ajoute qu'une
théorie semblable serait le renversement des principes lés plus
certains de notre matière, « La prescription, dit l'art, 2-219,
est un moyen d'acquérir et de se libérer par un certain laps
de temps. » Le laps de temps n'est donc pas seulement de la

nature de la prescription : il est de son essence,il est le trait

qui la délitai, le sigue indélébile qui lui imprime saphysiof
nomie particulière et la sépare des autres modes d'acquisi-
tion ou de libération. Sans doute le laps de temps ne sut fit

pas; mais il est indispensable; avec lui seul il n'y a point de.

prescription, si d'ailleurs les autres conditions édictées par
les art, 2223 et suivants ne se sont pas réalisées, Mais, sans

le trait de temps, toute prescription est impossible ; quif dit

acquisition ou libération par prescription, dit nécessairement

acquisition ou libération par la révolution d'un certain rioni- ;
bre de jours, de semaines, de mois ou d'années ; — usucapio

estadjectio domina percontinuationempossessionis temporis

lege dtfinili (L. 3,Dig.. Deusurp. et usucap.). Pour admettre

uneprêscripfion instantanée, il faut accepter l'une decesdeux

alternatives, ou violer ouvertement la loi, ou supposer l'exis-

tence d'une fiction légale, en vertu de laquelle le temps né-

cessaire pour prescrire serait tout à coup réputé accompli.

Or, il n'appartient pas à l'interprète du Code'de créer des fic-

tions, surtout des fictions de cette importance qui iraient

jusqu'à dénaturer et bouleverser les principes fondamentaux
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d'une institution juridique; bien plus, quand la loi crée

expressément des fictions, il est de règle qu'on doit les inter-

préter tout à fait restrictivement, Nous demandons dès lors
où est te texte qui consacre la théorie de la prescription ins-
tantanée d'une manière directe et formelle, et tant iu° l'on
ne ptuirrapas nous en présenter un, nous resterons victorieu-
sement appuyés sur l'argument puisé dans l'art. 2219, qui
exige, dans toule prescription, le laps de temps. C'est en vain

que les partisans de la théorie que nous combattons veulent
se retrancher derrière les termes de notrearl.2279. Les précé-
dents historiques, les motifs qui ont présidé à la rédaction de
celte disposition, ne résistent pas moins que son texte môme
à la portée qu'on veut lui assigner : les rédacteurs du Code

avaient le choix entre deux systèmes, le système Romain, qui
soumettait les meubles à la prescription de trois ans ; et cet
autre système, d'origine h la fois Germanique et Française,
que Bourjon formulait en' disant : « La prescription n'est
d'aucune considération, elle ne peut être d'aucun usagequant
aux meubles, puisque, par rapport à de tels biens, la simple
possessionproduit tout l'effet d'un tilre parfait, » Et ces pa-
roles de Bourjon se trouvent précisément sous un chapitre
intitulé : « De la possessionen matière de meubles, tt qu'elle
vaut titre. » Or c'est là exactement la proposition que
contient aujourd'hui notre art. 2279 : « m fait de meu-

bles, d'il ce texte, la possession vaut titre, o Comment
doiic admettre que le législateur, en copiant textuelle-
ment les expressions de Rourjori, ait entendu consacrer
une théorie toute contraire à celle que ce jurisconsulte
suivant la jurisprudence du Châtelet, avait adoptée, et que
Pothier approuve expressément?

— Nous devons maintenant

répondre à l'argument tiré de l'art. 2239. Il nous paraît que
l'art, 2239 veut parler très-probablement du séquestre d'une
chose immobilière. Sansdoute l'application au séquestre du

mot dépôt est assez nre ; mais elle peut cependant s'expli-
quer par la circonstance que la loi elle-même (ail. 1936) pré-
sente le séquestre comme une espèce de dépôt.

— 11importe
d'ailleurs de le remarquer, la question que nous agitons n'est

pas une pure question de mots : elle est de la plus haute gra-
vité à cause des conséquences opposéesqu'entraîne l'admis-
sion de l'une ou de l'autre des théories débattues. — Ceux
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qui admettent la doctrine de la prescription acquisitive ins-
tantanée sont forcés d'exiger du même coup, chez le posses-
seur de meubles, la production d'un juste tilre; et, cependant
l'art. 2279 semble bien décider que la possession elle-même
tient lieu de tilre, qu'elle en est l'équivalent, et il doit, en

effet, édicter ce principe, sous peine de manquer entièrement
le but à atteindre t ! î — De plus, si véritablement la maxime,
en fait de intubitf, la possession vaut litre, n'est que la
consécration d'une prescription privilégiée, cette prescription
va-t-elle être suspendue si le meuble usurpé appartient à une
femme dotale (1)? Le tiers détenteur d'un objet mobilier se-,
ra-t-il soumis aux conséquences de l'interruption naturelle
ou de l'interruption civile? Pourra-t-il tomber sous le coup
des art. 2242»2248?— Si l'on admet l'affirmative,alors, dans

une foiile de cas, l'art. 2279 va devenir complètement inu-
tile ; il sera à peu près dépourvu de toute utilité pratique. —

Admet-on au contraire la négative, l'on tombe dans une con-
tradiction manifeste : car, si l'art. 2279 édicté une vraie pres-
cription, force est bien, dans le silence des textes, d'appliquer
à l'hypothèse qu'il prévoit toutes les règles ordinaires de cette
institution juridique.

23. — Cinquième syîème. — Quel est donc le fondement
véritable sur lequel repose notre maxime qu'n» fait de meu-

bles, la possession vaiU tilre? — Quelle doctrine convient-il
d'admettre? — A nos yeux, l'art. 2279-1° consacre une pré-
somption légale, juris et de jure, en général absolue et irré-

fragable, en vertu de laquelle toute action en revendication
est invinciblement déniéeau vrai propriétaire contre le posses-
seur du meuble, Cette présomption nous paraît pouvoir être

opposéepar tous les tiers détenteurs; mais elle s'effacedevant
celui qui peut invoquer un droit de créance, eh sorte que ja-
mais là réglé, — en fait demmbles, la possession 'vaut titre,
— ne peut protéger les tiers détenteurs gui seraient en outre
tenus d'une obligation personnelle de restituer -

(1) La suspension, même avec le système de nos adversaires, ne se pro*
duiraït certainement pas dans le cas eu lo meuble usurpé appartiendrait a un

mineur ou à un interdit; car l'ait. 2278 décide que les courtes prtscriplioni
« courent contre les mineurs et les interdits, sauf leur récours contre leurs

tuteurs. "
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Nous disons, eu premier lieu, que l'art. 2279 consacre une

présomption légale, absolue et irréfragable, arrêtant invinci-
blement toute action ep revendication que le propriétaire
dépouillé voudrait diriger contre le tiers acquéreur d'un
meuble, — Qu'est-ce, en effet, qu'une présomption légale?—
D'après les art. 1350 et 1352, la présomption légale est celle

qui est attachée par une loi spéciale à certains actes ou à
certains faits, et elle se produit notamment dans les hypo-
thèses où la loi déclare la propriété ou la libération résulter
de certaines circonstances déterminées (art, 1330, n* 2), De

plus, nulle preuve n'est admise contre la présomption de la

loi, lorsque, sur le fon lement de celte présomption, elle an-
nulé certains actes, ou dénie l'action enjustice (art, 1352); —

Or ici précisément, sur le fondement de la présomption édic-
tée par l'art. 2270, la loi dénie l'action en justice contre le

possesseurd'un meuble, en ce sens qu'elle accorde à celui-ci
une exception péreniptoire pour repousser l'action en reven-
dication.

Mais nous avons ajouté que celte présomption disparaît
et doit s'effacer lorsque le possesseur n'est pas seulement
un tiers détenteur, mais se trouve, en outre, tenu d'une

obligation personnelle. En effet, l'art. 2279 se contente de
déclarer que /a possession vaut litre, c'est-à-dire que la loi

-,voit seulement dans la possession l'équivalent d'un titre. Elle
lui attribue, en vertu d'une présomption favorable, toute l'é-

nergie d'une cause translative de propriété ; — elle voit UD
détenteur de bonne foi, victime d'une erreur qu'il ne pou-
vait éviter, et elle légitime sa possession : elle suppose prou -

véê à spii profit l'existence d'un litre translatif; elle arrête
l'action en revendication du vrai propriétaire. —Mais la loi n'a

pasdû el n'a point pu vouloir anéantir l'effet des conventions

privées: autrement l'art. 2279 deviendrait un véritable fléau;
il donnerait aux 'personnes sans probité le moyen du man-

quer à la foi jurée et de briserdês pactes librement consentis,
au mépris de la disposition si sage édictée par l'art. U34; si

donc pour réclamer le meuble dont il a été injustement dé-

pouillé, le propriétaire peut invoquer un droit de créance

contre je tiers détenteur enserré dans les liens d'une obliga-
tion pefsonuelièj il peut librement intenter son action; car
il est établi par là même que là possession du tiers délenteur
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n'est qu'une possession précaire, imparfaite, insusceplible de

fonder à son profit aucun droit de propriété définitif et irré-
vocable; le tiers détenteur, par exemple, n'a reçu la chose

mobilière de celui auquel elle était confiée qu'à titre dé prêt
à usage, de dépôt, de louage ; la nature même desadétenlion

est exclusive de toute présomption d'acquisition pro suo et

jure domini (art, Mo, 1034, 1875, 1877,1885). Si donc le

vrai propriétaire se présente et s'il réclame son meuble,
comme il agira par voie d'action personnelle en restitutionV
le tiers détenteur sera bien forcé de rendre la chose, sans

pouvoir se placer sous l'égide de l'adage : En fait demeubles,
la possessionvaut litre, — Ainsi définie, ainsi limitée, la

maxime de l'art. 2279 est parfaitement enharmonie avec les

principes généraux du droit. Les art. 711 et 712 n'énumèrént

pas la possession de bonne foi d'un meuble parmi les diffé-
rentes manières d'acquérir la propriété, parce qu'en effet la

possessionde bonne foi n'est pas un mode direct d'acquérir
les meubles ; elle est seulement protégée par une présomp-
tion légale et invincible-d'existence d'un tilre antérieur, pré-
somption légale qui écarte, à tout jamais la possibilité d'une

revendication, en paralysant le droit du propriétaire dé-

pouillé pour ne laisser subsisterqueleliendel'obligationperr;
sonnelle, s'il y en a quelqu'une. L'art. 1141 vient encore con-
firmer notre doctrine : oSi la chose,dit cet article, qu'on s'est :

obligé de donner ou de livrer à deux personues successive-
ment, est purement mobilière, celle des deux qui en a été
mise en possession réelle est préférée et en demeure proprié-
taire, encore que son titre soit postérieur en date, pourvu
toutefois que la possession soit de bonne foi, » Or, si, en effet,
la prise de possessioneût été une manière d'acquérir la pro •

priété, la loi aurait dit: adevient o et non pas «demeure» pro-
priétaire. En employant cette dernière expression, le législa-
teur indique nettement sa pensée: c'est que la possessiond'un

meuble, dans les termes de l'art. 2279, ne constitué pas sans
doute par elle-même un titre d'acquisition, mais entoure un
titre préexistant d'une présomption inébranlable d'existence
et de validité. — Si, maintenant, nous nous plaçons au point
de vue des conceptions de la raison et des règles de l'équité;
la plus rigoureuse, nous trouvons la complète justification dé
la maxime, En fait de meubles, la possession vaut titre, en-
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tendue comme nous le faisons. — Les objets mobiliers pas-
sent de main en main avec une rapidité extrême : leur trans-
mission n'est, dans l'usage de la vie ordinaire, constatée par
aucun titre : nul ne. songe à demander d'où ils viennent ;
songeât-on à s'en enquérir, on n'obtiendraij presque jamais
une réponse satisfaisante : nul moyen, en effet, de s'éclairer
au milieu de ce va-et-vient incessant ; et dès lors il est juste
que la loi, en dehors de l'hypothèse d'une obligation person-
nelle, préfère le tiers acquéreur qui est sous le coup d'une
erreur inviucible, au vrai propriétaire revendiquant, qui a,
au moins, à se reprocher ta faute d'avoir choisi un déposi-
taire sans conscience ou accepté un commodataire infidèle.

24. — Nous sommes, toutefois obligé de reconnaître que
notre théorie n'a point la bonne fortune d'avoir conquis l'ad-
hésion de la jurisprudence : le système, dominant en pra-
tique, ne voit dans l'art. 2279-1°, que la consécration d'une

simple présomption de propriété, mais de ces présomptions
du dernier ordre qui cèdent devant toute preuve et mime toute

présomption contraire. La possession des meubles n'est con-

sidérée, par la plupart des cours et tribunaux, comme une
cause de préférence qu'en l'absence de toute aune cause.
Nous nous bornerons à indiquer les arrêts les plus récents :

Rouen, 24 juillet 184b; D. P. 1816,2,87;— Cassation, lb avril

1863; D. P. 1863, i, 396 et 397; — Cass, civ., 24 avril 1866;
Dev.,66, 1, 189.— Celte doctrine nous paraît en opposi-
tion flagraute avec les termes absolus de l'art. 2-279, avec
les motifs qui ont présidé à sa rédaction, avec la tradition

historique. Enfin, telle qu'elle s'est révélée à nous dans les

développements qui précèdent, elle aboutit à annihiler com-

plètement, au point de vue pratique, la maxime, En fait de

meubles, la possession vaut litre; car la déduction admise par
îa jurisprudence était déjà imposée par la disposition formelle
de l'ait, 1318, a c'est à celui qui réclame l'exécution d'une

obligation de la prouver, » et par la règle générale, —in pari
causa melior est causa possidentis.

23. —En résumé, l'on peut reconnaître que cinq systèmes

principaux ont été mis en avant pour expliquer la maxime

édictéepar l'art. 2279.
l'T système, — L'art. 2279 consacre tout simplement la pres-

cription de trois ans du droit romain, mais en dispensant le
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possesseur de la représentation d'un acte écrit (sic Toullier).
î Nous repoussons ce système, parce qu'il est contraire au

teste de l'art, 2279, pris dans ses termes formels.
: 2' système. —La possession des meubles est par elle-même

un mode direct tt principal d'acquérir la propriété, compa- v

rableà l'occupation (Delvincourt, t, 2, p, 644),
Cette théorie est inadmissible à cause des conséquences

choquantes auxquelles elle aboutit : il en résulterait, en effet, :

que le prêteur, le déposant, |e bailleur ne pourraient pas :

revendiquer lé meuble prêté, déposé ou loué; or, les arti- .j.
des 4915, 1931, 1873, 1879, 1883 disent positivement le :

contraire. Donc, etc.
3a système,—-L'art, 2279 consacre une prescription acqui-

silive instantanée [sic M. Marcadé et M. Demolombe), : v :

Nous écartons cette doctrine avec l'opinion de Bourjon et
de Pothier et avec le texte de l'art, 2219 qui présente le faps; ;
de temps comme le Irait caractéristique de toute prescfiptionvv

4' système, — L'art. 2279 édicté une prescription libéra- :;
(pire instantanée, en anéantissant l'obligation "générale'ide .'•'';.
restituer la chose, qui atteint, aux termes de l'ait. 1599, tout/

acquéreur du bien d'autrui.
Cette manière d'expliquer la maxime. En fait de meubles, f

la possession vaut titre, est en opposition avec le principe"'
nettement formulé par Bourjon et Pothier, et avec la disposi-

'

tion expresse de l'art. 2219 : a La prescription est un moyen
• d'acquérir ou de se libérer par un certain laps de temps; »

L'instantanéité est doncexclusive de toute'idée' de prèseripr
tion. De plus, nous comprenons difficilementrexistêncedè,:
celte ob%ation générale de restituer que l'on veut faire dé- :
couler del'art. 1S99 : celte obligation ne serait, en tout cas,

que retotiee; elle ne pourrait/naîtrede la part dutiers: dé-v
lenteur du meublé que vis avis et au profit du propriétaire
véritable dépouillé, Or, précisément, la loi, grâce à l'ar-
ticle 2279, empêche cette obligation de surgir,; en meUant;;
le possesseur à l'abri de toute demande en revendication ëtU.
en décidant que a sa possession vaut titre- * Que lé détenteur-

puisse être tenu, eh. conscience, de restituer, c'est une autre:;

question : nous nous occupons ici des principes de là légts.-;.:::-:
lation positivé et non passes devoirsqui sont du donïàine
dé la conscience. D'ailleurs, eh vertu de quel droit celui qui ;
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a acquis le bien d'autrui est-il forcé de le restituer? — En
vertu du droit réel de propriété invoqué et établi par le
maître véritable de la chose. Or, lorsqu'on est en lutte avec
un droit de propriété, on arriva au domaine légitime par la
prescription acquisitive : il y aurait donc lieu, dans notre
espèce,à une prescription acquisitive et non pasà une pres-
cription libératoire instantanée. Les partisansde la doctrine
que nouscombattonsne font, on le voit, que déplacer la diffi-
culté sansla résoudre.

5*système.—L'art, 2279 du CodeNapoléon n'établit en
faveur du possesseurqu'une simpleprésomption qui peut êlre
détruite, soit par la preuve testimoniale, soit mêmepar des

présomptionscontraires, pourvu qu'ellesréunissent un carac-
tère de gravité et de précision qui puisse les faire prévaloir
(sicjurisprudence).

Nous écartonscelle doctrine, parcequ'elle aboutit à faire
de l'art. 2279-Joune disposition complètement illusoire et
inutile, et nous croyonsqu'il faut aller beaucoup plus loin
et décider que la maxime, En fait de meubles,la possession
vaut titre, établit, au profit dupossesseurd'une chosemobi-
lière, une présomptiondepropriété absolueet'ifreframb'te^a.
1> -J J I il -1 » .-:'»VJ l'Jlt)±U>ll' 'ÏÏ-.c)T,.l\hlaide de laquelle il peut repousserfoulé action^a\ f'cvenqitâ
tion, sans être tenu d'ailleurs dé''lie()rcsl?niîer<aflchhlm'èf
Mais celteprésomptionne peut pasêtre inv^^W^ffaf.miiYMr
setrouve,envertu d'un eoîïirU cl'lîn^iîKsl^Mr^'d'ûli-.aêbt
ou d'un quasi-délit, persoWelWhmWk ÔOTiiWfe W.
b/e.Celte interprétât^
de l'art. 2-279,êHfair'é'pina-t'rhuYtioll «tiq^i? pP les'As^

/sortions cmisds'u«éfs! ïrhv^^M^fcSi^èV'flRrféxa'-
1
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§ 2.

Quelles personnespeuvent invoquer la rnssime , £n fait ie rntukltt, la possession
vaut titre, et à quelles conditions est subordonnéeson application?

26. — L'art. 2279 se contente de direqu'il faut « fa posses-
sion,» sans autres développements. Mais quel genre de

possession la loi exige-t-elle? Quels caractères la détention
doit-elle réunir pour être efficace? — Trois conditions nous

paraissent à la fois nécessaires et suffisantes pour que l'on

puisse invoquer l'art. 2279, al. i :
1<>Ufaut que le possesseur soit de bonne foi :

2° Il faut que le possesseur ne soit pas tenu personnelle-
ment de restituer, soit de son propre chef, soit du chef de son

auteur, et qu'il détienne à litre de propriétaire, animo rem
sibi habcndi;

3" Il faut que la possession soit d'ailleurs réelle et effective.
27. — Première condition. — Le possesseur doit être de

bonne foi, — La bonne foi, de la part du tiers acquéreur, \
consiste ici à ignorer que le meuble qui lui a été vendu et j
livré n'appartenait pas, en réalité, à son vendeur.Elle est,'
du reste, toujours présumée, aux termes des art. H16 et

226S, et c'est à celui qui allègue la mauvaise foi qu'il in-.
combe de la prouver,

28. — Mais à quel moment exigerons-nous que la bonne
foi ait existé chez le tiers acquéreur du meuble? — Suffit-il

qu'il ait été de bonne foi au moment du contrat? — Ou bien,

faut-il que cette bonne foi ail été persévérante et se soit en-
core rencontrée à l'époque même de la tradition?

29. — M; Larombière, sur l'art, 1141 (n(l* 6 et 16), admet |

que la bonne foi au moment du contrat suffit pleinement, -^-v
Le savant auteur invoque à l'appui de sa doctrine l'art. 2269,
aux termes duquel en effet il suffit que la bonne foi ait existé
au moment de l'acquisition ; or, aujourd'hui, en droit com-

mun, d'après les art. 711,1138,1583, l'acquisition est réa-
lisée et la propriété est transférée au moment même du cou-;

trat, par l'énergie de la convention.
30. — Nous ne saurions admettre cette théorie et nous pen-

sons au contraire que la bonne foi de l'acquéreur doit avoir
été persévérante jusqu'au moment delà tradition etjusqu'à;'.
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son entrée en possession.Ainsi, pour prendre une hypothèse*
je vous achète un meuble que vous avez déjà vendu à un

tiers; il faut, pour pouvoir me placer sous l'égide de l'arti-
cle 2279, que j'aie ignoré l'existence de la première vente, non-
seulement au moment où j'ai passé contrat avec vous, mais
encore à l'époque où vous m'avez effectivement livré le meu-
ble. Celte doctrine nous paraît seule conforme à la fois aux
texteset àla raison. D'abord aux textes .-d'après les art. 2279
et 1.141,en effet, c'est la possession elle-même qui est le litre
immédiat et la vraie cause de l'acquisition des meubles, ac-

quisition confirmée par une présomption invincible de légi?
timité. Or, si c'est la possession qui est la source de l'acqui-
sition, c'est évidemment à la date de l'entrée en possession
qu'il faut se placer pour apprécier l'existence ou la non-exis-
tence des conditions requises par la loi quant à l'application
de la présomption qu'elle édicté : et ainsi nous arrivons à

écarter, d'une façon péremptoire, l'art. 2269, qui, pris dans
ses tel mes, ne s'applique d'ailleurs qu'à la prescription des

immeubles (art. 1138). Notre solution est encore conforme à
la raison et à la justice : il nous paraît, en effet, impossible
d'admettre qu'un commodataire ou un dépositaire, qui au-
raient commis la faute de vendre à un tiers l'objet déposé ou

prêté, puissent être forcés d'opérer la tradition, lorsque, ma-
nifestant un louable repentir, ils avouent leur faute et offrent
au tiers acquéreur des dommages et intérêts : le tiers qui, en

présence d'une semblable situation, voudrait passer outre et

exiger l'exécution du contrat, ne serait digne d'aucune espèce
d'intérêt. L'équité exige que l'on puisse refuser d'accéder à la
volonté immorale qu'il exprime, et, en admettant qu'on y ait

déjà accédé, il est juste que le vrai propriétaire puisse, à rai-
son de la mauvaise foi, revendiquer sa chose sans être arrêté

'
par l'art. 2279.

31. — En exigeant la bonne foi chez le possesseur d'un
meuble qui veut invoquer la maxime : En [ait de meubles,
la possession vaut titre, nous ne nous dissimulons pas
que nous sommes en opposition avec la doctrine enseignée
par d'éminenls jurisconsultes. MM. Aubry et Rau sur Za-

charièe, t. 2, § 183, note 26, professent que l'existence de la

bonne foi est indifférente an point de vue de l'application de
ndtréarticle : les effets delà possession en généralsonl, dans
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notre droit, disent ces auteurs, indépendants de la bonne ou

dp.la mauvaise foi du possesseur, De plus l'art. 2279 n'exige

pas textuellement la bonne foi : or, ce silence de notre article
est très-significatif ; car, toutes les fois que la loi réclame
cette condition, elle prend soin de s'en expliquer eatégori- A

quément : v, l'art. 349 et l'art. 2-265.Toutefois, MM. Aubry
et Rau reconnaissent que la mauvaise foi du possesseur don-

nerait ouverture contre lui à une action en restitution fondée
sur les art, 1382 et 1383. ..

i La réponse à ces objections et la confirmation de noire
thèse nous paraissent néanmoins se rencontrer à la fois dans

les textes et dans les motifs d'intérêt public et d'équité qui
servent de fondement à notre maxime ; l'art. 1141, qui n'est

autre chose que Tapplication à une hypothèse spéciale de

notre art. 2279, exige formellement la bonne foi, a Le second :
« acheteur, dit cet article, mis en possession réelle, demeure
a propriétaire du meublé vendu, pourvu toutefois que sa i,
o possession soit de bonne foi, «Voilà pour le texte,.— Si

"

ensuite nous nous plaçons au point de vue des motifs qui -

servent de base à la maxime : En fait de meubles, la posses-
sion vaut titre, il est facile dé démontrer qu'ils ne se ren-

contrent qu'à l'égard du possesseur de bonne foi : ces motifs

sont puisés d'une part dans la mobilité des meubles qui pas-'/
sent àè main en main sans échange dé titres et par l'effet de y
la simple tradition, — d'autre part, dans l'ignorance du tiers:

acquéreur qui, ne pouvant se renseigner surcette ..sorte de

biens, a dû nécessairement rester sous le coup d'une erreur,

invincible : or, si nous supposons le possesseur de mauvaise:

foi, il a été bien et dûment éclairé, et,il ne peut plus invo-

quer son ignorance : de plus, il est en faute d'avoir accepté :.

sciemment la chose d'mitrui, et il doit la réparation de cette

faute, — Enfin, si l'on consulte les travaux préparatoires, les

déclarations les plus précises abondent dans notre sens : a Le

principe de l'art. 11-41,dit le tribun Favart,est fondé sûr ce

:que les meubles n'ont pas de suite, et sont censés appartenir
à celui qui.les possède, s'il n'est pas prouvé que sa possession/
est fondée sur lé dol,' la fraude, où fa mauvaise foi, » M. Bigot-
Préameneu à fait la même déclaration dans son exposé des

motifs à propos de l'art, 1141.

32. — Deuxième condition":' Il faut que le possesseur dé^
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tienne à litre de propriétaire, animo rem sibihabendi,cl qu'il
ne soit pas tenu personnellement de restituer le meuble, soit
de son chef, soif du chef.de ton auleur. — L'art. 2279 nous

paraît donc exiger la possession civile, corpore et. animo. Si,
en effet, le po.-sesseur était tenu, à un titre quelconque, de
restituer le meuble, il ne serait plus qu'un détenteur pré-
caire, et lorsqu'il voudrait invoquer l'art, 2279, on le repous-
serait, en vertu de son obligation (1) personnelle; on lui oppo-
serait les art. 2236 et 2237, aux ternies desquels ceux qui pos-
sèdent pour autrui n'ont pas une possession efficace au point
de vue de l'acquisition de la propriété. A plus forte raison,
si le possesseur avait acquis (a détention par suite d'un délit,
ne pourrait-il pas invoquer la maxime de l'art. 2279 : on ne

peut pas se faire un titre de ses méfaits et des infractions que
l'on a pu commettre, '

33.' — Nous avons dit que le détenteur, pour être protégé
par l'art. 2279, devait posséder pro tuo, animo rem sibi ha-
bendi; mais, est-il nécessaire que cettepossession suit toujours
exercée en vertu d'un juste titre? On l'enseigne généralement.
M- Marcadé, sur l'art. 2279, § 2, dit en effet : « Celui qui in-

voque l'art. 2279 doit avoir été mis en possession en vertu
d'une cause légale d'acquisition de la propriété, c'est-à-dire

(!) Voici, outre l'idée de prêtante, on nouveau motif servant de base k

cette règle que l'obligation persounelle doit toujours mettre obstacle h l'ac-

quisition instantanée de* meubles par l'application d'une présomption souve-

raine de la loi j ce moiif se tire de la nécessité d'éviter les rirçuili d'actiont

frustraloires et itutiles. Si •celui qui est personnellement tenu de restituer

l'objet mobilier confié i sa délicatesse, pouvait triompher en opposant à la

rirtndication du véritable propriétaire la n:axime qu'£n [ait de rruvblei la J»I-

tission vaut tilre, qu'arriverai t-il? C'est qua le demandeur, debonté dans l'exer-

cice de son action réelleet ne pouvant plus la reprOluire sans tomber sous le

coup de l'exception de chose jugée, verrait néanmoins une antre voie de le,

cours ouverte devant Jui; ildir gérait contre son adversaire l'action person-
nelle fondée sur l'obligation originaire, et il triompherait infailliblement dans

ce second procès. Dès lors, quelle utilité y àurait-il o.impoier au revendiquant

la nécessité d'abandonner sou action réelle, puur le contraindre Ji en former

aussitôt une autre, difiérant à la vérité de la première quant à sa base et

quant à sa nuiure, mais qui, on définitivi', tendrait au u.ême bm, c'ç3t-à-

dire à:la nstimlion de la cliçse réclamée? De semblsb'es subtilités ne sont

ptùs da mise sous l'empire de nos lois actuelles.
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à litre d'achat, d'échange, de donation, de succession, de legs,
de dation en paiement : le possesseur, en un mol, doit avoir
un juste fifre, en sorte qu'on exige ici les deux mêmes con-
ditions qui sont requises pour la prescription privilégiée
des immeubles par dix à vingt ans : la bonne foi et le juste
litre. » •

Assurément, il est'incontestable, et nous reconnaissons

parfaitement que, si le juste titre yient s'ajouter à la bonne foi,
l'art. 2279 recevra sa pleine et entière application ; mais nous
demandons pourquoi la possessionde bonne foi et pro suo ne

suffirait pas, même en l'absence d'un juste titre?—Je suis, par
exemple, appelé à une succession, et lors du partage on place
par erreur dans mon lot un tableau qui avait été déposé chez
le notaire : je possède cet objet de bonne foi et à titre de pro-
priétaire. Le partage n'étant point considéré comme un

juste titre, (art. 883), puis-je néanmoins invoquer la
maxime qu'En fait de meubles, la possession vaut tilre? —

Même question dans l'hypothèse d'un jugement. — Enfin,
il est, en général, admis que le titre (1) putatif n'est point un

(l) Déjà, en droit romain, au point de vue de l'application des principes da

l'usucapion, on décidait que celui qui possède, croyant posséder en vertu

d'une juste cause, laquelle, en réalité, n'existe pas, ne peut pas nsu-:

caper ; voyez la loi 37 ff. De usucapionibus et usvrpalionibvs et le § Il

des Institutes de Justinien, liv. H, tit. 6; .< £rror falsa causa usucaviontm

non parit : veluti si quis, cum non emerit, émisse se existimans, possideat;

vel cum ei donatum fuerit, quasi ex donationo possideat. » M, Lariche,

dans son Explication des Institutes de Justinien, indique nettement la por-

tée de ce principe et les limitations qu'il peut subir s « Comment, dit l'esti-

mable auteur (voy. t. 1, pag. 403 et 401), une personne peut-elle posséder

une chose, croyant la posséder e"n vertu d'une juste cause, tandis que cette

jnste cause n'existe pas? Comment une personne peut-elte posséder unechoso

croyant l'avoir achetée, tandis qu'elle ne l'a pas achetée, on croyant qu'on

la lui a donnée, tandis qu'on ne In lui a pas donnée? Ceci peut arriver dans v

plusieurs ca» : l'vous me livrez une chose dans l'intention du me la louer,

tandis que je crois que vous ine la vendez; 8" vous me livrez une chose dans

l'intention de ma la prêter en commodat, je crois que vous m'en faites dona-

tion.' Dans aucun de ces deux cas, je ne pourrai usucaper, car je crois pos-

séder en vertu d'une juste cause qui, eu réalité, n'existe pas ; trtot.faUë

causx usucapiomm non parit. Toutefois, il faut savoir que plusieurs jûriêcon-

suites romains étaient d'avis d'apporter h cette règle : « Enor falix cauizutu.

CBpfoiwm non parit, * une exception, dans le cas où l'erreur'du possesseur
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juste titre : — Eh bien | je possèdeun»meublé de bonne foi
et sous une cause fausse : par exemple, j'ai donné mandai
à Paul de m'acheter un meuble : Paul me rapporte ce meu-
ble après l'avoir pris en location seulement : mais il me dit
l'avoir acheté : je possède ce meuble de bonne foi ; aurai-je la
faculté d'invoquer l'art. 2279 contre le propriétaire, lorsque
celui-ci m'actionnera en revendication?—Nous ne voyons pas
comment on pourrait écarler ici l'application de la maxime.
En fait demeubles, la possessionvaut titre, En effet, l'art. 2279

n'exige pas le juste titre, et même il dit, au contraire, que la

possessiontoute seule équivaut à un titre.Or, placésen présence
d'une présomption légale, nous devons l'appliquer dans ses
termes mêmes, sans eu rien retrancher, sans rien y ajouter.

était excusable, par exemple, dans les cas suivants s 1» Je charge mon es-

clave pu un mandataire de m'acheter une chose; il m'apporte cette chos»,
disant qu'il l'a achetée, tandis qu'il ne l'a pas achetée; je la possède en vertu

d'une juste cause que je crois exister, mais qui n'exisle pas; néanmoins, je

pourrai l'usucaper, parce que mon erreur est excusable, car elle résulte du

fait d'autrui (L, 11, D. 41,4 Pro cinplort), 2° Un testateur m'a légué une

chose et son héritier me l'n livrée; mais le testateur ava't révoqué mon legs

.par un codicille, inconnu au moment où l'héritier m'a livré la chos-e; néan-

moins je pourrai l'usucaper (L. 4; L, 9, D. 41, B, JVo Ugalo). 3° J'achète

une chose d'un pupille, le croyant pubère, ou d'un insensé, le croyant sa'n

d'esprit; quoique la vente soit nulle et bien que, par conséquent, je possède
en vertu d'une cause imaginaire, je pourrai usucaper (L. 2, §§15, 16. D.

41, 4, fro emptore), 4° Je suis héritier, je trouva dans la succession une

chosoque je crois avoir été vendue ou donnée au défunt, taudis qu'elle ne

lui avait été que remise en dépôt; quoiqu'il n'y ait pas de juste cause, je

pourrai l'usucaper. C'est ce que ditNcraiius : « L'objet que quelqu'un pos-

sède, croyant le posséder comme EÎen, il l'usucapera, bien que sa croyance
soit fausse. Ce qui doit être entendu en ce sens que l'erreur plausible du

possesseur ne s'oppose pas à l'usucapion : par exemple, si ja possède quelque

chose, croyant faussement que mon esclave ou celui dont je suis l'héritier

a acheté cette chose, ja l'usucape, parce que l'erreur consistant dans l'igno-
rance du fait d'autrui est tolérable, excusable. « (L. 5§ 1, D, 41,10, Prosuo.)

Si, dans ces divers cas, il a été permis d'usucaper au possesseur qui pos-
sède en vertu d'uue juste cause imaginaire, c'est à raison de sa bonne foi in-

vincible et absolue. Eu égard aux circonstances, en effet, l'homme le plus
raisonnable et le plus attentif aurait été également trompé.» (Comp. M. Dé-

mangeât, Cours élémentaire de droit romain, t. 1, pag. 546, et M, Ortolan,
t. 2, pag. 367 et 368.)
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Ori'objecle,il est vrai,.quesi nous n'exigeons pas le juste litre ,
nous allons être amené fatalement à admettre les consé-

quences les plus fâcheuses : l'héritier d'un dépositaire, d'un,
'
comnîodataire, bien plus, l'héritierd'un vendeur qui n'a pas
encore livré, pourront invoquer l'ignorance dans laquelle ils
se sout trouvés de. l'obligation contractée par leur auteur, et
arriver ainsi à jouir de l'immunité de l'art. 2279. Or, c'est là,
dit-on, le renversement des principes les plus certains. Donc,
etc. —Nous ne croyons point celte objection fondée, et notre

théorie ne nous conduit pas, en effet, à l'admission" d'un, pareil /
résultat : nous refuserons"à l'héritier du dépositaire, du com-
nîodataire, du vendeur, le bénéficede l'art. 2279 à raison de ;

leur qualité d'obligés personnrls : leur ignorance de l'ail ne

peut pas être prise en considération : comme continuateurs
de la personne de ".leur auteur prédécédù, ils doivent sup-
porter les conséquences des contrats passéspar celui ci : ils
ont les mêmes obligations que lui, ils ont les mêmes droits

(art. 721) : sa détention était précaire; leur détention est at-
teinte du même vice : et c'est précisément'colle basede notre

argumentation qu'il importe de bien saisir : — Si les persoit-.
nés, dont nous venons de piller, ne peuvent pas invoquer
l'art. 2-279,ce n'est pasdu tout parce qu'elles n'ont point de,,
justes litres : nous nous plaçons complètement en dehors de
celte considération et nous leur refusons le bénéfice de ta pré-
somption de la loi, parcequ'ellcs sont juridiquement et person-
nellement tenues de restituer : or, l'objet desart. 2279 et 2280,
c'est uniquement d'arrêter la'revendication t ces articles ne
limitent et n'altèrent, en aucune façon, les obligations indi-
viduelles qui peuvent exister à propos d'un objet détermine,
entre personnes lices, soit par un délit, soit par tin quasi-délit,
soit par Un contrat, soit par un quati-cotitrat : ici ou reste
entièrement sous l'empire du droit commun. — Les excep-
tions, d'ailleurs, qui sont contenues datis la deuxième partie
de l'art. 2279 montrent bien quelle est la vraie portée de
notre maxime :1a loi admet la revendication pétulant troisatisj
à l'égard des chosesvotéesou perdues. Est-ce parce que le vol
ou la perte lie seraient point de justes titres? — En aucune

façon : il est clair que le voleur» à raison de sa mauvaise foi
et de son délit, que celui qui a trouvé une chose perdue, sont
dès obligés personnels tenus de restituer i la loi n'avait pas
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besoin d'édicter une disposition spéciale pour consacrer

cette vérité certaine par elle-même.: mais ce que la loi veut
. dire, et ce qu'en ell'et il était utile de déclarer formellement,
: c'est que l'acquéreur ultérieur, même de bonue foi, de la,

chose volée pu perdue,lui qui n'est obligé directement à au-

cun titre et qui, la plupart du temps, aura même une juste
cause d'acquisition, devrait néanmoins restituer durant trois

ans à dater du vol ou de la perle. Il faut donc renfermer la

règle de l'art. 2279 dans sa sphère déjà assezvaste : elle s'ap-

plique ''uniquement à rencontre- du droit du propriétaire,
droit de revendication qui se trouve paralysé par un certain

fait, — la possessioude bonne foi et j'uredumi'ni, — constituée
au profit d'un tiers i elle est ctraugète au droit du créancier,

"..qui,en verlu'du l'obligation personnelle, doit toujours pouvoir
agir contre : l'héritier, soit de bonne, soit de mauvaise foi,
à cause de la précarité de la possession de sou débiteur ori-

ginaire. La piï'car.lé, en effet, partout où on la rencontre,
doit faire écarter l'application' de la maxime — En fait
de meubles, la possession vaut titre. Aussi, nous nous
sommes abstenu de présenter au nombre des espèces dans

lesquelles notre théorie sur l'art. 2270 conduirait à l'ap-
plication de cette maxime, l'exemple.suivant mis en avant,

i cependant, par quelques-uns des partisans de notre doc-
trine. Voici'l'hypothèse! Paul a trouvé dans la succession
de son père un diamant qui lui avait été confié, il y a plus de

trente ans; il possède ce diamant pro suo et de bonne foi,
ignorant la circonstance du dépôt : peut-il, n'étant plus sou-
mis à l'action personnelle tésultaut du contrat de dépôt (ar-
ticle 2262),'opposer l'art, 22*9 à l'action en revendication du
vrai propriétaire? — Nous ne le croyons pas : la maxime,
En fait de meubles, la possession vaut titre, — nous parait
inapplicable à celle situation : Paul, eu effet, n'est pas un
tiers détenteur visa vis du maître de l'objet déposé ! celui-ci
n'a pas seulement un droit de propriété à invoquer, il a
aussi un droit de créance, et il pourra faire, en conséquence,
ù Paul, le raisonnement suivant, qui nous paraît irrésistible :
YoUs êtes héritier de votre père, et comme tel, vous êtescon-
stitué par la loi (art* 721) son représentant et le continuateur
de sa personne : vous ètesiuvesli de tous sesdroits, soumisà

l'acquittement de toutes sesobligations : or, votre père était
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un simple dépositaire ; sa détention était précaire; il n'avait

pas la possessioncivile : en admettant même que mon action,
née du contrat de dépôt, eût été atteinte par la prescription,
j'aurais toujours pu lui réclamer la restitution de mou dia-

mant, en invoquant mou droit ahsolu et irrévocable de pro-
priété : or, la possession, dans vos mains, ne peut pas avoir

changé de caractère : car vous n'avez rien fait pour la modi-

fier, et les art; 2236 et 2237 combinés élèvent contre vous
une présomption indélébile de précarité : vous n'êtes doiic pas
un véritable possesseur,dans le sens de l'art. 2279 1° ; et ma
demande en restitution est parfaitement légitime. Nous ne

voyons pasce que Paul, dans l'espèceque nous avons choisie,
pourrait répondre à un semblable argument.

Mais, nilre cette proposition que la maxime, En fait de

meubles, la possession vaut titre, lie peut pasêtre invoquée ;

à l'effet de modifier les obligations personnelles du débiteur
ou de ses héritiers, et celte autre proposition que le pos-
sesseur d'un objet mobilier aurait besoin de représenter un

juste titre pour repousser la.revendication du propriétaire,
nous n'apercevons aucune corrélation nécessaire. Cette der-
nière affirmation (qui réunit pourtant les suffrages de juris-
consultes éniiuents) est en contradiction manifeste avec l'ar-
ticle 2270, qui secoulente de la possession.'obliger, d'ailleurs
le possesseurà produire un juste tilre, c'est aller directement
contre le but que la loi s'est proposé d'atteindre; il faut

pourtant eu arriver là, si l'on veut donnera la doctrine qui
exige le Juste tilre quelque importance au point de vue pra-
tique. — Pour achever la démonstration de la thèse contraire
à laquelle nous nous rallions de préférence, il nous resle à
concilier la disposition de l'art. 1238, nu% avec ladécision de
Part. 2279. Après avoir posé en principe, dans la première
partie de cet art. 1238, que, pour payer valablement, il faut

être propriétaire de la chose donnée eil paiement, et capable
de l'aliéner, la loi ajoute : <*Néanmoins, le paiement d'Une

somme en argent, ou autre chose qui se consomme par l'u-

sage, ne peut être répété contre le créancier qui l'a consom-

mée de bonne foi, quoique le paiement eii ait été fait par
celui qui n'en était pas propriétaire ou qui n'était pas capable
de l'aliéner. » L'hypothèse prévue par le texte est celle-ci :
Je vous dois mille francs (ou encore, un sac de blé, ou une
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pièce de viu, en un mot, une chose qui se consomme par l'u-

sage) : j'ai chez moi un rouleau de mille francs ou un sac de

.blé, ou une pièce de vin, que Pierre m'a Confié à titre dédé-

pôl : j'emploie l'objet déposé à ine libérer vis à vis de.vous, et
vousle recevezdebonne foi à'tilre de paiement: alors, dedeux
chosesTune, dit l'art. 1238-2° : — Ou bien vous aurez con-

sommé.de bonne foi la chose prêtée; dans ce cas, tout droit
de répétition est éteint contre moi : — ou bien vous avez eu-
core intact entre vos mains le rouleau de mille francs, le sac
de blé, la pièce de vin; dans cette seconde hypothèse, moi,
débiteur, qui vous ai payé avec une chose dont je n'étais pas
propriétaire, j'aurai l'action en répétition contre vous : voilà
comment la loi règle le sort de l'obligation personnelle et de
l'action née du quasi-contrat, — Mais résulte-t-il de là que
Pierre, le vrai propriétaire de l'objet preste, puisse le reven-

diquer contre vous, en vous disant : Vous n'avez pas de juste
titre, ou du moius votre litre d'acquisition n'est pas valable;
car il est réprouvé par l'art. l238-io? — En aucune façon :

'autrement les art. 1238 et 2279 se trouveraient en complète
opposition. Quelle est donc la'portéede la solution législative?
La voici : d'une part, nous avons l'art. 1238 qui s'occupe
uniquement de déterminer les rapports de débiteur à créan-
cier et de réglementer l'obligation personnelle : à ce premier
point de vue, le paiement est nul, si celui qui paie n'est pas
propriétaire de la chose donnée en paiement, et capable de

l'aliéner; delà le droit, en général, pour le débiteur, de de-
mander la nullité du paiement fait au mépris de l'art. 1238,
et de répéter l'objet livré. Nous trouvons, d'autre part, l'ar-
ticle 2279, qui règle seulement la situation du tiers, Vrai pro-
priétaire de la chose mobilière donnée en paiement; et pour
lui, en ce qui concerne son action réelle, il tombe sous le
cojp de la maxime : En: (ait d<! meubles, la possessionvaut

titre, qui entrave toute poursuite en revendication. La seule
ressource qui puisse lui rester, c'est de faire valoir, en vertu
de l'art. 1160 et du chef de soii dépositaire infidèle, la faculté
de répétition accordée à celui-ci dans certaines limites, par
l'art. 1238, al. 2.

341— On a soulevé la question de savoir si la règle de Par-.
ticle 2279 est applicable seulement à celui qui possèdeun
meuble à titre de propriétaire, ou si elle peut, ail contraire,

3
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être invoquée même par celui qui, détenteur d'un meuble ::
livré a non domino, prétendrait avoir simplement sur ce meu-
blé un droit d'usufruit pu' un droit de gage? — Je prends un

exemple : pierre est dépositaire d'un tableau do prix qui
appartient à Raymond : il concède l'usufruit de ce tableau pu
le donne en gage à Paul, son créancier; Raymond j instruit de
cette violation de dépôt, dirige immédiatement contre Pau!»le

Jiers usufruitier ou créancier gagiste, une action en revendi-
cation : Paul oppose la maxime : En fait de meubles, la pos-
session vaut litre. —Est-il receyable et doit-il triompher dans
son exception?

"
': ;."

33.—M. patloz, v" Prescription civile, n° 273, tient pour là

négative, et il apporte à l'appui de sa doctrine deux argu-
ments, l'undc texte, l'autre de principe : ,

'

1°Argument de texte:—l'art, 2279—1°établit une pré-
somption de propriété : la preuve eu est dans le second alinéa
de cet article, qui admet exceptionnellement pour les cas de

perte et de vol quelle action? L'action en repeifdicalion. La.
règle : En fait de meubles, la possessionvaut titre, peut donc
être invoquée seulement par celui qui, étant devenu régu-
lièrement acquéreur d'un meuble, peut répoudre au reven-

diquant : Je suis propriétaire de la chose mobilièréque vous
réclamez; je la tiens d'une personne que j'ai crue, de bonne

, foi, tualtrc légitime de celte chose. L'art. 2279 édicté d'ail-
leurs une disposition tout exceptionnelle; or, il est de principe
quu les exceptions doivent toujours être interprétées restrie-:

tiyomcnl, — excepiionis sunt strictissiimc interprclationisY
Donc, etc.... ; 2° Argument de principes : — La possession de
l'usufruitier ou du créancier gagiste n'est d'ailleurs qu'une
possession précaire (art. 2236 cl 2237) : ils sont donc tenus

personnellement de rendre la chose au vrai propriétaire dès

qu'il se présente; car ils détiennent pour lui et eu son nom.
Dès lors, etc....

36. — Nous éprouvons une grande hésitation à admettre,
celle doctrine contre laquelle, du reste, la Cour de cassation
s'est prononcée, au moins implicitement, dans sou arrêt du
22 juin I8a8 (D. P. 1838,1°, 238) ; et nous pensons que la
maxime : En fait de meubles, la possession vaut tilrCi pro-
tège le créancier gagiste cl l'usufruitier de bonne foi, lors- :

que leur droit est constitué sur uu meuble appartenant à au-
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truij aussi bien qu'elle protège l'acquéreur de la plejné
propriété. //;''--:;'/:-•.:: v: /;':'::

YY Nous invoquerons, en premier lieu, cet axiome de bon
sensautant que dedroit, d'après lequel celui qui peut le plus

peut le moins: --lé détenteur du meuble pourrait se fonder
sursa possession pour écarter à téut jamais l'action du vrai

propriétaire, eii.'.'ne lui'laissant, comme suprême ressource,
que l'action récursoire en dommages et intérêts (art. 1382 et

|383) contre son dépositaire ou son commodataire infidèle : il

n'agit pas ainsi, il se borne à'écarter temporairement ci à 11-

'-''ràter'lé^.cpnsêq^énces'.de la revendication : il dit au deman-
deur : AUendcz l'expiration de mon usufruit, ou l'ccb.éaiice de
ma créance ; Je propriétaire serait 'bien mal venu à se plain-
dre, puisqu'au lieu d'une perte totale on ne lui impose qu'un
préjudice momentané susceptible d'ailleurs d'être couvert

par l'obtention de dommages et intérêts contre celui qui a, de
/mauvaise foi, concédé les droits sur le meuble d'autrui. Voijà
pour l'argument de raison, et nous ne voyons pas que l'ar-

tiçlo 2279 y oppose la moindre contradiction'. Quels sont, en
-

eÇTet,les termes dont il se sert?— Eu fait de meubles, dit-il,
la possessionraut fifre : la loi se garde bien de dire la pos*
éssiôn vaut titre de propriété, cl ainsi elle permet d'accueil-
lir et de faire respecter tout titre d'acquisition soit totale, soit
niême partiçllei — Si l'on restreignait Implication de l'ar-
ticle 2279, al. i, à l'hypothèse de l'acquisition portant sur fa

-pleinepropriété, on ajouterait évidemment à la loi et l'on

yipleràit cette règle incontestable qui veut que les présomp-
tions légales soient rigoureusement appliquées daiis les ter-
mes mêmesoù elles sont posées, sans aggravation, mais aussi
sans atténuation. — Nous n'avons plus à répondre qu'à la

: dernière objection de la doctrine adverse :1a possession de

l'usufruitier et du créancier gagiste n'est, dit-on, qu'une pos-
session précaire (art. 2236 et 2237) ; donc, etc.... Sans doute,
ce principe est exact en soi, mais il faut bien se garder de le

poser ainsi d'une manière absolue : l'usufruitier par exemple
estbien le .représentant du uu-proprietaire en ce qui.t qu-
elle la nue-propriété; mais en ce qui touche l'usufruit Ifii-
îiiènie, l'acquéreur de ce droit» réel démembrement de la

propriété, est investi d'une possession personnelle exclu-

sive, cil m animo sibi hahendî ; il a donc la possession
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civile à ce point de vue, ainsi que l'exige l'art. 2279,- et

/peut se placer sous l'égide de cette disposition proteclricei
— Quant au créancier gagiste, il faut bien reconnaître que le
droit dont il est investi est le résultat dïiue sorte d'alié-
nation : le gage, dit très-bien M. Troplong [Traité du nan-

tissement, n* 74), « peut être placé lato sensu, parmi les alié-
nations de la chose qui ont du rapport avec la vente ; et
ce qui est vrai<qùand la chose mobilière a été vendue est vrai

par parité de raison quand elle a été mise eh gage. » Nous
concluons donc en disant que l'art. 2279 est applicable non-
seulénient au cas où celui qui l'invoque se prétend acquéreur
de la pleine propriété, mais aussi à l'hypothèse où le posses-
seur de bonne foi d'un meuble seprétend simplement usufrui-
tier oU créancier gagiste.

37.— Nous arrivons à l'examen de la troisième condition,
requise chez celui qui veut se prévaloir de la maxime : En fait
de meubles, là possession vaut titre, — H faut que sa posses-
sion soit réelle et effective i l'art, il-lt est formel sur ce point:
il déclare qu'entre deux acquéreurs successifs d'ûii même

objet mobilier, on accordera la préférence à celui qui'aura
été mis en possession réelle. La tradition doit donc avoir été
réalisée d'une manière extérieure et sensible; car il s'agit de

l'opposer à des tiers; il s'agit de régler les rapports juridiques
du vrai propriétaire de l'objet mobilier avec le possesseur qui
a acquis ce meuble de bonne foi, mais a non domino.

38. — Daus quels cas devrons-nous considérer le meuble
comme entré en la possession de l'acquéreur, d'une manière

certaine, indubitable, réelle enfin, suivant l'expression em-

ployée par le législateur dans l'art. 1141 ? Il nous paraît évident

qu'il y a là, avant tout, une question de fait : c'est aux ma-

gistrats qu'il appartient d'apprécier, eu égard aux circon-
stances, si la tradition, telle qu'elle a été effectuée, offre le
caractère de certitude par lequel la transmission doit se
révéler aux tiers.

39. — Toutefois, en matière de venle, le législateur a pris
soin de préciser quels sont les faits de l'accomplissement des-

quels peut résulter la délivrance, c'est-à-dire le transport de
la chose en la puissance et possession de l'acheteur : l'art. 1C06

s'exprime, en effet, ainsi : « La délivrance des elléts mobiliers, ;

s'opère,—ou par la tradition réelle,—oU par la remise des clefs
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des bâtiments qui les contiennent,—ou même par le seul con-
sentement des parties, si le transport ne peut pas s'en faire au
moment de la vente* ou si l'acheteur lès avait déjà en son

pouvoir à un autre titre» (comp. art. 1919). Eh bien!, faut-il
nécessairement commenter nos art. 1141 et 2279 par cet arti-
cle 1606 et décider en conséquence que la délivrance, même
résuUani.du seul consentement desparties, sera toujours suf-
fisante? Nous ne le pensons pas ; ces différentes dispositions
ont chacune leur sphère propre d'application : l'art. 1606 s'oc-

cupe de la transmission entre les parties con/ractanfes. Les
art. 2279 et 1141 réglementent au contraire les effets de la

possession à l'égard des tiers .•'or, lorsqu'un meuble a été
vendu a non domino, le contrat est, pour le véritable proprié-
taire dont les droits sont lésés, res inter alios acta; ce n'est

point la vente qui, d'après nos textes, peut arrêter son action
en revendication; c'est la possession : peu lui importe, par
conséquent, la consommation ou l'inaccomplissement des

obligations personnelles entre les contractants : un seul évé-
. nement peut paralyser son droit, à savoir : l'acquisition mani-
feste de la possession réelle par le bénéficiaire de lacoiivention.
Nous devons donc nous placer en dehors de l'art, 1606 pour
déterminer, par l'examen successif des différents modes de

tradition, lesquels sont réels, lesquels, au contraire, ne lé sont

pas dans le sens de la loi, à l'égard des tiers.
40.—Et d'abord, ail est incontestable que la possession sera.

« efficacement constituée, au point de vue de nos art. 1141
et 2279, par la tradition manuelle, c'est-à-dire par la transmis-

sion, de la main à la main, d'une somme d'argent ou de tout
autre meuble corporel : peu importe à quel titre la remise ait
été effectuée, à titre onéreux, à tilre de vente, par exemple,
bu à titre gratuit, à titre de donation. Sans doute, l'art, 931
soumet tous les actes portant donation à la forme authen-.

tique: mais ce texte n'est que la reproduction de l'art. 1 de
l'ordonnance de 1731, et, sous l'empire de cette ordonnance,
la validité de la donation manuelle, appelée aussi, dans cer-
tains pays, donation de main chaude, était universellement
reconnue. De plus, les travaux préparatoires du Cod. Nap.
témoignent de l'adhésion complète du législateur aux anciens

principes : «Les dons manuels, a dit le tribun Jaubert, ne
sont susceptibles d'aucune forme ; il n'y a là d'autre règle
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que la tràdïtiôri, sauf néanmoins la réduction.et lé rapport;^
dans les cas de ëroit o (Loeré, tégi, t. XI, p. 459). Enfin, là loi >

eiie-mèmé consacré ivirtuellement l'existence de là-donation /

mahUélie dans lèsart. 852 et 868 : Part. 852 affranchit jdiî

rapport les cadeaux de noces et lès présents .d'usage ; br>:cès;"
sortes de libéralités s'effectuent iiabitueiléniénjt de la main à

la niain, et sans aucun écrit qui les constate. PuiSj l'art. Wây
s'pccupaht des dons plus considérables" qui ué tombent pas.

souslécbup de la dispense édictée par le précédent tëxtèj
décide que le rapport ne se fera qu'en moins prenant; et la '

loi ajoute : « Le rapport se fait sur le pied de la valeur du mo-

bilier lors de la donation, d'après l'état estimatif annexé a ;'

l'acte; et h défaut de cet étal, d'après une estimation par ex?

péris, à juste prix et sans crue. » L'art. 868; on le voit, sùp-y
po-.e.que le mobilier aura pu être donné sans l'estimation

prescrite par l'art. 918 : or, celte supposition devient mahi-

festement inadmissible dans l'hypothèse de la rédaction d'un
'

acte devant notaires. La loi, a donc admis la possibilité d'un

don purement manuel* et j'ajoute, qu'en raison, elle devait =

l'admettre : c'est qu'en effet, par la tradition opérée entre les /

màihs, soit du titulaire même de la libéralité, soit de son re?/

présèutaïUjia donation est complétemèntréa4isée;léfJphàieUr
se trouve actuellement et irrévocablement dessaisi, ainsi que

l'exige l'art. 894 : dès lors, le gratifié, étant de son côté immé-

diatement cl définitivement approprié, n'a point d'action à

exercer contre son auteur, et ,par conséquent il n'a pas besoin

d'un litre légitime destiné à établir l'existence de là libéralité.

Vis à vis des ikr$, il est protégé par la maxime : En fait de

meubles possession vaut titre (1) i—vi$ à vis du donateur, il

(1) Nous admettons doué l'appiîcalJon do l'art. 2279 aux dons manuels .

comme conséquence de la validité jircaliiMeme/ïi établie de ces sortes de do-. :

tintions; nous repoussons là doctrine qui, pour établir l'efficacité des.doiis :

manuels, preni son point de départ dans la maxime t Ew fait dé ïnèubîês la

possession Vaut litre y car l'art.' 5279, pour pouvoir Otfo appliqué, suppose

toujours tin titre Valable 6u au moins présumé (V. «tiprà, u° 33) j cl toute

la question ici est précisément de savoir li la seule tradition, dans les dous
'

manuels, peut constituer uh titré aux yeux de la loi, Ceux qui appuient !» :

Validité des, dons manuels,sur l'art, S2i9 seulcineut font donc fausse route,

et commettent Une véritable pétition do principe. Ils prénUêût l'effet pour It

cause U réaiproquément.
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est mis à couvert par l'exécution consommée ; en vain celui-
ci voudrait-il ultérieurement prouver, soit par simples pré-
somptions, soit par témoins, soit en déférant je serinent, qu'il
n'a entendu faire qu'un dépôt et point une donation : je gra-
tifié lui répondrait avec le jurisconsulte Paul: «Cujus per
errorem dati repetitio est, ejus consulta dati dôriàtio est.»

(L; 53 Dig. De régulis juris.) Il invoquerait encore l'arti-
cle 1924, aux termes duquel on croit sur sasimple déclaration,
même pour le fait de la restitution, celui qui est attaqué
comme dépositaire, dans le cas où lé dépôt, étant au-dessus
décent cinquante francs, n'a pas été constaté par écrit. Use

placerait enfin sous l'égide de l'art. 1356, d'après lequel l'aveu

judiciaire ne peut pas être divisé : Je reconnais, dirait-il, avoir

reçu la chose; mais je l'ai reçue en pur don; ma déclaration
constitue un aveu indivisible, qui ne peut être ébranlé que
par une preuve écrite, ou par la démonstration de l'existence
d'un dépôt nécessaire (art. 1919-1934). En un mot, d'après le
Code Napoléon, celui qui a été mis en possession réelle d'un
meuble a litre de don, en devient immédiatement proprié-
taire envers et contre tous. Sans doute, il peut y avoir des
obsessions et des surprises à craindre, et il eût été convenable
de fixer Un certain taux au-delà duquel la rédaction d'un acte

notarié serait devenue nécessaire. Mais aucune limité n'a été

posée, probablement à cause du peu d'importance que Von
attachait encore en 180là la propriété des meubles (1), et.il

n'appartient pas à la doctrine de combler cette lacune.
41. —Les Romains considéraient également la tradition

d'une chose comme récite lorsque le destinataire avait pré-
posé quelqu'un à sa garde : voici, en effet, la décision du

jurisconsulte Javolenus, rapportée dans la loi bi, Dig., De ad-

quirenda vel amillenda possessionc: « Quarumdam rerunt
animo possessionemapisci nos, ait Labëo: veluli si acervum

ligiiorum c.m.ero, cl eùm venditor tollerê me jusserit, simul

atqûe custodiam posùissèm, traditus mihi videtur. Idem juris
essevino vclidito, cum uliiversaj ainphora) vint simul esseiit,
Sed videainus (inquit)ne heeeipsa corporis traditio sil : quia
nihil intetesl, utrum mihi, an et cuilibet jusserim, eustodia
tradàtur...»

[1) V. i«pr«, n' 16.
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Celsus donne la même solution pour.le cas où l'objet aurait j
été placé au milieu d'attirés effets appartenant au possesseur:

par exemple, c'est une marchandise qui a été apportée dans,
sesmagasins ; et il n'y a pas lieu, dit-il, de rechercher si la
chose a étéioù non touchée par l'acheteur ou par ses gens :
o si vènditorem, quod emerim, deponere in domo mea jus-
serim, pôssiderc necertum est, quànquam id nenio dum

atligeriL » (L. 18, §2, ff.veod. tit.) '-;,"'
Nous voyons encore Paul et Uipien conlrovcrsër dans les

lois 1 § 2 et 14 § i, Dig., De périclitait commodo rei veniitçe,
. la 'question de savoir s'il faut considérer comme une prise dé

possession suffisante, à l'égard des tiers, l'apposition, par l'ac-j
quéreur, d'une marque ou d'un sceau sur le meuble aliéné,

lorsque d'ailleurs cet objet n'a point été déplacé : Paul admet
l'affirmative : «Videri trabes traditas, quasemptor signasse!.»
Nouscroyoïis ces différentes solutions également vraies dans
notre droit actuel, sous la réserve toutefois du pouvoir dis-
crétionnaire des tribunaux qui auront à reconnaître si la

prise de possession a été bien évidente, en sorte que les tiers
aient dû forcément la connaître (1),

42. — La simple remise de titres, s'il yen a, ne suffit pas
à opérer une tradition efficace à l'égard des tierSj et suscepti-
ble deparalyser la revendication du vrai propriétaire j nous ne

voyons, en eilét, aucune révélation sérieuse ei notoire de la
mutation consommée : la remise du titre ne peut servir

qu'à établir l'existence de la convention : la possession n'est

pas constituée d'une manière éclatante et certaine, ainsi que
l'exigé la loi. ;

43. — Toutefois ici se présente une difficulté fort grave qui
naît de la combinaison de nos art. 1141 et 2279, Cod. Nap.,
avec les art. 376,102 et 281 du Code de commercé : souvent
des marchandises sont vendues, même avant leur arrivée,
sur simples connaissements ou lettres de voiture ; l'art. 281
du Cod. de comm. décide que le connaissement peut être à

ordre, ou au porteur, ou à personne dénommée ; Part. 102
est muet sur ce point» en ce qui concerne les lettres de voi-

(1) V. Larôttibièrc, OMij,, t. J, Ml. 1141, si" 1ë et là | M, Pemoloiube

01%., t. i, nk»477 et 478; traité dt «frot't tomin&ctâl de MM. Démangeât
et Bravwd, t. il, p. 4t8.
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ture ; mais l'usage y a suppléé, et tous les jours dans la prati-

que- des lettres de voiture sont transmises par voie d'endos-
sen.t nt : or, ces différents titres n'ont pas seulement pour
obj;l de constater l'obligation qu'une personne contracte de

transporter desmarchandises dansun certain lieu : ils jouissent
encore du privilège d'être, en voyage, la représentation exacte
de ces marchandises, de sorte que la remise qui en est faite

équivaut à la tradition des marchandises elles-mêmes(l)j
aussi l'art. 570 Cod. coin., après avoir déclaré que lé vendeur

peut revendiquer les marchandises expédiées au failli et non

payées, tant qu'elles ne sont point entrées dans les magasins
de celui-ci, ne manque-t-il pas d'ajouter: «Néanmoins lare-
vendication ne sera pas recevable si, avant leur arrivée, les

marchandises ont été vendues sans fraude, sur factures et
connaissements ou lettres de voilure signées par l'expéditeur. »

Ainsi donc, porteur légitime d'un connaissement ou d'une
lettre de voilure, je transmets à Paul, en exécution d'uue

vente ou de toute autre juste cause, cedocument, après avoir

inscrit la mention livres à Paul ; dès lors je suis irrévocable-
ment dessaisi; c'est Paul qui seul pourra réclamer la près*
talion des marchandises, dont il est réputé, d'ailleurs, avoir
dès à présent la possession et la propriété; l'expéditeur, le

vendeur originaire ne peut plus désormais revendiquer ces

marchandises, même dans le cas de faillite de son destina-
taire direct (art. 576, al. 2). Ceci posé, voici les deux hypo-
thèses qui peuvent se présenter. Première hypothèse : — J'ai

déposé chez un tapissier un meuble précieux qui m'appar-
tient : le tapissier meurt et son héritier, ignorant le dépôt,
vend, sans intention frauduleuse, sur facture et connaisse-
ment ou lettre de voiture, ce meuble à Pierre : je me hâte,
avant que la livraison matérielle n'ait été consommée, de di-

riger contre l'ayant-cause du tapissier dépositaire mon action

personnelle en restitution, et contre Pierre mon action eu
revendication : devrai-je triompher? L'on voit d'ici l'objec-
tion redoutable que Pierre, le tiers acquéreur, va élever
contre moi : je suis, dira-t-il, porteur légitime d'un connais-
sement ; or, la remise de ce titre, lorsqu'elle a été régulière-
ment faite et exjuslacausa, investit le titulaire de la propriété

(2) Démangeât et Bravard, Droit commercial, 1, t, p. 510, hôte 2,
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immédiate des marchandises : que là livraison n'ait pasencore
été réalisée, peu m'importe; eliè est réputée faite par la loi;
ma position fictive suffit à m'abriter derrière la disposition
protectrice de l'art. 2279, al. 1, — Ce raisonnement est spé-
cieux sansaucun doute ; mais il ne nous paraît pasvictorieux,
et nous ne croyons point que la maxime :—En fait de meu-

bles la possessionvaut titre,— puisse être ici invoquée par le
tiers acquéreur. C'est, en effet, fa possession réelle et effective

qui est requise par les art. 1141 et 2279 combinés; or, dans
notre espèce, la possessionalléguée n'est pas réelle. L'art. 376
Cod. corn, la prend en considération, en matière de faillite,
cela est vrai, mais dans les rapports du vendeur et de l'aclie*

teur, entre l'expéditeur et son destinataire : dans notre es-

pèce, au contraire, il y a conflit entre le destinataire et
un tiers; il faut donc en revenir aux principes du droit

commun, et admettre la revendication du vrai proprié-
taire.

Nous arrivons .maintenant à la seconde hypothèse, ou la

difficulté se complique : je suppose, avec MM. Démangeât et
Bravard (Droit commercial, t. 2, p. 420), un connaissement
au porteur, dans les termes de l'art. 281 in fine. Par méprise,
l'expéditeur en a transmis deux exemplaires au destinataire.'
Celui-ci vend la marchandise à Pierre et lui remel un exem-

plaire; puis, à l'aide de l'autre exemplaire, ayant reçu la
marchandise du capitaine, il la vend et la livre a.Raymond,
Lequel des deux acheteurs devra, être préféré?—M. Déman-

geât, se prononce en faveur de Pierre : o11y a lieu, dit-il,
d'appliquer le deuxième alinéa de l'art. 2279, car le destina-
taire s'est rendu coupable d'une escroquerie, et l'escroquerie
en celte matière doit être assimilée au vol.» Nous ne sau-
rions nous rallier ici à la solution mise en avant par notre
savant maître : nous n'admettons pas en effet, entre le vol et

l'escroquerie, l'assimilation proposée (I). Et ce fondement dé
la doctrine adverse une fois écarté, nous sommes nécessaire-
ment amené à accorder, dans ce conflit d'intérêts, la préfé-
rence à Raymond; il a, en effet, à la fois la possession ficlive
et la possessionréelle de la marchandise î Pierre, nu contraire,
ira que la possession fictive résultant de la détention d'un

(1) V. ir.fri, n" 117 et Suiv.
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exemplaire du connaissement qui était au porteur ; en vain
voùdrait-ii soutenir que sa possession doit être réputée réelle
en vertu des principes du droit commercial, parce qu'elle
équivaut à là possession matérielle et effective exigée par
l'art. 2279. Notre réponse sera toujours la même : oui, sans

doute, il en est ainsi dans les relations directes du vendeur avec
l'acheteur (art. 576, Cod. corn.); mais la fiction n'existe plus (1)
lorsqu'il s'agit de régler les relations de l'un ou de l'autre des

: contractants avec les tiers : ici c'est l'art. 1141, combiné avec
l'art. 2279, qui fait loi, et cet article est formel : «Si la chose,
dit-il, qu'on s'est obligé de donner ou de livrer à deux per-
sonnes successivement est purement mobilière, celle des deux

qui en a été mise en possession réelle est préférée et en de-
meure propriétaire, encore que son litre soit postérieur eii

date, pourvu toutefois que la possessionsoit de bonne foi.»

Or, dans l'hypothèse que nous avons choisie, n'est-ce pas
Raymond qui a la possession réelle ? N'est-ce pas lui quia reçu
la livraison matérielle de la marchandise? Oui ; donc c'est a
lui qu'il faut accorder la préférence. Grâce à sa bonne foi, il

peut invoquer la maxime : En fait de meubles la possession
vaut titre.

43. — La controverse relative à la remise des. titres nous

amène, par une transition toute naturelle, à parler de la re-
mise des clefs. Eh bicil, nous demandons si la remisé dès
clefs do l'armoire ou du bâtiment qui contient le meuble
vendu est une tradition suffisante et opposable aux tiers dans
lestermesde nos art. 11-11.et 2279? — La question avait déjà
préoccupé les Romains (V. § 45 Inslit. liv. Il, lit. 1, De dii>i-
sione rerwn, 1. 74 ff. De contrahenda empiione', 1. ï, §21 in

fineiï, Veacquirehda vel amitlenddpossessione', comp.ari.
1606, al. 2.). Pour résoudre la difficulté, il faut bien s'en-
tendre tout d'abord sur le caractère de la délivrance opérée
au moyen de la remise des clefs : la tradition est-elle ici
seulement symbolique, ou bien cugendre-t-elle la détention
réelle ? Si la remise des clefs ne constitue qu'une tradition

symbolique entre les parties contractantes, cette remise De

pourra pas évidemment créer, à l'égard des tters> une posses-
sion réelle î si, au contraire, la remise des clefs constitué une

(1) Corop. Cass. 17 notlt 185^ (D. t\ 1859, 1, 347).
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tradition parfaite et complète, en dehors de toute fiction et
de tout symbole, nous voyons surgir une possessionexté-
rieure, effective et opposable aux tiers, Or, si nous exami-
nons de quelle manière peut s'opérer la délivrance d'un objet
mobilier par la remise des clefs du bâtiment ou de l'ar-
moire qui renferment cet objet, nous sommes aussitôt

frappé d'une différence fondamentale qui existe sur ce point
entre le droit romain et le droit français. Les textes romains

que nous avons signalés en tète de ce paragraphe, exigent
que la remise des clefs ait lieu in re proesenti, apud horrea ;
car, outre l'intention, il faut un acte corporel servant d'exé-
cution à la pensée, ne fût-ce qu'un coup d'oeil jeté sur la
chose pour en prendre possession. Notre droit français,-
au contraire, restituant aux faits moraux et aux actes ab-
straits la puissance qui leur appartient, n'exige en aucune

façon que la remise des clefs ait lieu en présence de la chose

(v. art. 1606, al. 2) : Toute latitude est laissée ici à Ja fan-
taisie des contractants ; l'intention, lorsqu'elle est jointe à la

faculté d'agir, est considérée, comme suppléant l'acte ma-
tériel.

Mais ces différences dans le mode de délivrance vont en-

traîner, si nous ne nous trompons, des différences aussi dans;
la nature de la possession : nous pensons que, sous l'empire
du* droit romain, la tradition par la remise des clefs était
une tradition vraie, engendrant une possessionréelle étran-

gère à toute idée de symbole et efficace à l'égard destiers ;
dans les,termes du Code Napoléon, au contraire, cette re-5'

misé ne constitue plus à nos yeux qu'uue tradition impar-
faite, insuscèptible de leur nuire. Quiconque parle d'une tra-
dition symbolique, entend nécessairement parler de la tra-
dition d'une chose opérée au moyen de la délivrance d'une
autre chose qui est la représentation exacte de la première ;
c'est donc sur l'objet de la délivrance que porte ie symbole,
en sorte que la possessionseradite réelle, si, par un procédé
quelconque, on voit passer la chose même, ipsdmrem\ sous;
sa puissance, tandis qu'elle ne sera plus que symbolique, si
l'on ne reçoit qu'une représentation de cette chose. Ce n'est

'.donc pas au mode de prise de possession,mais à l'identité de :

l'objet transmis, qu'il convient de s'attacher pour apprécier
s'il y a ou s'il n'y a pas symbole; voilà la notion exacte de la
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tradition feinte (l). Or, dans les principes romains, d'après
lesquels les clefs devaient être livrées près du magasin ren-
fermant les marchandises (1,74, Dig. 18,1), nous n'aperce-
vons même pas l'apparence d'une allégorie, et nous repous-

: sons de toutes nos forces lathéoriedes anciens commentateurs

qui voyaient dans les clefs la représentation des objets à
transmettre : en livrant les clefs, disaient-ils, le vendeur re-
met le synibole des marchandises. Nous le contestons for-

mellement ; celui, en effet; qui dépose entre les mains de
son acheteur les clefs du magasin, et cela in proesenlia ni,
l'investit nécessairement de la puissance immédiate et priva-
tive sur les objets renfermés dans cemagasin : la clef ne peut
être ici la représentation de rien ; c'est elle bien plutôt qui
donne le moyen de faire acte de propriétaire ; l'acheteur

peut entrer de suite dans le magasin et prendre possession
des marchandises : il y a donc là une tradition réelle et vé-
ritable ; car la tradition n'est pas autre chose (art. 1601) que
la remise de la possession d'un certain objet faite par une

personne à une autre, en sorte que celle-ci puisse désormais
en user à son profit exclusif et au gré de ses caprices : il faut
dès lors écarter ici toute idée de prétendue tradition symbo-
lique ; et il est à remarquer que nulle part, en effet, dans les
textes romains relatifs à la tradition et à la possession, nous
ne rencontrons ces expressions inexactes de tradition feinte
ou fictive, imaginées plus tard par les commentateurs (Comp.
Pothier, Fente, u°* 313 et suiv.).

Sous l'empire du Code Napoléon, la situation est bien

changée: l'art. 1606 n'exige point que les clefs soient re-
mises eu présence de la chose, apud horrea; dès lors l'ap-
propriation n'est plus aussi énergique qu'elle l'était sous

l'empire des principes romains, et l'appréhension des clefs
n'investit aujourd'hui l'acquéreur que d'une possession im-

parfaite insusceptible de réagir contre les tiers ; car elle n'a

pas le caractère réel et effectif exigé par les art. 2279et 1141 :

(1) Non» sommes heureux d'être ici en complète communauté d'idées avec

; notre éminent collègue M. Carel, professeur à la Faculté de droit dé Caen,

Voir sa ifû'iographiV, publiée en 1855, jur la possessiondes meublêi, page 99

et suiv. — Mais nous sommes en dissentiment avec M. Troplong, Traiie de

la tente, n" 266, 269, 274 et 280.
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il est de l'essence, en effet, de la possession vraiment réelle

que deux possessions identiques de ce genre né puissent pas
coïncider sur le même objet : mie même chose ne peut pas
être possédée réellement pour le total et aumême titré par

jpiusieurs personnes en inêàie temps': Plures:edmàefn rtm

in solidum possidere non possunt : la nature des choses exigé

qu'il en soit ainsi ; car la possession est absolue et exclusive "..
comnié la propriété ; Je jurisconsulte Paul a très-bien dit :
o Contra natUram est ùt, qûum égo aliquid tenéam, lu quo-

que id' tenere videaris... Non inagis enim êadem possèssip

âpud duos esse potést, quam ut tu stare videaris in eo locp
in qùo/ego slo : vel in quo ègo sedeo, tu sederé videaris. D

Or, lorsque les clefs sont remises dans un lieu éloigné du

meuble qu'elles servent à ouvrir, ou du magasin qui;
renferme les marchandises vendues, il pourrait arriver

qu'au même 'moment ce meuble ou ces marchandises fus-
sent matériellement livrées de la main à la main à un

fiers acquéreur de bonne foi. Le conflit peut donc ici

surgir entre deux personnes dont l'une est nantie dès

'clefs, dont l'autre a la possessionréelle des objetsivèpdus.
Celui qui ne peut invoquer autre chose que la tradition ré-

sultant de Ja livraison des clefs ne remplit pas évidemment
les conditions exigées par l'art; iljl, et qui peuvent assurer
la préférence entre deux acheteurs ; sa possession à l'égard;
des tiers n'est pas suffisamment caractérisée. S'il a reçu lès
clefs a non c?omino,la revendication du véritable propriétaire
n'est point arrêtée; caria règle :';En fait dé meubles,là pos-
session vaut titre, ne peut être invoquée que parle possesseur
réel et effectif, point par celui qui a'une possession p̂urement
symbolique (1), résultant par exemple d'uhé détention.de
clefs. (Sic Lyon, 9 avril 1831, D. P. 1855,2°, 6), Le nantisse-;
ment des clefs doit être confirmé et corroboré par un acte

(1) Nous n'allons pas jusqu'à dire, Biec l'arrêt de Lyon cité au teste, que
la tradition opérée par voie de simple remise de clefs soit une tradition »ym-:
tolique t il n'y a lh, à nos yeux, aucune allégorie : les clefs ne peuvent pas
être là représentation desmarchandises vendues. Elles fournissent tout sim?
plemeut le moyen de s'en emparer, Noos nous contentons de soutenir que
la remise desclefs, opéréeà distance, n'a pas,' tn soi, un caractère suffisant :

d'évidenceet de "certitude pour être oppoiable aux tiers,
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d'appréhension plus complète et plus éclatante. Alors seule-
ment la possessionsera définitivement constituée a rencontre
des tiers; nous verrions, par exemple, une main mise réelle
dans la livraison des clefs de la maison et des clefs du meuble

vendu, faite simultanément à l'acquéreur qui se présente sur

jes lieux. Lui seul, maintenant qu'il a été niis en rapport avec
la chose,peut la prendre et s'enservir pourson usage person-
nel, Le vendeur ne pourrait piusse ressaisir du meuble, qui
psi bien réellement passé ici sous la puissance de son acqué-
reur, qu'en se rendant coupable de vol accompagné d'effrac-

lion, ou en se servant de fausses clefs.
44._ La tradition peut aussi avoir lieu, nous dit l'art. 1606,

in fine, même,par te seul consentement des parties. Ce consen-
tement suffit, en effet, dans plusieurs cas: d'abord, l'acheteur

peut se trouver déjà en possession du meuble au moment de
la vente, à titre d'usufruitier, de locataire, d'emprunteur, ou
de dépositaire; la tradition s'opère alors sans déplacement,
brevi tnanù. D'autres fois, le vendeur se réserve la jouissance
de la chose; il se constitue détenteur précaire pour le compte
de l'acheteur, à titre par exemple d'usufruit ou de bail. Cette
clause est désignée sous le nom de constitul possessoire.Enfin,
il peut arriver que l'enlèvement ou le transport de la chose
vendue ne puisse pas être réalisé au moment de la vente, soit

à cause de la distance, soif par suite de tout autre empêche-
ment; le vendeur ne se dessaisit ''qu'intellectuellement, pour
'ainsi d|re, en remettant à l'acheteur un acte au moyen duquel
celui-ci pourra entrer eu possession quand il le voudra, Dans
ces différentes hypothèses, il y a bien transport de la chose

entre les parties contractantes; l'art. 1606 ne laisse aucun,
doute sur ce point. Mais vis à vis des tiers, il en est tout dif-
féremment ; ce transfert consensuel de la possession n'est pas
assezvisible, assezcaractérisé poUr conférer à l'acheteUrlà

priorité à l'encontre d'un second acquéreur de bonne foi, ou

pour lui permettre d'invoquer la maxime : Eu fait de meu-

bles, la possession vaut titre, à l'effet d'écarter la revendi-

eatibn dû véritable propriétaire : c'était déjà, dans l'ancien

droit, la doctrine de Bourjon : «La vente des meubles,
faite sans déplacement, disait-il, est nulle à l'égard des créan-

ciers du vendeur; de là il s'ensuit que les créanciers de celui

qui à fait une telle vente peuvent, nonobstant icellé, les faire
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saisir et vendre sur leur débiteur qui en est resté en posses-
sion,.. » (t. I, pag. 146, n° 11), Celte doctrine doit être admise
à plus forte raison aujourd'hui, en présence de nos art. Il4l
et 2279, qui exigent la possession réelle et effective. Nous
concluons donc en décidant que la tradition, opérée par le
seul consentement des parties dans les termes des art, 1606 in

finéel 1919, n'est point une tradition suffisante à l'égard des
tiers :_elle n'est efficace qu'entre les parties contractantes.

45.—L'appréciation du point de savoir dans quelle mesure
la possessionréelle a été acquise devient quelquefois très-dif-

ficile, lorsque le contrat comprend plusieurs choses mobV
lières et que ces choses ont été vendues in globo, par voie
d'ensemble. Vous êtes, par exemple, acquéreur d'une récolte
encore sur pied, d'une forêt debout, de fruits pendants par
branches. Cessortes de choses sont déclarées par l'art, 520
immeubles par leur nature : toutefois, ici elles sont considé- '_
rées fictivement comme meubles, eu égard au contrat parti-
culier dont elles sont l'objet. Vous procédez à l'enlèvement
de la récolte, vous mettez la forêt en exploitation, vous com-
mencez la cueillette des fruits: tout à coup, le.vrai proprié-
taire se présente, il vous exhibe ses titres, et il revendique
contre vous la partie de récolte qui est encore pendante par
branches ou par racines: pouvez-vous soutenir que la prise.,
de possession que vous avez réalisée pour un quart ou pour;
la moitié de votre acquisition, doit être considérée comme

s'appliquant même à l'autre partie de la récolte encore de-
bout? MM. Larombière{Oblig., 1.1, art. lt41,n°12),etDemo-
lombe [Oblig., 1.1, n° 483), répondent affirmativement, et ils
citent à l'appui de leur opinion un arrêt de la Cour de cassa-
lion du 21 juin 1820 (Sirey, 1821,1°, 109), qui a décidé que la
mise en possession effective d'un bois à exploiter résultait
suffisamment de ce que l'acquéreur avait commencé l'exploit
tation et établi un garde-vente pour la coupe. Il y a eu com-
mencement d'exécution, disent ces éminents jurisconsultes:
ce commencement d'exécution emporte une main-mise, une

appréhension de la récolte elle-même tout entière. Exiger
davantage, ce serait exagérer les dispositions de la loi sur lès
caractères et la nécessité de la possession réelle.

Nous éprouvons pourtant quelque difficulté à admettre cette

solution, et nous croyons plutôt qu'au respect des tiers, la
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propriété des choses vendues ne sera acquise qu'au fur et à
mesure de la prise de possession par l'exploitation. Nous ad-
mettons parfaitement quécelui qui achète une coupe de bois,
une récolte sur pied> ou des fruits pendauts par brancljes,
fait un achat de meubles; car l'objet de son contrat, bien qu'il
soit actuellement immeuble (art, K20), est, dans l'espèce, con-
sidéré comme meuble, tel que le fera la séparation d'avec le
sol. La vente est dès lors purement mobilière, et par consé-

quent susceptible d'être régie par les art. 1141 et 2279. Mais,
au moins faut-il que la possession de l'acquéreur réunisse les
conditions formulées par la loi : or, l'art. 1141 exigé que la

possession soit réelle, et c'est la mobilisation seule qui peut
produire ce résultat ; tant que la mobilisation n'est que par-
tielle, la possession de l'acquéreur ne peut être réelle que pour
partie; elle n'a le caractère d'évidence et de certitude que
dans la mesure de l'exploitation déjà réalisée. Mais, dit-on,
l'objet étant vendu intégralement forme un ensemble, un tout,
une chose indivisible dans l'intention des parties. — Nous

répondons qu'il s'agit ici d'opposer le contrat à des tiers,
et que, pour eux, ils puisent leur droit non pas dans la con-
vention (art. 1165), mais dans la loi qui était libre de faire leur
condition meilleure (art. 1141 et 2279), et qui leur devait aide
et protection. Nous allons d'ailleurs présenter une hypothèse
qui démontre, mieux que tous les raisonnements possibles,
l'inadmissibilité de la doctrine que nous combattons : sup-
posez ceci : voUs avez acheté une forêt à abattre etvousl'avez

déjà exploitée jusqu'à concurrence d'un quart : votre auteur,
homme peu délicat, consent à un tiers de bonne foi une nou-
velle vente de la même coupe de bois, :et ce tiers procède à

l'abattage des arbres, en commençant par l'extrémité opposée
delà forêt; au moment où cet empiétement vous est révélé,
le tiers acquéreur a déjà renversé là moitié des arbres qui
restaient. Dans ce conflit d'intérêts, à qui la préférence sera- :

t-elle accordée ? à vous? ou au tiers? Evidemment au tiers,

puisqu'il a pris possession réelle delà chose, puisque sa dé-

tention est mieux caractérisée que la vôtre; M.Larombière est
lui-même forcé de reconnaître la légitimité de ce résultat (f;i,

pag. 499) ; mais alors, c'est la condamnation de sa doctrine

tout entière qu'il prononce, et, en fin dé compte, il faut bien

arriver à admettre avec nous que dans les espèces proposées
y'.''..S"-" ":" "".-'Y'~:'". v'''''.""-'"/-;"':'.-"4 ' ':
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les transmissions ne pouvaient être préférables, et la posses-
sion réelle constituée qu'au fur et à mesure des mobilisations
successives. Nous pensons donc que la prise de possessionréa-

lisée par un acquéreur à l'égard d'une partie seulement de la

récolte, en là coupant, lie peut pas être, en général, considérée

comme s'appliquant à l'autre partie encore debout de cette
même récolte. Il convient toùlefois délaisser ici lin certain

pouvoir d'appréciation aux tribunaux, qui devient tenir grand
compte de la nature dé l'objet mobilier transmis;

46. — Npii-seulemênt la possession, pour donner lieu, à;

rappiication dé l'art. 2279, douVêtre réelle et effective ; mais
encore elle doit être intentionnel Je:' l'appréhension physique
et l'intention bien arrêtée d'avoir telle chose déterminée sonti
en effet, les deux, conditions dont la réunion est indispen-
sable,à l'existence d'une Vraie possession. Que déciderons-
nous dès lors à l'égard de celui qui, ayant acheté uh meublé,
recevrait en livraison un autre meuble que celui sUr lequel
avait porté primitivement le concours des volontés : exemple :
Vous avez acheté un bureau en acajou; le vendeur vous en
livre un en palissandre, qui lui avait été confié en dépôt : le
vrai propriétaire vous actionné eii revendication ; poUrréz-
vous opposer la maxime : Eh fait de meubles la possession
vaut titre'!— Nous ne le pensons pas, et nous croyons, au con-

traire, que la revendication du propriétaire procédera bien
dans l'espèce : vous avez, sansdoute, la possession matérielle:
mais l'intention fait défaut ; il y a eu erreur sur l'identité ou
au moins sur lés qualités substantielles de l'objet,
''=,'47.— Supposons qu'Un plaideur se trouvé dans les/con-
ditions requises pour invoquer.."Paru 2279. Il ometde le faire;
le juge peut-il suppléer d'office ce moyen de défense? Nous

pensons que lé juge né peut pas suppléer d'office lé nibyeh
tiré de l'art. 2279. Celte solution nous paraît seUÎë conformé
à là fois aux textes et à la raison. D'abord aux iexes : Parti-
Clé 22231décide 'que les jUgesné peuvent passuppléer d'office
le moyen tiré de la prescription. Oi', s'il en est ainsi de la

prescription qui, aux termes des art. 712 et 2262, est Un
véritable titre àcquisiiif; modus adquirendi, à plus forte

ràisoh(l) doit-il eh être de même du moyen puisé dans l'ar-

(1) Nous ne pouvons puiser dans l'art, 2223 qu'un argument d'analogie,
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ticle 2-279, lequel n'édicte qu'une présomption favorable au

possesseur et uue déchéance contre le revendiquant. Nous

ajoutons qu'en raïsoHiSi lejuge doilviser,mêmê d'office,tous
les moyens du fond* il doit, du moins, respecter lès scrupules
légitimes de celui qui refuse de se retrancher derrière une
fin de non-recevoir que sa conscience repousse.

48, — Nous n'irons pas toutefois jusqu'à prétendre que le
droit consacré par l'art, 2279 soit une de ces prérogatives
exclusivement attachées à ia personne du titulaire et dont il
soit interdit aux créanciers de se prévaloir (art. 1166). il est,
au contraire, universellement admis que .les créanciers peu-
vent, du chef du débiteur, invoquer la maxime: En fait de
meubles la possession vaut litre. Dès que la déchéance lui est

opposée par quelqu'un des intéressés, le vrai propriétaire
revendiquant voit aussitôt s'évanouir son droit de suite. Mais,
eii revanche, les Créanciers, empruntant ici là personnalité
de leur débiteur, sont nécessairement soumis à toutes les ex-

ceptions que l'on pourrait opposer aU débileur lui-même;
par exemple, lorsque celui-ci se trouvera étire personnelle-
ment obligé à là restitution du meuble, ses créanciers seront
déchus du bénéfice, de l'art. 2279.

49. —Est-ce à dire cepeudant qu'un débiteur fuisse para-
lyser le droit de ses créanciers, en renonçant à opposer la
maxime : Eu fait de meublés la possession vaut titré? Les
créanciers devronl-ils forcément s'incliner devant 1 xception
de renonciation ? On pourrait être tenté dé le sout iir j car"
là présomption de rart. 2279 touche à Iacohscienci;; IU for
intérieur ; elle fait appel à la délicatesse et à l'honnêt /é in-

dividuelles, Pourtant il serait bien grave de le décider isi :
car on aboutirait à Cette conséquence que l'art. 2279 ait

réputé consacrer un bénéfice exclusivement attaché à la r-

gpnnè du possesseur ; mais alors les droits des créanciers -

raient singulièrement compromis; il est très-facile, en ell;
d'être scrupuleux pour le compte d'autrui et lès débiteui
obérés sont souvent portés à semontrer généreux aux dépen-
de leurs créanciers. Ceux-ci, qui n'ont, en vertu du titré chi-

puisque, d'après notre doctrine, la maxime : En fait dé meubles la pos-
session vaut titre, est complètement étrangère à toute idée; dé prescription.

et se rattaché & là théorie des présomptions légales.
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rographairè, qu'un droit personnel, Un simple jus ad rem,
gont fort dignes d'intérêt; d'abord ils sont obligés d'emprun-
ter, pour agir, la personnalité de leur débiteur; de plus je
droit de gage, vague, général, indéterminé dont ils sont
investis pour la loi (art. 2092), les laisse exposés, entre au-

tres, à deux périls considérables : \p leur débiteur peut être

un homme négligent qui n'exerce pas ses droits, ou inhabile,
qui lès exerce sans discernement et mal à propos. 2° Ce peut
être un homme malhonnête qui cherché tous les moyens
possibles d'amoindrir leur gage et de soustraire ses biens à
leurs investigations et à leurs poursuites. C'est à ce double

péril que remédient les art. 1166 et 1167, — l'art 1166, en

permettant aux créanciers d'exercer au lieu et place de leur
débiteur les droits et actions qui lui appartiennent, înaisque
celui-ci laisserait dépérir par négligence ou maladresse; —

l'art. 1167, en conférant à ces mêmes créanciers le privilège
exorbitant d'aller jusqu'à faire rescinder les actes déjà con-

sommés, mais frauduleusement consentis par le débiteur

qui les trahit. Ici, toutefois, se présente une distinction
fondamentale entre les actes à titre onéreux et ceux à titre

gratuit. Pour faire tomber, en vertu de l'action^'évocatoire
de l'art. 1167, un acte à tilre onéreux, les créanciers doivent
établir trois points : —Ie que l'acte qu'ils attaquent leur a
causé préjudice, c'est-à-dire leur a fait éprouver un sérieux

dommage; — 2°que le débiteur à agi frauduleusement, c'est-
à-dire qu'il a diniinué le gage commun sciemment et avec

l'intention coupable de nuire à ses créanciers; —3° qu'il y a-
eu de la part du tiers acquéreur complicité, c'est-à-dire par-
ticipation éclairée à la fraude commise. Lorsqu'il s'agit, au

contraire, d'actes à titre gratuit, la loise montre moins rigou-
reuse. Elle exige toujours je préjudice, l'intention fraudu-
leuse du débiteur (1) ; mais, au lieu de demander la compli-
cité des tiers que l'on veut poursuivre, elle se contente de

leur enrichissement. Enfin, certains jurisconsultes distinguent

(1) Nous acceptons ici comme exact le système de la jurisprudence qui

exige, pour la révocation des actes, même h titre gratuit, la double condition

de la fraude et du préjudice. Voir cuss, 23 janvier 1865 (D, P, 1865, 1,19).

Nous nous en écartons seulement quant aux renonciations à des droits.
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encore, non sans quelque apparence de raison (1), entre les
actes à titre gratuit proprement dits, et les simples renon-
ciations à desdroits, et ils enseignent que, du moment où
une renonciation, faite par le débiteur, cause Un dommage à
ses créanciers, ceux-ci peuvent la faire annuler sans avoir
besoin d'établir autre chose que le préjudice qu'ils éprou-
vent. Cesgénéralités, une fois indiquées, voici la théorie que
nous proposons : nous croyons que, si le possesseur a renoncé
même formellement à invoquer le bénéfice de la maxime :
En fait de meubles la possession vaut titre, ses créanciers

pourront, à raison du seul préjudice, opposer de leur chef, et
dans la mesure de leurs créances et de leur intérêt, la règle
protectrice édictée par l'art. 2279,en réputant non avenue la
renonciation de leur débiteur. Nous pourrions ici invoquer
par analogie, à raison de l'identité de motifs, l'art. 2223 ainsi

conçu : a Les créanciers ou toute autre personne ayant in-
térêt h ce que la prescription soit acquise, peuvent l'opposer
encore que le débiteur ou le propriétaire y renonce,.,. t>Mais,
comme il y a controverse (2) sur l'interprétation même de cet

article, nous voulons puiser ailleurs nos arguments, et nous
attachera appuyer notre proposition, soit sur les principes
généraux inscrits dans Je Code Napoléon, corroborés par les
déclarations formelles consignées dans les travaux prépara-
toires, soit sur l'examen de la nature intime et du vrai carac-
tère delà renonciation qui nous occupe. D'abord, si nous
ouvrons le Code, nous voyons les différents textes relatifs à
des cas de renonciation n'exiger, dans leurs termes positifs,
que le seul préjudice, sans se référer aucunement à l'inten-
tion frauduleuse; art. 622 : o Les créanciers de l'usufruitier

peuvent faire annuler la renonciation qu'il aurait faite à leur

préjudice. » — Art. 788 : «Les créanciers de celui qui renonce

auprijudice dé leurs droits peuvent..../» —Art. 1053....,
« L'abandon anticipé de la jouissance au profit des appelés ne

(!) Voyez, en effet, les art, 622, 788, 1063, 2225. ": .<"; l ?

(2) Voir, pour les éléments do cette controverse, le remarquable article

publié, par notre savant maître, M. Râtaud, dans la Reçuepratiqué, tome l'r,

p. 481 et suiv. — Comp. nos développements sur l'art. 2225 (EHO»sur la

prescription, Première étude, actuellement sons presse, comprenant le com-

mentaire des art. 2219-2227).
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pourra pr^'udicier aux créanciers du grevé antérieurs à l'a-
bandon,» Même solution dans l'art. 2-2-25,dont la promul-
gation est postérieure en date à celle des art, 1166 et 1167, et

qui cependant ne contient aucun renvoi apparent à ces der-
nières dispositions. Cesexpressions, préjudice, préjudicier, si

explicites par elles-mêmes, ont-elles été le résultat d'une
inadvertance de rédaction, ou, au contraire, le produit du
calcul et de la réflexion]

1Nous prenons les IravaUx prépara-
toires, et voici ce que nousy trouvons consigné. Le projet de
l'an vin présenté par une commission composée de Trdnchet,
BigotrPréameneu, Portalis, Malleville, contenait en particu-
lier deux articles, les art, 43 et 93, ainsi conçus :— Art. 43,
liv. Il, t, ni, sect."3 du projet: « Si la renonciation est faite
en fraude des créanciers de l'usufruitier^ ils peuvent la faire
annuler (I). » De même nous lisons dans l'art. 93,
liy. III, lit. 1, chap. vi, sect. 2 du projet: cLes créan-
ciers de celui qui renonce en fraude et au préjudice de
leurs droits peuvent attaquer la renoncialion et se faire au-
toriser en justice à accepter la succession du chef de leur dé-

biteur et en son lieu et place (2).» Le tribunal de cassation,
auquel ce projet est soumis, le renvoie en demandant que
l'on substitue aux expressions en fraude le mot au préjudice,
et il développe ainsi les motifs du changement qu'il sollicite :
a La fraude suppose consilium èl eventus ; or ne suffit-il

pas que par l'événement une renonciation porte préjudice,
aux créanciers, quoiqu'elle ne soit pas frauduleuse par l'in-
tention du renonçant, pour qu'il y ait lieu à la faire (3) annu-
ler, -T-La fraude du renonçant; qui suppose à la foîsïcpnsi-
liùin et eventus ne doit pas être exigée pour que les

créanciers puissent attaquer la renonciation. Il doit suffire

qu'en résultat elle leur soit préjudiciable (4), » Cesobserva-
tions remarquables du tribunal de cassation obtinrent si
bien l'assentiment complet des rédacteurs du Code, que
l'amendement proposé fut immédiatement adopté, sans

qu'il soit resté aucune trace de la moindre discussion à ce

(1) V. Fenet, t.H, p. 113.

(2) V. Fenet, t. H, p. 140.

(3) V. Fenet, t. il, p. 615;

(4) V. Fenet, t. H, p, 570.
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sujet (i). En conséquence, dans les art. 13 et 93 du projet,
le mot fraude fut remplacé par le mot préjudice, et ces deux

dispositions, présentées dans ces termes, par le conseil d'Etat,
furenj votées sans réclamation ; elles forment aujourd'hui
dans le Code nos art, 622 et 788. Cechangement de rédac-
tion ne montre-t-il pas clairement la volonté du. législateur
de consacrer la théorie du tribunal de cassation? p'aïileiirs, il
faut bien le remarquer, ce système n'était pas nouveau. Déjà
dans l'ancien droit, il avait été enseigné par Domat et Boutà-

ric, quj s'étaient écartés en ce point de la tradition rptnaiije.
Il avait été converti en loi par l'art. 42, fit. I de l'ordon-
nance du mois d'août 1747 sur les substitutions, et Furgole
(dans son commentaire sûr cette ordonnance, p. 221) fait
très-bien remarquer que désormais les renonciations con-

senties par les débiteurs sont inopposables à leurs créanciers;
ceux-ci, d'après cet ancien auteur, sans avoir besoin de
fournir la démonstration de la fraude, peuvent, en sefondant
sur le seul préjudice, exercer de leur propre chef le droit
dont leur débiteur aurait fait imprudemment l'abandon, Nous

ajoutons que c'est, en effet, à ce résultat que doit conduire
encore aujourd'hui une saine appréciation du caractère des
renonciations en général, et surtout de la nature spéciale de
la renonciation au bénéfice de l'art. 2279, Les renonciations,
envisagéesau point de vue général, sont des actes sui generis,
qui ne peuvent rentrer ni dans la classe des contrats à titre
onéreux ni dans celle des contrats à. titre gratuit, et qui, par
conséquent, appellent une réglementation spéciale : cène
sont point d'abord des actes à titre onéreux (art, 1106) ; car
celui qui renonce abandonne son droit sans recevoir en

échange aucune compensation ;il n'y a pas réciprocité et

pondération de sacrifices, — Les,renonciations ne sont point
non plus des actes proprement dits de libéralité ; car ce-
lui qui veut gratifier [agit toujours intuitu personw, il se dé-

pouille ert faveur d'un donataire qui accepte (art. 894). Celui,
au contraire, qui consent une renonciation, ne traite pas
avec une personne déterminée pour l'enrichir ; il se borne
à abandonner son propre droit, et ce n'est qu'indirectement,

(1) N'est-ce pas là le cas d'appliquer l'adage : «Qui ne dit mot con-
sent H?'•.''•' -
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par accident pour ainsi dire, que cet abandon profite à un

tiers; ici donc nous ne rencontrons pas l'intention libérale

qui est de l'essence de toute donation; souvent la renoncia-
tion se fait par un acte unilatéral et cet acte peut avoir été
réalisé à l'insu même de celui qui va en tirer bénéfice. Peut-
on au moins assigner à la renonciation, lorsqu'elle se produit,
une causecivile dans le sens des art. 1131-1133? Evidem-
ment non ; il n'y a que des motifs, plus ou moins élevés,
plus ou moins respectables sans doute, mais toujours de

simples motifs; car celui qui renonce n'entend recevoir au-
cun équivalent. Il ne veut pas non plus donner, il veuf rendre

pour satisfaire la plupart du temps aux scrupules de sa con-
science et obéir aux lois que lui dicte sa propre honorabi-
lité (!) ; il en estainsi Surtout de la renonciation à invoquer le
bénéfice de l'art. 2279. Lé possesseurvoit clairement, grâce
à la démonstration victorieuse fournie par l'adversaire, où
est la vraie propriété, ou se trouve la légitimité du droit. Il
fait un retour sur lui-même et il s'aperçoit qu'il est l'ayant-
cause d'un non dominus. Comme tel il reconnaît qu'il ne peut
pas avoir plus de prérogatives que son auteur: car, nèmo plus
juris ad alium transferre potesi quant quod ipse habet, Or,
son auteur détenait indûment la chose : donc sa possession
nouvelle se révèle à lui comme également illégitime. Il peut
invoquer sans doute la maxime : En fait de meubles la pos-
session vaut titre. Mais sa délicatesse repoussé ce moyen
fondé sur le pur droit civil ; il consent donc à s'incliner de-

vant une prétention qu'il pourrait écarter la loi en main.
II ne veut point user d'une protection qu'il croit inique* im-

pium praesidium. Eh bien, le législateur respecte cette appré-
ciation morale : il la valide quand elle ne doit nuire qu'à
celui qui la fait. Mais il ne permet pasque, sous ce prétexte,

(1) Il est important de distinguer, dans toute convention, la causé des

simples motifs : lu cause, c'est la raison dernière et immédiate qui nous

détermine à contracter; c'eBt la but final que les parties se proposent
directement d'atteindre en s'obligeant : la cause est un élément intrinsèque :

et constitutif de l'obligation, Les motifs, au contraire, sont les raisons éloi-

gnées et multiples qui ont engagé les parties à s'entendre : ils sont essen-

tiellement variables, relatifs et contingents. Leur nature n'est d'aucune in-

fluence sur là validité de la convention.
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les droits acquis aux créanciers puissent être anéantis ; vis à
vis d'eux et en tant qu'elle pourrait leur préjudicier, la re-
nonciation est réputée non avenue, Ils jouissent d'une sorte
de reslitulio in integrum qui opère de plein droit. Et c'est là

une doctrine parfaitement équitable; car on ne peut pas ac-
order à un débiteur le pouvoir de faire rejaillir sur autrui

les conséquences pécuniairemeiUdéplorablesde sesscrupules
personnels. Le renonçant avait deux dettes : l'une indiscu-
table et certaine ; l'autre anéantie par la présomption de la
oi. A ses créanciers il devait à h fois en vertu de la loi et de

saconscience. Au vrai; propriétaire revendiquant il ne devait
la restitution que dans le for intérieur et au point de vue de
la couscience ; qu'il commence par désintéresser les premiers
et il pourra ensuite à son gré obéir librement aux inspirations
de sa générosité. Jusque-là sa renonciation est suspecte et
elle demeure sans effet à l'égard des créanciers dont elle lèse
les intérêts en les exposant à ne plus trouver un actif suffi-
sant. .':.'...,

50. — Quelquefois le conflit s'élève entre le tiers acqué-
reur d'objets mobiliers vendus, mais non encore livrés, el les
créanciers du vendeur, qui, trouvaut celui-ci encore nanti,
ont opéré entre ses mains une saisie-exécution (art. 583-623,
Cod. proc civ,). Quels sont les principes qui doivent ici préva-
loir?—Nous prendrons un exemple pour jeter une plus vive
lumière sur le point en litige. Pierre, propriétaire de certains

objets mobiliers, les vend le 1erjanvier 1869 à Raymond,
mais en introduisant dans le contrat une clause de conslitut

possessoire, c'est-à-dire en se réservant la faculté de conser-
ver les meubles pendant un certain témps,en qualitéde simple
locataire. Pierre ne payant pas ses dettes, ses créanciers
font opérer le V" mars suivant, après un commandement
resté sans résultat, une saisie sur le mobilier. Raymond
s'empresse de faire opposition à la vente et il demande que
les meubles qui lui ont été vendUs soient distraits préalable-
ment de là saisie dans laquelle ils ont été indûment compris.
Les créanciers se défendent en invoquant la maxime : En
fait de meublés la possessionvaut titre.— En vertu de la saisie-

exécUtion, disent-ils, nous avons acquis une main-mise réelle
sur le mobilier : nous devons être préférés à celuiqui ne peut
invoquer autre choseque son titre; l'art. 1141 est formel.
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Supposez, d'ailleurs, que Pierre, resté locataire après la prc-
îniièré aliénation, eût consenti uuç seconde vente (les objets
mobiliers déjà cédés une fpis; le second acquéreur, étant de

lionne foi,pburrait invoquer contre: Raymond Part- 2270 :"or,
telle est précisément la protection que nous réclamons, nous

créanciers saisissants, également de bonne foi, et constitués

par notre saisie en état dp possession réelle.?--L'argUment
est assurément spécieux : pourtant il a succombé dans la pra-

tïque, et aujourd'hui l'on admet généralement^ avec grande
raison suivant nous, que, dans Pespèce,jçs créanciers Saisis-
sants doivent s'arrêter devant: fa rivéndication du tiers ac-

quéreur, isansppiiyoir échapper, àil'aidedél'arl. 1141 etdela

maxime : En fait do meublesja possession vaut titré, -— aux

conséquences de la production de l'acte de vente antérieur ji)
la saisie. Sans doiite> aux lêimes de l'art; 2092, quiconque
s'est obiigé personnellement est tenu de remplir son enga-
gement sur tous ses biens mobiliers et immobiliers, présents:
et à venir ; mais, encore faut-il que les biens sur lesquels les

créanciers exercent leurs poursuites fassent épeore, au mo-

ment de la:saisie, partie intégrante du patrimoine dej'oblige.
Le titré purimcht chlrogràpliaire ne confère pas aux çréan-/

ciersqui eu sont nantis je droit de, paralyser les aliénations

queje débiteur voudrait consentir : c'est niêuie là l'un dès

périls dp leur situation; ils Ont suivi la foi de leur obligé, et,
en dehors du cas de fraUt}e(arl. 1167), ils doivent subir les

conséquences des actes pat* lui librement acceptés, Ils sont eu

fauté de n'avoir pas mieux pris leurs précautions ; que îi'ôiiW

ils/exigé un hàntissement dit une liypôthèqùelQue n'pnt-iîs
dii lupins opéré plus tôt leur saisie!D'ailleurs, l'art. 008 du :

Codede procédure civile vient encore appuyer notre solution:
a Celui qui se iHétcndra, dit ce texte, propriétaire des objets
saisis, pu dp partie d'iceux, pourra s'opposer à ta vetilc, piif

exploit signifié au gardien».»»Cet article suppose mâniies?
tement la possibilité d'une rcvèiidicaiioh sur saisie 'i ors si,
dans l'espèce que jious avons choisie, l'on accueillait laptêS
tetitiôii des créanciers) l'on arriverait fatalement à îecchhai-
trô par là que Ja saisie-exécution a pour effet d'anéantir

rétroactivement et de rescinder les aliénations, ou plus géné-
ralement, tous les actes préjudiciables aux saisissants, quelle

que soit d'ailleurs l'époque à laquelle la saisie ait été.opérée;
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or, arrivés à ce point, nous ne pourrions plus rencontrer une
seule hypothèse dans laquelle la revendication sur saisie

pourrait seproduire; et cependant l'art, 608, Code proc. civ.,
affirme celte éventualité. Que reste-t-il dpnc?: Une revendi-
cation, dans les termes ordinaires, et un procès pendant en-
tre deux détenteurs de titres, et entre des personnes dont
aucune ne peut invoquer une appréhension matérielle con-

sommée; nous avons d'un côté un plaideur armé de son titre
de vente, dont la validité n'est nullement contestée, et de

l'autre des créanciers qui appuient leur défense égale?
ment sur un titre, à savoir, la saisie-exécution non encore
suivie de veute; or, celui-là: triomphe dans l'action en re-

vendication, qui prouve à la fois son droit de propriété et

l'antériorité de son titre ou celui de l'adversaire, Eh bient
dans l'espèce, le revendiquant fournit la démonstration vic-
torieuse de la légitimité de sa prétention [i), car il exhibe
son acte de vente, et cet acte a précédé de trois mois la saisie
des créanciers. 11doit donc obtenir gain de cause, par applica-
tion des ait. 711,1138,1583, d'après lesquels la propriété,
sbus l'empire de notre drpil eçluel, se transfère par le seul
effet des obligations. Les art. 1141 et 2270 ne sauraient
ébranler cette doctrine : car ces dispositions ne sont applica-
bles qu'au cas de vente d'une même chose à deux personnes
successivement j c'est alors que la loi protège par sa présomp-
tion toute-puissante celui qui, outre son titre, peut encore

invoquer une prise de possession définitivement réalisée (voir,
en ce sens, Gass. 24 juin 1845 (DeV. 1840,1°, 851) et Dijon,
27 juin 1864 (Uev. 1861, 2°, 183).

51.—Toute autre serait notre solution dans l'hypothèse où
le tiers acquéreur, ayautétédans l'igHPfâuce de lasaisieiudù-
hient pratiquée sur les objets qui lui appartienneut, n'exer-
cerait sa revendication qu'après la vente et ht encontre des

adjudicataires. Cette revendication tardive no saurait trient?

(1) En pratîquo, les tribunaux se montrent très-sévères sut les preuves

produites a l'appui de ce genre de réctavnatîous, et ils exigent le plus sou-
vent la présentation d'actes ayant acquis date certaine (art, 1328 j'O. Nàp.)
btitérieurement !»là saisie ! c'est qu'en effet il y a lieu de redouter que le
demandeur en revendication no soit eu îéalité qu'un prête-nom du saisi

riiercliant !»soustraira le gage du tréancier !»des poursuites légitimes.
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plier, à moins qu'en fait l'aujudiratairén'eùtsUqueiachose
n'appartenait pas au saisi. Il peut sans doute paraître, bien

rigoureux de décider, comme nous le faisons,qu'un pro-

priétaire peut être dépouillé irrévocablement de son droit

par la vente aux enchères.de son mobilier, opérée à son

insu,'.;à'la.-su^
directement ni indirectement.Pourtant les principes et.l'exà-

méri desnécessités pratiques ïicus conduise< h ce résultat:'

d'abord les\principes i nousi sommes, en ellél, ici dans le cas ;

spécialement prévu par, nos art; 1141 et 2270 : le cpiicpurs
existé entre deux: acquéreurs successifs d'un mêhje objet,
toùsdeux de bonuè foi, tous deux en vertu d'un juste titre,
mais dont l'Una> en outre, la possession réelle. ---Mais, dira-;
t?on, pourquoi l'adjudicataire ne s'estjl pas préoccupé de :

l'origine dès choses vendues? En remontant à la source, il

aurait pu acquérir la preuve de l'existence d'un droit an.té- )
rieur, — Nous répondrons qu'une telle rigueur serait incom-

patible avec les.nécessités pratiques. Où en serions-nous

donc, si nous étions obligés, dans les Ventes do meublés, lors-

quesurtout le commissaire prisèur procède à l'adjudication

par autorité de justice, de réchercher à l'égard de chaque

objet particulier les mutations successives qui ont pu. avoir

jièiï, sens peine d'être exposésà perdre plus tard nos droits?

S'il y1 a,faute, est-ce qu'elle n'est pas surtout du côté du;
propriétaire qui a été asseznégligent pour né pas surveiller;
son locataire et pour ne pas exercer sa revendication^sinéii
avant la saisie, au moins avant là vente? Le seul palliatif que

hoUs^puissiphs accorder ici à ce propriétaire peu vigilant
consiste dans la faculté d'intervenir pour s'opposer à la dis-

tribution des deniers entre les créanciers,saisissants pUautres,
si par hasard cette distributionïi'à pas été encore terminée.

82. — Mats Voilà que le prix a déjà été payé et la distribu-
tion faite entre les créanciers. La voie de la revendication
contré l'adjudicatalre est fermèé> lious venons de le dire, Quel
recours ce propriétaire, qui arrive ainsi à la dernière lieure,
va-t-il pouvoir exercer pour obtenir au moins un .équivalent?
-D'abord, il aura incpnléslablêhiënt une atlion contre

le saisi i celui-ci est, en effet, en faute de n'avoir pas averti
les créanciers saisissants de la précarité de sa détention et de

n'avoir pas dénoncé te trouble au vrai propriétaire (argùm.
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d'analogie de l'arl. 1768). En tout cas, le prix de vente du
mobiliera servi à payer la dette d'autrui; il est dû,de-ce chef,
Une indemnité proportionnelle au dommage causé (art; 1376-
1381, et arU 1382-1383). Mais il faut bien avouer que la plu-
part du temps ce recours ne produira aucun résultat sérieux;
car la saisie-exécution est une présomption grave de déconfi-
ture. Eh bien! en supposant que le saisi soit, en effet, com-
plètement insolvable, contre qui le propriétaire indûment

dépouillé va-t-il pouvoir se retourner? — Restent l'huissier,
ceux des créanciers à la requête desquels la saisie a été faite
et les autres créanciers qui se sont partagé, concurremment
avec les saisissants, le prix provenant de la vente des meu-

bles, surlesquels ils n'avaient cependant aucun droit, puisque
ces meubles n'appartenaient pas eu réalité à leur débiteur.
Le propriétaire va-t-il pouvoir recourir contre cesdifférentes

personnes, en répétition du prix de vente, ou même leur ré-
clamer des dommages et intérêts?

53.—Que décider d'abord quant à l'huissier ? Nous tenons

pour certain que cet officier ministériel ne peut être exposé
à aucun recours, à moins que dans l'accomplissement de son
mandat il irait commis quelque irrégularité ou quelque faute

grave. Il a été requis de procéder à une saisie, il à dû obéir.
11ne pouvait pas deviner que les meubles qu'il saisissait dans
la maison même du débiteur n'appartenaient pis à celui-ci.

51. -—Nous admettons la même solution àl'égard deceux
des créanciers à fa requête desquelsla saisie a été provoquée.
lisseraient sans doute soumis aux poursuites du propriétaire,
si, sachant à qui le mobilier appartenait véritablement, ils
Pavaient fait néanmoins saisir de mauvaise foi ; niais en de-
hors du cas de fraude qui fait exception à toutes les règles,
a fraùs oinnia corrumpit, » nous ne croyons pas que les sai-
sissants puissent encourir, à raisou de celte seule qualité, une

responsabilité particulière : car ils n'ont fait que solliciter de
la justice l'exécution du contrat dont ils étaient porteurs, et
c'est eu définitive la justice qui vend pour leUr compté,' afin
de leur procurer le paiement légitimement dû.

53. — Nous devons dès lors examiner la question de res-

ponsabilité en nous plaçant à un point de vue tout à fait gé-
néral. Nous recherchons donc si le propriétaire dépouillé a le
droit d'exercer une action récursoire contre fous les créan-
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ciérs; :saisissants oûVautres, quu: de bonne foi, ont prisi part
à la d istri blitipri dèsdèhièrs, et s'il peut leur réclamer la resti-
tution du -'prix provenant de la vente des bjyets mobiliers;
indûment sàtsisj puisque leUr débiteur n'eu avait que la

siiiiplé déléhtïoii prêCoire*
-Eu :étudiant cette question d'un intérêt si considérable,;

nous avions; d'abord inclinéversil'affirinat|yèjet hoUspetV-
siÔns 'qu'il convenait d'àdftlëtlrë la légitihjilédè faction en

répétition de la part dû propriétaire : il faut bïèft reconnaître,
, eneffet, que l'art. 1377 du Codé Napoléon fourbit èii faveur'

de çétté doctrine uù/â
ainsi : « Lorsqu'une personne qui>j>at:;erreur, sb croyaitde?;
bitrice^ a acquitté ; ùhê dette, elléh lé droit dp répe\tïli.oh;
contré le créancier; » Ainsi; supppsézqué le vrai propriétaire
(Raymond i;dàus l'espèce proposée plus :haut,' h* 5Ô)V:se ;

Croyant à tort débiteur, eût spbulanêttieut vendu son mobi-
lier et eu eût distribué 16prix aux cr^àHciers de Pierre, il
aurait incontèstàblehlent pu exercer sôii recours contré eux
en vertu de l'art. 1377 : pourquoi donc cette circonstance;
que là vente, au lieu d'être volohtairèi a été effectuée forcé-
ment et aux enchères à la suite d'une sàisiè-exêcùtipu »châii-

geràit-ellé la position de ce propriétaire légitimé ï Sous

l'empire do nos lois, tout homme qui s'engage engagé aussi ;
le sièh (art, 2092) ; en sorte que dans toute obligation il est
exact de signaler là présence nécessaire de deux débiteurs
constitués àVécja plus Jiarfaite simultanéité : 1Judividu.tehu:
p^rsonMéiiefnehi ; le patrimoine tenu ricUeinenti Lé lien réeU
du côté ûu patrimoine, subit tbutcsjes fluctuations impri-
mées au lienL personnel par la libre initiative de ^individu:
ces 'deux-obligations; étroitement rivées j'ùne à l'autre,
haïssent* vivent et ineurent fatnléhient ensemble. Eli bienj
disiPhs>hoùsi pourquoi le débiteur réel lie joùiraU-il pas des
mêmes privilèges quts le débiteur jîè^tirtriëiP iPoUiquoi ri'aù-
rait-il pas, s'il a été victime d'une méprisé, la faculté de

répétition ! En définitive, l'iiômmô qui acquitte par erreur la
dette d'autrui, et qui versé lui-même lès fonds entré les

: mains du prétendu créancier, est eh faute de n'y avoir pas
.regardé de plus près j et cependant }a loi (àrti i377)tîjièsilc
pas à le relever des conséquences de soti incurie j elle lût ac-
corde une sorte de restitution in integmm toute favoràbie> ch
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forçant le créancier à rendre ce qu'il it reçu irrégulièrement :
comment ne couvrirait-elle pas à plus forte raison de sa

protection celui dont on a saisi le meuble sans qu'il s'en

doUtâfj et qui soUyent aura pu, à raison de l'éloignementpu
de toute aUlré circonstancèi être sous le coup d'une erreur
invincible? Est-ce que la lésion, lorsqu'elle s'attaque direc-
tement au patrimoine qui est présumé à tort, dans l'espèce,
être le débiteur réel, ne doit pas être prise en aussi sérieuse-
considération que lorsqu'elle résulte d'une erreur de la per-
sonne? Seulement, appliquant l'alinéa'V* del'art; 1377j tipUs
étions conduits inévitablement à admettre aussi la restric-
tion contenue dans le second alinéa, ainsi conçu: a Néan-
moins ce droit (de répétition) cesse dans lé cas où le créan-
cier a suppUmé son titre par suite du paiement, sauf le
recours de celui qui a payé contré le véritable débiteur. »

Nous admettions donc que les créanciers Seraient à l'abri
de toute demande eu répétition dans le cas où ils auraient,
à la suite de la distribution des deniers, anéanti do bonne
foi l'acte constatant leur créance ou renoncé à leurs sûretés,
telles que nantissement} hypothèques, cautionnements,, etc.
Cette restriction imposée par le texte de la loi et fondée
sur la règle y'in prirî causa melior est causa possidenti's,
amoindrissait singulièrement, on le voit, là portée pratiqué
de la théorie.

Aujourd'hui, après un nouvel examen de la difficulté, il
«pus parait plus conforme aux textes et aux principes de re-

fuser absolument au propriétaire dépouillé tout recours contre
les créanciers qui se sont partagé de bonne foi la somme pro-
venant de la vente dès meubles indûment saisis (!). A que
titre, eir effet, ces créanciers pouri aient-ils être soumis à la
restitution des deniers? Ils n'ont fait que recevoir ce qui leur
était dû; et, comme le dit Jort justement la loi 44 ïï. De con-
dictione indtbili, lib. xil, t. vt» « llepelitio nulta est abeo qui
mon recepif; » Us n'uut point entendu faire une spécula-
tion ayant ses chances de gain ou de perte ; ils ont seulement

.Voulu.arriver a obtenir paiement : lé principe estdonc, en

équité, que lés créauciers> n'ayant reçu que ce qui leur était

(l) En ce eeus, voir Boitnrd et ColtoCt-Daagej ttfoiii dî procMur* ci'rt'ù,
t,il, pi 265, h" 8b(î, - -
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dû, ne doivent être soumis àaucUne réclamation. Acette règle
générale l'art. 1377, al. 1, apporté une exception en faveur de
celui qui a spontanément, de ses propres mains, mais par
erreur, payé la dette d'autrui ; celui-là peut agir en répéti-
tion contre les; créanciers,: mais celui-là seul : car les excep-
tions sont de droit étroit et doivent être interprétées réstriç-
tivement : exçeptiones sunt slrictissimoe inlerpreiationis,
La bienveillance dont la loi use vis a vis de lui se comprend
d'ailleurs jusqu'à un certain point : car, s'il a fait preuve

""d'incurie",1lescréanciers, de leur côté, ne sont pas exempts de
faute : ils auraient dû s'apercevoir que le paiement était
effectué enire leurs mains par Un autre que le vrai débiteur,
étexigcr des sûretés et des justifications particulières : s'ils
n'ont pris aucune précaution, ils doivent supporter les con-

séquences rigoureuses de leur négligence. Tout autre est la
situation dans notre espèce: une saisie à été faite sans aucune

opposition de : la part du propriétaire des meubles : le corn-

missaire-priseur a procédé à la vente par autorité de justice s
le propriétaire n'a pas encore réclamé;: un tiers s'est porté
adjudicataire, et a payé son prix entre les mains des créan-
ciers en l'acquit du vrai débiteur. Où serait ici ta faute enga-
geant la responsabilité des créanciers ? Est-ce qu'ils n'ont pas
été placés sous le coup d'une erreur invincible parla négli-
gence du propriétaire lui-même ? Est-ce qu'ils pouvaient de-
viner que les meubles âU milieu desquels vivait leur débiteur

appartenaient à un autre? Est-ce qu'ils avaient, la vente une
fois faite, à se préoccuper de l'origine des deniers distribués,
dès lors que ces deniers étaient apportés à titre de prix
d'achat et pour le Compte du vrai débiteur par l'adjudica-
taire ?— tl est impossible d'admettre que la situation descréan-

ciers, après la Vente aux enchères, puisse être pire qu'après ulie

Vente amiable : supposez, eu effet, qUe le saisi (Pierre, dans

l'espèce prévue au ri'.BO), au lieu de se laisser exécuter, eût à

l'avance vendu lui-même ce mobilier qui ne lui appartenait
pas, et qu'avec le prix de lavehteopéfêe ainsi à l'amiable, il
eût acquitté sa dette. Il n'est pas douteux d'abord que le tiers

acquéreur de bohhè foi aurait été efficacement protégé par
les art. 1141 et 2270, contre la revendication de Raymond, le

propriétaire légitime. 11 est également certain que ce pro-
priétaire n'aurait eu aucunement qualité pour actionner en
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répétition les créanciers payés avec le prix de son meuble :
car ceux-ci lui auraient répondu avec raison : Nous n'avons
fait que recevoir ce qui nous était dû : nous l'avons reçu des
mains dp notre véritable débiteur. C'est là tout.ce que. laloi
exigeait de nous (art. 1236,1238 et 1376-1381): nous n'étions
pas tenus de rechercher à la suite dequelle opération il avait
pu se procurer jà somme qu'il nous remettait. Or, si ce
moyen de défense est victorieux ici (et cela nous paraît à
l'abri cle toute discussion), il doit être également victorieux
quand c'est l'adjudicataire survente forcée qui paie, entre les
rciains des créanciers peur le compte du véritable débiteur,
le prix d'achat d'un meuble indûment saisi : l'adjudicataire
est>ùce point de vue, son truchement et lès créanciers doivent
ètréà couvert, lorsque le représentant de leur débiteur lés

paie, par la même raison qui lès met à l'abri de toute récla-
mation, lorsque le montant de leur titre est versé par le
débiteur en personne. J'ajoute que tel paraît bien être l'es-
prit de la loi sur les saisies: on peut consulter en particulier
les art. 063 et 663-670 du Cod. de proc civ. (voir aussi les
art, 587, 608, 609,613,617,018 et 019 du même Code) : des
délais assez longs sont fixés pour permettre aux divers inté-
ressésdé produire leurs réclamations. S'ils ne se présentent
pas dans lé temps indiqué, ils doivent évidemment être con-
sidérés comme soumis à forclusion ; autrement les hommes
de mauvaise fpi auraient un moyen facile d'éterniser les
procédures. Nous refusons donc à l'ancien propriétaire tout
recours contre les créanciers qui se sont partagé de bonne
foi lé prix provenant delà vente do sen meuble indûment

"saisi./
!85. — La maxime de l'art. 2279, al. 1 : En fait de meubles

la possession vaut titre, peut être invoquée, à reffctdercpous-
ser la revendication du propriétaire, uoil-seulemeilt par celui

qui possèdeciivertudNih contrat à titre onéreux, mais encore

par celui qui possède en vertu d'un contrat translatif à litre
gratuit, comme par exemple la.donation ou le legs, pro do-
«àfô, pro kgalo; la loi, en effet, ne distingue pas. Pourtant,
ôii pourrait peut-être élever contre cette doctrine une double

objection, l'une d'équité, l'autre de texte, que nous devons
réfuter,avec d'autant plusde soin que lesauteut'sne semblent

pas s'en être suffisamment préoccupés. Voici d'abord l'objec-
3
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tion d'équité .•vous supposez, dirait-on, le cpn Ait existant entre
le vrai propriétaire du meuble et un donataire de bonne foi,
mais acquéreur ànon domino, de ce même objet t eh bien!je

propriétaire cerlat de damno vitando] le donataire, au con-

traire, certat de lucro captandoi pour lui, c'est une affaire de

spéculation etde gain ; car il n'a rien déboursé. Le propriétaire
doit donc être préféré ; il n'est pas admissible qu'il puisse être

.exposé à perdre à la fois sa chose et le prix (ce qui arriverait
inévitablement dans lé cas d'insolvabilité du donateur coupa-
ble de la violation du dépôt), tandis que le donataire; s'euri?;
chirait gratuitement à ses dépens. Lu justice la plus stricte

exige que l'on refusé à ce donataire le droit de se prévaloU'-/
de la maxime : En fait de meubles la possession vaut ti-
tre. — Nous répondons à cette objection : I» qu'elle est con-
damnée par la loi qui frappe de déchéance le revendiquant,
sans distinguer si son adversaire possède à titre onéreux où.à
titre gratuit, exigeant seulement l'absence d'obligation: per-
sonnelle à la restitution, et la bonne foi jointe à la détention
réelle et effective de la chose (V. art. 1141 et 2279) j 2° qu'en
définitive, le propriétaire a eu tort do confier son meuble à ùu

mandataire, àuucctnmodataire, à un gagiste, ô un locataire,
etc., ctç», de la moralité desquels il ne s'était pas suffisamment

informé, tandis que le tiers acquéreur à titré gratuit, lui, n'a

aucune faute à se reprocher, ne pouvant pas être tenu de s'en-

quérir de la provenance du meuble; 3° que cette décision, eu

apparence rigoureuse, était commandée par l'intérêt général ;
car il importe d'assurer la stabilité des transactions mobiliè-
res fi). — Biais, ajoute-t-on (etnousarrivonsainsià l'pbjediph
delexie), eu admettant niétneque le donataire puisse, pour
échappera ia revendication qui le menace, se retrancher der-
rière l'art» 2279, il ne sera pas encore sauvé t car le vrai pro-
priétaire invoquera contre lui fttrl. 1107 et l'éviticerà a l'aide

de l'action PauliehUë: Vous êtes donataire, lui dira-t-il, c'est-
à-dire titulaire d'une acquisition a fifre gratuit .*o'r. vis à Vis

d'un acquéreur à titre gratuit je n'ai à prouver, pour triom-

pher dan sma demande, que le préjudice causé et Vintention (2)
frauduleuse de l'auteur de là libéralité i je n'ai point à établir

(i\ Voir «ujrd, n" 16.

(2) Voir iBprd, >v»4l>.
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votre participation à la fraude ; Yotré enriehissémënt me suf-
fit : le demandeur va donc arriver par l'action Paulieniiè à se
faire restituer le meuble qui lui appartient. Eh bien I objecte-
t-pn, puisque lé résultat pratique est toujours je mêiîiej pour-
quoi forcer ainsi le véritable propriétaire à etnployer les voies
détournées? Pourquoi île pas lui permettre d'évincer direc-
tement et franchement le tiers acquéreur a titre gràluiten re-
fusant à celui-ci je privilège exorbitant de l'art. 2279 ? Tous
ces circuits d'actions né sont point dans l'esprit de nôtre légis-
lation française, — Nous ferons ici une ''doublé réponse : 1°il
n'est pas exact de dire que le propriétaire pourra/tou-

jours arriver indirectement au résultat que nous lui défen?
dons d'atteindre directement, et que, armé de l'action Pau-

lièhne, il évincera le donataire, impuissant à sauvegarder
ses intérêts à l'aidé dé la maxime : lin fait de meubles

ja possession vaut titre. — Il iaudra, en effet, que le pro-
; priétaire, agissant en vertu de l'art. 1107, établisse préala-

blement l'intention frauduleuse, la mauvaise foi du détenteur

.précaire qui àitidùment transféré au donataire la possession
des objets mobiliers actuellement en litige : or, le donateur
aura souvent agi de bonne foi ; la donation, en effet, peut
avoir été déférée par un héritier du connnodataire, du déposi-
taire, du gagiste, etc., qui vivait dans une ignorance profonde
du cominodat, du dépôt, ou du gage consenti a son auteur :
ici Vous avez Une erreur commise, Vous n'avez pas une fraude
ourdie: parlant, le propriétaire, agissant en vertu de j'arli-
cle 1167, serait déboulé de sa demande. Il y adonc grand in-
térêt a lut refuser, dans cette hypothèse, là revendication : car
c'est le salut complet potir le donataire. — 2° Nous ajoutons
qu'en admettant même que le propriétaire, repoussé eu vertu
de l'art. 2279 dans sa revendication, dût, eu égard aux cir-
constances dé la cause, triompher néanmoins en exerçant

, l'action Paulieune, il importerait encore de le forcera prendre
cette voie indirecte. L'action en revendication cl l'action Pau-
lietihe diffèrent» en ellét, essentiellement dans leur nature et
dans leur but; d'où il résulte que les condamnations qui in-
terviennent à la suite de l'une oU de l'autre instance n'en-

• traînent pas les mêniescousêqueUces.
La revendicâtioh est une action récite cl principale, dont

l'objet est dé faire reconnaître le droit de propriété du de-



68 POSSESSION DES MEUBLES.

mandeur: celui-ci va droit à la chose, «ato hanc rem tsst

mçam,i> pour la reprendre, justification faite de son droit,
entre les mains de tout usurpateur quelconque, adversus

quemcumque possestorem. La revendication tend donc à faire
obtenir à celui qui l'intente là restitution de, son bien en na-

ture, avec tousles accessoires directs ou indirects de ce bien.
— Rescum omni causa resliiuenda est, — Elle a encore pour
but la réparation des dommages que le propriétaire aurait

'
pu éviter s'il avait possédé lui-même : « Verbo reslitutionis-

pmnis militas actoris eontineiur, » dit la loi 81 flV De vtrb.

significalione (lib. 50, lit. 16). L'action Paulienne, au con-

traire, est une action purement personnelle (i); c'est une

.» -"" .

(1) Nous adoptons ici l'opinion suivie par la plupart des auteurs. Toute-

fois, la baie et le curactèro de l'action Paulienne ont suscité, aussi bien dans /

le droit romain que eous L'empire do notre législation française, de graves. :

dissentiments entre les jurisconsultes, La difficulté, dans le droit romain, vient

surtout de co quo cette action nous est présentée daus presque tous les textes

du Digeste comme une action ptriôtmdl» (V. notamment LL, 9,10 § 25,14,
17 § 1 ff. Qui; in, fraiiifim crtditorum ; aide L, 38 pr, et § 4 De u».u'rfJ,•—

voyw cependant les LL, 7 et 18 ff, Qua t'i»[taudetn crtiiitorum),—tandis que le

§ VI, aux Institutes de Justinien, Itb. IV, tit. VI, semble en faire uuo action

réelle. Bien des systèmes ont été présentés pour expliquer cette antinomie.

Les uns ont prétendu qu'il y avait eu erreur da la part des rédacteurs des

Institutes et que l'action Paulicnna est, en définitive, toujours personnelle

(Sic Yinnlui).— Les autres ont soutenu que, si PncUon prévue au § vi étuit

une action récite, ce n'était pas du moins l'action Paulienne, mais bien l'ac-

tion hypothécaire prenant sa source dans le pijriuj pr*lorfutn qui résulte do

la' ntisiio »'»pojiHliohsM, eu d'autres termes, l'action qui est accordée au

créancier î»reflet de rutnener dans le palrituoino du débiteur les bieûs en

possession desquels il u été envoyé cl quo le débiteur a tiéimnioins aliénés au

mépris de la tiifjsfo (n poitetifoiitM (Sic Volit, tt, NI., nb lî). — tulitl,

d'autres, tentant une conciliation doctrinale, ont assigné a l'action Pau»

lie une nu cnrncte« inixte, tatatôt réel et tantôt personnel t l'action es'trtïtlt,
ont-ils dit, toutes les fois qu'cllo s'titlaquo a une aliénation j elle- deVtoiit »

(lirsoiiiiêife quand elle u pour but de faire tomber une autre espèced'acte,
une libération, par exemple (sic Sclifadcr sur le § 6 Instit, t><aèlîoiiibui),—
Pour nous, noua résolvons le problfclne a l'aida d'ùnô conciliation historique,
et nous croyons qu'il faut reconnaîtra la eo-exlttctico, en droit ronihin, de

dcuSi uctieus Paulicnnes, l'une personnelle et l'autre réelle, Cette doçtriué,

hioptée par M, Ditcaurroy, t, 2, n0»
1188.1200, et par M. Ortolan, t, 3,

u° à0H6, permet d'expliquer d'uue tnaulerô satisfaisante tous les textes de tu
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action eh\ indemnité, destinée surtout à protéger les créan-
ciers chirpgrapliâirés, et dont l'exercice né supposé au profit:

matière, sans en négliger aucun. Quant a la question de savoir laquelle dé ces

deux Eêtiônt a obtenu là priorité dans l'histoire de la jurisprtidenéo romaine, on

peut consulter if, Démangeât, t. n, page 627, et M. Bonjeàn, Traité ici ac-

liorti, fi il, p. 163 s nous admettons avec ces auteurs que c'est l'action per-
: ïonntllé qui n été Introduite ta première; fcnr le progrès est évidemment du

côtéijlfl l'action Pftiiliennc récite qui profcuro d'une manière béauéoùp plus ef•

fieéce quej'action personnelle la réparation du préjudice causé par le. débi-

teur cbUp&blode fraude :, loriqu'en effet lé tiers bériéficiairàdù contrat at-

taqué était insolvable, ;Vaetton'~iii /acfuW personnelle hé permettait aux

créanciers d'obtenir qu'un dividende : du. jour," au contraire, ou ils furent

Rtméâô\i l'action fn rim riicfioi'rf; ils furent a l'abri de l'insolvabilité du tiers,'-'"'

puisque cette* action) reposant sur la supposition que la choie n'était pas"'"'
sortie du patrimoine du débiteur, leur permit do reprendre toujours la tota- ;

lit* de la Chosefrauduleusement aliénée. De plus, sî la doctrine de MM\ De?

mangeât et Bon)eau est singulièrement corroborée par le silence du Digeste
a propos de l'action réelle^ rapprochée de In mention contenue, au contraire,
dans le § Vl dés Institutes, on no peut méconnaître qu'elle trouve encore une

confirmation non moins considérable dans les procédés habituels du préteur
romain : celui-ci, en effet, dans le développement de son cuivré oh quelque

«prie tigUUtiti destinés a redresser le droit civil, «'abstint toujours de rom-

pre ouvertement en visière avec là vieux droit quirittîre ! lorsqu'il comblait

tirié lacune, lorsqu'il corrigeait une défectuosité, lors mtoe que dans l'intérêt

de la justice et du progrès il ébranlait une disposition fondamentale du droit

cîvitj c'était,toujours cette législation qui lui servait de point d'appui (Dig, j

lib.ï,kît» 1, Di jvtUttaiifnrt, 1. 7 § i). 11 ti'erriployalt pas le procédé le.

pta» simple, le plus radical, mais bich plutôt celui qui lui apparaissait comme

te plu» facile & inettto on harmonie avec te droit rigoureux desDouta Tabiei {
cVUénl dans notre matière le préteur se trouvait placé on présence d'un

Mt&'iàla^le jvtl eftili, tnals d'uh acte qui blessait le» notions les plus cer-

taine! de moralité s&êiaîe t U a dit chercher les moyens, tout en maintenant

in droit ta validité, de l'annihiler au point de vue pratique, datii les effeta t U

moyen imaginé «'est trouvé dans l'intérêt qu'avait te défendeur a faction

Pauliehho & exécuter l'arbtiriuw juikit, c'est-à-dire l'ordre & lui intimé par
lé jugé d'avoir n restituer la chose frauduleusement souitratte au gage des

créanciers ; celui, en effet, qui n'obtempérait pas iitt /tous juikis pouvait

Être condamné h payer, i» titre d'indemnité, la somme fixée par te dcrnati-

: deur lui-même tous là foi du serment. Ce te dut Être que plus iotd, avec te

développement de la civilisation, que la préteur arriva h considérer t'ncté'

frauduleux comme non avenu, et a rescinder purement et limpiemcnt l'allé»

talion indûment consentie.
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du demandeur l'existence d'aucun; droit réel, d'aucun droit-
de suite : c'est un secours tout à fait subsidiaire accordé à

Sous l'empire du Code Napoléon la controverse n'a pas cessé,et certains

jurisconsultes enseignentquo l'action Paulienno est une action exolusiveman";

réelle (V, Amiens, lfi mars 183'J. Dallor, fiipertoire, v° ^clion, n" 88). —

D'autres votent, h côté de l'élément réel, uu .élément personnel et ils ran-

gent cette action dans la classe des actions mixtes (Proudhon, TràiÙ de

l'usufruit, t. 8, n" 2351). — Pour nous, nous croyons, oveolà troisième -

opinion, que l'action Paulienne est purtmenl ptrioatis/l» «•elle trouve, en effet,;
ta basedans la fraude commise par la débiteur, et dans la connivence dei ;

tiers, on, nu moins, dans un gain illicite par eux réalisé i elle a pour èul la

réparation du préjudice que ces actes frauduleux ont pu occasionner,Les in-

téressés qut l'intentent, n'ont aucun droit réel h faire valoir } car ils sont

armés de titres purement ehirographaires, et le droit réel, n'existant pas &

leur profit en vertu do leur titre, n'a pas pu prendre naissancedepuis; il n'a :

pu se constituer ni avant l'aliénation, ni nu moment précis où elle était

consommée, ni mémoaprès| car le débiteur, n'ayant conféré aucun nantisse-

ment particulier, avait conservé intacte sa faculté primordiale de disposition :
et d'aliénation. L'nction Paulienne, entre Ici mains des intéressés, repose
donc uniquement sur le droit de gage, général, vague, indéterminé, qui est
conféré par l'art. 2092 a,tout créancier, et aussisur la nécessitéoù te trouve

tout débiteur de ne pas violer sciemment la loi de son contrat (art, 1134),
A. raison da la fraude, lorsqu'elle se découvre, la droit du créancier le dé-

veloppe, « il se fixe, i| se traduit par la possibilité d'une main-mise conser-

vatoire sur le bien frauduleusement déplacé. » — Mais, dit-on, l'action Pau-

lienno s'attaque cependant nux tiers acquéreurs i donc elle contient un élé-

ment de réalité) car Parti 1165 décida quo les obligations purement pcrion- ;
nellcs n'ont d'effet qu'entre les parties contractante»} elles ce nutient point
anx tien, étant pour eux m Mer alto» cela, — La rêponsoh cette objection

;

est facile t sans doute, II'J à vil dts tiers, la basede l'action Paulienne ne se

rencontre plus, ni dans la violation du droit do gage do l'art, 2082, t\\
dans la violation du pacte originaire, Mats voici alors son fondement,

qui rc»te toujours parfaitement étranger i» toute idée do yéatiti t >—l'ac-

tion est-elle dirigée contre un tien acquéreur à titré oncreuï? — Elle

prend sa source dans la faute (art. 1382), dans la mauvaise foi de ca

tiers qui s'eit fait volontairement te complice de la fraude du débiteur, —

Est-ce un tiers acquéreur à iitri gratuit que l'on attaque? —. L'action

Paulienne est fondée sur le principe que u nul ne peut s'enrichir aux :

dépens d'autrui, H et sur cette règle qu'il faut toujours préférer celui

qui cirlat it iamno ti'laiido & celui qui ctrtat delucre captanio, L'nction Pau-

lienne fonctionne donc, dans toutes les hypothèsespossibles, sansqu'il toit né-
cessaire de lui assiguer,commo point t'e départ, l'existence d'un droit réel, .
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des créanciers aux abois pour obtenir le paiement de ce qui
leurest dû. L'action de l'art. 1167 s'attaque à un contrat qui
réunit toutes les conditions essentielles à sa validité inter par-
tes. Daus leurs rapports respectifs, les parties ont librement

consenti, elles étaient capables do s'obliger, l'engagement
portait sur un objet certain et il avait une cause licite (arti-
cle 1108). Mais, d'un côté, le débiteur s'est rendu coupable
de fraude vis à vis de ses créanciers, et, de l'autre, son co-
contraclant s'est fait son complice; ou du moins en recevant
un avantage purement gratuit, il a porté atteinte au grand
principe que nul ne peut s'enrichir aux dépens d'autrui.
L'action Paulienne a donc pour but principal de procurer

l'acquittement de certaines obligations, et si elle aboutit le

plus souvent à la restitution de la chose, c'est parce quo cette
restitution est la réparation adéquate au dommage causé;
mais il appartient toujours au défendeur d'arrêter la condam-
nation eu désintéressant les créanciers qui le poursuivent(l);
si, en effet, il répare le préjudice allégué, la révocation de

l'acte devient, sans objet. Dans la revendication, au contraire,
le défendeur no serait jamais reçu à offrir à soii adversaire le

prix à la place de la chose, Quelque considérable que fût la

sommo proposée, le revendiquant ne pourrait, par aucune voie
de droit, être contraint à l'accepter, liais allons plus loin :

supposons que le tiers acquéreur, n'étant attaché à l'objet
transmis par aucun lieu d'affection, ne veuille pas rembour-
ser le montant peut-être élevé des créaiices et considère
comme meius fâcheuse peur lui la condamnation à restituer

qui va èlre prononcée par application de l'art» 1107. Quel va

être l'effet du jugement? Cejugement rêlablira-t-il les choses
dans leur premier état? Le droit de propriété originaire va-t-

U èlre constitué à nouveau, sinon sur la tôte du débiteur qui
a déjà aliéné, au moins sur la tête des créanciers victimes de

la fraude? Non : l'effet de l'action Paulienne n'est pas de ra-

mener la chose dans le patrimoine d'où elle est sortie; c'est

uniquement de la rendre saisissable au profit des créanciers,
de manière à leur procurer l'indemnité légitime qui leur est

due. L'action en revendication, du contraire, étant une action

(l) Voir Aubty et RaU, tau, §313, texte et uotefit — Durautoh,t, x,
n« 573; — epr. Capmâs, n» 83.
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; réelle, a pour résultat, lorsqu'elle est intentée aVéc succès,de
reconstituer."la propriété, en faisant rèputer non avenue la

possession iiUèrimaire reconnue illégale. Nous ajoutons que,
la révocation •n'est jamais prononcée en vertu de l'art. 1107

que dans la mesure de l'intérêt des créanciers demandeurs,
c'est-à-dire jusqu'à concurrence du montant de leurs créan-

ces.(arg. de l'arL 788), tandis que la condamnation qui inter-;
vient sur.une instance en revendication est toujours intégrale
à raison du caractère à la fois'absolu et exclusif du droit que
la décision judiciaire a pour mission de consacrer. Nous
avions dons raison dédire qu'il importe beaucoup de main-
tenir aux tiers acquéreurs à titre gratuit le droit d'invo-
quer la maxime sEn fait de meubles la possession vaut litre,
puisque l'action personnelle à laquelle ils peuvent subsi-
diairement se trouver exposés par application de l'art. 1167
est. loin de présenter les mêmes dangers et d'entraîner
pour eux les mêmes conséquences que l'action réelle en re-
vendication. .';'.'

bO. — Est-ce à dire toutefois que la position des différents-
possesseurssoit à titre onéreux, soit à titre gratuit, que notre
art. 2279 couvre d'une égale protection, se trouve, en fait,
absolument.identique? -^- Les tribunaux, dans l'intérêt de
lu sécurité des familles, se montrent habituellement d'une sé-
vérité toute spéciale dans l'appréciation des circonstances au
milieu desquelles s'est produite ta donation alléguée par celui

qui inveque la maxime : Eu fait de meubles la possession
vaut titre. — Souvent, par exemple, à la mort d'une personne,
les domestiques ou les gens qui ont assisté lé malade à ses
derniers moments sont trouvés nantis d'objets mobiliers

qu'ils prétendent leur avoir été donnes de la main à la main

par le défunt, et ils se retranchent, en conséquence, derrière
l'art. 2279 pour échapper à la nécessité de restituer, Voici,
en particulier, une espèce assezcurieuse, sur laquelle la Cour

de cassation a été appelée à seprononcer (Cass.24 avril 1866;
U. P. 1866, 1,317) t — Un homme était décédé le 28 juin

1861, laissant pour héritières directes et légitimes sesdeux

filles : lorsqu'on procéda à l'examen des valeurs de la succes-

sion et à l'inveutaire, la demoiselle IL, domestique dudéfunt,
déclara que, quelques jours avant sa mort, ce dernier lui avait

remis deux titres de rente 3 p. 100 au porteur, d'ensemble
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403 fr. Les héritières, suspectant la véracité de cette affirma-

tion, actionnèrent immédiatement lit domestique en restitu-

tion de ces valeurs. Celle-ci se hâta d'opposer la maxime de
l'art. 2279: En fait de meubles la possession-vaut titre.
--Eh bien! il a été jugé qu'il y avait lieu ici à une apprécia-
tion souveraine des faits, et la Cour de cassation, rejetant,

quant à ce chef, le pourvoi formé contre l'arrêt de la cour de

Besançon, a décidé que la demoiselle R. ne pouvait pas in-

voquer l'art* 2270 : D'abord, a-t-on dit, l'allégation produite

par la défenderesse est invraisemblable : il n'est pasprobable,
en effet, que le défunt ait entendu récompenser par Une

somme de près de dix-huit mille francs des services qui ne

remontaient qu'à vingt-sept mois : s'il avait voulu montrer
une générosité aussi extraordinaire, il aurait pris soin d'as-

surer l'exécutipn de ses volontés en laissant une note dàns'ses

registres,-""oùbien en faisant la déclaration de sa libéralité à

quelque personne de confiauce; car.il a dû prévoir quelle de-

vrait être la déception éprouvée par ses enfants et leur dispo-
sition à protester contre l'exagération du don. Maintenant en

droit, la cour a vu, dans la domestique, un simple déten-
teur précaire, et, en effet, dans l'espèce, la précarité était
suffisamment prouvée par la réunion des trois circonstances

que voici : 1* il était établi au procès que les valeurs, objet de
la contestation, avaient été, à l'origine, la propriété légitime
du défunt; 2° il n'était pas moins certain qu'au jour du décès

, elles étaient encore dans là maison; elles pouvaient dès lors
être cpnsidêrêes comme se trouvant en la possession de la

succession, à raison de la communauté d'habitation qui
existait alors entre le défunt et le prétendu possesseur;
3?.enfl.ti, la demoiselle R..». reconnaissait avoir toujours eu,
en qualité de serviteur à gages, la libre disposition des

clefs, même de celles du secrétaire dans lequel les titres
étaient déposés. De cet ensemble de faits établis par. l'in-

struction, Ja'Cour a conclu que la domestique avait détenu
les valeurs, d'abord pour le compte de son maître, puis
pour le compte do la succession, sans avoir eu, un seul

instant, la possession privative et réelle, impérieusement
requise de celui qui veut se prévaloir de la maxime :
En fait de meubles la possession Vaut titre. — Cette dé-

cision, eu égard aux circonstances particulières de la cause
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nous parait bien rendue; toutefois elle constitue un précé-
dent de nature a tenir souvent en échec les acquéreurs de
meubles à titre gratuit, puisqu'elle aboutit eu définitive à

exiger d'eux la production de l'acte ou la justification de
l'existence du don manuel qu'ils allèguent : l'art. 2279, pris à
la lettre, semble cependant décider au eontraircque la posses-
sion d'un meuble est par elle-même attributive de propriété,
qu'elle équivaut, en faveur du possesseur, à l'aclc que celui-
ci ne peut pas représenter, qu'elle remplacé ce titre et qu'elle

/le supplée d'une manière absolue l(Comp.;CasSilB avril 1863. /
D. P. 18(33, iy 390.) Aussi, en présence de cette jurispru^
dence, les donateurs feront bien, lorsqu'ils voudront trans?/
mettre des effets au pprteur, d'accomplir la libéralité : en'M
présence de témoins, ou au moins de l'accompagner d'une

déclaration écrite, datée et signée de leur main, qui permette Y
au donataire deboimefoi de fournir facilement la preuve dé"
la donation, Outre, en elTetjv la situation toujours pénible /

ppur une personne de voir suspecter, sa loyauté, le gratifié
qui en serait réduitù ne pouvoir présenter que sa seuleallé-

galion à l'appui de la transmission prétendue, pourrait en-
core être gravement lésé dans ses intérêts ; car, d'une part,
il sera, la plupart du temps, obligé de déposer soit au greffe,
soit entre lesmains d'un séquestre, les titres litigieux jusqu'au'
jugement du procès, co qui entravera momentanément toute
éventualité de réalisation, quelque opportune et avantageuse
qûè cette réalisation pût être j d'autre part, si le prétendu do->
nataire est, en même temps, l'héritier du défunt, 1} ppurra»
faute de preuves suffisantes fournies à l'appui de la libéralité»,
encourir, vis à visde ses cohéritiers, la déchéance rigoureuse
édictée par Part. 792 Cod. Nap. (cùmp. Montpellier, 31 août

186p. D* P. 1803, â»,.4W).;
87. — Nous Venons de déterminer quelles sont les person-

nes qui peuvent se prévaloir de la maxime consacrée par
l'art. 2279. Quant à la question de savoir contre qutllis
personnes la présomption de la loi peut èlre dirigée, elle
est d'une solution extrêmement facile t la règle : Eu fait
de meubles la possession vaut tilre, peut èlre invoquée
contre toute persehne quelle qu'elle soit» même contré les

mineurs, contre les interdits et contre la femme mariée
sous le régime dotal. L'on sait qu'il en est tout difièrem-
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ment en matière de prescription (comp. les art. 2252,2255,
et 2978). -,/;/;/

-'-
'
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A quels objets, a quelles choses, la maxime : En fait de meubles la.poiiession

vaut titre, est-elle hppliçabla ?

88. — L'art, 2279 se contente de déclarer la règle qu'il
édicté applicable en fait de meubles. L'art. 1141parle du pos-
sesseur a d'une chose purement mobilière. » Ni l'un ni l'autre
de ces textes ne nous donne une plus ample explication.

89.".—'D'un autre côté, nous ne pouvons pas, pour l'inter-

prétation de ce mot meubles, recourir Jt l'en umêratipn de
l'art» 833 duCodeNap., dans lequel cependant le législateur
sembleavoir voulu en donner une définition: « Le mottneu&ie,
dit, en elfet, l'art. 833, employé seul dans les dispositions de
la loi ou do l'homme, sansautre addition ni désignation, ne

comprend pas l'argent comptant, les pierreries, les dettes ac-

tives, les livres, les médailles, les instruments des sciences,
des arts et métiers, le linge de corps, les chevaux, équipages,
armes, grains, vins, feins et autres denrées; il ne comprend
pasaussi cequi fait l'objet d'un commerce. » Appliquera notre
matière la disposition de l'art. 833, ce serait évidemment
soustraire à l'application de la règle : En fait de meubles la

possessionvaut titre, la plupart des choses en vue desquelles
elle a été précisément écrite. Jamais d'ailleurs, de l'aveu dé
tous les jurisconsultes (l), le mot meuble, employé dans une

disposition de la loi, ne peut être entendu d'une mauièrê si

restreinte, ni dans l'art. 2279, ni dans les art» .182,-183, 808,
828,2101,2102,2110: d'où il résulte que la disposition de
l'art» 833 est au moins inutile, si même elle n'est pas dange-
reuse. Les Romains avaient bien compris tous les inconvé-
nients que présentent lés définitions légales; car un fragment
de JaVolenus est ainsi conçu: « Omnis definitio in jure civili

periculosa est: parùm est enini, ut non subverti possit. »

(L. 202 if» De regulis juris, lib. 80, lit. 17.) Pourtant nouslrou-
vous un titre tout entier au Digeste, le titre 16, lib. 80, De

\l) Vfir notamment M, Demfc-lomh»,i, ix, n" 441-44S.
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verborum significatione, qui est consacré àdéterminer le:serts:

spécial de certaines expressions juridiques; mais il ne faut

pas oublier que le droit romain, surtout au point de départ,
était une législation essentiellement formaliste, d'après la?

quelle le défaut d'emploi d'un mot sacramentel pouvait sou-/
vent entraîner la nullité d'un contrat, ou faire perdreun pro-
cès : il était donc nécessaire de bien connaître le sens techni-

que des expressions que l'on employait. Aujourd'hui^ au con-

traire, soUs l'empire de notre législation française d'interpré-
tation si douce, où la volonté des parties fait toujours la Ici

(art. 1134), quelque impropres que puissent être d'ailleurs les
termes employés, il n'était nullement nécessaire d'édictér.dés

dispositions semblables à celles des art. 833-836: les rédac-
teurs de nos lois ont oublié à ce moment qu'un code n'est pas
un dictionnaire de langue: au lieu dé faire du droit, ils ont
fait de la grammaire, et leurs efforts, il faut bien l'avouer, ont
été couronnés par un médiocre succès. Cherchons donc notre ;
voie en dehors del'art. 833, et en nous préoccupant exclusive-
ment du point de vue auquel te législateur se trouvait placé
et du but qu'il voulait atteindre en formulant la règle qu'En
fait de meubles la possession vaut titré.

CO.— Le principe que nous croyons devoir poser tout d'à-
bprd est celui-ci : Tous les meubles, en général, sont soumis
à l'application de l'art. 2279, à inoins qu'il n'existe un texte

spécial en sens contraire, pourvu qu'ils réunissent les deux
caractères suivants : 1° que leur transmission ne soit pas ha-

bituellement, dans l'usage delà vie ordinaire, constatée par/
des écrits; alors, en effet, l'acquéreurn'âaucun moyen de s'é-
clairer sur l'origine du bien, il est obligé de suivre la foi de/
son auteur et de s'en rapporter entièrement à lui; 2° qu'ils
soient dénature à passer rapidement de main en rnainet d'une
identité difficile à constater, en sorte que l'intervention de la

justice devienne impossible ou bien aboutisse à compromet-
tre, au grand détriment de l'intérêt gènêrel, la sécurité des
transactiens mobilières. — Nous allons faire l'application de
notre règle, d'abord aux meubles incorporels, ensuite aux
meubles corporels.

61. — Quant aux meubles incorporels (art. 829 et 83b
Code Nap.), tels que les rentes et les créances, nous n'admet-
tons pas que l'art. 2270 puisse être invoqué. Nous appuyons
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notre solution, à la fois sur la'tradition historique, sur les
textes du Code et surlaraison. — D'abord la tradition hitlO'

rique: Bourjon, qui, on le sait, aservi de guideau législateur
dans notre matière, a pris spitr de déclarer que peur les meu-
bles fictifs la possession ne valait pas titre : il s'exprime en ef-
fet ainsi, lorsqu'il s'occupe de la venté des choses incorpo-
relles (t. 1, p. 46) :« On acquiert lesdrcitsincprpprels par lavpie
dû transport qu'eu fait le légitime propriétaire, parce que, par

rapport aUx droits incorporels, la simpi* possession du litre
ne suffit pas ; il faut droit et qualité pour pouvoir lés céder
et qu'il y ait véritablement transport pour opérer translation,
sauf l'exception des billets à ordre. ».— Et la preuve que les
rédacteurs du Code ne se sont pas écartés de cette dectrine,
c'est qu'au point de vue des textes, ils ont organisé, dans les
art» 1690 et suiv», un système tout spécial pour la transmis-
sion des créances au respect des tiers : il'faut Un acte de trans-

port écrit et signifié au débiteur, ou bien accepté par lui dans
un acte authentique: si donc un. conflit s'élève entré deux
cessionhairesde la même créance, il est cerlainque l'art. 2279
ne pourra avoir aucune influence sur la solution de la ques-
tion: celui-là sera préféré, qui, le premier, aura fait la signi-
fication du transport au débiteur cédé, ou, du moins, aura
obtenu son acceptation parade authentique. Sans doute, les
art. 1282 et 1283 décident que la remise volontaire du titre

origiual sous signature privée, par le créancier au débiteur,
fait preuve de la libération de ce dernier, qui devient ainsi

propriétaire de la créance; cela est vrai dans les rapports du
créancier et du débiteur» la remise du titre équivaut entre
eux à une quittance ou à une donation. Mais, lorsque la re-
mise est faite par le créancier à un autre que te débiteur^ elle
ne s'explique plus nécessairement par l'idée de donation ou
de paiement s il ne suffit plus au possesseur d'invoquer la dé-

tention du titre peur affirmer sa propriété: il faut qu'il éta-
blisse la légitimité de cette détention, en produisant Un acte

régulier de transport soit à titre gratuit, soit à litre onéreux»
— ffn raison maintenant, le possesseur du titre de créance
ou de rente est en faute de n'avoir pas pris ses précautions;
car il pouvait les prendre : il devait examiner de près l'acte

qu'où lui remettait et s'enquérir des transmissions antérieu-
res: il devait exiger, de celui qui lui consentait la vente ou
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latlatiobeti'gageja démonstration de là légitimité de son /
droit. L'identité des créances et des rentes n'est pas, en effet, ;

plus difficile à constater que celle des immeubles: or, précisé-
ment l'art, 2279 ne protège que les acquéreurs de meubles se
transmettant par tradition manuelle et sans titre. Il arrête;

par faveur pour la boiine foi, les conséquences désastreuses
d'une ignorance qui était invincible; triais il n'est pas fait

pour celui qu'une vigilance ordinaire aurait pu préserver, et

qui n'est victime que de son incurie. La solution que nous

proposons est,du resté, constamment admise par la jurispru-
dence (Y. cass.7 février 1849. Dev. 1849,1,170). M, Demp?
lombe, de l'autorité duquel nous aimons à nous couvrir, pro-
fesseégalement cette opinion (V. t. 2, n° 282).

61 ois.—U existe pourtant certains meubles incorporels aux-

quels, de l'aveu de tout le monde, l'art. 2279 doit être étendu.
Cesont les effetsou titres au porteur (i) : il y a une connexité si

(l) Nous comprenon», abus cette dénomination do titra au porliur, teus'

les actes qui constatent an profit d'une personne Indéterminée un droit ci,?
«lot) pat la timph nntdi rfu IÏIM iui-mCme, et «ans aucune espèce do forma-

lités. Si l'on recourt au ministère des agents de change, si l'on prend soin

de les acheter dans un marché public, c'est seulement une sage précaution
destiné» i» assurer la stabilité do la possession, r» faciliter la démonstration,,
de la bonne foi, et a,procurer le bénéfice des art. Ï2?9 et 2280 en cas d'ac-

quisition d tien domino; cô n'est pas une condition do transmission de la pro- :

prlété, A ce point de vue, les titre» au porteur se distinguent essentielle-

ment des pMgaliM» el âcliont tiominalfMi qui sont également rangées parla
lot dabs la classe des meubles (Y. art. 529 C. Knp.), mais qui désignent

iniiyiduiltmenl la bénéficiaire du droit, et dont l'acquisition est soumise AUX

formalités du transfert, do l'endossement ou de la cession. Les titrés au por-
teur n'ont point été dans nos Codei l'objet d'une réglementation spéciale t.

leur existence légale est toutefois incontestable en présence des art. 35 et

281 O. com,, des ordonnances des 26 avril 1831 et 31 mai 1838, art. 180-

184, (t des lois du 18 mai 1840, du 1? juillet 185G et du 83 mai le«3. :

Dans la pratique ils jouissent d'une très-grande faveur, a co point qu'ils

censtitueraient, si l'on en croit certaine» statistiques, un douîième environ, à

eux seuls, de la fortune publique i c'est qu'en effet leur transmission facile

favorise singulièrement la spéculation et garantit le secret des opérations
réalisées t on en abuse même souvent pour disposer au-delà des limites tîxées

par la loi et surtout pour soustraire Une partie des successions aux droite

de mutation à l'aide de la dissimulation de In consistance exacte des fortunes

dans le» inventaires ou lés liquidation», Mais à coté de leurs avantages, tes
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étroite entre la créance et le billet au porteur que/tout posses-
seur du billet est réputé, du même coup, possesseur de la
créance. D'un autre côté, les titres de cette nature sonttrans-
missibles par voîede tradition manUelle: l'art. 38 Cod. côm.
le déclare formellement: dès lors ils rentrent dans la sphère/
d'application de la maxime qu'En fait de meubles la posses-
sion vaut titre. Voici du reste ce que nous lisons dans l'ex-

posé des motifs de la loi du 23 mai 1803 sur le gage commer-
cial qui a modifié les art. 91-95 du Code de commerce:
a Le gage peut être constitué en titres au porteur tels que
elTéts publics, actions et obligations; ces sortes de valeurs
sont devenues aujourd'hui, dans la pratique des aflaires, l'ob-

jet le plus., habituel des opérations de nantissement. Aucune

disposition spéciale n'était nécessaire pour, faire cesser toutes
les controverses qui se sontélevées au sujètdu nantissement (1)
des valeurs ayant la forme au porteur, puisqu'il est déclaré

par le projet, d'une manière générale et par conséquent appli-
cable à tous les objets mobiliers quelconques, que le gagé,
constitué par un commerçant, s'établit a l'égard des tiers
conformément aux dispositions de l'art. 109. La propriété des
titres au porteur est trausmissiblc, sans endossement, sans
notification au débiteur s'il s'agit d'obligations, et par la
seule tradition, absolument comme la propriété d'untingot,
d'un bijou, d'un meuble. Le paragraphe 1" suffit donc
à leur égard et tranche toute controverse (V. art. 91, § i,
Cod. coin.). Le gage constitué par uu commerçant sur des li-
tres au porteur s'établira à l'égard des tiers comme le gage
constitué sur une marchandise quelconque, soit sur un meu-

titres RU porteur présentent aussi de graves inconvénients": le propriétaire
est exposé, en effet, ù les perdre, ou bien encore a en Ctre dépouillé par
t dite d'un vol,; d'une escroquerie, d'un abus do cohCaneé : il a enfin î» re-

douter In destruction résultant d'un événement de force majeur*, tet qu'un

naufrage, un incendia, etc. Nous étudierons bientôt les questions graves quo
soulèvent ces différentes éventualités (V, fnfrd, h" 147 et suiv. ; consulter

aussi M. Vincent, Hniie pratique, t. MX, p. 15?).

(l) Consulter ii propos de ces controverses ! Troplong, Traite du ttanlfese-

wtnt, n° 145; —- Delamarre cl Lfcpoitvin, t, n, nc 3B6j
— Cais. 19i juin

1860 (D, P. 1860, 1, 24P)j
-^ Pardessus, DiMi'i «»)., n" 4»>9 } <— Duran-

lon, n<>527;—Aubry fetttau, t lli, pi 514 et 6l5j — Dalloit, v*À'an-

li!«m«ni, ii°» 114 et115 J
— Cass. 30 sovtmbre 1864 (D. P. 1865,1, 65).
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ble, soit sûr un Hpgot bu sur un bijou, confprméhieht aux/

dispositions de VarL 109» (D./P. 1803,4^7*1 /Exposé
des motifs delà loi sur le gage commerce
prudence décide, du resté, d'une manière constante, ^ûé la

possession vaut titre pour les effets transmissibles au porteur/
comme pour les meubles corporels proprement dits. V. cass.
18 avril 1863. (D, P. 1863^1, 396). o

02»— Parmi ces derniers, il convient pourtant défaire èn^/
core certaines distinctions. Il est certain d'abord que l'arti-
cle 2279 s'applique à tous les meubles corporels envisagés tn?/

diuidueeje?nint/et réclamés d'une manière spéciale et prinçi? /

pale, té tiers acquéreur à non domino, msùs deponné/fei, d'un
certain meuble,de tel cheval par exemple où de tel diamant^
pourra repousser la révendicatieii du véritable propriétaire en

Invoquant le bénéfice de la possession. Tous les motifs èssén-/
tiels qui servent de base à la maxime qu'Eii faitdè iheubles
la possession Vaut titre, sont, en effet, réunis ici:?- Ie La

rapidité delà transmission n'a permis aucun contrôle efficace;
— 2° le vrai propriétaire est ch faute d'avoir confié son meu-
ble à une personne infidèle s— 3" il importe d'assurer la se?
curité des transactions mobilières^

63. — La maxime qu'En, fait dû meubles la possession
vaut titre ué concerne pas, au contraire, les «niisersfltite's
de»net/j6les(t). Il existe toujours, en effet, quant à césuniver?
salîtes juridiques, des titres de nature a éclairer
tauts. Quelqu'un vous offre de vous vendre (3) une succession/

(1) Exposé des motifs, par Bigot de PréamenêujLocré/Wg,, ivi, p. 687,

n°45); — Troplong,^«jcriplipti, t. it, u»J0ÔG| — Aubry cl lîau; t. iJ>

g 183, h» 3; — Cass. 10 février 1840 (Dev. 1810, 1,672),

(2) La question sur laquelle porte actuellement notre examen se rattache

îi la théorie beaucoup plus générale des effets des actes passéspar l'héritier

apparent avec les tiers de bonne foi t Quels seront les droits de l'héritier

véritable lorsqu'il aura triomphé dans sa pétition d'hérédité? îîn ce qui con-

cerne les actes de pure administration, les paiements faits ou reçus, les bauxj
les t.hhsactiofas sérieuses et loyales, on paraît généralement reconnaître:

qu'ils doivent être maintenus t çt houi le croyons, pour notre part, tout ïi

fait ainsi. La grande tnÎEoU ici, c'est la nécessité t la loi ne peut rien contre

les faits accomplis. L'existence de la possessionemporte, Vis à Vis des tiers,
comme conséquenceet nu profit du possesseur, le droit d'administrer, L'ar-
ticle 1210 est d'ailleurs fcruu'l en ce qui concerne les paiements ficus par
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mobilière qu'il soutient lui appartenir, mais qui, en réalité,

appartient à un autre: vous avez un moyen fort simple d'être

l'héritier apparent, et il nous fournit un puissant argument d'analogie eu'fa

veur du maintien de» autres actes de mSmo nature t J Le paiement fait de

bonne foi, dit-il, »\celui qui est en possession de la créance, est valable, en-

core que le possesseur en soit, par la suite, évincé.- * Nous assimilons com-

plètement aux actes de simple administration les aliénations de meubles cor-

porels envisagés individuellement : les tiers acquéreurs de bonne fol sont,
en effet, protégés par la maxime qu'En fait de meubles la possession vaut titre :

les meubles dépérissent et il est souvent fort prudent de les mettre prompte-
raent en venta. Nous validerions mGme sans héViter les aliénations de meu-

bles incorporels, tels quo des rentes ou dos créances, «'il était démontré, par
l'examen des circonstances, que le transport effectué était nu acte de bonne

et sage administration t les rentes peuvent baisser; il peut être avantageux
de céder «ne créance d'un recouvrement douteux ou difficile. Dans tous ces

vas, l'héritier véritable n'a vraiment pas do sérieux motifs de se plaindre, Lu

difficulté devient, au contraire, très-grave en présence des actes proprement
dits de disposition (V. M, Detnolombe, t. ii,.n<-» 240 et suiv.}. four la ré-

soudre, nous distinguerons deux hypothèses t'l° le possesseur peut avoir

aliéné un objet certain et déterminé; 2° l'aliénation a pu porter sur l'uni-

versalité do l'hérédité ou sur une partie notable de cette universalité. 11 y a

un premier système, radical dans ses conclusions, qui prononce, dans tous

les cas, la nullité.de l'aliénation : une personne, dit-on, ne peut transmettre

a autrui plus de droits qu'elle n'eu a (L. 54 (T. Bt rtgvlii juris ; art. 212$,

8182, 1599 Code Nap. et art. 717 Codo proe.j; or, l'héritier Véritable

triomphant dans son instance en pétition d'hérédité, Il est démontré que
l'héritier apparent n'avait aucun droit de propriété sur les biens qu'il a cédés ;
donc les tiers n'ont point pu acquérir du chef de ce dernier une propriété qu'il
n'avait pas lui-même. Aussi l'art. 137 réservc-t-il intact le recours et lea

actions de l'héritier véritable. Si l'on objecte la bonne fol de l'acquéreur, ce

premier système répond que le Code n formellement prévu cette hypothèse
même où quelqu'un achèto un immeuble d non. domino qutm damtnut» tue

ptitdbat. Voici alors la double faveur accordée au tiers acquéreur : 1* il fait

lea fruits siens (art, 549 et 550); 2° ta durée d* la prescription est nbré^ic

pour lui : celte prescription, au lieu de s'accomplir seulement par trente an*
-

(art. 2262), sa réalise par le délai de dix et vingt ans seulement. Mais au-

cun texte n'investit le possesseur de la propriété Immédiate et irrévocable s

c'eût été dépasser le but et violer h grand principe qui défend que l'en

puisse Ctre dépouillé do son droit sans y avoir consenti t Quoi mtvm ni, eiue

tr.ia (alto tion poltsl iesinirt tsst «leum. — Toutefois cette doctrine peu pru-

tique a été constamment rejetée par h Cour de cassation et nous adopton».
«n les généralisant, les conclusions de in Cour suprême. Voici, en consé-

quence, les trois propositions que «ous crojom devoir mettre en avant :

6
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complètement édifié sur le mérite des allégations qui YOUS
.sont présentées.: demandez communication des titres; faites-

Premiin proposition ; Le possesseuro-r-i'l aliéné «» objtt certain (I déterminé

, par un conlrdJ à titre onéreux, tente, échange, etc. ï -IVOU'Idécimons faliliiaticn

valable, qu'elle porte d'ailleurs sur un meuble ou sur un immeuble. Pour les

meubles, te tiers acquéreur est, avant tout, protégé parla maxime qu'Eu fait

de meubles la possession vaut titre/Pour les immeubles, la base de notre

doctrine est plus difficile à poser.' l'armi les auteurs, les uns invoquent par

analogie l'art. 132 du Code Nap. ; les mitres se réfèrent aux art, 1382 et

1383 et soutiennent que l'héritier véritable a commis vis a vis des tiers, en

ne se faisant pas connaître plus tôt, une faute dont il leur doit la répara-

tion, et cette reparution, pour être adéquate au préjudice causé, consiste pré-
cisément i ne pas les troubler dans leur possession paisible des biens aliénés

par l'héritier apparent durant son gouvernement intérimaire. M. Demolombe

(f.'ii, ho 250) s'nppule sur l'idéo d'un mandat tacito et légal qu'il fait ré-

sulter des termes implicites de l'art. 130 du Code Nap. — Nous n'admet-

tons aucune de ces affirmations '. nous écartons d'abord l'art, 132 fait pour

l'hypothèse toute spéciale d'un envol définitif déjà prononcé j nous ne croyons

pas non plus que l'idée do faute puisse servir à valider les ventes consenties

par l'héritier apparent; nous pensons également que l'idée de mandat, misa

en avant par l'éminc-ut doyen de la Faculté de Cacu, ne saurait ici prévaloir!

car, pour conférer le droit d'aliéner, il faut un mandat exprès et formel

(art, 1988) qui n'existe pas dans l'espèce, La vruie base de la doctrine main-

tenue par 1* Cour de cassation so trouve daiis le» nécessités d'ordre publie

qui ont assuré, son triomphe. Kl le se rencontre dans l'intérêt social de la

libre circulation des bien», et dans cette considération'qu'il importe à l'hé-

ritier véritable lui-même que lo patrimoine par lui déserté puisse être sérieuse-

ment administré et gouverné. De plus, nous invoquerons, en droit, les prin-

cipes fondamentaux, tuivant nous, de la saisine, principes qui nous per-/
mettent d'écarter l'application de l'art. 1599 et do la règle ntiiio plu» juris
ad àlium ttwaft'm potett çtidm guod tpse habet. Nous n'admettons pas, en effet,
sur l'art, Ï24, que l'héritier le plus proche ait seul le privilège de la saisine,
sous la condition résolutoire do sa renonciation, L'exnmcn approfondi des

textes et surtout de la tradition historique nous u couJuits, au contraire,
i» penser quo l'héritier n'est dc/inilûemoiit taisi que tous la condition suspensive
de son aért;i!iilio!». Au jour.de la mort d'une personne, tous ses successibles

'

se trouvent simultanémciit, en Vertu de la touvcraiiicté de la loi, investis

de l'aptitude à recueillir l'hérédité S celte saisine collective ne cesse qtt'nu
moment où l'héritier du degré lé plus proche s\st proiioncé et a fixé par
ion acceptation le droit jusque-là vague et général. L'adhésion d'un sucees-

sible individualise la saisine et anéantit rétroactivement, uii point de vue juri-

dique (art. 757;, la vocation collective des uuii-cs intéressés. M«té c'est là

une fiction do la loi, et, comme toutes le* livtioiis, ollv> lie peut rien contre
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vous exhiber |è tèstàthëiit qui déféré l^ièfédité à votre veïi"-

deur, pU mettez-le en dèméUfe d'établir préalablement sa

lés faits accomplis.' Les «uccessibles, en vertu do la saisïno générale qui à

plané sur leur tête b, une certaine époque, ont eu qualité pouf conférer', sans

tomber/sou» le coup do l'art, 1569, des droits aux tiers, et il n'appartient
:

pas BU pare'itl qu a trop attendu pour se» intérêts fc prendre parti, de sup?

primer en quelque ;sorte la vie de l'hérédité jusqu'au moment de 6a de-

mandé en cherchant à réagir contré des actes désormais consommé/s au profit

d'acquéreurs de bonne foi, tîn voit donc comment le principe dé là saisine

collective S l'égard desl fiers nous permet do valider lés aliénations" a 1;titré .

onéreux, soit mobilières, soît même immobilière» portant sur un objet cer-

tain et déterminé, qui ont été faites; par le possesseur d'une hérédité au profit"
dé tiers acquéreurs persuadés dé la légitimité de; ion titra et Buxqùels,-par

conséquent, on ne peut reprocher aucune faute «hgagoànt leur responsabilité

au pcînt dé'vue do la restitution,-Nous arHvohs ainsi ^valider inémé lés ces-

lion» dé créance et à rendre'notre théorie wnséqùenfénvéoclle-ïhûinéjÙÉqtfala

bout. — Neus' possons h notre ttcoiïdt pr^Oît'liôri ï Lo' possesseur o-f-if aliéné

4 litVi gratuit un corps certain faisant partie dé l'hérédité? ^ Nous'dèYoiis'

Ici distinguer entré les meubles et les ïmtnenbles : les donations dé nicûWc»

corporels seront- protégées par l'art. 227« et les tiers acquéreurs débônné

foi pourront s'abriter derrière la maxime qu'En fait dé'meubles ta posfèssîori

vaut titre,; Nous déclarerons nulles,au" contraire",' lés donations d*imrhoubiès

eu les cessions de créance a titre gratuit, La saisine de l'art. 724 né pettï

pas aller jusqu'à permettra aux sueccBêiblcs/ de dissiper l'oètif héféditaîVc,

ittns faire »u moins'''entier un équivalent dénis la succession ; II' y à lieu d'àp*-

pliqùer d'ailleurs kl la règle qui accordé la préférence à celui qui tetialéi

dditihé'ïtt'aftdéy sfùf celui qui tiïiai it tutti càptanio, — Je terminé' par rnsi

Iroijfîtheprôposïlîon' i Le' possesseur'a-t-it aliéné i'iiiiiYtrïà/ifV des biens*'héré-

ditaires où Une quùte-Jarï de cette universalité? En ufi met, Xd trans'nitMton

d-f-tttt- perle" tur U droit hérêiîtaiti tiil-nifrilB? ^-Noùs déciderons, avec ta

doctrine et la'jurisprudence', qu'un* «éMiMabîeâUénaiion doit itti éônïtde'rét

cowme rodical«)ti«n» nulle,: et ici nous n'avons aucune distinction a fair

entre l'aliénation S; titfc onéreux et l'aliénation à titre gratuit, non plu i

qu'entre les meubles et lès immeuble» ! car l'art. 2279 né s'applique pas aux

transmissions'd'universalités mobilières"; les tiers acquéreurs, 'mêmedétJohhe

foi, seront do'ms soumis àtoutes tes conséquences' delà pétition d'hérédité.

NétotnboliVnoUs pas toutefois dans Une contradiction flagrante, en admet-

tant ainsi la nullité, de l'aliénation portant sur' l'universalité de là succession,*

après avoir affirmé précédemment la validité dé l'cliéuatiori qui a pour objet
dés corps certains? Nous hé lé croyons pas, quel que soit d'ailleurs le point

• de départ que l'on veuille choisir. S'arrtte-t-on" à l'idée de tntndut légalj>
On peut répondre avec'"M,' Demoiombc (t. 2, a» 253) { « La teiili de thM-

diti doit être annulée, parce qu'on ne peut pus y appliquer la théorie du
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parenté avec le défunt. Si vous no prenez pasces précautions,
vous vous rendez coupable de négligence, et vous aurez à en

supporter toutes les conséquences, sans pouvoir vous retran-
cher derrière la maxime : En fait de meubles la possession
vaut titre.

64. — L'art. 2270 ne saurait non plus recevoir son applica-
tion, si nous supposons qu'il s'agisse de meubles dont la res-
titution est demandée à tilre d'accessoires d'un immeuble re-

vendiqué : il faut appliquer ici la règle accessorium sequitur
sortemrei principalis. Pourtant, on a voulu tirer argument

mandat, même le plus étendu ; parce que le procureur, même cum libéra ad-

mt'm'slrafioiif, dépasse ses pouvoirs et n'administre plus, lorsqu'il abdique, BU

contraire, son rôle, lorsqu'il résigne son mandat en livrant à un autre l'uni-

versalité même qui faisait l'objet de «a gestion. « Se rallie-t-on de préféreuce

à notre théorie? Deux réponses peuvent alors être faites : 1» l'acquéreur de

l'hérédité, succédant à l'universalité des biens ou du moins à une qnote part
de cette universalité, se trouve, à raison de la nature même de l'objet sur

lequel porte le contrat, entièrement substitué vis à vis des "tiers, à son au-

teur immédiat qui, lui, d'après l'art. 1696, n'est tenu de lui garantir que sa

qualité d'héritier : tanquam vicem hsertiit ijerit, dit avee raison Voët (De hxred,

petit., n° 10), et c'est précisément à caase de cela que les Romains accor-

daient contre cet acquéreur l'action utile en pétition d'hérédité. Or, ion

auteur, s'il avait encore la possession des biens, serait évincé par l'héritier

Téritable : dmolui aussi, comme ayant-cause et à raison de sa substitution

dans le patrimoine, doit être soumis aux conséquences do la pétitioa d'hé-

rédité; 2° nous ajoutons que l'aliénation à lilr* univcrstl, consentie dans l'es-

pèce par le successiblc, a constitué un attentat à la saisine collective et au

droit égal de tous : nul ne peut avoir qualité pour disposer de la snecession

dans son ensemble avant la renonciation de l'héritier le plus proclic et sa

propre acceptation ; toute autre doctrine aboutirait à la négation da caractère

collectif des prérogatives héréditaire». Nous ferons remarquer, du reste, que
les questions, objet de notre examen actuel, se présentent le plu» souvent

au cas d'absence.fe l'héritier véritable, Eh bien ! les tiers acquéreurs auront

uu moyen très-simple de se mettre à couvert de tout recours ultérieur : ils

n'auront qu'à exiger préalablement l'obtention d'une autorisation judiciaire
dans les termes de l'art. 112 du Coda Ksp. S'ils n'ont pas pris leurs précau-

tions, ils sont en faute et ils doivent subir les conséquences de leur négli-

gence. (Consulter sur ces divers points trois arrêts do cassation du 16 jan-
vier 1843 (Dev. 1843, 1, S7);

— Cass. 25 novembre 1862 ; — Besançon,
1H juin 1864 (Dev. 1865, 2, 102) ; — Kences, 12 août 1841 (Dev. 1844,

2, 150);— Cass. 14 aoftt 1840 (!>ev. 1840, 1, 753); — Jozon, Bévue

sraffyue, t. xw, p. 387 et suiv.),
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en sens contraire des termes de l'art. 519 du Code Napoléon:
Ce texte accorde au possesseur de bonne foi le privilège de
faire les fruits siens: or, a-ton "dit, les fruits sont cependant,
eux aussi, un accessoire de l'immeuble ; de plus ce sont des
meubles: et si, nonobstant le principe que l'accessoire suit
le principal, le possesseur les conserve, il doit pouvoir garder
aussi les autres objets meubles. Voici notre réponse: la règle
générale, c'est que la restitution du bien revendiqué doit
avoir lieu cum omni causa ; une seule exception a été appor-
tée par l'art. 519 quant aux fruits, par ce motif qu'ils ont élé

probablement consommés, et qu'une restitution rétroactive

exposerait souvent le possesseur à une ruine certaine : on ne

peut donc pas généraliser l'art. 549: c'est un bénéfice tout

spécial dans les termes comme dans l'esprit de la loi, et il
n'est pas permis de l'étendre à des objets qui n'ont pas le ca-
ractère de fruits et que le possesseur peut d'ailleurs restituer
sans être personnellement appauvri, puisqu'ils se retrouvent
encore en nature entre ses mains.

65. — Que faut-il décider quant aux biens de nature mobi-

lière, mais qui ont été immobilisés par la destination du pro-
priétaire dans les termes des art. 521 et suivants? — Un bail-
leur, par exemple, remet à titre de cheptel (art. 522 et 1800-
1803 Cod. Nap.) à son fermier ou métayer des animaux

pour le service et l'exploitation du fonds; il lui livre aussi
des ustensiles aratoires pour la culture, Le fermier, homme

peu délicat, aliène, au profit d'un tiers de bonne foi, quelques-
uns des objets ainsi attachés par le propriétaire à l'exploita-
tion du domaine loué. Le tiers acquéreur peut-il opposer à la
revendication du bailleur la maxime : En fait de meubles la

possession vaut titre? Nous le croyons très-fermement: les

objets attachés à une exploitation sont, dans leur nature in-

timei de véritables meubles : la fiction d'immobilisation
n'existe qu'a l'égard et dans l'intérêt du propriétaire et de ses

ayant-cause, héritiers, créanciers, etc.; elle n'existe plus vis à
vis des tiers; et ici, l'on ne peut pas raisonner par analogie:
quand la loi, en effet, crée expressément des fictions, on doit
les interpréter tout à fait restrictivement; à plus forte raison,
n'est-il pas permis d'en créer. L'acquéreur s'est d'ailleurs

trouvé, dans notre espèce, victime d'une erreur invin-

cible; le plus habituellement, les objets servant à la cul-
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turosonl la propriété du fermier, et rien, le bail n'ayant
pas été trauscrit, ne révélait les arrangements particuliers
intervenus à l'origine (comp. art. 2102, n° 1), Le proprié--
taire est en jaute d'avoir consenti un bail à cheptel à un

preneur, de la moralité duquel il ne s'était pas suffisamment

epquis. Tous les motifs qui servent de baseà l'art. 2279 sont
donc ici réunis. Ce que nous venons de dire montre suffisam-
ment que le caractère des biens n'est pas toujours absolu et

qi(P }e même objet peut être considéré comme meuble vis à
vis de telle personne, tandis que vis à vis de telleautre il sera

réputé immeuble. Pour savoir, en pareil cas, si l'art. 2279 est
ou n'est pas applicable, il faut se demander quelle est la nai-
ture du bien transmis par rapport à l'acquéreur de bonne foi,
et en se plaçant au moment de la prise de possession (Comp.
Rouen, 20 août 1859. Dev. 1859, 2, 647. Paris, 30 mai et
27 août 1861, DeY. 1864, 2,266). Nous réservons, bien en-

teudu, les casd'application de l'art. 2102, n° 1 in fine.
66.— La maxime qu En fait de meubles ja possession

vaut titre, peut-eJle être invoquée par celui qui n'a exercé
sa possession que sur un bien resté indivis? Nous admettons

l'opinion négative, en nous ralliant pleinement, sur ce point,
à un arrêt de la Cour de cassation en date du 10 février 1840

(Dev. 1810,1, 572), qui l'a ainsi décidé dans l'espèce suivante :
une dame C...,. avait institué ie sieur A. légataire univer*
sel de ses biens tant meubles qu'immeubles ; celui-ci se

mit, en conséquence, en possessionde la succession, après
avoir rempli les formalités d'usage (art. 1004-1008). Mais,
bientôt, les héritiers du sang, se ravisant, formèrent contre cet
individu (qui,à sa qualité de légataire universel, joignait celle
d'héritier naturel de la testatrice pour trois cinquièmes),
une demande en nullité du testament et en partage des biens
meubles et immeubles par lui détenus: le testament fut an-
nulé: alors Je.sieur A.., éleva contre les héritiers la préten-
tion de conserver par devers lui tous les meubles, et de ne
faire entrer dans le partage que les immeubles de la succes-
sion. Quant fiux meubles, il se retranchait, en invoquant sa
bpnqe foi, derrière les termes de l'art, 2279, al. i. La Cour de
cassation a parfaitement jugé que l'artî 2279 ne pouvait pas
être ici invoqué-En effet, d'après l'art. 816, le partage peut
toujours être demandé, même quand l'un descohéritiers au-



POSSESSION pr.s MF.URI.ES. 87

rail joui séparément de partie des bi.ns de la succc-sioii, s'il

n'y a eu un acte de partage, ou possession suffisante pour ac-

quérir la prescription : cette faculté accordée aux héritiers de

pouvoir, pendant 30 ans, réclamer le partage delà succession

qui leur est déférée, n'est pasd'ailleur» limitée aux immeubles ;
donc elle s'étend aussi aux meubles; et dès lors lesvaleurs mo-
bilières peuvent cire réclamées entre les mains des légataires
ou deshéritiers qui se les seraient appropriées à tort ou par an-

ticipation. Ceux-ci ne peuvent pas invoquer l'art, 2279 précisé-
ment à cause de leur qualité d'appelés, soit en vertu delà loi,
soit en vertu de la volonté de l'homme: car ils sont, comme
tels, obligés personnellement, vis à vis de leurs cohéritiers, à
la restitution et au partage : or l'obligation personnelle fait

toujours obstacle à ce que la possession puisse jamais être

présentée comme équivalant à un titre: l'art. 2279 est établi
contre les revendications tardives; c'est un moyen de défense
contre l'action réelle. Mais il laisse intactes les obligations

personnelles; il ne les arrête ni dans leur naissance, ni dans

leur développement, ni dans leurs effets (1).
67. — La maxime : En fait de meubles la possession vaut

tilre, est-elle applicable en matière de propriété littéraire,
artistique, industrielle, par exemple, à propos de la détention
d'un manuscrit? — Nous écartons, tout d'abord, l'hypothèse
où il s'agirait d'une oeuvre d'art faisant partie du domaine

public: les choses de celte nature peuvent être revendiquées
'

entre les mains de tout tiers détenteur et à toute époque sans

que le possesseur puisse invoquer aucune prescription, ni se

prévaloir d'aucune déchéance: il ne pourrait se retrancher
ni derrière l'art. 2279, ni même derrière l'art. 2280; ces textes

supposent en effet nécessairement que le meuble transmis
était dans le commerce et par conséquent susceptible d'ap-
proprialiou privée : or, les biens qui font partie du domaine

public sont, au contraire, hors du commerce, inaliénables et

imprescriptibles (art. 538,1128, 159S,2226). La cour de Paris
a fait une application fort exacte de ces principes par un ar-
rêt on date du 3 janvier 1816 (Dev. 1847, 2, 78), dans une es-

pèce où un tiers s'était de bonne foi porté acquéreur d'une
collection d'autographes et antres objets précieux faisant par-

ti) oir supra,n"32.
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lie de la bibliothèque impériale: la cour a décidé que ce tiers
ne pouvait pas invoquer l'art. 2279, « attendu que les ouvra-

ges, manuscrits, plans et autres objets de valeur, qui font

partie de la bibliothèque impériale, sont inaliénables et im-

prescriptibles »(Comp. Paris 18août 1851. D. P. 1852,2, 96).
08. — Supposons donc le conflit existant entre deux per-

sonnes privées et à propos d'une oeuvre placée dans le com-

merce; prenons l'hypothèse suivante: un tiers détenteur de
bonne foi a entre les mains, par suite d'un achat consenti
à non domino, le manuscrit d'un auteur, ou bien un groupe
de sculpture, ou enfin le tableau d'un maître : l'artiste, l'au-

teur, lésés par cette possession, illégitime dans son point de

départ, s'adressent au détenteur, et revendiquent contre lui le

manuscrit, le groupe de sculpture, le tableau. Celui-ci oppose
la maxime qu'Eu fait de meubles la possession vaut titre. Ce

moyen de défense doil-il être admis? M. Dalloz [Jur. gén. v°

Prescription civile, n° 281) répond négativement en se plaçant
au point de vue spécial des manuscrits; mais, pour les oeuvres

artistiques ou industrielles, sa solution serait évidemment la

même par identité de motifs. On ne peut, d'après M. Dalloz,

regarder le manuscrit d'un ouvrage comme un meuble dans
le sens de l'art. 2279, parce que la valeur d'un tel objet ne ré-
side pas dans la matière qui le constitue corporeliement, mais
dans la pensée qui y est déposée et oui n'est pas susceptible
d'une possession réelle et effective : « une oeuvre dont l'ori-

gine apparaît à première vue, dont l'auteur, et par consé-

quent le véritable propriétaire se révèle à la seule lecture, n'a

pas besoin d'être protégée, dans sa circulation, comme ces

objets mobiliers, qui, sans cachet d'individualité, sont forcé-
ment considérés comme appartenant à celui qui les possède.
Cette oeuvre est d'une nature sui generis, qui peut laisser

subsister, à son égard, la possibilité d'un don manuel, mais

qui ne Comporte pas l'application d'une maxime que la loi
n'a consacrée, au détriment du droit du propriétaire de cho-
ses mobilières, que parce qu'il eût été impossible d'en recon-
naître le véritable maître à travers leurs rapides et fréquentes
transmissions. De telles considérations demeurent sans force

quand il s'agit du manuscrit d'une oeuvre littéraire. On peut
d'ailleurs présumerque la personne qui détient le manuscrit
ne l'a reçu de l'auteur en communication que pour le lire et
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juger l'ouvrage. Ce serait donc méconnaître la pensée du lé-

gislateur et l'esprit qui a dicté la disposition de l'art. 2279,
que de faire rentrer de tels objets dans l'expression meuble

employée par cet article. »

69.— Nous considérons, pour notre part, celte solution
comme beaucoup trop absolue. Il faut ici distinguer avec soin
deux choses que M. Dalloz paraît confondre: d'une part, il y a
le manuscrit, le groupe de sculpture, le tableau, considérés
comme objets matériels et corporels; et puis, d'autre part, il

y a une prérogative tout à fait immatérielle, à savoir, le droit
de publication, le droit d'éditer, le droit de reproduction,
qu'il convient de faire rentrer dans la classe des meublesincor-

porels. Or, il nous paraît certain que l'oeuvre artistique, litté-
raire ou industrielle, considérée au premier point devue, c'est-
à-dire comme objet corporel seulement, peut se prêter merveil-
leusement à l'application de l'art. 2279 : cette oeuvre, en effet,
est meuble ; elle est susceptible de setransmettre de la main à la

main, au même titre et de la mèmemanièreque l'exemplaire
d'un ouvrage imprimé ; or nul n'hésite à reconnaître que le
tiers possesseur de bonne foi d'un exemplaire d'ouvrage im-

primé est à couvert vis à vis de tout revendiquant grâce à la
maxime qu'En fait de meubles la possessionvaut titre : — pour-
quoi en serait-il autrement du possesseur de l'original? L'oeu-
vre détenue peut sans doute être précieuse, parce qu'elle
porte le cachet d'un art consommé, parce que peut-être elle
a été frappée au coin du génie; mais enfin c'est un meuble

corporel dans son apparence extérieure, et le Code édicté des

règles communes pour les biens de même nature, sans s'in-

quiéter de leur valeur (1).
69 bis. — Mais la possessionde ce meuble corporel qui, sui-

vant nous, vaultitre (art. 2279, al. 1), emporlera-t-elle déplus,
en faveur du détenteur, une présomption légale et absolue de
la concession des droits de publication, de reproduction, de

fabrique? Ici nous répondons négativement : car il n'y a pas
relation de cause à effet ; la règle que l'accessoire suit le prin-
cipal ne peut pas être invoquée; le droit de publication n'est

(1) Comp. M. Carel, Possession des meubles, p. 96 et 97; MM. Aubry et

Rau, t. 2, § 183, n° 3, p. 101 et 102; M. Demolombe, Donation», t. 3,
n" 71 et 72.
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pas une conséquence nécessaire de la mnisedti manuscrit; la
faculté de reproduction '.né résulte pas invinciblement de la
transmission du groupe de sculpture; l'autorisai ion de fabri-

quer ne découle pas de la seule tradition manuelle d'un objet
industriel. Il peut y avoir là, sans doute, une présomption de
fait extrêmement grave; mais il n'y a pas une présomption
légale qui s'impose. Habituellement d'ailleurs le droit d'ex-
ploiter les oeuvres littéraires, artistiques ou industrielles est
l'objet de traités spéciaux. Nous exigerons donc du posses-
seur qui invoquerait soit l'existence d'un don manuel, soit
tout autre mode de transmission à titre onéreux ou à titre

gratuit, qu'il rende au moins vraisemblable son allégation',en
l'appuyant d'un commencement de preuve par écrit: celui-là
seul peut avoir le droit de publication qui en «été régulière-
ment investi par l'auteur," l'artiste, l'inventeur ou par leurs

légitimes représentants : l'art. 2279 ne suffit plus ici (V.
art. 20 de la loi du 5 juillet .1844 sur les brevets d'invention ;
1.14 juillet 1SC6sur les droits d'auteurs; Paris, lOmai 1"5S;
D. P. 1858, 2, 217-218; Bordeaux, 4 mai 1843; Dev. 1843, 2,
470).

.70.—Une question, qui présente une certaine analogie
avec celle que nous venons d'étudier, a encore été soulevée :
le principe, qu'en fait de meubles la possession Vaut titre,
est-il applicable aux lettres missives, et celui qui les a reçues
a-t-il le droit de les publier? — Il est d'abord incontestable

que les lettres missives deviennent la propriété irrévocable de
ceux à qui elles sont adressées, dès le moment qu'elles leur
ont été remises soit en mains propres, soit entre les mains de
leurs représentants ou des gens de leur maison : dès lors il
convient de prénoner propriétaires ceux qui les possèdent en

original ou en copie, que la lettre leur soit adressée, ou qu'ils
l'aient écrite, ou que même ils soient simplement des tiers:
l'art. 2279 nous paraît, en ce cas, parfaitement applicable.

70 bis.— Mais, le possesseur de la lettre missive (1) a-l îl
lp droit de la publier? — En principe général, les çorrespori-

(1) Nous ne nous occupons ici que des écrits qui ont intrinsèquement le

caractère de lettres ; quant aux oeuvres littéraires qui n'ont d'épisfolaire quo
la forme,' comme par exemple les Leitres persanes ou la Nouvelle Hé'.oïse, ce

sont de vrais livres régis par les principes exposés plus haut, n" 69.
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dances privées doivent être protégées par une inviolabilité ab-
solue : l'envoi d'une lettre, commele dit très-bien M. Henouard

[Traité desdroits d'auteurs, t. 2, n" 169, pag,294), « né la sup-
pose destinée qu'à celui là seul à qui elle est expédiée; une
lettre est écrite pour être lue, non pour être publiée; celui

qui l'écrit s'abandonne et s'épanche; il pense tout haut; il
n'élabore point ses paroles, comme s'il prévoyait qu'elles se-
ront livrées au public; et celui qui a reçu la lettre a dû, en
l'absence d'autorisation contraire, en garder le contenu pour
lui seul. » A cette règle, la jurisprudence n'a jamais admis

qu'une seule dérogation relative an cas de légitime défense:
c'est ainsi qu'une partie est admise à se prévaloir en justice
d'une lettre qui lui a été personnellement adressée pour éta-
blir à son profit J'existenced'un quasi-délit, ou plus générale-
ment d'un fait générateur d'obligations: parexemple,en ma-
tière de vente ou de promesses de vente, les lettres missives

peuvent servir de titre à celui qui les a reçues contre celui qui
les a écrites; de même, en matière de mandat, le mandataire

peut conserver, pour mettre à couvert sa responsabilité contre
toute réclamation ultérieure, et au besoin produire en

justice les lettres qu'il a reçues de son mandant à l'occa-
sion de sa gestion (comp. M. Troplong, Traité du man-

dat, 768), Ces lettres sont devenues sa propriété exclu-
sive (V. L, 65 pr. ff. De adquirendo rerum dominio, lib. il,
tit. I; — L* 14 § 17 ff. De fur lis, lib. 47, fit. II). Mais, en dehors
de ces casexceptionnels, toute lettre d'une nature confiden-
tielle est un véritable dépôt incompatibleavec l'idée d'une pu-
blication : les pensées qu'elle renferme doivent rester dans
le sein de l'amitié, à moins que l'écrivain lui-même n'en pro-
voque ou, au moins, n'en accepte la divulgation. La cour de
Paris l'a décidé ainsi avec raison par un arrêt rendu à la date
du 10 décembre 1850 (Dev. 1850, 2,625), et elle a maintenu
le principe, même pour l'hypothèse où, l'auteur des lettres

ayant rempli un rôle public, savie appartiendrait au domaine
de l'histoire. (Ils'agissait, dans l'espèce, delà correspondance
intime adressée par Benjamin Constant à madame Récamier,
transmise ensuite à madame Collet, et dont la publication
avait été commencée dans le journal la Presse.)a Considérant,
a dit la cour, que si, contre le voeudes parties, le secret d'une
lettre était divulgué, ce serait non-seulement manquer aux
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engagements naturels nés de ce genre de rapports, mais

porter l'inquiétude dans le commerce privé et briser un des
liensde la sociélédes hommes;—Considérant queces principes
ne reçoivent pas d'exception, alors même que l'auteur d'une

correspondance confidentielle aurait rempli un rôle public;
que, quelque étendus que soient les droits de l'histoire sur
les personnages qui relèvent d'elle, ils doivent s'arrêter de-
vant le sanctuaire du for intérieur; qu'il peut y avoir dans la
vie privée des hommes publics des sentiments, des affections,
des épanchements que le respect de soi-même et des autres
leur fait ensevelir dans le mystère; que l'intérêt des familles
a le droit de veiller sur ce domaine inaccessible et de le défen-
dre contre les empiétements d'une indiscrète publicité; que
c'est surtout lorsque les passions contemporaines ne sont

pas encore refroidies qu'il leur importe de s'opposer à des pu-
blications dont le résultat serait de troubler la mémoire des
morts dans ce qu'ils ont voulu emporter avec eux, d'exciter
les malignités de la polémique, de blesser des tiers, et d'alté-
rer le culte des souvenirs et des affections domestiques..... »

(comp. Rouen, 23 mars 1864 D. P. 1864, 9,70 ). La jurispru-
dence considère donc avec raison comme une règle d'ordre

public l'inviolabilité du secret des lettres, ce qui exclut toute
idée de publication possible, et elle ne peut que persévérer
dans cette voie, en présence des tendances législatives mani-
festées dans l'art. 11 de la loi du 11 mai 1868, qui vient d'af-
firmer avec une énergie toute nouvelle le principe « que la
vie privée doit être murée,)) principe dont M. Royer-Collard
s'était déjà fait l'apôtre lors de la discussion de la loi du
i7 mai 1819. Tout le monde sait que la loi de 1868, sur la li-
berté delà presse, reprenant cette théorie pour lui donner
une extension inattendue, a décidé par son art. 11 que « toute

publication dans un écrit périodique relative à un fait de la
vie privée constitue une contravention punie d'une amende
de 500 fr. » La poursuite toutefois ne peut être exercée que
sur ja plainte des parties intéressées.

71. — Faudrait-il considérer comme constituant une pu-
blication défendue le fait par le détenteur d'une correspon-
dance privée d'en tirer des copies manuscrites? Non, si la co-

pie est rédigée pour l'usage personnel du détenteur. Si, au

contraire, les copies même simplement manuscrites étaient
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destinées à être prêtées ou données à des tiers, nous verrions
là une publication relative, tombant sous le coup de la prohi-
bition légale. Nous réservons, bien entendu, la question de

fait qui jouerait ici un rôle important. Les iribunauxdevraient
tenir grand compte des circonstances delà cause, et du point
de savoir si la remise des exemplaires a été effectuée entre
les mains de plusieurs personnes ou entre les mains d'une

seule, à titre onéreux ou à titre gratuit, in extenso ou en

abrégé.
72. — En résumé, l'on voit quel est le critérium qu'il con-

vient d'adopter pour déterminer nettement la sphère d'applica-
tion de l'art. 2279. Il ne faut point s'attacher exclusivement à la

nature matérielle ou immatérielle desbiens. Il y a, en effet, des
meubles incorporels qui relèvent de la maxime : En fait de
meubles la possession vaut titre, tandis qu'il y a des meubles
même corporels qui échappent à son domaine : c'est ainsi que,
d'après les art. 180,195 et 196du Code dé commerce, les na-
tires (1) ou autres bâtiments de mer, qui sont cependant des
meubles corporels (art. 531 Code Nap,), ne sont pas régis par
Part. 2279 ; — à l'inverse, nous avons décidé (V. suprà, n° 61)
que les titres ou effets au porteur, qui constituent certaine-
ment des meubles incorporels (art. 529 et 530 Code Nap.), sont
soumis à l'application de la règle qu'En fait de meubles la pos-
session vaut titre. C'est donc uniquement aux motifs qui ont

présidé à la rédaction de notre article qu'il convient de se ré-

férer, sans se préoccuper du caractère intrinsèque et distinc-
tif du bien transmis. Il faut rechercher si l'objet eu litige se

transmet, dans la pratique ordinaire de la vie, de la main à la

main, en sorte que le tiers acquéreur ait été sous le coup
d'une.ignorance invincible, faute de titres susceptibles de
l'éclairer sur les mutations antérieures, tandis que le proprié-
taire a, au moins, à se reprocher sa confiance exagérée et son

(l) Comp. cass. 26 mai 1852 (Dev. 1852, 1, 561). Nous pensons égale-

ment, psr identité de motifs, que les établissements de bains ou autres pla-
cés sur bateaux mobiles, ainsi qu'il en existe beaucoup aux abords et même

au milieu des villes sur les grandes rivières, ne sauraient jamais être soumis

à l'application de l'art. 2279; car, d'une part, leur importance les rap-

proche des immeubles, et, d'antre part, la transmission en a toujours lieu

par écrit.
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défaut de prudence. Dans le cas de l'affirmative il faut appli-
quer sans hésitation l'art. 2279. Dans le cas de la négative, il
faut, au contraire, en refuser le bénéfice au possesseur. Ce
critérium est très-net et permet de résoudre facilement toutes
les difficultés qui peuvent se présenter,

Nous passons maintenant, à l'examen des conséquences
pratiques qu'entraîne avec elle la maxime qu'En fait de mêti-
bles la possession vaut titre.

§*.

Quels sont les effets de l'application de la règle qu'En fait de meubles la

possession vaut titre?

73. — La possession de bonne foi, dans les termes de Par-
ticle 2279, est attributive de droits. Le détenteur actuel d'une
chose mobilière^ lorsque sa détention réunit les différentes
conditions requises, est réputé immédiatement propriétaire
en vertu d'une présomption souveraine de la loi. Il n'est
même pas tenu de rendre compte de l'origine de sa posses-
sion, puisque cette possession, à elle seule,- équivaut à un

titre; il n'a pas besoin d'établir sa bonne foi; car, d'après
l'art. 2268, la bonne foi est toujours présumée.- C'est à SOD
adversaire qu'il incombe de prouver la mauvaise foi ou l'exis-
tence d'une obligation personnelle de restituer, ou enfin de

signaler les vices qui peuvent exister dans la possession.
74. — Dès lors, vis à vis du véritable maître de l'objet mo-

bilier, l'application de la maxime qu'En fait de meubles la

possession vaut titre, a pour résultat pratique l'anéantisse-
ment de son droit de propriété devenu désormais inutile,
puisqu'il se trouve dépourvu de sanction par suite de la dé-
chéance qui atteint l'action en revendication : un nouveau
droit est donc substitué, en faveur du possesseur, au droit

précédent complètement anéanti.
75. — Constitué ainsi propriétaire en vertu d'une présomp-

tion invincible de la loi, le possesseur conquiert nécessaire-
ment la légitimité sans réserves et sans conditions; par con-

séquent, il ne peut èlre soumis à aucune des actions en réso-

lution, eu nullité ou en rescision avec lesquelles son auteur
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immédiat, le précédent détenteur du meuble, pouvait avoir à

compter : il est titulaire d'un droit originaire, il n'est pas in-

vesti d'un droit dérivé; car le précédent détenteur n'a pas
pu lui transmettre, lors de j'échange des consentements, des

prérogatives qui ne lui appartenaient pasà lui-même : Nemo

plus juris ad alium transferre potesl quam quod ipse habel

(ait. 2125). Un exemple montrera tout l'intérêt de l'observa-
tion que nous faisons ici : Pierre, dépositaire infidèle, a vendu
ou donné le meuble confié à sessoins par Raymond, en sti-

pulant de Paul, son acquéreur, un réméré dans les termes de
l'art. 1659 du Code Napoléon. Paul lui-même revend bientôt,
mais cette fois-ci purement et simplement, l'objet mobilier
à Jacques. Raymond, le vrai propriétaire, averti de la fraude
dont il est victime, poursuit alors en restitution Jacques, le
détenteur actuel. Celui-ci se hâte d'invoquer, à raison de sa
bonne foi, l'art. 2279, al. 1, et il obtient gain de cause; la re-

vendication est en conséquence écarlée. Mais aussitôt Ray-
mond revient à la charge et il demande la résolution du con-
trat en vertu du pacte de réméré passe avec Paul, le premier
acquéreur : Votre possession, dit-il à Jacques, est le résultat
de la concession à vous faite par Paul : vous devez dès lors
être soumis, du chef de votre auteur, à toutes les actions ou

exceptions qui pourraient être dirigées contre lui : or, si

j'étais en face de Paul, je succomberais sans doute dans nia

revendication; mais j'obtiendrais néanmoins la restitution de
mon meuble en invoquant le pacte de réméré qui forme la
loi de son contrat : Paul, n'ayant jamais eu qu'un droit réso-

luble, n'a pas pu vous transmettre un droit pur et simple :
Nemo daf quod non habel; c'est donc avec raison que je di-

rige contre vous l'action résolutoire. Eh bien ! il faut tenir

pour certain qu'une semblable prétention ne devrait pas être
admise. Ce n'est point, en effet, comme ayant-cause de Paui,
le premier acquéreur, que Jacques, le détenteur actuel, in-

voque la maxime consacrée par l'art. 2279, al. 1. Il tient son
titre de la loi et non pas de la convention. Or, ce titre, que la
loi lui confère, l'investit d'un droit absolu et sans restrictions,
d'un droit complet qui n'est soumis à aucune résolution, à
aucune précarité, à aucune déchéancerésultant de l'exercice
d'une action réelle ou personnelle. Jacques est cloue plein
propriétaire ergaomms; et on ne peut pas plus le forcer à
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rendre en lui opposant le pacte de réméré (qui est pour lui
résinier aliôs acla), que l'on ne pourrait imposer la restitu-
tion à un premier acquéreur pur et simple, en dirigeant con-
tre lui l'action de dépôt, de mandat ou de gage, qui serait

cependant triomphante vis avis de son auteur, dépositaire,
mandataire, ou gagiste infidèle.

76. — La présomption de propriété, qui, aux termes de
l'art. 2279, al. 1, couvre le possesseur de bonne foid'un ob-

jet mobilier, est tellement absolue que, de plein droit, la pro-
priété acquise est réputée libre de toutes charges réelles. Le
meuble était-il soumis à un droit d'usufruit ou d'usage? Le

. titulaire de ce droit ne peut pas en revendiquer l'exercice
contre le tiers acquéreur; en effet, l'action que la loi dénie
au plein propriétaire ne saurait, à plus forte raison, être ac-
cordée à celui auquel n'appartient qu'un démembrement du
droit. Le meuble était-il soumis à un droit de gage? Le créan-
cier privilégié, sauf le cas de perte ou de vol, etsaulj'applica-
tion de l'art. 2102, no 1, ne jouit pas du droit de suite contre
les tiers acquéreurs de bonne foi. Nous déciderons encore,
avec MM. Aubry et Rau (t. 2, § 183, n°5), que le créancier
dont l'hypothèque s'étend à des immeubles par destination
n'est pasautorisé après leur séparatiou, à les suivre entre les
mains de leurs possesseurs (art. 2279, al. 2, 2280 et 2119

combinés).
77. — De même, le privilège du vendeur est éteint lorsque

l'acheteur a perdu la possession du meuble vendu, pourvu
que celui qui l'a acquise ait été de bonne foi (art. 2102, n° 4,
cbn. 2279 et 1141). Mais, l'extinction du droit de suite en-
traîne-t-elle nécessairement ici l'extinclion simultanée du
droit de préférence? C'est là une question fort controversée:
il faut, d'ailleurs, pour qu'elle puisse se présenter, supposer
que le prix est encore dû par le sous-acquéreur: voici l'hypo-
thèse: Pierre a acheté dePaul desobjets mobiliersetil en areçu
tradition avant de les avoir payés: il revend à l'amiable ces
mêmes objets à Raymond, lequel entre également en posses-
sion sans avoir effectué aucun versement préalable : en pré-
sence de celle situation, Paul, le premier vendeur, frappe de
saisie-arrèl le prix encore dû de la revente et demande à être

colloque sur ce prix, au rang que lui assigne son privilège:
peut-on l'admettre à intervenir ainsi, ou bien faut-il décider
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que la revente suivie de tradition a eu pour cjlet d'anéantir

complètement le privilège,aussi bien au point de vue du droit
de préférence qu'au point de vue du droit de suite?

MM. Persil (sur l'ail. 2102, §.4, n" I) et Valette {Traite des

privilèges, pag. 107) adoptent la solution la plus rigoureuse :
ils décident qu'en cas de revente à l'amiable le vendeur ôri-
ginaire est entièrement dépouillé de son privilège (art, 2102,
n° 4), en sorte qu'il rentre dans la classedes créanciers pure-
ment chirographaires avec lesquels il peut seulement concou-
rir au marc le franc: « En effet, dit M, Valette, la seule chose

que la loi soumette au privilège est le meuble vendu et non
les créances qui peuvent être acquises à l'occasion de ce meu-
ble. Oii objectera peut-être que le privilège n'étant qu'un"
droit de préférence sur le prix de la chose, on arrive logique-
ment à affecter le prix de la revente au paiement du créancier

privilégié. Mais la force de celte objection n'est qu'apparente :
car le prix sur lequel les créanciers privilégiés sont colloques
par préférence ne doit pas être déterminé à l'amiable et d'une
manière arbitraire, mais aux enchères publiques à la requête
des créanciers ou de toute autre personne qui les représente
valablement. La vente faite h l'amiable ne garantirait pas
d'une manière convenable les intérêts de la masse des créan-
ciers. En effet, il est à craindre que la etiose grevée du privi-
lège ne soit cédéeainsi fort au-dessoiis de sa valeur, tandis

que si la ventea lieu à la chaleur des enchères judiciaires, on

peut espérer qu'une certaine portion du prix restera disponi-
ble, après l'acquittement de la créance privilégiée. »

78. — Nous ne saurions admettre celte doctrine, malgré
l'autorité imposante de ceux qui la professent, et nous croyons
plutôt avec M. Moiirlon (Traité des privilèges, n" 110) que
l'extinction du droit de suite laisse subsister ici le droit «le

préférence. — La première objection Je M. Valette consiste
à soutenir que le privilège du vendeur d'effets mobiliers non

payés n'existe, daiis les termes de l'art. 2102, n° 4, que sur la
chose vendue et non pas sur le prix : or, les privilèges sont
de droit étroit et ne peuvent pas être étendus; donc, etc. Nous

répondons que sans doute c'est la chose même qui sert d'as-
siette au privilège; mais, en^définiUye, le privilège s'exerce

toujours finalement sur uiyml&à* revente ; car le créancier
ne peut pis se mettre diré^nîètiïeu, possession ; il faut qu'il
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aliène pour obtenir son remboursement sur le prix. — Mais,
dit M. Valette, c'est du moins une vente aux enchères publi-
ques qui a lieu alors : la loi veut prévenir les dangers d'une
aliénation à vil prix; celle qui serait faite à l'amiable par
l'acheteur n'offrirait à sescréanciers aucune garantie. — Nous
contestons formellement celle affirmation : nulle part nous
ne trouvons un texte qui subordonne l'exercice des privilèges
mobiliers à cette condition d'une vente aux enchères publi-
ques. La distinction qUe nos adversaires veulent faire préva-
loir entre les reventes aux enchèreset les reventes à l'amiable
n'est écrite nulle part, Bien au contraire, nous voyons l'ar-
ticle 486 du Code de commerce donner au juge-commissaire
la faculté d'autoriser une vente à l'amiable des meubles du

failli, et l'ancien art. 94 du même Code accordait au com-
missionnaire le droit de se rembourser sur le produit de la
vente du montant de sesavances, intérêts et frais, par préfé-
rence aux créanciers du commettant, dans le cas où les mar-
chandises auraient été vendues et livrées pour le compte de
celui-ci. La même décision se rencontre encore aujourd'hui
dans la loi du 23 mai 18.03sur le gage commercial ; le nouvel
art. 95 du Code de commerce s'exprime, en effet, ainsi, dans
son dernier alinéa : « Si les marchandises ont été vendues et
livrées pour le compte du commettant, le commissionnaire se

rembourse, sur le produit de la vente, du montant de sa

créance, par préférence aux créauciers du commettant. » Les

privilèges peuvent donc s'exercer sur le prix provenant d'une
vente amiable, comme sur le prix résultant d'une vente aux
enchères. Est-ce que d'ailleurs il n'en est point ainsi en ma-
tière d'hypothèques et de privilèges immobiliers?; Est-ce

que les créanciers ne peuvent pas, de l'aveu de tous les juris-
consultes, exercer leur droit de préférence sur le prix de la

vente faite même à l'amiable? (Art. 2181 et suiv.) Laissons
donc à l'art. 2102, n«4, sa véritable portée : il a pour but de

donner aux tiers acquéreurs de bonne foi une sécurité com-

plète, en leur faisant application du principe que les meubles
n'ont pas de suite par privilège; la sous-acquisition sera, en

conséquence, respectée; mais, quant au prix, comme il faut
'

toujours que l'acheteur le paie, et que peu lui importe entré
les mains de qui il effectue son versement, le droit de préfé-
rence est maintenu dans son intégrité au profit du vendeur
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originaire qui peut, afin d'être remboursé avant les créanciers
du premier acheteur > saisir-arrêtèr le prix encore dû de IB
revente. Après tout, ces créanciers purement chirographairês
seraient bien obligés de subir là prééminence des créanciers

hypothécaires s'il s'agissait de la vente d'un immeuble hypo-
théqué ; nous ne voyons pas pourquoi leur situation serait
meilleure vis à vis du titulaire d'un privilège mobilier et
dans le casde vente d'un meuble. Il y a d'ailleurs Une hypo-
thèse dans laquelle, même en admettant le système de M, Va-

lette, il;faudrait de toute nécessité maintenir intact le droit

préférable du vendeur originaire d'effets mobiliers non payés :

/c'est l'hypothèse où l'aliénation consentie par, le premier
acheteur serait résolue à la requête du vendeur originaire
pour défaut de paiement du prix (art. 1654). L'objet mobi-

lier, faisant alors retour daiis je patrimoine de ce premier
acheteur, le vendeur verrait renaître intégralement son pri-
vilège et les créanciers seraient bien obligés de le respecter.
Or, nous lié voyons pas comment le droit de préférence du

vendeur pourrait être légalement subordonné aux variations
survenues dans la fortune du dernier acquéreur et au succès
éventuel de l'action résolutoire. Nous pensons que c'est là'dc-

/ possession par le paiement qui peut seule mettre obstacle à
l'exercice du droit de préférence. La jurisprudence s'est, du

reste, prononcée en faveur de la doctrine que nous proposons.
Ainsi, en matière d'offices, elle a décidé que le vendeur ori-

ginaire peut faire valoir son privilège sur le prix de la seconde

cession, lorsque l'office a fait l'objet de deux transmissions
successives. 11peut même, avant l'éehéancedu terme accordé
à son acquéreur direct pour le paiement du prix de cession,
former Une saisie-arrêt valable entre les mains du tiers au-,

/ quel celu|-ci a revendu j'olfice. (Paris,24 mai 1854; Dev.lS54,
2,305; — Cass. 20janvier 1857; Dev. 1857, 1,332; — Cass.
1ermars 1859; Dev. Ï8b9,1, 402; — Cass. 18 juillet IStiO ;
Dev. 1800, 1, 597:— Caen, 8août 1865, Dev. 1S66, 2, 224.
— Comp. Àubry et Hau, t. % §261, n« 5, p. G20-623. — Con-
sulter aussi les développements fournis par M. E. Durand,
professeur à la Faculté de droit de Rennes, dans la remar-

quable monographie qu'il a publiée en 1863 sur les offices,
il» 212-247, p. 200 et suiv.) /

/ 79. —. Le privilège de celui qui a fait desfiais pont la ron?
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sensation de la chose est éteint, en vertu de l'art; 2279,/al. 1,

lorsque l'application de la maxime qu'Eu fait de meubles la

possession vaut litre, vient Frapper de déchéance le droit de

propriété du débiteur ; mais il n'est êteiut, bien entendu^;
qu'au poiut de vue du droit de suite, et en tant que le créan-

cier des frais voudrait évincer le tiers acquéreur de bonne foi.

Quant au droit de préférence, il peut toujours s'exercer sur

le prix, s'il est encore dû. Il faut appliquer ici tout ce que
nous avons dit au paragraphe 78 à propos du privilège du

vendeur d'effets mobiliers non payés. La saisie-arrêt, dirigée
sur le prix encore dû de la vente à la requête de celui qui a

fait des frais pour la conservation de la chose, se présenté
même dans des condition s beaucoup pi us favorables que; la

saisie dirigée par le vendeur : car le privilège du conservateur

est indépendant du fait de la possession et de toute idée de
nantissement. Sa base se trouve dans Pulilité générale déjà

dépense faite par ce conservateur, cujus pecuniasalvam fecit
totiuspignoriscausam.

80. — Que faut-il décider en ce qui concerne le pritilêge
de l'aubergiste (art, 2102, n° 6)? Ce privilège est. fondé sur là

présomption légale d'un gage tacitement consenti : l'hôleiier

qui ouvre à tout venant ne peut pas s'enquérir à l'avance du

degré de solvabilité des voyageurs qu'il reçoit; il est donc

juste qu'il soit éuergiquemeut protégé. Mais précisément
parce qu'il repose sur une idée de nantissement tacite, le

privilège dont il s'agit nous paraît essentiellement subor-
donné à la possession : si l'aubergiste a l'imprudence de se ]
dessaisir des effets du voyageur avant d'être

7
payé, il voit

ussilôt son privilège s'évanouir, et il ne pourrait plue l'exer-

cer, quand même, à l'occasion d'un second voyage, les mêmes
effets rentreraient en son pouvoir. Dès lors, si, par suite d'une

aliénation, les.effets du voyageur entraient dans les mains
d'un tiers-acquéreur de bonne foi, nous pensons à plus forte
raison que l'aubergiste n'aurait aucunement qualité pour jes
reveudiquer ; son privilège serait éteint par application de
la maxime : En fait de meubles, la possessionvaut titre, que
l'acquéreur serait en droit de lui opposer. (Comp. Valette,
p. S8et89;MourIon, Privilèges, ï>° 144.) .

81. — Reste le privilège du voilurier (art. 2102, li°-6), qui;
nous paraît fondé, lui aussi, sur une idée de gage tacite,
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/ d'où résulte celte conséquence qu'il ne saurait survivre à la

dépossession et au dessaisissement du titulaire. (Comp. Va-

lette, p. 90 ; Aubry et RaU, t. 2, §261, note 75.) D'autres
auteurs toutefois, notamment M. Mourlon {Traité des priri-
légcs,p. 449-466), prétendent que ce privilège a pour cause

l'encouragement que la loi veut donner aux transports, et la

plus-value que l'on confère aux choses en les emmenant loin
du iieu de leur production. Dans ce système, le privilège du
voiturier devient indépendant du fait de la possession ac-
tuelle ; il survit au dessaisissement des marchandises. Eh bien !
même en admettant celte doctrine, il faut du moins recon-
naître que le privilège serait certainement éteint, en vertu de
l'art. 2279, al. 1, par le passage de la chose voiturée entre les
mains d'un tiers-acquéreur de bonnefoi.

81. — Tels sont tes effets de l'application de notre
maxime qu'En fait de meubles, la possessionvaut titre, soit
vis à vis du plein propriétaire, soit vis à vis des titulaires
d'un droit d'usufruit ou d'un privilège mobilier. Mais faut-il en-
corealler plus loin, et admettre quo les art. 2279 et H4t aient
exercé une influence quelconque sur les conditions générales
de liansmission de la propriété mobilière ? Tout le monde
sait que ces condit ions ont varié suivant les temps et suivant
les législations. En droit romain, les conventions étaient

simplement productives'd'obligalions personnelles : il fallait

la tradition, la mancipation ou la cessio in jure pour opérer
la mutation de propriété; de là était venue la règle célèbre

posée par la 1. 20 Cod. De paclis : a 7'raditioniuus cl usuca-

pionibus dominia remm, non nudis paclis transferunlur. »

(Adde 1. 3 ff. De obligalionibus et actionibus.) Dès lors, entre

deux acquéreurs successifs d'un même objet, celui-là obte-

nait la préférence qui avait reçu la tradition de la chose : peu

importait la date de son titre (I. 15 Cod. De rei vindicalione).
Dans l'ancienne France, nous retrouvons la même règle : la

propriété n'était, en principe, transférée pour les meubles et

pour les immeubles, soit entre les parties, soit à l'égard des

tiers, qu'au moment où la tradition de la chose avait été ef-

fectuée. Rien entendu, il n'est plus question alors de manci-

pation ou de cessio in jure (V. Pothier, Obligations, n" 151,

182). Nous passons immédiatement au Code Napoléon; les

principes sont ainsi posés par les art. 711, 1138 et 1583.
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Ait. 711 : « La propriété des biens s'acquiert et se transmet...

par l'effet des obligations, » Art. 1138 : « L'obligation de
livrer la chose est parfaite par le seul consentement des par-
ties contractantes; elle rend le créancier propriétaire, et met
la chose à ses risques dès l'instant où elle a dû être libérée,
encore que la tradition n'en ait point été faite... » Art, 1583 :
c La vente est parfaite entre les parties, et la propriété est ac-

quise de droite l'acheteur à l'égard du vendeur dès qu'on est
convenu de la chose et du prix, quoique la chose n'ait pas..
encore été livrée, ni : le prix payé. » Ainsi, entre les parties
contractantes, la propriété, soit des meubles, soit même des

immeubles, est transférée par la seule puissance du consen-
tement. Mais en est-il de même, à l'égard dés tiers ?'N'esl-il

pas nécessaire de remplir vis à vis d'eux quelque formalité

extérieure, pour que la transmission du meuble (car ici nous
devons nous occuper seulement des mutations mobilières);
soit définilivement opérée erga omnes? Quelques juriscon-

.suites ont pensé que la tradition est encore requise aujour-
d'hui, au moins à l'égard des tiers; et ils sont arrivés à la
conclusion que voici : Oui, sans doute, entre les parties, la

propriété des biens meubles ou immeubles se transfère par je
seul concours des consentements, et cela est juste, car «là
où la volonté possède à elle seule une énergie assez forte

pour abdiquer la propriété, la logique veul qu'elle suffise

pour l'acquérir (l). » Mais vis à vis destiers, on doit remplir
certaines formalités particulières de nature à révéler officiel-
lement la mutation : pour les immeubles, il faut la transcripr;
tion ; pour les meubles, il faut la tradition. Le rôle, que la

transcription joue en matière immobilière depuis la loi du
23 mars 1855, la tradition le joue en matière mobilière, par
application de l'art. 1141. Entre deux acheteurs successifs,
en ellét, préférer le second en date, parce qu'il est en posses-
sion réelle, n'est ce pas reconnaître que la tradition seule
transfère la propriété, et que la convention ne suffit pas pour

. opérer la mutation à l'égard des tiers? (V. Pothier, Obliga-
tions, n° 163. Comp. Troplong, De la vente, n° U ; Jourdau,
Thêmis, t. 5, p. 487.)

81 bis. >—.Nous ne croyons pas à la légitimité de celle doc-

(1) M. Troplung, Vente, t. 1,"n" 40.
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trine, et nous préférons décider avec M. Demolombe [Obliga-
tions, t. t, n" 469) que la propriété des meubles est transmise

par le seul concours des' consentements, sans aucune con-
dition de tradition, non-seulement entre les parties, mais
encore à l'égard des tiers. En effet, le principe fondamental
dé notre droit nouveau, c'est que la propriété des meubles est
transférée directement parla seule puissance de là convention

(art. 711 et 1138) : ce principe est incontesté dans les rela-
tions réciproques des parties contractantes ; or, pour qu'il
en fût autrement à l'égard des tiers, il faudrait un texte for-
mel exigeant la condition de la tradition. En l'absence de
textes contraires, la règle édictée par les arL 711 et 1138
demeure applicable er<7aomnes. Mais, dit-on, l'art. 1583, re-

produisant en matière de vente le principe général posé an-
térieurement dans les arl. 711 el 113S, déclare que la pro-
priété est transférée entre les parties, du vendeur à l'acheteur,
donnant lieu de supposer, par cette restriction, qu'il enserait
autrement à l'égard des tiers ; et, en effet, pour les immeu-

bles, il faut certainement la transcription : le législateur, en

exigeant pour les meubles la tradition, aurait été tout simple-
ment conséquent avec lui-même. Nous répondons que cet

argument ne saurait prévaloir, parce qu'il prouve trop ; la loi
sur la transcription est, en effet, de date récente (23 mars

1855) : est-ce que nos adversaires voudraient prétendre
qu'avant le moment où cette loi fut promulguée, la tradition
était requise pour la translation de la propriété des immeu-
bles? Non, évidemment, et personne n'a été jusque- là ; or, si
de l'art. 1583, qui est général dans ses termes, on ne pouvait
pas induire avant 1855 la nécessité de la tradition en matière

immobilière, on ne peut pas davantage aujourd'hui en in-

duire cette nécessité pour les meubles. On sait d'ailleurs que
l'unique objet de l'art. 1583 a été d'ajourner au Tilre des

Privilèges et hypothèques la discussion sur l'opportunité d'in-
troduire dans le Code Napoléon le régime de la transcription ;
cet article, n'ayant pas eu pour but direct de trancher la

question de transmission à l'égard des tiers, ne peut èlre
d'aucun poids dans la discussion actuelle. Les partisans de la
doctrine adverse n'insistent pas au reste beaucoup sur
l'art. 1583; c'est bien plutôt l'art. 1141 qui forme la base de

leur argumentation : o si la chose, dit ce texte, que l'on s'est
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obligé de donner ou de livrer à deux personnes successive-
ment est purement mobilière, celle des deux qui en a été
mise en possession réelle est préférée et en demeure proprié-
taire, encore que son tilre soit postérieur en date, pourvu
toutefois que la possession soit de bonne foi. » Ainsi, Pierre,

propriétaire d'un objet mobilier, d'un cheval par exemple,
vend ce cheval à Jacques le l" janvier 1869; mais aucune

^tradition n'intervient à la suite du contrat : le 10 janvier de

la', même année, Pierre vend de nouveau le même cheval, et
en fait immédiatement tradition à Raymond, son second ac-

quéreur. L'art. 1141 déclare que Raymond va être préféré,
s'il est de bonne foi. Cette décision, disent nos adversaires,
montre suffisamment que la tradition est considérée sous

l'empire du Code Napo'éon comme une condition indispen-
sable pour la transmission de la propriété mobilière au res-

pect des tiers : si, en eflét, Jacques, le premier acquéreur,
était réellement devenu propriétaire en vertu du contrat de

vente, on ne lui préférerait pas Raymond, l'acquéreur subsé-

quent, mis en possession réelle. Mais les jurisconsultes qui
font celte objection oublient que l'art. H II n'accorde la pré-
férence au second acquéreur qu'autant que sa possession
réelle est accompagnée de la botiiie foi. Or, si le législateur
de 1804 avait voulu reproduire en matière de meubles, visa
vis des tiers, le système du droit romain et de notre ancienne

jurisprudence en exigeant la tradition, cette .tradition suffi-
rait toujours par elle-même et par elle seule à réaliser le -

transport de propriété; il lie serait pas nécessaire d'examiner
la queslioi: de bonne ou de mauvaise foi dans la personne du
tiers acquéreur : est-ce que, par exemple, entre deux ache-
teurs d'un même immeuble, la loi n'accorde pas la préfé-
rence dans tous les cas à.celui qui le premier a fait trans-
crire son titre, sans se préoccuper de la bonne ou de la
mauvaise foi de celui qui a rempli celte formalité? Eu vain
voudrait-on prétendre que l'art. î I il, en tant qu'il refuse la

préférence au second acquéreur de mauvaise foi, n'est

qu'une conséquence de la règle posée par l'art. 1107", en ce

qui touche la révocation des actes passés en fraude des créan-

ciers; il est certain que les conditions d'application de ces
deux textes sont essentiellemetit différentes : pour que l'ar-
ticle 1107 puisse être invoqué, il faut que le débiteur accusé
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de fraude se soif rendu insolvable ; or, il n'y a rien de sem-

blable daos l'art, 1141 : « Le second acquéreur ne serait cer-

tainement pas préféré au premier, si sa possession n'était pas
de bonne foi, lors même que l'aliénateur serait solvable, et

qu'il pourrait payer au premier acheteur des dommages v
intérêts pécuniaires ; le premier acquéreur pourrait toujours
revendiquer le meuble qui lui a été vendu (1). » Non-seule-

meul il faut qu'il y ait eu ercnti» damni pour que l'art. 1167

soit applicable, mais encore il fautque l'aliénateur ait su qu'il
nuisait à ses créanciers, et qu'il ait eu le comilium fraudis;
or, tout au contraire, l'art. 1141 est applicable, sans qu'il y
ait lieu de se préoccuper si l'aliénateur a été de bonne ou de
mauvaise foi, s'il a agi ou s'il'n'a pas agi sciemment; suppo-
sons, par exemple, l'hypothèse

'
suivante : Pierre vend un

meuble à Paul, et meurt ensuite avant d'en avoir effectué la
livraison ; ses héritiers, ignorant l'existence de celte première
convention, vendent le même meuble à Raymond, et lui en
font la tradition immédiate et réelle; eh bien, Raymond, le
second acheteur, va être préféré eu vertu de l'art. 1141 ; ce-

pendant ici nous ne rencontrons aucune intention fraudu-
leuse. La vérité est que l'art. 1141 trouve sou fondement dans
la maxime qu'En fait de meubles, la possession vaut titre, et
dans la règle que les meubles n'ont pas de suite ; or, il n'y a
aucune contradiction entre cette idée que le possesseur d'un
meuble en devient immédiatement propriétaire, et la dispo-
sition des art. 711 et 1138. Eu effet, la reconnaissance de la

propriété en la personne du second acheteur, possesseur de
bonne foi, n'implique pas la négation de l'acquisition faite

par le premier acheteur au moment du contrat. Le premier
acheteur est bien et dûment devenu propriétaire à l'instant

précis où les consentements ont été échangés; mais sa pro-
priété a été résolue de plein droit par la présomption delà

loi, au moment où le second acquéreur a réalisé sa prise de

possession; et ce principe, une fois posé, entraîuo avec lui
des conséquences considérables : nous signalerons notam-
ment les deux suivantes : 1° la revendication du premier
acheteur procéderait utilement contre un second acquéreur
de mauvaise foi ; 2° elle serait également triomphante, même

(1) M. Dcmolombe, Ofciijaffon», t. 1, n*469.
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contre Un possesseurdé bonne foi, du moins pendant trois

ans, si le meuble était sorti des mains du vendeur par suite
d'une perte ou d'un vol (art. 2279-2280). Ceci nous amène
tout naturellement] à traiter des exceptions apportées à la

règle qu'En fait de meubles, la possessionvaut titré.

§>• . ...:.'. ':."',

Quelles sont les exceptions apportées par la loi n, la règle de l'art, 2279,
-

qu'En fait de meubles la possession vaut titre?

82. — Le Code Napoléon a consacré deux exceptions consi-
dérablesau principe de l'acquisition immédiate delà propriété
des meubles par la seule énergie de la possession: la première
s'applique aux meubles garnissant la maison louée (art. 2102,
n°l), la seconde auxmeubles volés ou perdus (àrt..2279,al.2j;
les objets mobiliers qui se trouvent dans l'une ou l'autre de >

cessituations peuvent être revendiqués, au moins temporaire-
ment, à rencontre des tiers acquéreurs même de bonne foi.

83. — L'art. 2102, n° 1, qui réglemente la première excep-
tion (1), est ainsi conçu : c Les créances privilégiées sur cer-
tains meubles sont: 1° les loyers et fermages des immeubles,
sur les fruits de la récolte de l'année et sur le prix de tout ce

qui garnit la maison louée ou la ferme, etde tout ce qui sert
à l'exploitation de la ferme; savoir, pour tout ce qui est échu
et pour tout ce qui est à échoir, si les baux sont authentiques,
ou si, étant sous signature privée, ils ont une date certaine;
et, dans ces deux cas, lés autres créanciers ont le droit de re-
louer la maison ou la ferme pour le restant du bail, et de faire
leur profit des baux ou fermages, à la charge toutefois de

payer au propriétaire tout ce qui lui serait encore dû. Et à
défaut de baux authentiques, ou lorsqu'étant sous signature
privée, ils n'ont pas une date certaine, pour une année à par-

(1) Nous n'avons plus à nous occuper ici de l'art. 2102, n° 4, sur lequel

a porté notre examen dans la précédente section : d'ailleurs, la revendica-

tion que ce texte accorde au vendeur d'effets mobiliers non payés est dirigée

contre l'acheteur immédiat, c'est-à-dire contre un at/ant-rauje et non pas

contre tin Iterj acquéreur, De plus, c'est une action sui yentris tendr.nt uni-

quement a reconstituer le droit de rétention imprudemment abandonné : tell*

est du moins, suivant nous, la vérité,
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tir de l'expiration de l'année courante; le même privilège à
lieU pour les réparations locatives, et pour tout ;ce qui con-
cerné l'exécution du bail.—Néanmoins, les sommés dues pour
les semences ou pour les frais de la récolte de l'année sont

payées sur le prix de la récolte, et celles dues pour ustensiles,
sur le prix de ces ustensiles, par préférence au propriétaire,
dans l'un et l'autre cas;—le propriétaire peut saisir tesmeubles

qui garnissent sa maison ou sa ferme, lorsqu'ils ont étédépla-
céssans son consentement, elii conservesur eux son privilège,
pourvu qu'Hait fait la revendication; savoir, lorsqu'il s'agit
dumobiiierquigarmssailuneferme, dans le délai de quarante

jours ; et dans celui de quinsainc, s'il s'agit des meubles gar-
nissant une maison. »"'Lés dispositions contenues dans ce

texte, se rattachant directement à notre matière, devront nous
arrêter un instant.

-84. — Toutes les législations ont accordé au locateur d'im •

meubles, soit unehypolhèque tacite, soit un véritable privilège,
comme garantie ;de ses créances. (V. 1. 4 pr. fl. In quib.
caus. pign. vel. hyp.lib.20, Ut. 2;—Domat, Lois civiles ; Des

gages et hypothèques, liv. 3, tit. 1, sect. S, h<>14; — Polluer,
Introduction surle lit. 19 de la coût. d'Orléans, no30, et Pro-
cédure civile, 4e partie, chap. 2, sect. 2, art. 7, §2.) Le Code

Napoléon à accepté ces tradilious et il a consacré le privilège
du bailleur d'immeubles, en l'élendaul et en le complétant:
c'est qu'en effet, d'une part, le contrat de louage, étant l'un
des plus importants dans les relations sociales, il devenait né-
cessaire de favoriser l'exécution desobligations qu'il engen-
dre : d'autre part, la loi suppose qu'il a été implicitementcon-
vêhu entre les parties que les meubles apportés par le locataire
seraient affectés au paiement des loyers ou fermages. Le pri-
vilège du locateur est donc fondé sur les idées d'une consti-
tution tacite de gage, etc'esl même sous ce rapport qu'il se
rattache à l'explication de l'art. 2-279.

85. — Quelles sont les personnes qui peuvent invoquer le

privilège de l'art'. 2102, il* l?Ce privilège est accordé à lotit

locateur d'immeubles, maisons, fermes, ou autres bâtiments,
.tels qu'écuries, remises, etc. Il n'est pas nécessaireque le loca-
teur soit en même temps le plein propriétaire de l'immeuble
loué : le privilège appartiendrait également à un .usufruitier,
à un simple possesseur, à un locataire principal: il suffit quo
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cespersonnesaient eu la libre disposition de la choseau point
de vue du contrat de louage.

86. — Sur quels meubles s'exerce le privilège du bailleur?
o Sur les fruits de la récolte de l'année, dit l'art. 2102, n° 1,
et sur le prix de tout ce qui garnit la maison louée ou la
ferme et de tout ce qui sert à l'exploitation de la ferme. »
Nous n'entrerons point dans le détail de la controverse soule-
vée à propos de cesexpressions « fout ce qui garnit la maison
louée ou la ferme. » Nous interprétons ce membre de phrase
en ce sensqu'il faut soumettre au privilège tous les objets qui
restent dans la maison d'une manière permanente et hdbi+

tuelle, soit à raison de la destination naturelle des lieux, soità
raison des exigences de l'exploitation, tels que, par exemple,
les meubles meublants, le vin placé dans les caves, le linge
déposédans lesarmoires (V. art. 819 et suiv. Cod. proc. civ.).
Celui qui loue une cavedoit supposer qu'on y mettra du vin,
du cidre, de la bière, etc. : le bailleur d'une maison où se
trouvent desarmoires etdes placards, anécessairement compté
avoir en nantissement le linge ou la vaisselle que le locataire
doit y placer. Nous exceptons seulement du privilège: Ie l'ar-

gent comptât •'car il ne garnit pas la maison; c'est le signe
d'une valeur sans assiette fixe ; 2° les litres de créances: ce
sont des choses incorporelles quoenutlo circumscribuntur

toco; 3° les pierreries et les bijoux : car ce sont des meubles
essentiellement attachés àla personne, et que, dans la vie or-

dinaire, on ne considère jamais comme des meubles de la
maison ou de la ferme (comp. art. 536Cod. Nap.). En un mot,
notre théorie peut tout entière se résumer dans celtedécision
du jurisconsulte Pomponius: « Videndumest ne non omnia
illata vel inducta : sed ea solâ, qua?,ut ibi sint, illala fuerint

pignori sint... » (L. 7 § 1 ff. In quib. causit pign, vel hypolh.
tacite conlrahitur.)

87. — Le privilège du bailleur porte même sur les meubles

appartenant aux sous-locataires (art. 1753 CodeNap. et 820
Codeproc). Mais la saisie ne peut valoir que jusqu'à concur-
rence seulement de ce que le sous-localaire doit au locataire

principal : toutefois, les paiements effectués par anticipation
entre les mains de ce locataire principal ne sont pasopposa-
bles au propriétaire : il eût été autrement trop facile de rendre
illusoires les droits de ce dernier parla délivrance de quittan-



POSSESSIONDES MEUBLES. 109

ces simulées. Lorsque le propriétaire exerce son privilège sur
les meubles du sous-Iocalaire, il agit proprio jure, et il est
considéré comme le créancier direct du saisi dans la mesure
de la somme dont celui-ci peut rester débiteur ; il n'est donc

pas obligé de subir la concurrence descréanciers du locataire

principal.
88. — Nous arrivons maintenant à une application tout à

fj.it directe de la maxime consacrée par l'art. 2279, qu'En fait
de meubles la possession vaut titre. Le privilège du proprié-
taire frappe les objets mobiliers appartenant à des tiers, lors-

que ces objets se trouveiit, entre les mains du preneur, dans
la maison ou la ferme louée. Ce principe général peut, au

premier abord, paraître assezétrange : car on ne peut pasdon-
ner en gage les meubles d'une personne sans avoir obtenu
son adhésion; la dation'en gage de la chose d'autruiesl inter-
dite au 'même tilre que la vente de cette chose (art. 1599).
Mais il ne faut pas oublier que la constitution d'un droit de

gage peut avoir lieu non-seulement d'une manière expresse,
mais aussi tacitement : or, le tiers qui laisse entrer les meu-
bles à lui appartenant dans une maison louée ou dans une
ferme.estréputé, à raison de celte imprudence même, consen-
tir virtuellement à ce que ie propriétaire de l'immeuble les
affecte à son privilège : et cette décision est d'autant plus juste
que le propriétaire, trouvant son locataire nanti de certains

meubles, a dû nécessairement croire qu'ils lui appartenaient:
les tiers sont en faute de ne l'avoir pasrégulièrement averti en

temps utile.
89. — 11est, par conséquent, indispensable que le locateur

ail été de bonne foi, au moment de la constitution du nantis-
sement tacite; si, au contraire, il availsu que les meubles, in-
troduits dans sa maison ou dans sa ferme, appartenaient à
des tiers, et qu'ils n'étaient détenus qu'à titre précaire par le

preneur,son privilège s'évanouirait. On voit parla que le
bailleur est mis au point de vue de l'établissemeutde son droit
de gage, lorsque ce gage est constitué à non domino, sur la
même ligue que l'acheteur et le donataire, qui croient acqué-
rir, dans les mêmes circonstances, la propriété (art. 2279).
Les preuves de la nécessité de la bonne foi chez le bailleur se

rencontrent, du reste, à chaque pasdans le Code; c'est ainsi

que l'art. 1813, qui affecte, au paiement des fermages, même
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le cheptel confié par un tiers au fermier, le déclare cependant
affranchi dans le casoù son existence a été notifiée au proprié-
taire, C'est ainsi encore que l'art, 2102, n° 4, après avoir ac-
cordé la priorité au privilège du locateur sur celui du ven»
deur d'effets mobiliers non payés, fait ensuite une réserve et
consacre le classement inverse pour l'hypothèse où il serait

prouvé « que le propriétaire avait eu connaissance'que ."les..'
meubles et autres objets garnissant sa maison ou sa ferme

n'appartenaient pas au locataire. »

90, — Nous irons même plus loin encore et nous pensons
que le privilège du bailleur disparaîtrait, si celui-ci avait dû
raisonnablement savoir que les meubles en litige n'apparte-
naient pas à son locataire : par exemple, c'est une boutique
qui a été louée à un horloger, ou un magasin à un tailleur,

pu un atelier à une blanchisseuse. Le propriétaire saisit son

preneur, et alors les tiers se présentent et revendiquent
(art. 608 Code proc. ci v.) des montres ou des vêtements dépp-
ses,ou du linge donné à blanchir : ces revendications procé-
deront bien ; car le bailleur a dû être averti par la qualité ou
la profession de son locataire: il n'a pas pu légitimement
asseoir son privilège sur ces sortes d'objets qui n'entrent dans
a maison du marchand ou de l'ouvrier qu'à titre purement
temporaire et pour en être bientôt retirés, une fois la répara-
tion faite.

91. — Enfin, le locateur ne pourrait pas plus que le créan-
cier gagiste ordinaire ou le véritable propriétaire, faire valoir
son privilège sur les meubles perdus pu volés que le preneur
aurait apportés comme siens dans la maison ou dans la ferme.
Il n'y a ici, en effet, aucune imprudence à reprocher aux per-
sonnes victimes du vol ou de la perte, et lé bailleur n'a pas
pu compter, pour se faire payer, sur les délits dé son loca-
taire (comp. art. 2279 et 2280).

92. — Le privilège de l'art. 2102, n" i, ne s'exerce pas seu>
lement sur les meubles garnissant la maison et sur ..tout ce

qui sert à l'exploitation de là ferme; il s'exerce encore sur les

fruits delà récolte del'année: ici toutefois, ce n'est plus l'idée
de nantissement tacite qui lui sert de base. Le privilège, en
tant qu'il porte sur les fruits de la récolte, procède plutôt de

l'idée d'une retenue de droit réel : les fruits produits par une

cliçise appartiennent en principe au propriétaire (art. 552); or,
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le bailleur, jouant en quelque sorte le rôle d'un vendeur, est
censé n'avoir transmis au preneur le droit aux fruits que sous
la condition que les fermages, représentation de ces fruits,
lui seraient exactement payés; d'où la conséquence que la
condition venant à défaillir par l'inaccomplissement des pres-
tations stipulées,lé locateur refient et garde sa propriété sur
la récolte (art, 1181). Aussi la possession ne nous parait-elle
plus indispensable ici, et nous croyons que le privilège s'at-
tacherait à la récolte même terminée et engrangée hors des
bâtiments de la fermejouée, pourvu toutefois que Jadémons-
tration de l'identité des fruits pût être fournie.

93, —Quelles sont les créances garanties par le privilège
du bailleur? Ce sont, les loyers et fermages, les réparations
locatives, et plus généralement tout ce qui concerne l'exécu-
tion du bail (comp.art. 1754 etl755,1728,1732-1735,1760,
1764, 1766, 17C8, 1777,1778, 1821,1824, 1825,1826),

94. r^ Pour quelle durée de temps ce privilège est-il ac-
cordé? L-art. 2102, n° 1, répond, en établissant une distinction
entre les baux authentiques, ou même sous signature privée,
mais ayant date certaine d'une part, et les baux sous signa-
ture privée, qui n'ont pas date certaine, d'autre part. D'abord,
si le bail estauthentique ou si, au moins, il a acquis date cer-
taine (art. 1328) avant la faillite du locataire ou ayant la sai-
sie de ses meubles faite à la requête d'autres créanciers, le
locateur jouit de son privilège pour tout cequiesléchutl pour
tout cequi est à échoir, en un mot, pour tout le passé, tout le

présent et tout l'avenir, toutefois, les créanciers ont la faculté
de relouer la maison ou la ferme pour le restant du bail : c'est
là une équitable compensation accordée à ceux qui souffrent
directement de l'exercice du droit exorbitant dont le bailleur
est investi ; il était impossible d'admettre celui qui est ainsi

payé par anticipation à conserver là jouissance de l'immeuble,
ce qui lui aurait permis de cumuler à la fois le profit de
la chose et du prix : aussi croyons-nous, avec M. Valette

(Traité desprivilèges, p. 78), que |e droit desous-louer est,
dans tous les cas et nonobstant les clauses prohibant les.sus-

lecaiions ou cessionsde bail (art. 1717),réservé aux créanciers

qui font l'avance du paiement. Supposons maintenant que
le bail ait été fait sous signature privée et qu'il n'ait pas date

certaine: l'art. 2102, n' 1,2e alinéa, décide qu'alors le privi-
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loge du locateur s'exerce seulement apôur une année a partir
iltVexpiralion de l'année courante. » Plusieurs systèmes, dans
le détail desquels nous n'avons point a entrer, ont été présen-
tés pour interpréter ces expressions de la loi : nous les enten-

dons, pour noire pari, en ce sens que Je privilège doit être
exclusivement limité à l'année courante et à celle qui la suit;
il ne garantit rien dans le passé : le législateur n'a pas voulu
que l'on pût avoir un intérêt trop grand a modifier frauduleu-

sement, après la faillite ou la saisie, les clauses du bai} :
ce bail n'ayant pas, dans l'espèce, date certaine, le fermier et
le bailleur auraient pu autrement s'entendre pour exagérer le

prix et les conditions accessoiresdu contrat, de manière àpro-
curer, au préjudice de la massedes créanciers, impuissants à

déjouer la supercherie, un bénéfice considérable que les au-
teurs de la.fraudese seraientensuileclandcstinementpartagé
(comp. Valette, Privilèges p. 70-78).

9b. — La loi, non contente d'accorder au bailleur un pri-
vilége, l'investit encore (art. 2102, n° 1, al. 5), à titre de com-

plément de garanties, d'un droit fort énergique, le droit dere-
vendicatian ; c'est la une dérogation importante au prineipede
l'art. 2279 et à la règle que les meubles n'ont pas de suite par
privilège; en effet, habituellement, lorsqu'une chosemobilière

grevée d'un privilège (surtout d'un privilège fondé sûr une
idée de nantissement) sort du patrimoine du débiteur, le pri-
vilège s'évanouit à l'instant; le créancier ne peut, en effet, :
exercer aucun droit de suite à rencontre dès tiers acquéreurs
protégés par laniaximequ'En fait de meubles la possessionvaut
titre. Slaisuné exception aété introduite en faveur du bailleur,
afin de le prémunir contre le danger dés déménagements fur-

tifs et clandestins: son privilège survit au déplacement des

objets qui ont été, sans son consentement-exprès ou tacite,
détournés de la maison louée ou de la ferme, et il se convertit
en un droit de revendication; cette revendication ne s'appli-
que pas sans doute à la propriété; car le locateur n'est pas
propriétaire des meubles de son locataire ou fermier : mais

elle s'appliqué, chose remarquable ! Il, à la possession : elleest
fondée sur celte idée toute romaine que lé détournement

opéré constitue, au préjudice du bailleur, un vol de la posses-
sion de langage; et de même que le propriétaire d'un objet
volé peut le reprendre en quelques mainsqu'i! soit (au,22)9,
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al. 2), de même le bailleur est autorisé à ressaisir son gage

partout où il le trouve et jusque dans les mains des uers ac-

quéreurs de bonne foi. Toutefois, celte action en revendica-

tion, dont la durée serait de trois ans pour le propriétaire
(art. 2279, al, 2), doit être intentée parle locateur dans un

délai beaucoup plus court (art. 2102, n° l,al. 5), quinze jours
s'il s'agit de meubles garnissant uneinaison, et quarante jours
s'il s'agit du mobilier qui garnissait une ferme ; ce temps une

fois expiré, l'action ne serait plus recevable, pourvu cependant

que le tiers possesseur fût de bonne foi : car, vis à visdes tiers

acquéreurs de mauvaise foi, le locateur dépossédé pourrait
agir pendant trente ans (art. 2262).

; 96. — Le bailleur peut-il revendiquer, sans exception, tous
les meubles qui seraient déplacés par son locataire ou feriruVr,
alors même que les meubles restants suffiraient amplement
àlagarantie du paiement des loyers ou fermages?—M. Mour-
lon (Traité des privilèges, u0' 101 et 105) répond affirmative-
ment : Tout objet, dit-il, qui entre dans la maison pour la

garnir, entre par là même dans le privilège du locateur.
L'art. 2102, n°l, est formel: le privilège porte sur tout
ce qui garnit la maison louée ou la ferme : or, le droit de re-

vendication accordé au locateur est l'accessoire, le complé-
ment, ou la sanction de son droit de gago sur lés objets gar-
nissants: donc la revendication a la même étendue que le

privilège ; donc elle s'applique comme lui à tout objet apporté
dans la maison pour la garnir. Elle protège, en un mot, elle

'conserve le privilège tel que la loi l'a fait, dans toute l'exten-
sion qu'elle lui a dotinée. Il est bien vrai qu'aux termes de
l'art. 1752, le locataire ne peut être tenu de garnir la maison

que de « meubles suffisants; » d'où l'on pourrait induire que,
tant que lés meubles, restant dans la maison ou la ferme,

''-suffisent pour assurer lepaiemeut, le propriétaire bailleur nu

peut pas s'opposer au déplacement de l'excédant. Mais, ajoute
M.Mourlon, la conclusion ne serait pas exacte : Tout ce qu'on
peut conclure des termes de l'art. 1752, c'est que le bailleur
ne peut pas exiger que son locataire apportedaus la maison ou
ïa ferme plus de meubles qu'il n'en faut pour assurer pleine-
ment et avec une entière sécurité le paiemeut de ses loyers;
mais, lorsqu'en fait le preneur a spontanément amené un
excédant de mobilier et lorsque les objets apportés sont en-
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très dans la maison, la situation change : ce n'est plus l'ar-
ticle 1732 qui fait loi, c'est l'art. 2102, n« l ; or cet article af-
fecte formellement au privilège du propriétaire "tous les wen-
blés introduits chez lui par son locataire; donc le bailleur

acquiert un droit de gage absolu sur chacun des objets gaiv
nissants, si importants, qu'ils soient ; et comme conséquence
de ce gage, la revendication lui appartient.'

96 bis. — Il faut bien reconnaître que, si le privilège du

bailleur était absorbant à ce point, la loi aurait créé un droit
exorbitant et incompatible avec les nécessités de la vie prati-
que : elle aurait ouvert l'arène des"'procèset des difficultés de

toute sorte entre les locataires et leurs propriétaires, en ar-
mant ces derniers d'un moyen de vexation vraiment intolé-

rable ; je veux enlever ma bibliothèque ou ma garniture de

cheminée, je veux renouveler mon ameublement de salon, et
voilà que mon bailleur pourrait légitimement, encore que les
autres effets laissés par moi dans la maison soient suffisants

pour sa sûreté, s'opposer à ce déplacement, et s'il a été;
déjà effectué, faire réintégrer l'objet enlevé ! ! ! Mais, c'est là,

une'conséquence impossible et qui fait bien apprécier la mo-
ralité du système : or, toutes les fois qu'une interprétation
de textes nous conduit à un résultat pratique déplorable,
nous devons être en garde contre elle. Recherchons donc, en

droit, lasolution juridique : nous trouvons d'abord l'art. 1752
ainsi conço. : « Le locataire qui ne garnit pas la maison de
meublessuffisants peut erre expulsé, à moins qu'il ne donne
des sûretés capables de répondre du loyer. » La penséeévi- .
dente du législateur, tellequ'elle est exprimée dans ce texte,'
est que le propriétaire ne peut exiger le maintien, dans sa
ferme ou sa maison, que des meubles nécessaires pour assu-
rer le paiement des loyers ou fermages; c'est qu'il ne peut pas
s'opposer au déplacement des meubles dont.-.l'enlèvement
laisse encore sessûretés intactes, -r Nous arrivons d'ailleurs
à celte même conclusion par l'examen de l'origine du privi-
lège accordé au bailleur : ce privilège est fondé sui\une con-
vention tacite de gage, jure quodam pignoris;i\ faut donc inter-

roger la commune intention des parties,si l'on veut apprécier
sainement l'étendue et les limites de ce gage; or, il n'est pas:
raisonnable de présumer que le locataire ou le fermier aient,
entendu s'engager à ne déplacer aucun des meubles qui;
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pourraient entrer'dans la maison ou la ferme. Nous concluons
donc en décidant que lé locateur ne peut s'opposer légitime-
ment au déplacement des meubles de son preneur, qu'autant
que la présence de ces meubles serait nécessaire à la garan-
tie de sescréances.

97.— La revendication pourrait-elle, être exercée par le

propriétaire contre un autre propriétaire, dans la maison ou
laferme duquel le locataire ou lé fermier auraient, à la suite
d'un nouveau contrat de bail, transporté leurs meubles? L'af-
firmative nous paraît certaine : la loi (art. 2102, n° I) accorde
au locateur le droit de revendication dans les termes les plus
absolus, et, dès lors, pourvu que celui-ci agisse dans les délais

prescrits et en observant les conditions exigées, il doit triom-
pher dans sa revendication, sans pouvoir être arrêté par au-
cun obstacle, fût-ce même la constitution d'un nouveau pri-
vilège."...

9S. —- La revendication du propriétaire-bailleur procéderait
également bien contre les tiers acquéreurs de bonne foi des
meubles de son locataire : 1° parce que les termes de l'ar-
ticle 2102, ii° I, sont généraux et ne comportent aucune ex-

ception, pourvu que l'action soit intentée dans le délaiindiqué ;
2'parce que cette revendication .est, d'ailleurs, fondée sur
une idée de vol de la possession du gage i or, la revendication
d'un meuble volé peut toujours être exercée mêmeàrencou»
tre d'un tiers acquéreur de bonne foi (art. 2279, al. 2, et

2280).:-,.
v 99. —Pothier, du reste, et Dumoulin admettaient déjà,
dans l'ancien droit, la doctrine que nous venons de proposer
aux paragraphes 97 et 98 : « Le locateur peut, dit Pothier

"{Traité du louage, n'° 261), dans le temps prescrit, suivre, par
la voie de saisie ou par la voie d'action; les meubles enlevés
de son hôtel et métairie, même contre un acheteur de bonne-

foi, Ou contre un créancier qui les aurait reçus de bonne foi,
.soit.-en' paiement, soit .en'nantissement': car ces meubles

ayant contracté une espèce d'hypothèque, lorsqu'ils ont été
.introduits dans la.maison ou métairie, le locataire, rie les pos-:
sédant dès lors qu'à la charge de cette espèce d'hypothéqué,'',
n'a pu les transporter à un autre qu'à celle charge, personne
ne pouvant transférer à un autre plus de droit dans une

'cliose qu'il n'en a lui-même. Tel est aussi l'avis de bu-
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moulin, en sa note sur l'art, 123 de la couturiie de Bour-

bonnais, «etiam emptoribus bom> fidei, modo intfa brève

tempus, » . "'":>.'..'
[ 100,—Nousavonsterminé l'étude delà première dérogation

à la règle qu'Eu fait de meubh-i la possessionvaut titre. Nous,-,

passons à la seconde qui est relative aux meubles volés ou

perdus : elle est ainsi formulée par l'art. 2279, al. .2 : «Néan-
moins celui qui a perdu ou auquel il a été volé une chose,
peut la revendiquer pendant trois aus, à compter du jour de
la perle ou du vol, contre celui dans les mains duquel il la

trouve; sauf à celui-ci son recours contre cttui duquel il la

tient, » L'art. 2280 apporte ensuite un adoucissement à celle

exception, dans les termes suivants : « Si le possesseur actuel
de la chose voléeou perdue l'a achetée dans une foire ou dans

un marché, ou dans une vente publique, ou d'un marchand
vendant des choses pareilles, le propriétaire originaire ne peut
se la faire rendreqit'en remboursant au possesseur le prix

-

qu'elle lui a coûté.»
101. — Dans l'ancien droit; Bourjon n'admettait pas d'au-;:

très exception à la règle : Eu fait de meublés là possession,
vaut titre, que le vol : « Cependant, dit-il, l'elfet mobilier,

•fiirlif peut être revendiqué même des mains de l'acquéreur
de bonne foi, pourvu que le furte soit constatéo (Comp, Po-

thier, Orléans, inlrod.au titre il, n°-t). Le législateur de 1801
a ajouté l'hypothèse de la perte; \\ à, sans doute, pensé que
la situation du propriétaire était également digue d'intérêt
dans les deux cas, et que, d'ailleurs, les choses perdues pou-
vaient être cousidérées comme susceptibles, jusqu'à un certaine

point, de soutenir l'assimilation avec les choses volées : la

chose perdue, en effet, ne devient pas, pour cela, une m
nullius. Dès lors, celui qui s'en empare pour se l'approprier
peut être juridiquemenl réputé commettre un vol au préju-
dice d'un inconnu : il y a de plus ici bien des raisons de

préférer le véritable propriétaire au possesseur; car le pro-
priétaire n'aura le plus souvent à se reprocher qu'une faute

très-légère, quelquefois même aucune;, le possesseur, au

contraire, a eu tort de ne pas faire les diligences suffisantes

pour retrouver le maître légitime du meuble. Il n'a pas dû,,
surtout si l'objet mobilier était d'une certaine valeur, croire;
facilement à un abandon qui l'approprierait par voie d'pccu--:
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pation dans les termes des arl. 7H-7J3 Code Nap, (Coinp.
Troplong, Prescription, t. 9, n° 1067).

102. — Il importe de préciser nettement la sphère d'appli-
cation de l'art, 2279, al, 2 : l'exception qu'il édicté ne saurait
atteindre ni le voleur 'ull'inventeur eux-mêmes; en effet,
tant quela chose volée ou perdue est dans leurs mains, l'obs-
tacle à l'acquisition du droit de propriété sur cette chose vient
de leur mauvaise foi. C'est le vice intrinsèque de leur posses-
sion personnelle qui leur interdit d'invoquer la maxime qu'En
fait de meubles la possessionvaut titre, (Comp, lnstitutes, lib, 2,
lit. vi, §§2-6.) Mais la situation change complètement, lorsque
la chose vient à passer entre les mains d'un tiers de bonne foi
titulaire d'une rétrocession : cette bonne foi vend possible
l'application de la présomption édictée par l'art. 2279, al. t : il
fallait un texte formel pour que, par dérogation à la règle gé-
nérale, le propriétaire dû la chose perdue ou volée pût la re-

vendiquer; de là le 2* alinéa de l'art. £279 qui accorde, durant

troisans, la revendication contre les tiers acquéreurs malgré
leur bonne foi. Quant au voleur et à l'inventeur, nous verrons
bientôt que c'est seulement au boutde trente aus que l'action
du propriétaire peut être frappée de déchéance à leur respect
(art. 2262).

103.— Quels sont les objets auxquels s'appliquent les ex-

ceptions édictées par l'art. 2279, al. 2? Ces exceptions s'appli-
quent à tous les meublessoil corporels, soit même incorporels,
qui rclèvenlhabituellenientdelamaximequ'Enfaitdemeubles
la possession vaut titre : donc aux meubles corporels envisa-

gés individuellement, et aux effets au porteur, lorsque ses
différents objets ont été volés ou perdus. (Comp. Paris, 9 avril
186 t. D. P. 1803,2% 53.)

tOl. — Ce ne sont pas seulement les titres au porteur eux-

mêmes qui tombent sous le coup de l'art. 2279, al. 2 : nous

croyons devoir appliquer une solution Identique aux coupons
d'actions ou d'obligations,détaches de leurs litres, lorsqu'il y
a eu perte ou vol. Pourtant, le tribunal de commerce delà

Seine s'est prononcé plusieurs lois en sens contraire (Wju-
gements du 30 octobre 1862, D. P. 1863, 3°, 29); V. aussi ju-
gement du 27 octobre 1857, réformé en appel par la cour de

Paris, le 23 décembre 1858 (D. P. 1859,2", II1): « Attendu,
: dit le jugement du 27 octobre 1857, qu'en matière d'actions
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ou d'obligations au porteur il y a lieu de distinguer entré le
litre lui-même et les coupons d'intérêts devant sedétacheraux

époques déterminées pour le paiement desdits intérêts; que .
s'il "est vrai qu'un titre au porteur ne doit être acheté qu'avec
la certitude de l'individualité et du domicile de celui qui en •
est le détenteur, il ne peut en être de même pour les coupons
d'intérêts; qu'en effet il est d'usage constant que ces coupons
deviennent une monnaie courante et sont souvent reçus en

paiement comme espècesou billets de banque; que vouloir
les assimiler au litre dont ils sont détachés, serait gêner les
transactions et détruire les facilités données aux porteurs de
les transmettre par une simple remise ; » — a Attendu, dit à '.
son tour le jujgement du 30 octobre 1802, qu'en tous cas, alors

que la négociation des coupons des actions et obligations des
chemins de fer s'accomplit journellement avec une très-

grande facilité, que lesdits coupons, se paient à bureaux ou-

verts dans tous les chemins de fer, à tous porteurs qui se pré- V
sentent, on ne saurait nier que ces titres puissent être assimilés
aux billets de banque, d'autant plus que dans certaines négo--.-:
ciationson en fait le même usage pour former des appoints
de comptes; que, s'il est vrai qu'avant d'être mis en circula-

tion, ils doivent être détachés de leurs titres dont ils portent
le numéro d'ordre, cette particularité se rencontre aussi dans
les billets de banque ; que la seule différeneequ'on pourrait y':,-
trouver serait dans la date de l'échéance qui est déterminée,
différence qui disparaît après l'échéance qui les rend exigibles
et payables à vue à tous porteurs ; qu'ils doivent donc être con-
sidérés comme monnaie courante et ne sauraient être reven-

diqués dans les termes de l'art. 2279, al. 2, Code Nap.; d'où il
suit que, dans ces circonstances, les défendeurs ne sauraient
être recherchés à raison desdits coupons qu'ils o::t acquis en
en payant la valeur entière »

104'bis. — Ces raisons ne nous ont,,eu aucune façon,
ébranlé, et nous persistons à croire que la règle et les excep-
tions dei'art..2279s'appliquent également aux actions ou obli-

gations au porteur et aux coupons de ces mèrnes actions bu

obligations. Nous reconnaissons que, dans la pratique de

chaque jour, la négociation des coupons s'accomplit avec une
extrême facilité, et nous admettons l'utiUtédecette circulation;

rapide au poiut de vue des transactions commerciales : mais
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ce que nous repoussons de toutes nos forces, c'est l'assimilation

que l'on veut en induire entre les coupons d'une part, et les
billets de banque ou l'argent monnayé d'autre part. D'abord,
les coupons ne peuvent pas être assimilés à l'argent monnayé
émis comme moyen de libération dans les transactions pri-
vées : car ils constituent une valeur conventionnelle et sim-

plement représentative, tandis que l'argent est une monnaie
investie d'une valeur réelle et intrinsèque : l'argent, une fois
lancé dans la circulation, a un cours forcé, il sert à opérer tous

les paiements, il passe de main eu main sans laisser aucune
trace des transmissions qu'il a subies, parce qu'il n'est revêtu
d'aucun signe caractéristique susceptible de le faire recon-

naître, et parce que toutes les pièces sont identiques les unes
aux autres : les coupons au contraire, comme les actions ou

obligations dont ils sont détachés, représentent une part dans
un actif social'déterminé et dans certains bénéfices acquis; ils

portent unnumero d'ordre qui les rend rcconnaissables et qui
permet de les contrôler, lors de chaque négociation, on les

rapprochant du titre dont ils dérivent; enfin leur cours n'est

pas forcé et leur dation en paiement est loin de donner, dans
la pratique des affaires, la même sécurité que la prestation de
deniers comptants.

101 fer.—les coupons ne doivent pas être assimilés non

plus aux billets de banque (1) : sans doute, les uns et lesautres
se détachent, avant leur émission, du titre lui-même dont ils

reproduisent le numéro : mais là s'arrête l'analogie : le cou-

pou est payable à une certaine échéance ; le billet de banque,

(1) Nous devons mentionner en ce sens un jugement récent du tribunal

civil de la Se'me (1' chambre), en date du 21 janvier 1H69, rapporté dans la

Droit du 4 février 18G9. Ce jugement décide que, nulle disposition légale na

permettant d'assimiler à de l'argent monnayé ou à des billets de banque les

coupons d'actions ou d'obligations au porteur, celui qui en a perdu ou auquel
'
il en a été volé peut les revendiquer entre les mains de tout tiers détenteur,

conformément aux art. 2279 et 2260 du Code Napoléon.

Dans l'espèce, huit coupons détachés d'actions au porteur de la compagnie
du chemin de fer de l'Ouest avaient été perdus par la demoiselle Provost ou .

luitvaient été volés. Ils venaient à échéance Je 10 octobre 1867. Des le 4

suivant^ elle formait opposition, entre les mains de la compagnie, au paiement

dé'ces'coupons.-

.. La précaution ne fut pas inutile; car bientôt, uu changeur, M. Pczsrd, se



J20 POSSESSION PE3 MEUBLES,

au contraire, valeur de circulation, est payable dès l'inslant

de son émission, et celui qui en est porteur peut, à son gré,

présentait dans les bureaux de la compagnie; il était porteur des coupons,

signalés et il demandait à en toucher le montant. Refus du caissier, ;

L» demoiselle Provost, avertie, introduit contre le changeur une instance

en revendication,

La tribunal a rendu le jugement suivant :

« Attendu, en fait, qua ta demoiselleProvort a formé contre Pézard la re-

vendication de huit coupons détachés d'actions du chemin de fer de l'Ouest,

qu'elle» perdu» et dont Péeard est détenteur; —-Que pour retenir ces cou-

pons et justiher sa possession, Pézard soutient qu'il les a achetés d'un inconnu:

dans l'eiercice da s» profession d'escompteur; — Que des coupons ainsi dé-

tachés doivent être considérés comme de la monnaie, ou du papier da banque j
— Attendu, en droit, que le propriétaire de choses perdues ou volées exerça

utilement son action en revendication contre la tiers détenteur, si celui-ci né

justifie qu'il a acheté ces choses dans uns foire on marché, ou d'une personne

qui eii fait le commerce ;
— Attendu, d'une part, que Pézard ne justifie

mÊme pas qu'il ait acheté ces coupons;
— Que si, en raison de son com-

merce, il est vraisemblable qu'il les a obtenus par voie d'escompte, cette

vraisemblance ne peut avoir la force probante d'une justification ;—At-

tendu, d'ailleurs, que même en prenant pour complètement justifiée la décla-

ration de Pézard, le fait da transmission par lui indiqué ne saurait légitimer

sa possession ; qu'en effet nulle disposition de la loi ne permet d'assiniiler à

de l'argent monnayé ou à de9 billets de banque les conpons d'actions ou obli-

gations au porteur;
— Que ces coupons même détachés ne forment un titre

que parce qu'ils se rattachent par leurs numéros d'ordreà l'action ou à l'o-

bligation qui seules portent la signature engageant le débiteur; — Que la

. propriété de ces coupons se vérifie donc et se conserve comme la propriété de

l'obligation ou de l'action de laquelle ils proviennent;
— Qne, dès lors, en

formant opposition au paiement des coupons entre les mains et avant la li-

bération de la Compagnie débitrice le légitime propriétaire a fait obstacle lé-

gal à la délivrance des deniers et a conservé la propriété de cette partie de sa

créance contre tous détenteurs qui ne seraient pas protégés par une trans-

mission légitime;
— Attendu que, si l'on admettait le système de Pézard

tendant à faire considérer les coupons au porteur comme de l'argent mon-

nayé ou des billets de banque qui, au regard du tiers de bonne foi,' n'ont

d'autres propriétaires que leurs possesseurs, on arriverait à favoriser le vol;

-r- Qu'en effet, celui qui aurait trouvé ou volé des actions ou" obligations

pourrait se contenter, à chaque échéance, de détacher les coupons, qu'il en

toucherait ainsi la valeur, sans crainte pour tout acquéreur qui n'aurait nulle

précaution à prendre en acceptant ces coupons;
— Que, si la liberté de l'é-

«hange et du commerce ne peut pas être témérairement entravée, la sécurité

: de U propriété doit être sérieusement maintenue dans les conditions détermi '-'
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exiger de suite le remboursement ou l'ajourner indéfiniment,
en laissant le billet se transmettre de main en main comme

nées par U loi; — Attenduque Pézard ne saurait comparer sa situation a cclla

delà Compagnie qui, i\ l'échéance, et avant toute opposition paie ses coupons

entre les mains du porteur ; i— Que la Compagnie débitrice do la voleur du

coupon, se libérant entre les mains du porteur, exécute son obligation dans

les termes mêmes où elle l'a prise, taudis que Pézard n'était tenu par aucune

obligation d'accepter ces titres, ni de les acquitter;
— Que, dans ces agisse-

ments, il a fait volontairement un acte de son commerce, étant astreint d'au-

tant plus étroitement a l'obligation do savoir avec qui il contracte, et sui-

vant, îi ses risques et périls, la foi de sou contractant; —
Que d'ailleurs la

Compagnie débitrice, avant de payer ses coupons, se fait remettre un borde-

reau signé par te porteur, afin de constater autant que possible l'individua-

lité de celui entre les mains de qui elle se libère ; — Attendu, enfin, que,

dans ses agissements, Pézard a commis des fautes Icnidos qui engageraient

sa responsabilité ; —
Que, en effet, à supposer, ainsi qu'il le déclare, qu'il

ait traité pour ces coupons avec un inconnu, il ne lui a pas même demandé

la présentation du titre dont ces coupons étaient détachés pour vérifier ainsi

sa propriété, mais que, de plus, il prive la dcmoîselle Provost du recours

qu'elle aurait le droit d'exercer contre celui qui les a présentés h, l'escompte,

s'il s'était mis en mesure de te faire connaître ou de critiquer l'opération de

- Pézard en démontrant que le porteur de ces coupons devait exciter les défian-

ces de l'escompteur; — Que c'est donc le cas d'appliquer les prescriptions

de la loi qui présume de plein droit tans valeur la possession du détenteur

d'une chose perdue ou volée, si ce détenteur ne prouve, conformément à

l'art. 2280 du Code Napoléon, la légitimité de sa possession;
— Par ces

motifs, condamne Pézard à remettre, dans la huitaine de la signification du

présent jugement, à la demoiselle Provost, les huit coupons d'intérêt échéant

le 1er octobre 1867 des actions du chemin de fer de l'Ouest portant les nu-

méros...... sinon, dès maintenant', le condamne àlui payer pour tenir lieu

de leur valeur la somme de 136 fr,, le condamne également et en outre aux

intérêts produits par cette somme depuis le jour de la demaede jusqu'au jour

de la remise des titres ou paiement da leurvaleur; —Le condamne, en outre,
aux dépens..,, » ..

NOT4. — Cette solution est conforme à trois jugements, rendus : le pre?

mier, psr le Tribunal de commerce de la Seine, le 16 mars 1858 i le Droit

du 18 mars 1H58), et les deux autres par la quatrième chambre du Tribu-

nal civil de la Seine, les 16 décembre 1864 et 22 juin 1865 [le Profl du

12 janvier et du 29juin 1865) et à l'opinion de M, Bioche dans le Journal de

Procédure, art. 6674, et de M. Roger dans le Traité de lasaïsiï-arrit,
deuxième édition, n* 232. Toutefois, le Tribunal de commerce de la Seine
avait jugé le contraire & là date du 27 octobre 1857 (Journal ie Procédure de

M. Bioche, art. 6544],
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moyeu de libération. Ce qui 'différencié donc essentiellement
le billet de banque des coupons d'actions, c'est le caraclèrede
circulation que le premier possède, dèsl'origine, au plus haut

degré, tandis que ce caractère n'appartient aux seconds que
dans une mesuré fort restreinte ; les coupons demeurent,eh

effet, attachés jusqu'au moment de leur* échéance aux titrés

dont ils dérivent; et s'ils sont parfois l'objet d'une transmis-

sion à titre de dation en paiement ou à titre d'échange, ce

n'est qu'une fois leur exigibilité arrivée, lorsque la valeur en
a été déterminée par la fixation du dividende. Ajoutez que les

coupons d'actions, parleur forme mémo, parleurnombre, par
leur emploi trimestriel ou semestriel que nécessite tout en-

caissement d'intérêts, sont beaucoup plus exposés que lés bil-
lets de banque aux falsifications et aux accidents de toute

sorte : ci:Si c'est au nom de ia circulation des valeurs et de la
richesse qu'on veut assimiler le coupon au billet dé banque,
a dit avecraison M. Amcline (Revuecritique,i. 27, page 215),"
c'est aussi au nom du commerce et de la sécurité qu'il faut ;
assurer la propriété des coupons aux mains de ceux qui. Jes

possèdent. Et, pour cela, y a-t-il un moyen plus équitable et

plus sûr que d'accorder la revendication au cas de perle oiïde

vol?.Cette revendication, ce droit de suite tout à fait impossi-
ble pour la monnaie qui ne porte aucun signe particulier, qui
ne laisse aucune trace derrière elle, possible pour le billet de

banque qui porte un numéro d'ordre, mais 'difficile encore,
en ce sensque le billet de banque circule à l'infini et se perd
dans de journalières évolutions, ce droit de suite estéminem-
mënl réalisable' et pratique pour le coupon qui part d'une

main déterminée, qui est détaché d'une souche à laquelle il

se rapporte, qui est; lui aussi, frappé d'un numéro d'ordre,
qui, dans les usages commerciaux, n'est pas accepté comme :

argent comptant et peut se reconnaître à la nature de la valeur
ou à tel autre signe particulier. C'est faire violence à leur na-
ture que d'assimiler des choses si différentes ; et où est au

surplus le texte de loi qui permet de faire sortir lés coupons
de la catégorie des meubles à laquelle ils ne cessent point
d'appartenir? » Cesobservations; sont parfaitement justes:
le coupon est un accessoire et une dépendance du titre au

porteur qui lui sert de souche : or, ce titre lui-même constitue..;
un meuble rentrant sous l'application de l'art. 2279, al. 1; et'
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al. 2 : donc il faut décider que la règle et les exceptions, édic-
tées par cet article, frappent également lesactions au porteur
et les coupons de ces actions, (Consulter sur celte question un
article de M. Lefèvre rapporté dans la Revuede.droit com-

mercial, t. l,pag.257.)
103. — Que faut-il entendre par choses perdues ou volées

au point de vue de l'application de l'art. &27s\ al, 2 ? — On
doit d'abord considérer comme perdus les objets mobiliers

égaréspar celui auquel ils appartenaient: cette perte pourra
résulter tantôt d'une négligence ou d'un défaut de surveil-
lance imputables au propriétaire, tantôt d'un événement de
torce majeure, tel qu'uue inondation par exemple. On appelle,
du rcsVî, du nom générique d'épaves les choses perdues, dont
le propriétaire est ignoré : l'élymologie même du mot épaves
indique'suffisamment ce dont il s'agit : «Expavefacta, effarou-

ché, égaré.» Cette expression ne désignait d'abord que les
animaux perdus; mais ensuite, par un abus de langage, il
servit bientôt à désigner toutes les choses dispersées, dont on
ne connaît pas le véritable maître. Cette partie de notre sujet
est assezobscure dans l'état actuel du Code, et il est regretta-
ble que le législateur ne l'ait point expressément réglementée :
l'art. 717 se contente de nous dire que «les droits sur les
effets jetés à la mer, sur les objets que la mer rejette, de

quelque nature qu'ils puissent être, sur les plantes et herba-

gesqui croissent sur les rivages de la mer, sont réglés par des
lois particulières. Il en est de même des chosesperdues dont
le maître ne se retrouve pas. n Or les lois particulières, aux-

quelles ce texte semble nous renvoyer, sont en fort petit nom-

bre, et la plupart des difficultés sont résolues par de simples
règlements qui présentent entre eux peu d'harmonie.
. 106.—Quantaux épavesmaritimes d'abord, c'est-à-dire aux
effets que les flots de la mer rejettent sur le rivage et dont le

propriétaire légitime est inconnu, leur mode d'acquisition est

organisé par la célèbre ordonnance sur la marine de 1681; par
l'arrêté du 18 thermidor an X et par le décret du 12 décem-

bre 1806. La règle générale, c'est que tous ceux qui auront

.trouvé, dans la mer ou sur ses rivages, des effets provenant
du naufrage ou du jet des vaisseaux, doivent les déposer en
lieu sûr et avertir l'autorité compétente : on fait alors certaines

publications, et un délai d'un an et d'un jour est accordé au
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propriétaire pour les réclamer. Si celui-ci ne les revendique
pas dans le délai prescrit, ces objets sont attribués à l'Etat. Lés

particuliers ne peuventen acquérir lapropriété,ënvertu de cèr-'
taines dispositions particulières, que dans deux hypothèses:
1"si c'est en pleine merquelesobjetsonléiétrouvés,Ietiersen
est immédiatement délivré à l'inventeur; 2° les vêtements des

noyés, dont la famille est inconnue, appartiennent à ceux qui
les ont retirés en mer ou sur les grèves; quant aux choses de

prix, telles que bijoux ou argent, trouvées sur la personne des

noyés, elles appartiennent pour les deux tiers à l'Etat, et pour
un tiers à l'inventeur, à moins qu'elles ne soient réclamées.
dans l'an et jour de la déclaration et des publications. (Comp.
ord. de 1681» liv. iv, tit. 8, art. 35 et 30, et tit.ix, art., 1-27;
V. aussi art. 539 et 713 Code Nap.; ord. du^Ojuin 1770; loi
des 9 et 13 août 1791; arrêté du 27 thermidor an vu; décret
du 17 floréal an xi ; décret du 25 mars 1811.)

107.— Les règles qui concernent les 'épavestrouvées dans
lesfleuves ou rivières navigables ou flottables sont posées par
l'ordonnance des eaux et forêts du mois d'août 1669, lit. 31,
art. 1G,et par la loi du 15 avril 1829. (Comp. M. Demolombe
t. xin, n" 06-68.) Ces épaves sont acquises au Domaine, qui
peut les vendre au bout d'un mois écoulé sans réclamations
de la part du propriétaire : celui •ci jouit encore d'un nouveau
délai d'un mois à partir de la veule, pour réclamer contre le
Domaine le prix de sa chose vendue : aucune revendication
ne serait admise plus tard. '

108. — Il n'existe point de loi spéciale qui se soit occupée
des épaves trouvées dans les ptliks rivières, et l'on enseigne
généralement qu'elles doivent être assimilées aux épaves ter-
restres. C'était déjà la doctrine admise daus l'ancien droit et
il faut ta maintenir en présence des termes généraux de l'ar-
ticle 717. Nous entendons par épavesterrestres les objets ani-
més ou inanimés qui ont été égarés par celui auquel ils appar-
tenaient et qui se trouvent perdus soit dans les rues, soit sur
le terrain ou même dans la maison d'un particulier : notre dé-
finition comprend même les objets mobiliers égarés par suite

d'expédition à une fausse adresse, quelle que soit d'ailleurs la

personne qui ait commis l'erreur, que la faute émane du

commissionnaire de. transport ou de l'expéditeur (Cass. 10 lé-
vrier 1820, Sir. 1820,1°, 178).
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109. — Sous l'empire de notre ancienne jurisprudence, le

droit de s'approprier les épaves qui n'étaient pas réclamées
était un droit attaché à la haute-justice : ces épaves étaient

attribuées au seigneur du lieu où elles étaient trouvées, à ti-
tre dî compensation desdépensesqu'il lui fallait faire pour
rendre la justice. Pothier, dans son Traité du droit dedomaine
de propriété, n" 07-79, donne des détails fort curieux sur les
formalités que devait remplir l'inventeur de la chose perdue
et sur les obligations du seigneur haut-justicier. Aujourd'hui,
bien enteudu, le droit seigneurial d'épaves a complètement
disparu : il a été aboli par l'art. 7 du tit. 1 de la loi des 13 et
20avril 1791. —Mais quels sont les principes auxquels il
convient à présent de se rattacher? 11faut bien reconnaître

que les documents législatifs manquent ici presque cornpléte-
ment, nonobstant le renvoi de l'art. 717, en sorte que dans
une matière aussi usuelle et d'une application si fréquente,
nous n'avons pour nous guider que les inductionsque le rai-
sonnement peut tirer desprincipes généraux poséspar le Code

Napoléon : or, il est tout d'abord un point certain; c'est que
l'objet perdu ne saurait appartenir à celui sur le fonds duquel
il a élé trouvé; car, n'étant ni caché, ni enfoui, il ne peut pas
être assimilé au trésor; et, d'un autre côté, il ne fait pas plus
partie intégrante du fonds sur lequel il setrouve, que le lièvre
n'est une dépendance du bois dans lequel il court : voilà, par.
exemple, un cheval, un chien ou quelque auire animal que
l'on rencontre errant sansconducteur; ou bien, c'est une ba-

gué, un mouchoir, une montre que l'on trouve dansun champ
où quelqu'un lesa laisséstomber par mégarde : il estclair que
l'inventeur de ces objets, fût-il le propriétaire même du fonds
où il les rencontre, ne saurait en acquérir le domaine : et à ce

point de vue, il importe de distinguer soigneusement lcsc/to-

sesperdues ou lesépaves,decelles qui ont élé abandonnéespar
leur propriétaire et lcissées sans aucun esprit de retour :
a Pro derelicto habetar, dit Justiuien- (§ 17 lustit. Dé rerunx
divi.sione lib. Il, tit. 1), quod dominus ea mente abjecerit ut
id rcruiii suarùm esse nollet, idcoque slatim dominus esse
desinit. » Les chosesabandonnées entrent aussitôt dans la ca-

tégorie des res nullius susceptibles de devenir la propriété du

premier occupant t leschosesperdues, au contraire, ne sont pas
nullius et elles lie se prêtent pasà l'acquisition par voie d'oç-
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cupation ; il en est ainsi notamment desmarchandises que l'on

jette à la mer, pour sauver le navire, en cas de tempête ou

lorsqu'un ennemi lui donné la chasse. (V. art. -tIO-429 Code

comin.j Comp. § 18 Instit. De rer.dio. et 1. 2§ 8 ff.De lege.
Rhodia dejaclu.) Toutefois, il est souvent fort-difficile, dans
la pratique, de discerner, lorsqu'un objet a été trouvé, si l'on
est en présence d'une chose abandonnée ou d'une chose sim-

plement perdue : lés tribunaux recouvrent ici un pouvoir sou-
verain d'appréciation : ils prendront nécessairement en-

grande considération la valeur de l'objet mobilier; habituelle-

ment, en effet, l'on n'abandonne que les choses d'une impor-
tance minime : lors donc qu'ils seront mis en présence d'une
chose de grand prix, un diamant par exemple, ils devront

plutôt incliner à croire qu'il y a eu perle. Toutefois, ce n'est
là qu'une simple présomption, susceptible d'être combattue
ou même détruite par un examen plus approfondi dos cir-
constances de la cause.

110. — Supposons qu'il n'y ait aucun doute sur. la nature
de l'objet trouvé : tout le monde s'accorde à reconnaître que
c'est une chose égarée ou perdue à qui cette choseva-t-elle

appartenir? — Exemple : je ramassedans la bouc du chemin
un porte-monnaie rempli d'or; je ne sais pas quelle est la

personne qui, en passant, Ta laissé tomber sauss'en aperce-,
.voir i puis-jc en acquérir la propriété? Sur ce fait si simple et
d'une application si fréquente, on ne compte pas moins de
trois opinions en présence. •

lIO&i's.—La première enseigne que Voljd ainsi trouvé
doit appartenir tout entier h l'IUal Cette doctrine se'fonde
d'abord'sur un argument d'analogie, ensuite sur un argument
de texte r ,..-"--

1°Argument d'analogie : autrefois les épaves étaient adju-
gées au seigneur haut-justicier du lieu où elles étaient trou-

vées, et ces objet? lui étaient attribués comme indemnité ci
romme compensation des frais de justice i oty aujourd'hui,
c'est l'Etat qui a été substitué aux anciens seigneurs, c'est en
son nom que l'on rend la justice, c'est lui qui en supporte les
Irais ; donc il doit aussi profiler desépaves, à litre de récom-

pense.
2° Argument de texte : telle est, d'ailleurs, «joule-t-on, la

di.-pos'ition formelle de l'art.713, aux termes duquel «les biens
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qui n'ont pas de maître appartiennent à l'Étal. » Donc, etc..
Il faut écarter celte première doctrine sans aucui\e hésita-

tion : en effet, d'une part, rj.cn dans les textes n'annoncé que
l'Etat ait succédé aux droits dos seigneurs sur les épaves,
droits qui ont été abolis purement et simplement par l'art. 7
du litre 1 de la loi des 13 et 20 avril 1791 ; d'autre part, l'arti-
cle "13 ne saurait ici fournir une démonstration victorieuse
en faveur du système que nous combattons : car ce texte no

s'applique point aux meubles déterminés, mais seulement aux
immeubles et aux universalités de meubles, aux successions
en déshérence. La prouve de la vérité de ma proposition res-
sort di l'examen des travaux préparatoires et desobservations

échangées lors de la diseussion de l'art. 713; elle ressort éga-
lement des termes mêmes de l'art. 539 qui, donnant rénumé-
ration limitative des biens déférés à l'Etat, s'exprime ainsi :
« Tous les biens vacants et sans maître, et ceux des personnes
qui décèdent sans héritiersou dont les successions sont aban-

données, appartiennent au domaine public (c'est-à-dire (I) à

l'Etat). » — Enfin la doctrine adverse aboutirait à des consé-

quences inadmissibles : en effet, si c'est comme successeur
et comme représentant des seigneurs que l'E'at doit recueillir
les épaves, il ne pourra pas avoir des prérogatives plus éten-
dues que celles qui appartenaient autrefois à ces seigneurs :
nous voilà donc forcés d'aller puiser dans les archives de la
féodalité pour mesurer le droit de l'Etat sur chaque épave et
nous verrons ce droit se modifier et varier à l'infini suivant les
différentes coutumes !l! (Comp. Pothier, Traite du droit dedo-
marne de propriété, n° 67.)

110 ter. — La seconde opinion enseigne que l'objet trouvé
sur terre ou dans les cours d'eau non navigables ni llottablcs
devra appartenir pour moitié à l'/îlal cl pour moitié à l'inven-
teur, Les partisans de ce système invoquent d'autres ancien nés
coutumes et ils font remarquer, en outre, que leur solution se
recommande par la conciliation équitable qu'elle introduit
entre les droits de f inventeur cl ceux de l'Etat.

Nous écartons cette opinion mixte par les mêmes motifs

qui nous ont fait rejeter la première doctrine; elle tend, en

effet, comme elle, à nous ramener eu arrière, et à nouséga-

(1) Voyez, en cU'ut, M. Ihmoîoiulo, t, l\, n' 156.
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rer au milieu de cet inextricable dédale de coutumes,, que le
Code Napoléon a précisément voulu supprimer en établissant
l'unité de législation. (Comp. SL Detnolohibe, 1.13, nD7l).J

llo qùaler* — La Vérité nous paraît être dans un troisième
. système consistant à décider que la propriété de la choie per^:
due doit être attribuée tout entière à l'inventeur : mais à quel
titre? -^ Est-ce par droit d'occupation ? — Non évidemment :
car alors il faudrait aller jusqu'à dire qu'il eh deviendrait

propriétaire iucommutable, par l'énergie même de la posses-
sion, dLi l'instant où il aurait mis la main dessus.:'.. or, cela
est impossible par cette raison que les chosesperdues ne sont

pas des res nullius (I), le maître légitime n'ayant pas aban-
donné son droit. Mais alors comment l'inventeur en dëvient-il

propriétaire et au bout de combien de temps ? — Nous espérons
pouvoir démontrer bientôt (V. infra, n" 121) que la propriété
iiîcommutable de l'objet trouvé ne pourra èlrèacqtiisea l'in-
venteur qu'au bout de trente ans, et par l'rfftl de la presctïp*
lion ordinaire édictée par l'art. 2262.

il 1. — Nous devons encore indiquer, relativement à cer-;
taines classesde choses perdues, des lois spéciales ou desrè-

glemenls particuliers qui en ont réglé l'attribution :c'estainsi

que, d'après un décret du 13 août 1810, les objets égarés dans
les bureaux des voilures publiques ou laissés chez des entre-

preneurs de roulage où de messageries, tant par terre que par
eau, peuvent être mis en vente lorsqu'ils n'ont pas été récla-
més dans les six mois de leur arrivée ; le prix en est acquis à
l'Etat deux ans après la vente, si personne ne s'est présente.
(Comp. déclaration du 20 janvier 1699). — De même, d'après
latoiduOaoùt 1791, lit. 9,art. 5, les balles, ballols,oum;irchim-
dises quelconques abandonnées dans les bureaux dés doua-
nes sont mises en vente au bout d'un au, et le prix eu est dé-
finitivement attribué à l'Etat au bout de deux auijécs écoulées
sans réclamation de la part du destinataire. — Eufln, iioussi-

gnalerons la loi du 31 janvier. 1833, d'après laquelle les som-
mes confiées à la poste et "non réclamées par les ayant-droit
dans un délai de huit années sont définitivement acquises à
l'Etat : ce délai court à partir du versement dés fonds eulie
les mains des agenls des postes.

(t) Voir suprà, n« 109.
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112. — Nous venons de voir ce qu'il faut entendre par cho-r
tes perdues dans le sens deVart. 2279, al. 2. Recherchons main-
tenant quelle est la portée de ces mois o chosesvolées »? Sous

l'empire des principes romains, ces expressions avaient un
sens très-large et comprenaient tout déplacement frauduleux
de la chose d'autrui, opéré sans l'assentiment du propriétaire,
pour en retirer un gain : « Furlum est conlreetatio rei fraudu-
losa, lucri façiendi gratia, vel ipsius rei, vel eliam ususpos-
sessionisve; quod lege natnrali prohibitum est admittere »

(tnst. liv. 4, tit. 1, § I, De obligalionibus quoeex delicto «a$-

cunlur; adde: 1.1, '§ 3 ff. De furlis). Les jurisconsultes de l'an-
cienne Rome ne faisaient pas les distinctions admises aujour-
d'hui par nos lois françaises entre le vol proprement dit et l'a-
bus de confiance, la violation de dépôt ou l'escroquerie : toutes
ces hypothèses rentraient sous la dénomination générale de

furlum. Ainsi il y avait vol non-seulement de la part de celui

qui s'emparait subrepticement de la chose d'autrui, furlum
ipsius rei, mais encore de la part du dépositaire, du locataire,
ou du commodataire qui Vendaient à un tiers la chose dépo-
sée, louée ou prêtée, et en opéraient la tradition moyennant
un prix dont ils s'attribuaient le profit. (Comp.Gaius, III, § 195,
— Instil., § 6 De oblig, quoeCE délie, nase.) Le créaueier ga-
giste qui se servait de la chose rèjnise entre ses mains à titre
de garantie, l'emprunteur à usage qui affectait l'objet prêté à
un autre service que le service stipulé, le uu-propriétaire qui
s'emparailde la chose mobilière soumise à un droit d'usufruit
étaient réputés commettre le furlum mus. (Comp. Gaius, III,
§ 190; Insl., § 0 De oblig, qvatexdeliel.nasc.) Ëiifînil pouvait
même arriver que le propriétaire volai sa propre chose : le

§ 200 du commentaire Ht de Gaius et le § 10 des Instilutes
de Juslinicn (liv. iv, tit. 1 De oblig. quoeexddicl, nasc.) nous
l'ont connaître une variété possible du vol, le furlum potsci'
sionis, qui pouvait émaner du propriétaire môme de l'objet
mobilier : par exemple, Seius, après avoir donné à Sempro-
nius, son créancier, une chose eu gage, la lui dérobe : le vol

porte ici sur la possession quiavail étéconférëe à titre denau-
. lissement ; il y a furlum possessions : « Qui rem pignori dal,

eamque subripit, dit la loi 19, § 5 et G11.De furlis (liv. .17,
'Ut. 2), furti aclioiie tenetur. (Comp. 1.20, § 1 IV.De furiis.)

i 13. —Aujourd'huil'art. 379 du Code pépals'exprhneàiiisi
9
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«Quiconque a soustrait frauduleusement une chose qui ne
lui appartient pas est coupable de vol. » Il convient donc,
d'exiger, d'après nos lois actuelles, pour qu'il y ait vol, la réu-
nion de trois éléments ; il faut : 1° qu'une soustraction ait eu
lieu ; 2oquecetle soustraction soit frauduleuse ; 3° qu'elle porte
sur un objet appartenant à autrui. Bien entendu il ne peut
s'agir ici que d'un objet mobilier : ce point était déjà cons-
tant en droit romain : « Abolita est; nous dil Gaius (1. 3S ff.
De usurpai, el ust/cap.), quorumdam veterum sententia, exis-
timantium etiam lundi locivefurtum fieri. » ( Adde Inst.,§ 7
Dé itsucapionibus, lib. n, tit. G.)

114.—• Il était impossible de laisser le propriétaire désarmé
en présence de faits aussi graves que le vol ; aussi l'art. 2279,
al. 2, autorise dans cette hypothèse la revendication àl'encon-
tre de tout tiers possesseur, fût-il de bonne foi. Cette action
est recevable, alors même qu'à raison soit de l'âge, soit de la

qualité de l'auteur, la soustraction commise ne serait pas pu-
nissable. (Comp. art. 06 et 3S0 du Code pénal.j En effet, bien

que la répression pénale s'eilace, il n'y en a pasmoins vol dans '

de pareilles circonstances; ce qui le prouve invinciblement,
c'est que les complices et les receleurs sont atteints par la

peine afférente, à l'infraction commise; l'immunité est toute,
personnelle au mineur de seize ans ou à l'époux; elle ne pro-
tège pasceux qui l'ont aidé (art. 3S0, al. 2.) D'ailleurs, au point
de vue civil, le dessaisissement est toujours involontaire
de la part du véritable propriétaire victime de l'infraction; le

préjudice à lui causé est le même, quoique l'auteur du
vol ne soit pas punissable, et la réparation est d'autant plus lé-

gitime qu'aucune faute ne lui est imputable. Le demandeur

triomphera donc dans sa revendication ditigée soit contre le

voleur, soit contre les tiers acquéreurs, en établissant que
l'objet qu'il réclame lui appartenait au moment de la perte ou
du vol. De plus, comme ici la chose a été enlevée par suite
d'un cas fortuit et imprévu, la preuve par témoins sera rece-

vable, et les présomptions graves, précises et concordantes de-
vront dire prises en considération par les tribunaux. Le
seul avantage que la bonue foi sera susceptible de procurer
au tiers acquéreur consistera à lui permettre, dans le cas où
il aurait acheté la chose volée ou perdue dansPuile des cir-
constances indiquées par l'art» 2-280,d'exiger, préalablement
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à toute restitution, le remboursement du prix qu'il a payé.
(Comp. Aùbry et Rau, t.2, § 183, n°2;Paris, 25 jauvier 1868.
Dev. 1868,'2\42.) V ;'.":".'':/-. V

Jlo. — Toutes les fois qu'il y a eu vol proprementfdit,
c'est-à-dire soustraction frauduleuse de la chose d'autruî dans
les termes de l'art. 379 du Code pénal, l'exception de notre
art. 2279, al."9, est pleinement applicable, nous venons de te

dire, quelle que soit la qualité dé l'auteur ou des auteurs de
l'infraction. Mais le; propriétaire peut aussi se trouver la vic-
time de l'un de ces délits qui, ayant pour résultat de le dé-

pouiller illégalement de sachose, ne présentent toutefois pas
les caractères précis du vol, tels que le Code pénal les a tracés,
(art; 379 Code pén.). Il y a notamment l'abus de confiance,
la violation de dépôt et l'escroquerie. Eli bien 1devrons-nous
étendre à ces différentes hypothèses la disposition de l'ar-
ticle 2279, al. 2e, et accorder en conséquence, duraut (rois

ans, même vis à vis des tiers acquéreurs de bonne foi, le droit
de revendication au propriétaire spolié?

116.— NousnoUs occuperons d'abord àcl'abusde confiance.
(Corrip. art. 406, lOOdu Code pénal.) Il importe de ne pascon-
fondre cegenre de délit avec le vol proprement dit : le vol sup-
pose nécessairement la soustraction frauduleuse d'une chose,
soustraction opérée à l'insu et contre le gré du propriétaire
dépossédé; celui-ci aurait peut-être évité cet accident s'il
s'était montré plus diligent; mais du moins son adhésion n'a

jamais été donnée au déplacement de sa chose. Dans l'abus '

de confiance au contraire, il y a eu un acte de volonté de la

part du propriétaire dépouillé : personne n'est veuu lui ente-
ver son bien; c'est lui qui s'est spontanément dénanti; on a
abusé sans doute de sa confiance; mais il a entendu suivre la
fol de l'ageul coupable qui s'est ensuite approprié l'objet re-
mis pour en disposer frauduleusement; il y a eu imprudence
à l'origine, mais eu même temps il y a eu libre initiative de la-

part du propriétaire. En dernière analyse, l'abus de conliauce
ne dénote pas chez son auteur une perversité aussi audacieuse

que le vol ; mais il indique une âme malhonnête etsaus scru-

pules. Eli bien! faut-il admettre, lorsqu'un abus de confiance
a été commis, la revendication accordée formellement (arli-
cle 2279, al.2) au propriétaire victimed'un vol proprement dit?

•lip bi$t — Certains auteurs cl plusieurs arrêts se sont pro-
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nonces dans le sens de l'affirmative; ils invoquent à la fois
les principes et la raison.

D'abord 7e* principes: les faits, qualifiés aujourd'hui abus
de confiance, constituaient sous l'empire du droit romain de
véritables vols (V. supra, n° 112) : il y avait, en effet, furlum
toutes les fois que l'on détournait directement ou indirecte-
ment à son profit une chose contre la volonté dû proprié-
taire; la même règle fut adoptée par notre ancienne juris-
prudence française : cela est au moins incontestable oour les

pays de droit écrit; or, s'il en est ainsi, la législation pénale
encore en vigueur a l'époque de la confection du Code Napo-
léon en 1801 ne distinguait pas l'abus de confiance d'avec le
vol proprement dit; cette distinction n'a été introduite que
par le Code pénal de 1810. Dès lors, quand les rédacteurs du
Code Napoléon ont écrit l'art. 2279, al. 2, ils ont compris vir-
tuellement, sous la dénomination de vol, lous les faits de spo-
liation qui peuvent rentrer d'Une manière soit directe, soil
même indirecte, dans celte catégorie de délits; donc l'excep-
tion sainement comprise doit être déclarée applicable à l'abus
de confiance; car, pour interpréter une loi, il faut toujours
se reporter à l'époque de sa. confection et aux circonstances

qui l'ont menlionnée.
En raison maintenant, il n'y a, dit on, aucuue différence

sérieuse à sigualer entre le vol et l'abus de confiance, au point
de vue de la légitimité de la revendication dirigée par le véri-
table maître qui demande à recouvrersa chose; quelque nom

que l'on veuille donner, en effet, à l'infraction commise, elle
a toujours abouti à une spoliation illégale. De plus, dans les :

deux cas, le propriétaire peut se trouver également excusa-

ble; il sera même souvent plus digne d'intérêt lorsqu'il aura
été victime d'un abus de confiance; car le vol s'évite avec une

diligence ordinaire et moyenne ; l'abus de confiance, au con-

traire, déjoue la plupart du temps toute prévoyance; il vient
atteindre les propriétaires les plus expérimentés, les plus vi-

gilants. Que de fois l'opinion publique n'a-t-clle pas été juste-
ment émue, et pour ainsi dire frappée de stupéfaction, en

présence de certaines défaillances morales se révélant inopi-
nément comme un coup de foudre chez des hommes éprou-
vés par de longues anuées d'honorabilité et qui avaient con-

quis la considération de tous leurs concitoyens!! ! Eli bienI
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voiià un propriétaire qui s'est adressé à l'un de ces hommes

qu'il savait en possessionde l'eslime universelle ; il lui a prêté
un objet précieux, il lui a remis un dépôt, il l'a investi d'un

mandat, et au jour delà catastrophe, lorsque les voiles seront

tombés, lorsque cet homme aura jeté le masque, lorsque
l'objet sera là entre les mains d'un tiers acquéreur, le proprié-
taire ne pourrait pas le revendiquer'. Il C'est impossible, dit-

on, car ce serait réduire ce propriétaire à regretter de n'avoir

pas plutôt été en butte à un vol en présence duquel il aurait
eu du moins la ressource d'invoquer l'art. 2279, al. 2; ce serait,
en outre, le laisser sans aucun recours efficace; car le plus
souvent l'auteur de l'abus de confiance sera dans un état

complet d'insolvabilité, ou aura pris la précaution de s'expa-
trier. La raison se refuse, par tous ces motifs, à admettre que
la victime d'un abus de confiance puisse être complètement
abandonnée par la loi, tandis que la victime d'un vol, qui est
souvent moins digne d'intérêt, serait seule protégée. (Comp.
Toullier, t. U, p. 125, no 18; Lyon, 15 décembre 1830. Sir.

1832,2,318)
1161er. —Pourtant aujourd'hui la doctrine et la jurispru-

dence semblent fixées en ce sens.que la revendication permise
par l'art. 2279, al. 2, au cas de vol proprement dit, n'est point,
au contraire, rectvableau cas d'abus de confiance, et cette
solution nous parait, en effet, être la plus juridique.

En vain les partisans de la doctrine adverse veulent-ils se
faire une arme de celte considération, que les faits qualifiés
aujourd'hui abus de confiance par les art. 4u6-109 du Code

pénal étaient encore compris, à l'époque de la rédaction du
Code Napoléon, sous la dénomination générique de vol; d'où
ils concluent que le législateur, en accordant par l'art. 22*9,
al. 2, un droit temporaire de revendication à celui qui a été
victime d'un vol, a entendu l'accorder du même coup à tous
ceux qui ont été spoliés par des larcins rentrant plus ou moins
directement dans cette catégorie. Cet argument tombe devant
la double réponse que voici: — P'Uourjon (t. 1, p. 911, et
t. 2, p. 566) faisait déjà, dans l'ancien droit, là distinction

que nous proposons entre le vol proprement dit et l'abus de

confiance (1). Or l'on sait que c'est surloulce vieil auteur qui

(l) Bourjoa ^'exprime, ca effet, ainsi à In pag» 911 du tome I*r do eoa
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â servi de guide dans notre matière; il est dès lors peu proba-
ble que le mot volait, dans l'art. 2279, al. 2, une signification
autre ou plus étendue que celle que Bourjon y attachait;

livra sur lo Droit comi/iun de la France et la Coutume de Paris, tilre 22, chap, 5 :

•>La chose furlite peut Ctre revendiquée partout ou on la trouve; c'est là

seule exception qu'on puisse apporter à la règle ci-dessus posée qu'En ma-

tière de meubles ïa possession vaut titre. Pour donner ouverture à ce droit

de suite et de revendication, il faut que lo vol soit juridiquement constaté

par une plainte et une information : autrement il y aurait fin de non-rece-

vi'ir dans la demande en revendication, et dans co rnOme cas la possession
déciderait toujours, ce qui confirme ce que dessus, »

Puis, dans le tome 11e du même ouvrage, page 566, fous le tilre S« Des

exécutions, saisies el revendications, cliap, 3, sect, jv, Bourjon, se préoccupant
dus différentes variétés du vol, paraît distinguer nettement l'hypothèse du

vol proprement dit de celle où il y a abus de confiance. L'excellent auteur

se 'demande quand on peut revendiquer un meuble déposé, — si l'on peu t reven-

diquer celui qui a été confié pour être vendu, — et il traite aussi delà revendi-

cation du meuble télé (art. 182 de la coutume) ; or, il dit formellement ce

qui suit t « Si uu meuble déposé où mis en nantissement est saisi sur celui

qui l'avait en dépôt ou en nantissement, le propriétaire d'iecïui, le trouvant

en nature, peut le revendiquer, pourvu que le dépôt ou le nantissement se

trouvent juridiquement constatés, autrement il n'y aurait lieu Ji cette reven-

dication, là possession déciderai'.; elle fixerait la propriété dans la personne

de la partie saisie, et par conséquent écarterait la demande eu rcvcudicoV

tion.,.,. Si le dépositaire avait tendu ce meuble, le propriétaire d'icelui ni peut

le réclamer da mains de l'acheteur, parce qu'en matière de meubles la pos-
sessioa valant titre, tu sûreté du commerce r.o permet pas qu'en écoute une

telle revendication j il faut donc, en ce cas, ta rejeter...,, Il en est de

munie. » le mcullt avait été confié à un lier» pour être rendu el q'je ce tiers eut

ijariê le prix de la ventej h propriétaire tit ptut inquiéter f acheteur, é t'est à

lui à »'iiBjni!er sa confiance dont un autre ne ptul être la victime; c'est une se-

conde conséquence qui naît du tnOmo principe qu'on vient de poser, qu'en

matière de meubles la possession vaut titre de propriété, sauf l'exception oui

suit : Dans le cas du tel, la chose iolc'e peut se revinâijucr, même entre les mains

de celui qui (aurait achetée de bonne foi,- c'est une autre exception à la règle,

que meuble n'a suite, qu'on a déjà, observée ci-dessus et que l'ordre oblige de

reprendre. )ia effet, le vice do furie la suit partout, et l'a assujettie ù ce droit

de suite, autrement la poursuite et la preuve du vol deviendraient sonveht

inutiles ; il faut donc teuirpour constant que le meuble volé peut Otrc reven-

diqué dans telles mains qu'on le trouve, pouhu que te vol soit juridique
ment prouvé,,.»,« Cette preuve doit et le foi.dée sur une plainte et *vrl,llc

information. »
'
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2° la preuve, d'ailleurs, que déjà, lors de laconfeclion du Code

Napoléon, le législateur nouveau avait la ferme intention de
restreindre la portée vraiment exagérée que l'on avait donnée

auto/, sous l'empire du droit romain et de notre ancienne ju-
risprudence française, en y faisant rentrer toutes les variétés

possiblesdedétournements, cette preuve, disons-nous, résulte
des termes précis de l'art. 1141 : ce texte décide, on le sait.que,
o si la chose qu'on s'est obligé de donner ou de livrer à deux

personnes successivement est purement mobilière, celle des
deux qui en a été mise en possession réelle est préférée el en
demeure propriétaire, encore que son litre soit postérieur en

date, pourvu toutefois que 1apossession soit de bonne foï. »

Ainsi, vous avez vendu d'abord votre cheval à Pierre, mais

.sanslui eu faire la tradition; vous revende? ensuite le même
cheval à Jacques el vous le lui livrez immédiatement : l'ar-
ticle 1141 décide que Jacques, le secondacheteur, sera préféré,
s'il est de bonne foi; il pourra opposer à la revendication du
vrai propriétaire, qui est le premicraeheleur {Pierre dans l'es-

pèce), la maxime qu'En fait de meubles la possessionvaut tilre.
Pourtant il y a là un abus de confiance de la part de celui qui
a vendu deux fois la même chose; il y a même un vol si l'on

applique les principes du droit romain et de notre ancienne

législation française. Or si, nonobstant cette considération,
l'art. 1141 refuse au véritable maître le droit de revendiquer
sa chose, c'est donc que le législateur nouveau entendait

rompreavec le passé, et établir une distinction bien nette en-

tre le vol proprement dit et les délits qui s'en séparent par
certaines nuances licitement accusées. Nous avons dès lors le

droit de repousser l'objection fondée sur la tradition histori-

que et il n'y a rien à conclure de l'art. 2279, al. 2, en matière

d'abus de conllance. — Si maintenant nous interrogeons les

principes, nous verrons noire doctrine s'affermir déplus en

plus : l'art. 2279 pose, dans Son premier alinéa, une règle

générale fondée sur l'intérêt du commerce ! aEn fait de meu-

bles la possessionvaut litre ; » à celte règle le Code n'apporte,
dans le second alinéa du même article, que deux exceptions :

l'une pour le cas de perte, l'autre pour le cas de vol. Or, l'a-

bus de conllance n'est pas un vol proprement dit; il en diffère

parles circonstances au milieu desquelles il se produit; la

distinction est proclamée d'ailleurs par le législateur lui-
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même qui, dans le Code pénal, traite du vol et de l'abus de
confiance;dans deux sections séparées, assignant à chacune

, de ces infractions des caractères particuliers : ce serait donc
sortir des termes de l'art. 2279, al. 2, que d'appliquer à l'abus
de confiance la dérogation que la loi n'a établie que pour le
vol ; ce serait violer ouvertement le principe que les excep-
tions sont de droit étroit et ne peuvent pas être étendues.

Les inductjons de la raison viennent enfin confirmer la dé *

cision des textes : le propriétaire, victime de l'abus de con-

fianCe,a, en définitive, commis une faute, en livrant impru-
demment la possessionde sa choseel en consentant aune per-
sonne sans probité un mandat, un dépôt, un comniûdat,etc.
H devait s'informer de la moralité de celuiavec lequel il
traitait et demander des garanties : s'il a négligé de prendre
quelque précaution importante, il supportera les conséquen-
ces de sa négligence; s'étant volontairement dessaisi, il ne

pourra trouver son salut dans la revendication. — Mais, dit-

on, tout autre eût été trompé à sa place ! 1! Ne perdons pas
de vue qu'ici nous devons nécessairement sacrifier quelqu'un.
Or, d'un côté nous avons le vrai propriétaire qui doit s'im-

puter d'avoir spontanément remis la possession de sa chose
cnlre les mains d'une personne indigne; de l'autre côté, nous
trouvons un tiers acquéreur, absolument irréprochable, qui
a, de bonne foi, acheté l'objet détourné; ce tiers acquéreur
lie pouvait rien prévoir,tandis qu'à la rigueur le propriétaire
aurait pu, ;eri redoublant de vigilance, empêcher ce qui est
arrivé. L'équité conseille donc de laisser celui qui adonné lui-
même les moyens de le tromper porter la peine de son im-

prudence, plutôt que d'atteindre un tiers détenteur complè-
tement innocent. (Consulter Àubry etttau, l.2,§ 183, n° 2,
p. 98;Cass., 23 décembre 1863; DeV, 186a, I 187;—Paris,
9 avril 1861; D. P, 1868, 2, 55, 4e espèce (barbaut c.

Byrne.)
'

116quaier, — Les principes que nous venons d'exposer sont

applicables de tout point à l'hypothèse de la violation de dé-

pôt; celte espèce d'in[faction no peut pas être assimilée au
vol dans le sens de l'art. 2279, al. 2. Il yaeu> en effet, des-
saisissement volontaire de la part du propriétaire, et aucune
faute ne peut être reprochée au tiers acquéreur de bonne
foi. Du reste, le Code pénal (arL 408, modifié \m h lot du
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13 mai 1863) range formellement la violation de dépôt au
nombre des cas d'abus de confiance ; il y a, entre ces deux

infractions, relation de genre à espèce; dès lors, en résolvant
la question pour l'abus de confiance, nous l'avons, du même

coup, résolue pour la violation de dépôt*
117. —En ce qui concerne l'escroquerie, nous trouvons

dans la doctrine et dans la jurisprudence une certaine hésir

talion, bien qu'en définitive la plupart des auteurs et des ar-
rêts inclinent maintenant à ne point appliquer l'art.2277, al. 2.,
et à le considérer comme rédigé uuiquemenl pour le cas de vol

proprement, dit.
Avant tout, il nousfaut indiquer les caractères dislinctifs

de l'escroquerie; l'art. 403 du Code pénal s'exprime ainsi :
« Quiconque, soit en faisant usagede faux noms ou défausses

qualités, soit en employant des manoeuvres frauduleuses pour
persuader l'existence de fausses entreprises, d'un pouvoir ou
d'un crédit imaginaire, ou pour faire naître l'espérance ou la
crainte d'un succès, d'uu accident ou de tout autre événe- 1

ment chimérique, se sera fait remettre ou délivrer, ou aura
tenté de se faire remettre ou délivrer des fonds, des meubles
ou des obligations, dispositions, billets, promesses, quittances,
ou décharges, et aura, par un de ces moyens, escroqué ou
tenté d'escroquer la totalité ou partie de la fortune d'autrui,
sera puni d'un emprisonnement d'un an, au moins, etc. »

Ce texte précise nettement en quoi l'escroquerie diffère du
vol: le voleur s'introduit chez sa victime par ruse, ou même
il force sa porte à l'aide d'escalade et de fausses clefs; une
fois entré, il dérobe des meubles, ou bien il soustrait fraudu-
leusement des titres au porteur qu'il va Vendre ensuite et

jeter dans la circulation. L'escroc procède tout autrement : il
cherche à capter les faveurs d'une personne, qui, laissée à sa

propre initiative, n'aurait pas songé à l'investir de sa con-
fiance : il la circonvient par des manoeuvres dolosives, la
séduit par l'annonce d'un crédit imaginaire, l'attire par
l'appât d'une fortune simulée, l'allèche par l'espoir de béné-
fices faux et mensongers; il l'endort enfin complètement, en

berçant son imaginatiou de lèves irréalisables, de projets
chimériques, qui ne peuvent amener après eux que décep-
tions amères ; en sotte qu'un jour, lorsque tout cet échafau-

dage d'espérances folles vient à s'écrouler, la personne ex-
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ploitée se réveille pour voir sa ruine déjà consommée, et la
déconfiture imminente; trop heureuse encore, si même elle
n'attend pas, pour être complètement désabusée, que lès
éclairs de la faillite lui viennent dessiller les yeux 1! I Voilà

par quels procédés l'escroc réussit à faire passer dans ses
mains la totalité ou parlje de la fortune d'aulrui. En résumé,
levol supposeune soustraction frauduleuse, résultant de voies
de fait (arl. 379 Cod. pénal); l'abus de confiance se produit à
la suite d'un abandon spontané et irréfléchi du propriétaire
(art. 408); l'escroquerie est consommée grâce à un abandon

provoqué par des intrigues, et par un ensemble d'indices assez
habilement combinés pour tromper un homme même vigilant
et éclairé (art. 403). Fh bien', nous demandons si la revendi-
cation temporaireaecordée formellement par l'art, 2279, al. 2,
au propriétaire victime d'un vol, peut être aussi intentée par
celui qui aurait été privé d'une chose mobilière par suite
d'une escroquerie?

M7 bit. — Un premier système décide qu'il faut, en effet,
assimiler l'escroquerie au vol et admettre, dans les deux cas,

par application de l'art, 2279, al. 2, la revendication du pro-
priétaire dépouillé. Les partisans de cette opinion invoquent
à la fois les termes de la loi, son esprit, et des considérations

d'équité.
D'abord les termes de la loi: l'art. 2-279,al.2, permet au

propriétaire spolié par un voleur d'intenter l'action en reven-
dication. Or, l'escroquerie se rapproche singulièrement du vol
dans la plupart des hypothèses; sans doute, au point de vue .
de la classification des infractions, le Codepénal distingue ces
deux délits l'un de l'autre; il s'occupe, daus les art, 379-401,
du vol, tandis qu'il traite de l'escroquerie dans l'art; 405 seu-

lement et sous une rubrique nouvelle; mais le point de vue
du droit civil n'est pas le même que le point de vue du droit

pénal ; le but et le fondement de l'un et de l'autre sont essen-

tiellement différents : quelles que soient les dénominations

employées, vol ou escroquerie, il s'agit toujours, dans les

deux cas, d'un déplacement frauduleux causant un dommage
à autrui; il y a donc, en ce qui concerne l'intérêt privé, une

identité presque complète entre ces deux infractions : cela est

d'autant plus vrai qu'à l'époque de là confection du Code

Napoléon, les basesde notre nouvelle législation pénale n'é-
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latent point encore posées,et l'on était toujours sous l'empire
de l'ancienne jurisprudence, héritière du droit romain, qui
ne distinguait, ni en matière de peines, ni eu matière de ré-

paration do préjudice, le vol proprement dit d'avec les autres
attentats similaires à la fortune d'autrui,

Cette interprétation, ajôute-t-on, est parfaitement juridi-
que; car l'art. 2279, al. 2, accorde l'action en revendication
même au propriétaire de la chose simplement perdue, Or, ce-
lui qui égare un meuble est nécessairement coupable d'une

négligence plus ou moins grande, négligence qui souvent
n'existera pasau cas d'escroquerie, à cause de l'habileté des
combinaisons imaginées par l'escroc et arrangées de manière
à dérouter l'attention la plus vigilante ; de ce que la revendica-
tion est possible au cas de perte, il faut donc conclure qu'elle
sera, à plus forte raison, admissible au cas d'escroquerie, Tel
est le second argumeut tiré de l'esprit de la loi.

Enfin, ou invoque des considérations d'équité ; pourquoi,
dit-on, l'art. 2279, al. 2, autorise-t-il temporairement la re-
vendication au cas de vol? Parce que le propriétaire n'a point
consenti à se dessaisir de sa chose et que ce consentement
était une condition indispensable à la transmission de la pro-
priété ; parce que, entre le tiers acquéreur qui a suivi la.foi
<leson auteur et le propriétaire spolié par un délit, ce dernier

devait dire équitablement préféré, à cause du principe d'a-
bord que personne ne peut être dépouillé d'un droit malgré
sa volonté, et aussi, au point de vue de l'ordre public; car il
il importe d'arrêter les voleurs non-seulement par la crainte
de la répression pénale, mais encore en les mettant dans l'im-

possibilité dé tirer facilement un bénéfice de leurs soustrac-
tions frauduleuses, par suite de l'hésitation des tiers crai-

gnant une revendication ultérieure. Or, tous ces motifs

s'appliquent parfaitement au cas d'escroquerie; il n'y a pas
eu de consentement de la part du propriétaire, puisqu'il a été

trompé,non videnlur consenlire qui errant; il n'y a pas eu
de faute grave, puisque tout autre à sa place se fût laissé

prendre de même; l'intérêt public est toujours là, exigeant
que l'on n'encourage pas en quelque sorte les attentats- à la
fortune d'autrui; en laissant à l'auteur le moyen d'en tirer
un prompt bénéfice; donc la revendication du propriétaire
doit être admise au cas d'escroquerie comme au cas de vol.
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(M.Troplong, Prescriplon t. 2, n* 1069; Bordeaux, 3 jan-
vier 1859, D. P. 1859, 2,164, et Dev. 1859,2,452.)

117 fer, — Cesraisons sont graves assurément; pourtant
elles ne nous ont pas convaincu, et nous déciderons de préfé-
rence que l'escroquerie ne doit pas être assimilée au vol au

point de vue de l'application de l'art. 2279, al, 2.
Nous invoquerons d'abord le texte lui-même; l'art, 2279,

dans son premier alinéa, pose une règle générale (1) fondée à
la fois sur l'intérêt privé et sur l'intérêt public : en fait de

meubles, dit-il, la possessionvaut titre : à cette règle, le se-
cond alinéa du même article apporte deux exceptions seule-

ment, l'une pour l'hypothèse du vol, l'autre pour l'hypothèse
de la perte : or, un objet escroquén'est ni un objet volé ni Un

objet perdu : donc il ne tombe pas sous le coup de la déroga-
tion édictée au texte, parce motif que les exceptions sont de
droit étroit et ne peuvent pas être étendues : exeeptiones sunl
slriclissimm interpretalionis.

Mais on objecte que la distinction entre le vol et l'escroque-
rie n'a été introduite que lors de la rédaction du Code pénal
en 1810, postérieurement, par conséquent, à la confection du
Code Napoléon. — Nous ne pouvons que reproduire ici la
double réponse que nous avons faite en matière d'abus de
confiance (V. suprà, n° 116 ter) : 1*Bourjon (t. 2, pageb66)sem-
ble bien porté à admettre déjà, même dans l'ancien droit, la
distinction que nous proposons) en ce qui concerne la reven-
dication des meubles, entre le vol et l'escroquerie; 2« les
rédacteurs du CodeNapoléon ont formellement rejeté en tout
cas les traditions anciennes, lorsqu'ils ont édicté l'art. 1141
et décidé qu'entre deux acquéreurs successifsd'un même ob-

jet mobilier, celui-là serait préféré qui, de bonne foi, aurait
été mis eu possession réelle; car l'hypothèse prévue dans ce
texte constituait, d'après les principes romains, un véritable
vol rendant impossible toute acquisition par voie d'usucapion
(§ 2 et 8 Instit. Deusucapionibus, lib. II, tit. vi), nonobstant la
bonne foi du tiers acquéreur. II n'est donc pas permis d'invo-

quer les termes de l'art. 2279pour soutenir que cesexpressions
« chosesvolées » comprennent implicitement l'hypothèse de

l'escroquerie.

(1) Comp. Marcadé sur l'art. 22S0, n» 5, page 2ô6.
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On objecte encore que a celui dont le meuble a été escroqué
« n'a douné aucun consentement sérieux, l<a chose est sortie
« de ses mains sans son aveu. On ne peut lui faire aucun re-
« proche, et l'esprit de la loi empêche de mettre une dillérence
« entre l'escroquerie et Je vol. » (Troplong, Prefcription,i. 2,
n° 10C9.) Nous contestons absolument celte proposition : en
réalité, il y a eu consentement ; le propriétaire a prêté les

mains à l'escroquerie ; il a laissé imprudemment l'objet mo-
bilier sortir de son patrimoine, Sans doute, il a été victime de
manoeuvres dolosives; mais il ne s'en est pas moins volontai-

rement dessaisi; il n'en a pas moins suivi la foi d'autrui; en
remettant des valeurs à l'escroc il a commis une faute, et dès
lors il ne peut pas plus revendiquer sa chose que ne pourrait
le faire celui qui aurait été victime d'un abus de confiance;
car on doit, en équité, préférer le tiers acquéreur de bonne

loi, qui, lui, est absolument irréprochable, au propriétairequi
s'est laissé tromper par un escroc, si habile qu'on le suppose :
il fallait y regarder de plus près.

On objecte enfin l'intérêt public: l'escroquerie et l'abus de
confiance sont, dit-on, plus à redouter que le vol et se présen-
teront beaucoup plus fréquemment dans les négociations de

chaque jour; il importe d'y mettre un frein eu rendant diffi-
cile la transmission des objets escroqués. — Nous répondons
que la sécurité des transactions privées exige aussi que la loi
accorde une large et sérieuse protection aux tiers acquéreurs
de bonne foi, d'autant plus qu'en admettant la revendication,
on donne toujours ouverture à des circuits de procédure et à

des recours successifs entre les divers acquéreurs qui se sont

transmis tour à tour l'objet mobilier; or, ces circuits et ces
recours apportent une entrave considérable à la inarche des

affaires. On conçoit que le législateur fassenéanmoins fléchir
la règle qu'Eu fait de meubles la possessionvaut titre, lorsqu'il

y a eu vol, c'est-à-dire voie de fait et soustraction violente;
mais, toutes tes fois que la volonté du propriétaire a pu inter-

venir, toutes les fois qu'il y a eu imprudence de sa part, quel-

que minime qu'elle ait pu être, toutes les fois qu'à force de

perspicacité la dépossessionaurait pu être évitée,- le législateur
devait maintenir la règle, et s'il y avait quelqu'un à sacrifier,
abandonner plutôt le piôpriélaire, lequel doit s'imputer la

faute qu'il a commise en plaçant mal sa confiance. Nous con-
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cluo'ns donc en décidant que la revendication temporaire con-
sacrée par l'art. 2279, al. 2, n'est pas recevable, à rencontre des
tiers acquéreurs de bonne foi, do |a part de celui qui s'est
laissé dépouiller d'une chose mobilière par suite d'une escro-

querie (Consulter MM. Aubry et Ihii, t. 2, § 183, n° 9; —

Cass.20 mai 1835; Dev. I.S3->, 1, 321; — Itouen, 10 mars
1836; Dev. 1S30, 2, 193; — Dijon, 2S novembre 1S3G;
I). P. 1857, 2, 136; — Paris, 9 janvier 1862; D. P. 1862,
VUS.)

118. — Pendant combien detemps l'action en revendication
des choses volées on perdues peut-elle être intentée par le vé-
ritable propriétaire, et quel est le point de départ du délai
fixé par la loi?L'art. 2279, al. 2, décideque a celui quiaperdu
ou auquel il a été volé une chose peut la revendiquer pendant
troisans,,,., contre celui dans les mains duquel il la trouve.»
Le délai est donc de trois ans vis à vis du tiers détenteur de
bonne foi; la loi devait le déclarer formellement : car, la bonne
foi de ce tiers rendait applicable la maxime qu'En fait de meu-
bles la possession vaut titre ; et dès lors il Pillait une exception
écrite pour que le propriétaire pût revendiquer sa chose du-
rant un certain temps.

119. — Quant au possesseurde mauvaise foi, il ne se trouve
ni dans la règle, ni dans l'exception : par conséquent, il faut
en revenir aux principes du droit commun et décider qu'il
auraacquis, au bout de trente ans seulement, le domaine ir-
révocable de l'objet mobilier (art. 2262).

t20. — Reste le voleur lui-même : comme tel, il est soumis
à la fois à une répression "pénale et à une réparation civile.
Toute infraction peut, en effet, on le sait, donner ouverture à
deux actions, à l'action publique dont l'objet est la réparation
du préjudice social, et à l'action civile qui tend à la réparation
du préjudice privé (1). De plus, le voleur est exposé à la re-

(1) Il y a donc communauté' d'origine entre l'action publiée et l'action-

civile. Toutefois, là s'arrête l'analogie ." ces deux actions digèrent essentiel-

lement au tiiple point de vue dateur objet, des personnes qui peuvent le*.
'

intenter et des tribunaux qui sont appelés à en connaître : d'abord, quant n

leur objet, l'action publique tend a réprimer, par l'application de certaine»

peines, les attentat* à l'ordre social : l'action civile aboutit a la réparation

d'un dommage causé, en faisant attribuer à h victime une indemnité péeu-
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vendication du véritable propriétaire,qui doii pouvoir repren-
dre sa chose partout où il la trouve. Nous demandons préci-
sément pendant combien de temps ce droit de suite persiste.
Il est certain, en effet, qu'il doit nécessairement s'évanouir un

jour; car notre législation française n'a pas admis le principe
de la loi des Douze Tables : « Rei furtivaî oeterna àuctoritas
eslo. > {Y. supra, iv 11.) EU bien ! est-ce le délai de trois ans

qu'il faut appliquer ici, ou bien est-ce un délai plus long?
M, Dalloz (v° Prescription civile, n°300) admet le terme de

trente ans : a (I est évident, dit-il, que la prescription triennale
de l'art. 2279 Code Nap, ne s'applique qu'au tiers qui a acheté

l'objet volé. Quand il s'agit du voleur lui-même, l'action en re-
vendication dure trente ans. » Nous le croyons, pour notre

part, tout à fait ainsi. Sans doute il est de principe que la pos-
session délictueuse (I) ne saurait être utile, ni compter au

point de vue de la prescription ; or, pourrait-on dire, la pos-
session du voleur est fondée sur une infraction ; donc elle ne

peut jamais le mettre à l'abri de la revendication du proprié-
taire. Mais il faut répondre que, dans l'espèce, ce qui a été

délictueux, c'est le fait mêmedu vol : mais ensuite la posses-
sion de l'agent est devenue utile; car elle a élé continue, non

; interrompue, paisible, publique et à titre de propriétaire
(art. 2-229) : à tout moment, la personne volée ou dépouillée
a été dans la situation de pouvoir actionner l'usurpateur, et in-

terrompre ainsi la prescription : si elle ne l'a pas fait, elle
s'est rendue coupable d'une négligence et s'est laissée aller à
une inaction dont elle doit supporter les conséquences : car son
abstention s'est assez prolongée, pour faire présumer l'abau-

niaire. Ensuit*, quant aux personnes qui peuvent tes intenter, l'exercice de

l'action publique est exclusivement confié à des fonctionnaires désignés par la

loi : l'action civile peut être inUe en mouvement par tous ceux que le pré-

judice a atteints. Kulin, au point de vue des tribunaux qui sont appelés à en

'connaître, l'action civile peut se produire, concurremment avec l'action pu-

blique sur laquelle clie vient alors en quelque sorte se greffer, et devaut les

mêmes tribunaux. Elle peut aussi être intentée séparément et d'une manière

principale devant la juridiction civile [art. 1 et 3 Code inst. criiu). Ajoutez,
au point de vue des modes d'extinction, que l'action publique est anéantie

par le décèî de l'agent, auquel survit, au contraire, l'action civile [art. 2

Code inst. crim.),

. (1) Comp. Béliine, Actions possessoires,n
0' 73 et suiv.
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don du droit ou encourir sa perte. Re même que la possession
prise en venu d'un titre extorqué par violence n'est pas vio-
lente pour cela, à moins que les voies de fait n'aient été persé-
vérantes (V. art, 2233, al, 2), de même la détention delachose
volée par l'agent auteur de l'infraction ne doit pas être consi-
dérée en soi comme perpétuellement délictueuse au point
d'entraver loute acquisition par le laps de temps.

Mais alors on objecte que, si une prescription quelconque
est aprlicable, ce n'est pas du moins la prescription de trente
ans ; eu effet, peut on dire , il est de principe (art. 637,638,
610, Cod. inst. crim., combinés avèi l'art. 2 du même Code)

que l'action publique et l'action civile se prescrivent par le
même laps de temps, c'est-à-dire par dix ans s'il s'agit d'un

crime, par trois ans s'il s'agit d'un délit, et par'un an s'il

s'agit d'une contravention; le délai fixé pour l'extinction de
l'action civile est toujours le même, que cette action suit

porlée devant les tribunaux répressifs concurremment avec;
la poursuite du ministère public, ou qu'elle soit intentée
comme action principale devant tes tribunaux civils : donc
le voleur qui n'est pas recherché dans les dix ans ou dans
les trois ans, suivait t les cas, ne peut plus être en butte à au-
cune attaque, de quelque nature qu'on veuille la supposer.

Nous ne saurions accepter cette manière de raisonner; elle

repose, en effet, sur une confusion évidente entre l'action
civile résultant d'un crime ou d'un délit, et l'action en resti-
tution nu en revendication des choses frauduleusement sous-
traites. L'action qui est prescrite concurremment avec l'ac-

tion publique et par le même délai qu'elle (art- 2 Cod. inst,

crim.), c'est l'action civile dont la source se trouve dans
l'infraction même, et dont l'objet est la réparation de cette
infraction au moyen d'une indemnité que la personne lésée
réclame aux tribunaux ; il fallait bien, en effet, la renfermer
dans un terme très-court ; car ici le demandeur proclame
l'existence d'un fait criminel insusceptible, le plus souvent,
d'être établi autrement que par la preuve testimoniale : ur,
au bout d'un certain temps, les souvenirs sont altérés, les

présomptions affaiblies, les témoins dispersés, et, par consé-

quent, tes chances de découvrir la vérité singulièrement
amoindries. Le législateur, ému de ces dangers, qui attei-

gnent également l'accusation et la défense, a dû respecter
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l'oeuvre du temps ; il a jeté un voile sur le passé et il a inter-

dit toute recherche qui pourrait, aboutir à la révélation d'un
attentat désormais impossible à vérifier. Il a considéré que
l'action civile, elle aussi, pourrait imprimer sa tache et en-

tamer gravement l'honneur d'un prévenu peut-être inno-

cent; il a donc décidé qu'elle s'éteindrait au même instant

que l'action publique (art. 2, al. 3, Cod, inst. crim.). La re-

vendication, au contraire, s'appuie sur le droit de propriété,
établi par des titres que l'on représente ; le demandeur n'a

pas même besoin de parler du vol, cause occasionnelle de
l'instance ; il poursuit le.délinquant comme possesseur illé-

gitime, saivsqu'il soit nécessaire, de faire la moindre allusion
à l'infraction commise, J'étais propriétaire, dit-il ; je fournis
la démonstration victorieuse de mon droit en exhibant des
titres que la justice a reconnus bons et valables : or, c'est

vous qui détenez actuellement mon meuble ; je vous en de-
maude la restitution au même litre que je la réclamerais
adversus quemzumque possessorem; car, en vertu de l'énergie
du droit réel qui m'appartient, je vais droit à ma chose et je
la reprends là où elle se trouve : Aio hanc rem essenieam.
Dans tout ceci, il ne s'est pasglissé, on le voit, un seul mot

ayant trait au délit ou au crime perpétrés à l'origine. Seule-
ment le voleur qui, après avoir prescrit contre l'action pu- ,
blique, est actionné en revendication, ne manquera pas d'in-

voquer aussitôt la maxime de l'art. 2279, al. i, qu'En fait de
meubles là possession vaut tilre. C'est ici que le demandeur
en revendication devra prendre grand soin de formuler
adroitement sa réponse : il faut qu'il se garde bien, pour re-

pousser l'application de l'art. 2279, al. t, d'alléguer l'exis-
tence d'un vol commis ab iniiio; car aussitôt ou lui oppose-
rait à bon droit la prescription des art. 637 et 638 (Cod. inst.

crim.). li faut qu'il argumente uniquement de la mauvaise

foi du défendeur. Vous ne pouvez pas, lui dira-t-il, vous pré-
valoir de la maxime qu'Eu fait de meubles la possession vaut

tilre, parce que celte règle n'est destinée à protéger que les

possesseurs de bonne foi : or, non-seulement vous détenez
ma chose matériellement, mais eucore vous la détenez sa-

chant parfaitement qu'elle ne vous appartient pas et qu'elle
est à moi ; doue vous êtes obligé à restituer. En vain le dé-
fendeur voudraii-il soutenir que l'action du revendiquant a,.

to
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en définitive, son vrai fondement dans une allégation de vol,
délit déjà depuis plusieurs années prescrit; le revendiquant
maintiendra toujours les termes de sa prétention première.
Je me garderais bien, répondra-t-il, de vous accuser de vol,
et il vous sied mal do dévoiler vous-même votre prétendu
forfait; car, nemo auditur propriam turpitudintm alkgans.
Pour moi, je persiste à vous considérer CDimii; un parfait
honnête homme, complètement incapable de prendre le bien
d'autrui ; seulement vous vous trouvez par hasard détenteur
de ma chose, h la suite de circonstances que je n'ai pointa
connaître : je prouve que vous êtes renseigné sur l'illégiti-
mité de votre possession, ce qui vous constitue de mauvaise
foi. Je vous somme donc, la loi en main, de me rendre mou

meuble, et vous ne pouvez vous soustraire, par aucun moyen
de droit, à cette dure nécessité.

L'on voit comment, à l'aide d'un artifice fort simple de pro-
cédure, le demandeur en restitution pourra le plus souvent

triompher dans son aciion, d'autant mieux que les tribu-
naux seront toujours portés à se prêter à ce mode d'argu-
mentation et à admettre une revendication aussi conformé
aux conceptions de la morale qu'aux principes du droit :
« Il ne faut pas, dit excellemment noire regrettable maître,
A), Trébuiien (Cours élémentaire de droit criminel, t. 2j
p. 160), exagérer la règle suivant laquelle le délai de la pres-
cription de l'action civile est le même que celui de la prescrip-
tion de l'action publique : celle règle s'applique exclusive-
ment à l'hypothèse ou" l'action civile se fonde uniquement
sur le fait même du crime ou du délit, et n'a d'ailleurs aucun
autre fondement à invoquer. Il en est tout autrement si ïe
demandeur invoque un droit de propriété, ou un droit ré-
sultant d'un contrat; ce droit esl alors parfaitement indé-

pendant du délit, a une origine distincte, une nature spé-
ciale, et est régi par la prescription qui se rapporte à cette
nature. Ainsi, par exemple, il y a lieu à la prescription
de trente ans, et non pas à'la prescription de trois ans,
lorsque le propriétaire d'un immeuble intente, devant:
le tribunal civil, une action eu restitution de la moitié

d'un trésor trouvé sur son fonds et que le défendeur s'est

approprié en t îtalité, bien que ce fait soit puni par l'art. 401 du ;
Code pénal; le propriétaire intente, en effet, une revendica-
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lion qui dérive non du délit, mais de son droit de propriété
(Angers, 15 juillet 1851, Dev. 1851, 2,191). 11en est encore
de même lorsque le mandant ou le déposant agissent en res-
titution du dépôt ou des sommes confiées, Vainement le

dépositaire ou le mandataire opposeraient la prescription du
délit de violation de dépôt ou d'abus de mandat; cette pres-
cription ne peut pas s'appliquer à l'action personnelle qui
naît du contrat lui-même (Cass., 16 avril 18ii>. Dev, 1815,
1, 494), On a souvent eu tort do confondre ces deux hy-
pothèses qu'il importe cependant de bien séparer. (Comp.
Bordeaux, 15 avril 1829; Sir. 1829, 2,218; Cass. 23jan-
vier 1822; Sir. 1822, l. 316. — Cass. 3 août 1841; Dev,

1811, 1, 753. — Bordeaux, 31 juillet 1848; Dev. 1849,
2,81. — Faustin Hélie, Instruction criminelle, A. m,
p. 792.)

121. —Nous avons décidé plus haut (V. n" UQ quater )qu'il
fallait attribuer la propriété entière de l'objet mobilier perdu
à celui qui l'avait trouvé; mais nous avons réservé la ques-
tion de savoir comment et an bout de combien de temps l'in-
venteur pourrait devenir légitime propriétaire; nous y reve-
nons maintenant.

121 bis. —Beaucoup d'auteurs enseignent que la propriété
est acquise à l'inventeur au bout de trois ans. Ils invoquent
en ce sens l'art. 2279, al. 2, dont les termes semblent très-
nets : a Celui qui a perdu une chose, peut la revendiquer
pendant trois ans, à compter du jmirdela perte, contre
celui entre les mains duquel il la trouve. » Ce texte, dit-on,
n'établit aucune différence entre l'inventeur et les tiers ac-

quéreurs de son chef; le propriétaire a trois ans pour reven-

diquer vis à vis detoute personne a dans les mains de laquelle
se trouve sa chose. » Donc, ce délai une fois écoulé, la pro-
priété est irrévocablement acquise à l'inventeur, qui peut
à bon droit se retrancher derrière la maxime qu'En fait
de meubles la possession vaut titre. Cette opinion s'appuie
encore sur une décision du ministre des finances, en date du
3 août 1825; dans l'espèce, il s'agissait du prix d'une montre
en or, trouvée, au mois d'octobre 1821, par une dame Lancés-

seùr, etle ministre adécidé que, trois ans s'élant écoulés sans

que personne fût venu réclamer ladite montre, le prix en
était définitivement acquis à l'inventeur : «Considérant qu'en
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l'absence de dispositions spéciales sur la matière l'on ne peut
se déterminer que par des considérations morales ; —qu'il
importe de laisser à l'inventeur l'espoir de profiler un jour de
ce qu'il a trouvé, puisque cet espoir peut le décider à en faire
le dépôt, et que cette mesure, par la publicité qu'elle occa-
sionne et les délais qu'elle entraîne, a pour but de mieux
assurer les droits du propriétaire; — considérant d'ailleurs

qu'il est de principe qu'en fait de meubles la possessionvaul
titre. »

121 ter. — Nous croyons néanmoins devoir repousser cette

doctrine, aussi contraire à l'esprit qu'à la lettre de l'art. 2279.
Cetexte, en effet, n'est applicable qu'autant que le possesseur
de là chose perdue est de bonne foi. Or l'inventeur possède
sciemment la chosed'autrui; car il n'a pas dû penser, pour
pour peu que la chose trouvée fût de quelque valeur, que
le véritable propriétaire de cette chose l'eût volontairement
abandonnée avec,l'intention de la faire passer dans la catégo-
rie des resderelictoe', donc il ne peut pas invoquer la maxime

qu'En fait de meubles la possessionvaut titre.—Quant à la dé-
cision du ministre des finances, quelque respectables que
puissent être d'ailleurs les motifs qui l'ont dictée, elle ne sau-
rait avoir force de loi : de plus elle est en contradiction
formelle avec les termes de l'art. 2279; car si la règle qu'En
fait de meubles la possessionvaut titre était vraiment ap-
plicable à l'inventeur, ce né serait pas après trois ans écou-
lés sans réclamation de la part du propriétaire, mais bien
immédiatement et inslmlanément, que la chose lui serait ac-

quise. Dès lors en l'absence de règles spéciales, il nous faut
rester sous l'empire des principes généraux. Or, la prescrip-
tion de droit commun est celle de l'art. 2262 ainsi, conçu :
« Toutes les actions, tant réelles que personnelles, sont pres-
crites par trente ans, sans que celui qui allègue cette pres-
cription soit obligé d'en rapporter un titre, ou qu'on puisse
lui opposer l'exception déduite de la mauvaise foi. » Nous

croyons donc que la propriété incommulable de l'objet trouvé
ne sera acquise à l'inventeur qu'au bout de trente aus, par
l'effet de la possession continuée utilement pendant tout le

temps requis pour prescrire ; ou bien, si le terme daprescrip-
(ion parait ici. répugner à la nature même de l'acquisition
qui a été réalisée, nous dirons qu'au bout de trente ans ré-
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volus l'inventeur sera réputé avoir véritablement consommé

j'appropriation d'une chose nullius; le maître légitime ne

s'étant point représenté, il semble nettement établi, en effet,

que la chose trouvée pouvait bien être une res dcrtlicla, sus-

ceptible, comme telle, d'entrer dans le patrimoine d'nn par-
ticulierpar voie d'occupation, (Comp. Mourlon, 2* examen de
Code Napoléon, p. 8,—Demol.5l.xiu, n°71,B.,p.89etsuiv, ;
Marcadé, art. 717, n"2.)

122.—Bien entendu, le devoir de l'inventeur est de mettre
en oeuvre toutes les diligences possibles pour découvrir le

véritable propriétaire de la chose perdue; il doit en particu-
lier prendre soin de faire les déclarations prescrites par les
divers règlements de police. Cesdéclarations se fontdans les

départements, au greffe du tribunal civil ou chez les commis-
saires de police, et à Paris, à la Préfecture de police. Toute-

fois, l'accomplissement de ces différentes formalités n'est

imposé rigoureusement à l'inventeur par aucune loi.

123.'—De là même est née la question de savoir si, endroit,
il existe une sanction à l'appui de ces dispositions réglemen-
taires, et si,par exemple, l'on peut considérer commecoupable

.'riVroI celui qui, ayant trouvé une chose perdue, n'en aurait

pas fait la déclaration, ni opéré le dépôt entre les mains des
fonctionnaires compétents. Il est bien certain que celui qui
ramasse un objet égaré sur la voie publique ou dans une

propriété privée, avec l'intention de la garder, commet, au

point de vue moral, un acte 'blâmable en s'empawmt ainsi
sciemment de la chosed'autrui. Mais, cet acte est-il entré dans
es prévisions de la loi pénale ?Quelle qualification convient- il
de'lui donner? Faut-il l'assimiler au vol?

123 bis. — Plusieurs crimiualistes ont soutenu que cet
acte ne peut jamais recevoir la qualification de vol, ni tomber,
par conséquent, sous le coup des peines afférentes à ce genre
d'infraction.

-D'abord, ont-ils dit, les termes de l'art. 379 du Codepénal
ne sont point ici applicables : d'après ce texte, « est coupable
de vol quiconque a soustrait frauduleusement une chosequi
ne lui appartenait pas : » a Fur est qui dolo malo rem alienàm
çoutreçtat, » disait,en droit romain, le jurisconsulte Paul;
or, celui qui trouve une chose perdue ne la soustrait pas au
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propriétaire, n'en opère pas le détournement et le déplace-
ment; donc il ne saurait être considéré comme un voleur,

D'un autre côté, ajoute-t-on, non-seulement il n'y a pas ici
le fait matériel de vol, mais encore Yanimus furandi, l'inten-
tion criminelle fait complètement défaut; celui qui conserve

l'objet égaréqu'il a trouvé n'a point été au devant de la faute ;
il est coupable seulement de s'être laissétenter par l'occasion ;

peut-être même, au début, a-t-iî cru être en présence d'une
res derelicla et n'a-t-il été éclairé que plus tard sur la vraie

situation ; il n'y a paseu, en tout cas, de préméditation de sa

part, il n'y a pas eu de voies de fait, et le préjudice social

n'existe que daus une faible mesure.
En outre, c'est un préjugé assezrépandu que celui qui con-

siste à croire que l'on a le droit de s'approprier les choseséga-
rées sur la voie publique, On ne saurait nier qu'il y a, dans
la pratique, telles personnes qui reculeraient certainement
devant l'idée d'un vol, et qui n'éprouveraient aucun scrupule
à garder une chose trouvée; or, il faut tenir grand compte des

appréciations morales du temps et du paysoù l'on vit, et il se-
rait excessif de dégrader par les peines du vol un individu qui
n'a pas la conscience exacte de la criminalité de son action.

Enfin, on fait remarquer que nul ne peut êlre puni qu'en
vertu d'un texte; a nulla lex, nulla culpa. » Le droit pénal ne

comporte pas les raisonnements par analogie; car il n'est pas
promulgué pour atteindre toutes les manifestations contraires
à la délicatesseet à la probité, mais seulement celles decesma-
nifestations qui mettent en danger la sécurité sociale: on peut
être un fort malhonnêtehomme, sans, pour cela, encourir une

répression pénale, Eh bien l précisément, lefait de s'approprier
une chose perdue que l'on a trouvée se rapproché sansdoute

beaucoup du. vol,au point de vuedu droit civil et de l'applica-
tion de l'art. 2279, al. 2; mais il en diffère profondément au

point de vue du droit pénal et des mesures répressives, C'est
du reste ce que les anciens auteurs avaient merveilleusement

compris; Pothier décide en effet que celuiqui a trouvé un ob-

jet égaré doit en aller faire sa déclaration au greffe de la justice
du lieu où l'épaveaété trouvée; puis l'exceltentauteurajoule :
èFaute par celui qui a trouvé l'épave de l'avoir déférée dans le

temps dans lequelil devait le faire, ou d'en avoir averti d'une
autre manière équipollehtè, en la faisant crier, il doit être ton-
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damné m une amende que notre coutume d'Orléans, art. 166,
ainsique plusieurs autres coutumes règlent à unécusou, c'est-
à-dire à soixante sous. D'autres coutumes laissent cettéaniende
à l'arbitrage du juge » (Traité du domaine de propriété,
n«' 68 et 70). Polluer voit donc ici matière à amendes; il se

garde bien d'appliquer les principes du vol. (Comp; Bourgui-
gnon, Jurisp. des Cod. crim., t. 3, pàg, 3(51;—Carnot Com-
ment, du Cod. pe'n. sur l'aru 379, Obsérv.addit., n* 1. et 383.

n°4; — Legràverend, t. il, p3g. 128; — Rauter, Traité de
droit crim., n°507,)

123 fer. — Cette doctrine repose assurément sur dés prin-
cipes exacts: miis elle nous paraît beaucoup tropabsolue; et,
en effet, la cour de Cassation l'a repousséedans sagénéralité,
en admettant ici un pouvoir très-large d'appréciation pour
les tribunaux. Voici quelle est, en définitive, la théorie à la-

quelle nous croyons devoir nous arrêter : celui qui, ayant
trouvé une choseperdue, omet de faire la déclaration el la re-
mise prescrite par les daluls locaux, doit toujours être répiilê
avoir commis ait moins tint contravention, et comme tel il est

passible d'une amende, sans préjudice de l'action civile en

dommages-intérêts qui appartient au propriétaire. Mais, de

plus, il nous parait certain que la dissimulation frauduleuse
pourra être considéréeparfois, à raifon de la gravité desfaits,
comme constituant un véritable vol soumis à l'application des
mesures répressives édictées par les art. 379 el suiv. du Codé

pénal. Il y a ici, avant tout, une question de fait.

La première partie de notre proposition ne saurait souffrir
une sérieuse difficulté si l'on veut seréférer à la tradition his-

torique, telle que nous venons delà rapporter au paragraphe
précédent, tradition maintenue d'ailleurs formellement par
l'art. 471, n° lo, du Code pénal : t Seront punis d'amende.....
15° ceux qui auront contrevenu aux règlements légalement
faits par l'autorité administrative, et ceux qui ne seSeront pas
conformés aux règlements ou arrêtés publiés par l'autorité

municipale, en vertu des ai t. 3 et 4, titre xi, de la loi du 16-
'21 août 1790, et de l'art. 46, litre 1", de la loi du 19.22 juil-
let 1791. » Or, celui qui néglige de déclarer et de remettre
soit à l'autorité administrative, soit à l'autorité judiciaire, les

objets qu'il a trouvés, conlrevientà des règlements régulière-
ment fails et publiés : donc il est passible d'uuéaménde, sans
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qu'il puisse aucunement invoquer sa bonne foi; car l'on sait

que cette considération n'est d'aucun poids en ce qui touche

les contraventions, dans lesquelles on punit plutôt le fait ma-

tériel en lui-même que l'intention.
Mais nous allons plus loin et npiisadmeltonsque, dans cer-

taines circonstances, l'inventeur, qui n'aurait pasfait lesdécla-

rations prescrites, pourrait être assimilé à"un voleur et pu-
nissable comme tel; par exemple, au moment où il a trouvé

l'objet perdu, l'inventeur a eu l'intention de se:l'approprier:
non content de lie faire aucune déclaration officielle, il a en-
core pris toute sorte de précautions pour dérouter le proprié-
taire ; il a été interpellé par le véritable maître ou par un reprér
sentant de l'autorité et il asoutenu n'avoir rien trouvé; peut-
être même a-t-il été, afin de faire perdre la trace de l'objet

perdu, jusqu'à le vendre ou le placer clitz une tierce per-
sonne. Nous soutenons que, dans de pareilles circonstances,
la dissimulation frauduleuse de l'inventeur est assez grave,

pour constituer un véritable vol.

Il importe, avàiit tout,de déterminer (asphère d'application
de l'art. 379 du Code pénal. C'est, en effet, autour de cet arti-

cle que roule nécessairement la controverse. Or, le législateur
de 18l0, placé en présence de la définition romaine, « fttrlùin
est conlrtctaiiorei fraudulosa, lucrifaciendi gralia, vel ipsiiîs

reiyveliliàniuim ejus, possessionisvt, » a retenu deux des

éléments qui la Composaient; pour qu'il y ait vol, il exige la

iouslracfi'cm malêrklie etja fraude^ mais, de plus, ledêiour~

nemeht doit porter sur une chose opparknani à autrui : nous

ne connaissons plus, dans notre législation actuelle, les vols

d'usage ou de possession, n Quiconque, dit l'ait. 379, a Sous-

trait frauduleusement une chosequi ne lui appùrtieM pas est

coupable dé vol.» (Comp. art. 400,405, 408 Code peu.) ta

fraude consiste ici tout simplement dans l'intention de nuire

à une tiercé personne en là dépouillant de ce qui lui appar-
tient ; il n'est pas indispensable qu'il y ait eu une penséeper-
sonnelle de lucre chez l'agent de l'infraction; le sentiment de

maivej]lance suffit pleinement. (V. leçons de droit criminel,

par Boitard, revues et complétées par M. Faustin Hêlie.
y* édition, pag. 393.)

Ceci posé, il est facile d'apercevoir les deux éléments cous- ;
lilutifs du vol dans le fait de celui qui, ayant trouvé un objet
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'mobilier* le Vend sciemment à un tiers, ou s'arrange pour en

dissimuler la trace au véritable propriétaire : en effet, ici, l'a-

gent s'empare d'une chose qu'il sait ne pas'lui appartenir; il

y a donc bien déplacement d'une chose appartenant à autrui

et intention frauduleuse. Qu'importe qu'il n'y ait point eu pré-
méditation et que l'occasion se soit offerte d'elle-même? Est-
ce que l'inventeur n'est pas toujours coupable d'avoir cédé à

ses mauvais instincts et d'avoir gardé la chose au lieu de pro-
voquer des recherches qui auraient certainement amené la

découverte du véritable maître? Sans doute l'agent n'a pas
connu le légitime propriétaire de la chose égarée, au moment
où il s'en est empalé; mais c'est là une circonstance parfaite-
ment indifférente ; car, cen'est pas la connaissance du proprié-
taire, c'est la certitude acquise que la chose par nous ap-
préhendée ne nous appartient pas, qui constitue la crimina-
lité de la soustraction (art. 379 Codepên.). Le jurisconsulte Ul-

pien faisait déjà cette remarque sous l'empire delà législation
romaine; il s'exprime, en effet, ainsi dans la loi 43, § 4 If. De

furlis (lib. 47,tit. 2) : o Qui alieuum quid jacens,lucrifaciendi
causa sustulit, l'util obslringilur, sive scil cujus sit, siveiguo-
ravit; nihil enimad furlum minuendum facit, quod cujus sit

ignorèt. » Cette observation doit être accueillie à plus forte
raison dans notre droit actuel qui permet, au moyen des cir-
constances atténuantes, de proportionner la peine aux diffé-
rentes nuances des faits : il est certain que les juge.-;seront

portés à user d'Une plus grande indulgence vis à Vis de l'in-

venteur, qu'ils n'en useraient vis à vis du voleur proprement
dit qui a préparé de longue main la spoliation et a eu l'audace
de l'exécuter t mais il n'eu faut pas moins maintenir lesvrais
principes; or, la soustraction frauduleuse s'exerce aussi bien
sur un objet trouvé que sur celui qui est resté dans les mains
de sou propriétaire; là seule ditrétenec, c'est que, dans le pre-
mier cas, l'intention criminelle de l'agent est plus difficile à

établir» et c'est là une pure question de fait que les tribunaux
résoudront par l'examen des circonstances, soit antérieures,
soit concomitantes, soil môme postérieures à la réalisation de

l'appréhension matérielle.

Ainsi, pour nous résumer, nous admettons ici, dans la me-
sure la plus large, le pouvoir d'appréciatiou des tribunaux,
nous souvenant de cette judicieuse remarque d'un ancien doc-
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leur : a soepissime modica differentia facli maximam inducil

juris diversilatem. » Et, si nous croyons que l'on ne doive."

point induire nécessairement,' du seul défaut de déclaration

par l'inventeur, l'intention, frauduleuse de s'approprier la
chose perdue, nous sommes en même temps fermement con- :

Yaincusque les juges pourront souvent trouver tes éléments
constitutifs du Vol dans l'ensemble des circonstances accompa-
gnant cette abstention. La solution que nous proposons est la
seule qui puisse concilier entre elles les décisions en apparence
divergentes, rendues eu celte matière par. tes cours et tribu-
naux. (V. Paris, 9 novembre 1853. Dev. 18o6,2, 49 ; —consul-
ter aussi M. Demolombe et les nombreux documents auxquels
il renvoie, t. xm, n" 74-76). \

:

124. — De tout ce que nous venons de dire, il résulte que
le délai de trois ans édicté par l'art. 2279, al. 2, estuniquement
élabli.vis à vis des tiers acquéreurs de bonne foi : visa vis.
de toute autre personne, il faut en revenir aux principes dû
droit commun (art. 2202). Mais quel est h point de départ de
ce délai de trois ans el quelle est sa nature? L'art. 2279, al. 2,
consacre-t-il au profit des tiers acquéreurs, de bonne foi, de

l'objet volé ou perdu une prescription acquisilive analogue à

l'usucapion triennale du droit romain? Est-ce, au contraire,
une prescription extincliveou libératoire de l'action réelledont
le propriétaire est armé? Ou bien plutôt ne serait-ce pas Une

simple déchéance 1
Le point de départ du délai de trois ans se place au jour

même de la perte ou du vol : « Celui qui a perdu, dit l'art. 2279, ;
al. 2, où auquel il n été volé une chose, peut la revendiquer
pendant trois ans, à compter du jour de la perle ou du vol,
contre celui entre les mains duquel il la trouve. » De là nous

pouvons tout d'abord conclure hardiment qu'il n'est point
question d'usucapion ou de prescription acquisilive : car l'u-

sucàplon supposeune possessionutile, continuée par le déten-

teur avec la réunion de toutes les conditions exigées par les
arl. 2228,2229 et suivants, pendant tout le temps requis pour
son accomplissement. Il n'est pas davantage question de

prescription extinctive ou libératoire : car ce genre de pres-
cription a sa basedans une présomption d'abandon volontaire
delà partde celui qui néglige d'exercer son action ; la loi voit
là une inaction blâmable et de nature, à faire présumer soit
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l'inexistence, soit du moins l'extinction normale du droit ; elle
ne veut pas qu'une personne puisse être victime de la fausse
sécurité dans laquelle on l'a volontairement laissée; le juge
d'ailleurs aurail-il, après plusieurs années écoulées, le moyen,
de se procurer de sérieux éléments d'appréciation? Ttjs sont
les motifs qui, venant s'ajouter aux vues générales d'utilité

publique et à la nécessité de fermer l'arène des procès, ont
fait admettre la prescription extinclive ou libératoire. Or, dans
l'art. 2279, al. 2, au contraire, le délai est préfix; il atteint di-
rectement l'aclion du propriétaire et il l'anéantit fatalement

par l'expiration du terme indiqué, sanssepréoccuper du point
de savoir s'il y a eu, de la part de ce propriétaire, une négli-
gence réelle d'où l'on puisse induire l'intention de renoncer
à son droit : quand même le maître légitime aurait fait toutes
sesdiligences, si, au bout de trois ans, il n'a point encore dé-
couvert et actionné le tiers détenteur de bonne foi du meuble,
l'heure suprême du droit non encore exercé ayant sonné, la
revendication lui échappe : rien, eu ellét, ne peut arrêter la
marche impérieuse et inexorable des déchéances proprement
dites, parce que les droits que la déchéance atteint sont tous

plus ou moins des concessions de la loi, libre dès lors d'en
restreindre la portée : « Jus adinventum per legem aut con-

suetudiuem, dit avec raison le président Favre, non fuit in-

vehtum, nisiad limites modi ettemporis in ea expressi. » Du
reste les auteurs sont généralement unanimes à reconnaître

que lé délai de trois aus, après lequel la revendication n'est

plus admise (art. 2279, al. 2), constitue une simple déchéance

étraugere à toute idée de prescription soit acquisitive, soit li-
bératoire (Comp. Aubry et Rau, t. 2, § 183, n° 2) : el de là dé-
coulent notamment les deux conséquences considérables que
Voici î Me délai de l'art. 2279, al. 2, court indisfimiemehl
contre toutes personues, sans distinction de capacité i il est

opposable au propriétaire mineur ou interdit comme au pro-
priétaire majeur, et à là femme mariée sous le régime dotal,
comme à la femme mariée sous le régime de communauté

(Comp. les art. 2252, 2255,2256 et suiv.) ; — 2' la déchéance
triennale peut être invoquée par le possesseuractuel, quelque
courte qu'ait élé la durée de sa possession; ce détenteur, eût-
il acheté du voleur lui-même, el ne fùt-il entré en possession
que de la veille, pourra repousser la revendication du proprié-
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taire, pourvu que la soustraction frauduleuse remonte à plus
de trois années : car c'està compter du jour de la perte ou du
vol que le délai commence à courir, sans aucune distinction,
aux termes de l'art. 2279, al. 2. Et, pour le dire en passant, ce
second alinéa de notre article vient singulièrement confirmer
la théorie que nous avons proposée sur l'interprétation du

premier alinéa qui édicté la maxime qu'En fait de meubles la

possession vaut titre. Cette règle, avons-nous dit plus haut'
(V. n°* 18-25), n'est que la consécration d'une présomption
rigoureuse d'acquisition admise pour protéger le possesseur
de bonne foi ; ce n'est pas le résultat d'une fiction créée par la
loi qui réputerait la prescription instantanément acquise : —

aussi nous voyons le législateur, lorsqu'il veut écarter la règle
(art. 2279, al. 2), introduire une déchéance : en général, dit-il
au propriétaire, vousêtes dépouillé de votre droit immédiate-
ment par le passagede votre chose entre les mains d'un tiers

acquéreur de bonne foi (ait. 2279, ni. 2) : eh bien ! par excep-
tion, au cas de vol ou de perte, vous verrez votre revendica-
tion persister pendant trois ans et vous ne serez déchu qu'une
fois ce terme arrivé. Or, si le système de la prescription ins-
tantanée était la vraie théorie du Code, le législateur n'aurait

pas manqué de tenir un tout autre langage : son premier prin-
cipe aurait été celui-ci : le possesseur de bonne foi d'un meu-
ble en deviendra à l'instant propriétaire par suite d'une fiction

répulant le délai pour prescrire instantanément accompli;
puisj passant à l'exception, les rédacteurs de l'art. 2279 au-
raient ajouté '. Par dérogation au principe précédent, le pos-
sesseur de bonne loi d'un meuble ne pourra plus, dans lp cas
de perte ou de vol, prescrire instantanément ; il iw prescrira
que par trois ans. Mats alors le point de départ aurait été né-
cessairement changé ; car, l'exception ne portant désormais

que sur la durée du temps requis, le législateur aurait dû se
conformer aux principes fondamentaux qui régissent l'acqui-
silion par le laps dé temps, principes d'après lesquels le délai
de trois ans n'aurait pu courirque du jour de l'entrée en pos-
session, soit du dêlenleuractuet.soitde quelqu'un ayant pos-
sédé utilement pour lui. En un mot, si l'on admet notre inter •

prêiatiou de la maxime qu'En fait de meubles la possession
vaut tilre, tes rédacteurs duCode ont été conséquents avec eux-
mêmes : car. après avoir prononcé, dans l'alinéa premier de
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l'art; 2279, la déchéance, eu thèse générale, immédiate du re-

vendiquant, ils sont naturellement conduits à consacrer à li-
tre d'exception, dans le second alinéa du môme article, la
déchéance par trois ans, toujours avec un point de départ
identique, à savoir, la dépossessiondu propriétaire. Si, au Con-

traire, l'on se rallie au système de la prescription instantanée,
l'harmonie disparait et l'exception ne cadre plusavec la règle:
car, d'un côté l'on trouve une règle de prescription, et de
l'autre côté une exception consacrant une déchéance distincte
et particulière. La vérité est donc que la prescription n'a rien
à faire dans tout ceci : la souveraineté socialea cru devoir in-
vestir le possesseur de bonne foi d'une prérogative exorbitante

que la loi était maîtresse de limiter à son gré : elle a en con-

séquence sanctionne d'abord la maxime qu'En fait de meubles
la possession vaut titre, — et ensuite elle a restreint, pour le
cas de vol et de perte, le privilège accordé, eu suspendant
ses effets pendant trois ans, période suffisante pour permet-
tre au propriétaire victime du vol ou de la perle de faire va-
loir ses droits, mais aussi délai fatal et de rigueur.

125. — Nous sommes ainsi tout naturellement amenés à
nous préoccuper de la situation faite au tiers acquéreur de la
chose volée ou perdue, vis à vis du maître légitime qui exerce,
en temps opportun, son droit de revendication. Pendant tes
trois ans qui suivent le vol ou la perte, le tiers acquéreur du
meuble peut être obligé, malgré sa bonne foi, de le restituer,
à cause de la menace d'éviction qui plane sur sa détention :
mais s'il est dépossédé, il conservé son recours, tel que de

droit, contre celui qui lui a transmis la chose d'autrui

(art. 2279, al. 2 in/me).
Quant au propriétaire qui triomphe dans sa revendication,

il évince purement et simplement, sansbourse délier» le posses-
seur : ce dernier n'a d'autre ressource, comme nous venons
de le dire, que d'actionner engarantie son auteur à l'effet d'ob-

tetiiruneindemnité.La position faiteau tiersacquêrcurestdonc
extrêmement dure: toutefois, pour justifier cette solution 'ri-.-

goureuse>oho fuitobservcrqu'il n'était pasetilièiemeiitèxempt
de faute, qu'il aurait dû s'enquérirde la moralitède celui avec

lequel il traitait, et que, ne l'ayant pas l'ait, il doit être réputé
avoir, en quelque sorte, acheté au hasard el à ses risques et

périls.
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126. —Mais il était difficile de maintenir celte décision

dans tous les cas : il peut, en effet, se produire certaines hy-

pothèses où l'ignorance du tiersacquéreur sera absolument in-

vincible,eldanslesquelles par conséquentlcsraisons que nous

venons d'indiquer s'effaceront complètement : par exemple,
i) s'agit d'un objet achelé de bonne foi, soit dans une foire ou

dans un marché, soit dans une vente publique ou d'un mar-
chand vendant des choses pareilles : il est impossible alors de

deviner si la chose que l'on acquiert est une chose perdue ou

volée. Lorsqu'une vente esl proposée par un inconnu, ou par
un homme connu qui n'est pas marchand, ou par un commer-

çant dont le trafic porte habituellement sur un autre genre de

marchandises, il y a place pour le soupçon : ou peut se de-
mander comment il se fait que la personne offre une chose
sortant du cercle de ses opérations habituelles; on doit exiger
des renseignements, il est prudent dedemanderdes garanties.
Lorsqu'au contraire on se présente sur un marché ou dans un

magasin, il devient impossible de vérifier l'origine et la pro-
venance de chaque objet : la bonne foi du tiers acquéreur de-
vient tellement relatante, son erreur si légitime, que c'est bien
assezd'autoriser contre lui la revendication, sans l'exposer en-
core à perdre à la fois et la chose et le prix qu'il a payé. Celte
situation avait, du reste, déjà ému le législateur, avant la pro-
mulgation du Code Napoléon ; et Une loi des 28 septembre-
6 octobre 1791 contenait, dans son tit. 2, un art. 11 ainsi

conçu : « Celui qui achètera des bestiaux hors des foires et

marchés, sera tenu de les restituer gratuitement au proprié-
taire dans l'étal où ils se trouveront, danslè cas où ils auraient
élé volés. » Donc, a contrario, celui qui achetait des bestiaux
dans tesfoires et marchés ne pouvaitèlrc contraint d'obtempé-
rer à la demaude eu restitution du propriétaire volé, que
moyennant le remboursement préalable du pris d'achat; C'est
celte disposition que le Code Napoléon a consacrée dans
l'art. 2280, en statuant toutefois sur des bases plus larges et

plus libérales : « Si le possesseur actuel de la chose volée ou

perdue^ dit l'art. 2280, l'a achetée dans une foire ou dans un

marché, ou dans une vente publique, ou d'un nurchand
vendant des choses pareilles, te propriétaire originaire ne

peut se la faire rendre qu'en remboursant au possesseur le

prix qu'elle lui a coûté »>Ains i, dans les hypothèses prévu
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par ce texte, la revendication n'est point arrêtée sans doute ;
on ne pouvait pas faire celte brèche énorme à la perpétuité
du droil de propriété; mais lé légitime propriétaire doit, du

moins, rembourser au tiers acquéreur de bonne foi le prix

que lui a coulé la chose volée ou perdue, en y ajoutant les

frais et loyaux Coûts du contrat (l). L'art. 2280 donne par-là
satisfaction complète aux notions les plus claires d'équité
sociale, en même temps qu'il concilie à la fois tous les inté-

rêts, celui du revendiquant qui rentre en possession de son

bien, et celui du tiers détenteur qui, recevant un dédomma-

gement, n'est plus exposé à perdre à la fois la chose'et le

PÏ1X« ;

127. — Mais, il peut arriver que le possesseuractuel du
meuble ait fait des dépenses considérables d'âmélioralion ou

de conservation : le propriétaire revendiquant doit-il une
indemnité de ce chef, de même qu'il est tenu de rembourser

intégralement le prix d'achat avec les frais et loyaux coûts?
Il convient de rechercher d'abord quel genre de dépenses le

possesseur a pu faire : sont ce des dépenses nécisaaïrts,
c'est-à-dire indispensables à la conservation de la chose? Le
tiers acquéreur évincé adroit au remboursement intégral;
car le propriétaire lui-même tes aurait faîtes. Quant aux dé-

penses volupluaires, c'est-à-dire ne servant ni à la conserva-

tion, ni à l'améliorât ion de la chose, mais destinées seule-

ment à l'agrément personnel du possesseur, elles ne peuvent
donner ouverture à aucun recours en indemnité. Supposons
mainlehànl qu'il s'agisse de dépenses utiles, c'esl-à-dire de
ces sortes de dépenses dont l'omissioh, il est vrai, n'aurait

pas détérioré la chose, mais dont l'exécution l'a rendue pius
productive i dans quelle mesure le propriétaire revendiquant
sera-l-il tenu de dédommager le tiers acquéreur de bonne
foi? Pothier, dans son Traité du droit de domaine de pro-
priété (n° 318), s'exprime de la manière suivante : « 11'ya des

impenses qui augmentent lu valeur de la chose revendiquée,
dans le cas auquel le propriétaire voudrait la vendre, mais

qui n'eu augmentent pas te revenu dans le cas auquel il

compterait la garder; le propriétaire qui, en gardant celle

. (1) Coinp. M. tla LMiioigtiô'ti, lit. 81, n» 96 ; — M, Troploug, l'retcrip-
lion, t. 'i,V IÔÏ4
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chose, ne profile point de cette impeuse, n'est point obligé de
rembourser le possesseurde bonne foi qui l'a faite, à moins

que ce propriétaire ne fût un homme qui fil commerce des
choses de l'espèce dont est la chose revendiquée, auquel cas,
profitant de cedont les impensesont augmenté le prix de celte

chose, il en doit rembourser te possesseur de bonne foi qui
les a faites. (Comp. 1. 27, § 4 in fine; 1. 28 et 1. 29 If. De rei

vindicalione, lib. yi, tit. 1.) Supposez ceci : Un homme a
acheté de bonne foi (dans un, marché), un jeune chien qu'on
m'avait volé, et adonné une somme d'argent pour lui ap-
prendre à arrêter le gibier ; ayant depuis reconnu mon

chien, je l'ai revendiqué. Je ne suis pas obligé de lui reudre
la somme qu'il a donnée pour instruire mon chien, cette

dépense m'étant inutile, parce que je ne suis pas chasseur ;
mais si j'étais connu pour faire commerce de chiens, je
serais obligé de la lui rendre, profitant en ce cas de cette dé-

pensé qui me ferait vendre mon chien plus cher que s'il n'é-
tait pasdressé. » Le principe général, en matière de dépenses
utiles, est donc que le tiers acquéreur de bonne foi eu.,peut,
exiger le remboursement de la part du revendiquant jusqu'à
concurrence de la plus-value réelle qui en est résultée ; nous
le décidons ainsi par application de l'art. 1631, Cod. Nap., et,
de la règle d'équité qui détend que personne puisse s'enrichir
aux dépeus d'aulrui : Hoc nalura oequumest. dit la loi 14 If. De

condiclione indebili, lib. xu, tit. vi, nemintm cum alteriusde-

irimenlofieri locup'tiiorem. Nous employons d'ailleurs à des-
sein cesmots : plus-value réelle, parce que,eueifet. les distinc-
tions faites par Polluer, dans te paragraphe que nous venons
de citer, ne nous paraissent pas admissibles ; dans tous les

cas, suivant nous, que le revendiquant soit ou non chasseur,
qu'il fasse ou non te commerce des chiens, il devra indemni-
ser l'acheteur qu'il évince des dépenseslaites pour l'éducation
du chien; car tes dépensesont procuré à cet aiihnal une plus-
value parfaitement appréciable en argent : si le propriétaire
veut le vendre, il en obtiendra un prix plus élevé; s'il préfère
le garder, il pourri 1,en l'aire un Usage plus complet et plus
agréable; l'iustruction donnée au chien lui a conféré des ap-
titudes nouvelles dont te propriétaire est à même de profiler :

peu importe qu'en fait il s'abstienne par négligence d'en tirer

parti (comp, Paris, 10 mai 1858, D. P. 1858,2, 217).
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128.— Le tiers acquéreur de bonne foi, évincé par le maître

légitimé, peut-il exiger lepaiemenfdes intérêts soit du prix qui
lui est remboursé aux termes de l'art. 2280, soit des dépenses
nécessaires ou utiles qu'il doit recouvrer plus ou moins com-

plètement aux termes de l'art." 1634, Code Nap., et par appli-
cation de la maxime que nul ne doit s'enrichir aux dépens
d'autrui? Pothier admet l'affirmative pou ries intérêts desdé-

penses nécessairesv a Lorsque, dit-il, le possesseur a fait des

impenses nécessaires pour la conservation de la chose, que le

propriétaire eût été obligé de faire, si le possesseur ne les eût

pas faites, autres néanmoins que celles de simple entretien,'
le propriétaire ne peut pas non plus en ce cas obliger le pos-'
sesseur à lui délaisser la chose, s'il n'a remboursé au préala-
ble à ce possesseur la somme qu' il a déboursée pour cette im-

pensë, et/es intérêts de celte somme depuis quyil l'a déboursée,
en ce qu'ils excéderaient les fruits que le possesseur a perçus
depuis ledit temps, avec lesquels la compensation doit s'en
faire. » (Traité du droit de domaine de propriété, n" 344;
ajoutez n0' 343,348,346.) Nous ne croyons point ces princi-
pes entièrement admissibles sous l'empire du Code Napo-
léon. Quant aux intérêts du p)ix d'achat d'abord, ou des
sommes payées par le possesseur de bonne foi pour li-
bérer le .meuble d'une charge réelle, d'Un droit dégagé
par exemple, pesant sur lui du chef du propriétaire actuelle-
ment revendiquant, nous ne voyons pas à quel titre ils pour-
raient être dus : il y aura toujours lieu, en effet, de compenser
ces intérêts avec le profit que le possesseur a retiré de l'usage
de la chose; autrement H s'enrichirait, auv dépens d'autrui

(comp. 1. 65 pr. II. De rei vindicatione, lib. vi, tit.n). S'agit-il
niaintenaul des intérêts des sommes que le possesseur a dé-
boursées pour subvenir à des dépenses relatives à l'objet dé-
tenu? Cesdépenses ont été ou voluptuaires, ou utiles, oit né-
cessaires. Les intérêts des dépenses purement voluptuaires ne

peuvent pas être dus, puisque le capital ne l'est même pas.
Les intérêts des dépenses utiles ne peuvent pas être réclamés

davantage, puisque le remboursement est simplement propor-
tionnel à la plus-value et non pas adéquat aux déboursés; le

possesseur, d'ailleurs, a lui-même largement profilé de l'amé-
lioration qu'il a procurée. Le doute ne peut donc naître que
pour les intérêts des dépenses nécessaires : car ces sortes de

II
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dèpëHsèsôntèii poui résultât unique là conservation de la
chose i l'objet h'à pas acquis une plus grande vnlèûï; ; mais

sâ'fii celle dépensé, ii n'existerait plus, bu hièil il iî'exislèraH

qû'àhïôindfi et détériore : le possesseur à dès lors fait une
aV&ice dont, ait point dé vue du rèVeutl, il li'à retiré âuéuu

avantagé nouveau et l'on pourrait être telité dèkoUtetiir avec

PôUiièrqU*il adroit àdes intérêts compensatoires,venants*â-

jbUter âU capital que je revendiquant doit, sans aucun dôUtè,
lui rembourser, l'el lie serait |>ouftàiii pas notre avis i noiis

né voyons aUcutic raison sérieuse d^aûloriser le possesseurde ;
bonne foi àfèclàhier, lors de l'éviction, lès intérêts dessbhiinès

qû'h à payées pour des impenses même nécessaires, faites à

jprôpôs du meuble revendiqué, llfaudtaitéh effet Un textefou
àû moins ùhé raison d'équité pour appuyer cette préièiiiioti t

or, dé texte, il n'y en à pas t tout ail contraire, nos lois ac-

tuelles se mollirent extrêmement difficiles à faire courte lës
ntèrêts contre tes débiteurs ôt àU profit des créanciers (cônib.

art. 1i46-llo5 Cod. Nap.). Y a-t-il,du moins, dés hlot.fs d'é-

quité qui militent en faveur du possesseurue.bunuc fol ?Nous '

en doutons : ce possesseur, en clfet, s'est cru légitime proprié-
taire : il à fait les dépenses croyant les faire à sa propre chose

et pour lui-même ! il était d'ailleurs obligé de S'y rêslgiièr

pUisqiiVités étaient indispensables et qùè, sans elles, il tfàtl-
râit pu retirer de la chose qu'une très 'milice utilité ; il à été
lé premier à profiter des dépenses réalisées : il Voulait, en rè-

pàrahl lé meublé, obtenir comHiecompelisaliôndescsdébbUr-
îês la jouissaticé complète de cet objet Hl à fail soigner le

chéVàl qui était tombé inaladc, parce que, pour lui, c'était le!

fcéut moyolidés'en servir ùUlèniëM, datis la mesure dés.ster*
vices qttècet animal était susceptible dereiidre. Ehbieti Isôû;
bût a été atteint : il à bénéficié, peudatit quelque témpSj dès

aVàiitâgès delà possession : suttemitit aujourd'hui 11.est

obligé,'dô restituer; il peut êvidéinmehl réclamer le capital
'déboursé, parce que salis cela il serait constitué en perte :

nîâis quant aux intérêts, il ne peut y avoir aucun droit; car

il ti trouve une large compensation dans là jouissance plus
àvaulàgëitse.pluseoïnpteterplus lucrative qu'il a obteiiUedû<-

ïàfi'.t s'a.déteutioti intérimaire. Que s'étalt-ii, ctf detltiilive, pro-

posé? Il avait voulu retirer toute l*uiilité possible dé là chose,

quel que put être te résultat matériel ou d'agrément, certain
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ou éventuel de la dépense He*ce.<sat're.Or, il a eu précisément
celte utilité telle quelle qu'il recherchait, eu subissant toute-
fois une éventualité, fâcheuse nous l'admettons, mais qui
u'empêche pas qu'en dernière analyse le but des dépensesail
été atteint; te revenu augmenté, tes services meilleurs. Pour-

quoi d'ailleurs, dit avec raison le regrettable M. Bugnet à pro-
pos du paragraphe 314 Du traité de la propriété de Pothier,
hôte 3, « pourquoi le possesseur même de bonne fit! serait-il

plus favorisé que le propriétaire, qui* en faisant de grosses
réparation.*, ne place certes pas son argent au taux légal? »
Concluons doue en décidant que te possesseurévincé ne peut
pas réclamer tes intérêts des dépenses qu'il a pu faire relati-
vement au meuble revendiqué: 1° parce que les textes s'y opa
posent; 2'patte qu'il tie peut iuvoquer aucun principe d'é-

quité; 3* parce que les analogies sont contre lui. Il nèpeutéxi-
'"ger que te remboursement du capital el cela encore seulement
dans lès hypothèses prévues par l'art. 2280 ; mais comme ga-
rantie, il à le droit de rétention : les termes de VnvU 22s0 tn

/înel'établisseiil.clairement ; le remboursement doit être effec-
tué préalablement à la prise de possession du propriétaire.

129. —Toutefois, te revendiquant, qui est ainsi obligé de
taire certains paiements an tiers acquéreur de bonne foi par
lui évincé, est autorisé à recourir à sou tour contre celui par
lé l'ait duquel il a été illégalement privé de sa chose, c'est-à-
dire contre lé Voleur ou contre celui qui, ayant trouvé l'objet
mobilier, se sérail permis de le vendre. De plus, si le meuble
est venu à passer de main en main par plusieurs transmis-
sions successives, le propriétaire revendiquant aura, en outre,
son recours en indemuité contre les acquéreurs intermédiai-
res de mauvaise foi, ou, du moins, contré celui qui lé dernier
a vendu l'objet, sans l'avoir lui-même acquis dans tes condi-
tions indiquées par l'art, 2280 : eti effet, celui-là, si la reven-
dication s'était produite plus tôt, avant qu'il n'eût rétrocédé
là chose, n'aurail pas pu réclamer du propriétaire le rem-
boursement préalable de son prix d'acquisition (art.2729, al. 2
in fine) seh bleu 1 il ne petit pas, en transmettant ensuite le
meuble dans un marché public ou à un marchand faisant le
tonimerce de choses de niéme nature, améliorer sa propre po-
sition ehaggraVatil celle du propriétaire dépouillé qui réclame
EOtibleu injustement délourlm (comp. Cass. 9 avril 1H6I, b.
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P. 1861,1,147). H aura seulement ensuite son recours en ga-
rantie tel que de droit contre le vendeur originaire (art. 2279,
al. 2).

130. — Nous arrivons ainsi à l'examen d'une hypothèse as-

sezcompliquée : il peut arriver que le possesseur,actuellement
soumis à la revendication du véritable propriétaire, ait acheté
le meuble en dehors descirconstances prévues par l'art. 2280,
c'est-à-dire dans un lieu privé et d'un simple particulier
parfaitement inconnu; mais ce dernier individu'avait lui-
même acheté dans une foire et dans un marché ou dans une
vente publique ou d'un marchand vendant des chosespareil-
les. Un cheval, par exemple, a été volé : le-voleur se rend à
uuc foire ou à un marché et le met en vente : Pierre seporte

vaequéreur moyennant mille francs; puis, au bout de quelque
temps, il le revend, àson domicile même, pour le prix dedouze
cent francs à l'un de ses amis, Jacques, lequel est bientôt

aprèssoumis à la revendication du véritable propriétaire exer-

çant son droit dans les trois ans à compter du jour du vol.

Jacques demande le remboursement préalable du prix que le
cheval lui a coûté : te propriétaire refuse, eu se tondant sur
ce que le possesseuractuel a acheté en dehors des circonstan-
ces indiquées par l'art. 2280 : nous sommes placés dès lors,
dit-il, dans l'hypothèse spécialement prévue par l'art. 2279,
al. 2, qui me permet de reprendre ma chose salis bourse dé-

lier, sauf à vous de recourir ensuite, à vos risques et périls,
contre votre auteur : lequel des deux doit ici obtenir gain de

cause?Il faut décider que le propriétaire devra opérer le rem-

boursement préalable : en cllét, le possesseuractuel aurait, si

te propriétaire persistait à se montrer récalcitrant, un moyen

irès-simplè de lui forcer la main : il opposerait l'exception de

garantie et ferait Intervenir au procès son auteur, tenu de le

dérendre (art. iOiuetsuiv.) : celui-ci opposerait alors aure-

veu'dlquaut l'art. 2280 in fine et exigerait le remboursement :

les principes conduisent donc nécessairement à accorder au

possesseuractuel le droit d'invoquer du chef deson auteur, et

par application de l'art. lltiO, la disposition protectrice de

l'art. 2280.
Mais quelle somme te propriétaire va-t-il être obligé de

rembourser, dans le cas où le prix d* la revenu serait plus
considérable que celui par lequel le vendeur avait lui-même
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acheté? dans no tre espèce par exemple Pierre a payé mille
francs, tandis que Jacques, lesecond acquéreur, également de
bonne foi, n'a obtenu le cheval que moyennant douze cents .

francs. Il nous parait certain que le propriétaire ne serajamais |
tenu qu'au remboursement préalable du prix moindre, ici/
mille francs: en effet, Jacques, agissant du cheYdePierre, son
auteur (art. 1166), ne peut pas avoir plus de droits que lui :
or, Pierre ne pourrait réclamer le remboursement que de
mille francs seulement; donc la position de Jacques doit être
la même, sauf son recours ultérieur en garantie jusqu'à con-
currence des deux cents francs restants. Notre solution;est toiii
à fait générale : nous la maintiendrions même en renversant
l'hypothèse, et en supposant le cas où ce serait té possesseur
actuel qu i aurai t payé le prix le moins élevé: admettons, pou r
un instant, que Pierre ait acheté, en foire, lecheval, desmains
du voleur moyennant quinze cents francs et qu'il ne l'ait re-
vendu, une fois chez lui, que mille Irancs à Jacques : celui-ci;
opposant du chef de son auteur,l'art; 2280, ne pourra exiger
du propriétaire revendiquant te remboursement préalable
que de mille francs seulement : caril est de principe que sans
intérêt point d'action : or, Jacques ne Voit ses intérêts enjeu
que jusqu'à concurrence de mille francs : donc, l'action se
mesurant précisément sur l'intérêt engagé, le propHêtaïresera
quitte encore ici, en lui payant les mille francs, montant de
son prix d'achat : c'est, eu définitive, le contrat personnel fie

JacqUesqui doit mesurer les prestations réciproques entre les

parties eh cause ; ce possesseur actuel n'est subrogé dans les
droits de son auteur que jusqu'à concurrencé de son intérêt
personnel i la subrogation tacite, opérée en sa faveur, n'a eu

pour but que de lui procurer la certitude du recouvrement in-

tégral de son prix, cl il ii'estdû qu'uii prix pourchaqUe vente

(comp. Marcàdé sur l'art. 2280, n" 5, dernier alinéa ; — Pothier,
Vente, n0' 270-27B; — M.Troplong, Vente, 1.1, n1"

241^214).
l'3l..'— Nous avons dit plus haut (n° 120)que le proprié-

taire, dépouillé par un vol,est armé à lu foisd'uneaction civile
en indemnité contre l'agent de l'infraction (sans préjudice du

.'droit de poursuite appartenant an ministère public), et d'Une
action th revendication contre tes tiersacquéreurs du meuble
détourné, action qui s'évanouit au bout d'un temps plus ou
moins long, suivant la bonne ou la mauvaise foi des posses-
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seujrs. Lé propriétaire est également investi dé Pactioh civile ^

eji dommagesTintérêts contré celui qui, ayant trouvé la chose, ;
s'est permis de la vendre, sachant qu'elle n'était pas à lui, et
de l'action en revendication contre les tiers détenteurs. Eh

bien I supposons qu'en fait le propriétaire spolié ait commencé

par intenter l'action civile contre le voleur ou l'inventeur,en;
sorte qtr'il ait déjà reçu l'estimation de la chose soustraite :

srror|-tl encore recevablei.ï revendiquer le meuble entre les

mains des tiers possesseurs? Il y a d'abord un point'.certain :

c'est qu'il ne peut pas gardera la fois ta chose et le prix d'esV

timation ; autrement,^ 11s'enrichirait aux dépens d'autrui.

Notre question se réduit donc à rechercher si le propriétaire
volé peut alors forcer te tiers acquéreur à restituer l'objet ma«

tériej, ipsitm corpus, en offrant delui en payer la valeur ? 5

.D'après les principes dix droit romain, le vol donnait direc-

temeni ouverture à deux actions : la première appelée acfio

furti, étail une action essentiellement pénale donnée m d«V

pluni dans le cas de vol non manifeste, et in quadruplun dans
le cas de vol manifeste : la seconde, appelée eondiciio furtica,
ou condiclio ex causa furliva, était une actiou rei-perseVuioirè,
tendant à faire obtenir la restitution de la chose, telle qu'elle
était au moment du vol, eu»! omni causa, c'est-à-dire avec

les accessoires et les fruits : à défaut de restitution, tedemâh-
deur obtenait des dommages et intérêts correspondant à;là

gravité du préjudice soit direct, soit même indirect, qui avait
été une suite nécessaire du vol(LL. 8 g 2,14 § 3, 7 § l, 8 §1,
3,13 ff. De condiciionefurtivaWb.VS, tit. 1 ; — L 62 § 14,1.9,

pr. è't§ 1 if, De far Us,Wh..il, tit. 2). Sous les empereurs,le

propriétaire dé la chose volée obtint également la faculté de

poursuivre le voleur crimîncilemeuls e.rfm orrfi'netii i celte
action aboutissait à faire condamner le voleur à Une peine

publique, qui devint l'exil sous ju'sllilien (L. 92 S. De farlis,
lib. 47, tit; 2; comp. L. 3 § 7 ff. De sipuMo violato, lib. 47,
tit. 12; — Tit. De tlfractoribus et expilaloribus, l\b. 47 If,

tit. 18). Le propriétaire avait surtout intérêt à recourir à la

poursuite criminelle extraordinaire, lorsque le voleur était

complètement insolvable; car alors t'acito furli rie pouvait lui

procurer aucuu avantage sérieux. Ces deux actions n'étaient

pas, du teste, destinées à être intentées cumulativemenii la

yictimedu Vol devait choisir entre les deux voies ouvertes de-
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vaiitellé: la loi 56§'1 iï.Defurlis(\%i'I, tit; ?), n.p.gsa^pren.»!.,
en effet, que celui qui avajt d'ah.o'rd: provoqué, la, pqur$u,î|ç
criminelle extra ordine_ni perdait le droit d'user epsyjtg de

l'acliofurli : « subi<itàm este, dit la loi 30, §"} f quoesfipnfm.
'furli. aidais il en était tp.ut autrement!des actions rei ptrsç?
qutndoe causa çomparaiçç : Ton,sait que le prppriétairedglg
chpse volée ayajt l'action en.rerefidicaffon, soit cqptre je yo-
leur, soit advmus qwmcuvxquepossesiorepx; il ppiiyajt aussj
intenter l'aclio ad exhibçn^um ,-jj avait enfin hçor\diç\io ftir-
liva ou condiçtiq ex causa ftirtiva; toutes ces açUons é}ajeu{
comprises sous la dénomination générale d'actions, rti perse-
quendoecausa camparaloe. Précisément parce qu'elles éfaienf
de même nature et qu'elles tendaient au mênje but, Ip deman-
deur devait opter entre elles : son choix opéré en faveur de.la

condietiq furiien, par exeniple, avait poin'f&ulat d'éteindre,
enire ses mains l'exercice de la revendication ou de }'ac(jp
aiexlUbenduni,' l'équité ne permettait pas, en effet, que l'on,
pût réclamer par une nouvelle action ce qu'on avait j|éjà ob-
tenu dans une instance antérieure ; bona fides non pq\ilur ut
bis idem exigqlur (L. 57 ff. De regulis juris, hp. 50, lit. |7;
— Cf. I. 31 § I et 2 ff. beobïigqliqiiibus elaçlinnibus, lib. 4s4?
tit. 7 ; — 1.71 pr. ff. De furlis, jjb. 47, tjt. 2). Maî$ loiitesles
actions rei persiquendoe causa comparâtes concouraient au

contraire cumulativement avec l'qctio furliqm est essentielle;-
ment pénale : le principe d'équité d.on.t nous parjipps tpuj à

l'heure disparaissait ici et l'exécution du jiigeiueiitjtiteryejn)
sur l'action re» persectifon'a n'empêchait pas l'uclm pgw/p/jj
de pouvoir èlreinteulée (comp. Voèt, tome 2, pepiijigajioni-
bu$ et actioiiibus. tW 18 22, lib. 45, Ijt. 7, et n'° 2QDefurljs,
lib .17, lit. 2). Dèslors, d'après les principes romains, le pro-
priétaire spulié, qui avait d'abord obtenu satisfaction par J une
desactions rei pirstquendai causa roi«/»£irata',élait néanmoins
encore recey.ableà se pourvoir par l'action criminelte ou pê?
naleàl'elfelde faire prononcer la peine pécuniaire dont la loi

frappait le délit de vol (comp. § 18 et 10 lusiit., hj). ,4, tit. v;
De aclioiubus; — 1. 10, 17, "i, b, 10,14§2 fl. Dtccofjdiçlipnt
furliva, lib. 13, tit. 1).

Que faut-il décider sous rem pire de notre di;oit français?
La question se réduit .en somme àrechercher si,1epropriétaire
de la chose Volée doit être considéré, par le fait seul {j',aypir
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reçu une indemnité, comme ayant entendu renoncer a son

droit de suite : or, la solution de la difficulté, une fois posée
dans cestermes, devient assezcommode : il faut décider,sans
hésitation' aucune, que le propriétaire conserve intact son
droitde revendication contre lestiers détenteurs; màis,comme
ilne doit pas s'enrichir aux dépensd'autrui, i} devra leur rem-
bourser le prix de la chose. Si, en effet, le propriétaire a com-
mencé: par intenter l'action civile en indemnité contre le vo-

leur, c'est probablement parce qu'il ignorait en quelles mains

l'objet volé avait pu passer; il n'a jamais eu la volonté de re-;
noncer à revendiquer une chose à laquelle il attachait peut-
être un certain prix d'affection. — Il faut bien observer que
l'action civile et l'action en revendication ne tendent pas au
même but : l'action civile a pour objet la réparation du préju-
dice causé; elle est purement personnelle eT variable dans-
son quantum, lesdommages etiutérêts étant susceptibles d'ê-
tre accordés d'une manière plus ou moins large suivant lès
circonstances. La revendication est, au contraire, une action

réelle, qui tend uniquement à faire obtenir au propriétaire
la restitution pure et simple de la chose avec tous ses acces-
soires. — Supposez d'ailleurs que l'auteur de l'infraction eût
conservé lui-même la possession de l'objet volé : le proprié-
taire, ignorant cette circonstance, dirige contre lui l'action ci-
vile et sefait attribuer d'abord le prix d'estimation de la chose,
puis, en outre, des dommages-intérêts à raison du préjudice
que lui a fait souffrir le délit commis : est-ce que le Voleur

pourrait être admis, après avoir soldé le montant de l'indem-
nité et après avoir subi sa peine, à se servir de la chose Volée
sous les yeux du propriétaire lui-même? Evidemment non t
le voleur ponrra être forcé à restituer l'objet, sauf remise de
la partie desdommages-intérêts afférente à l'estimation de la
valeur de cet objet : nam hoc nalura oequum ist, dit la loi 14
ff, Dé condiclionê indibiti (lib. 12, til. 6), neminem cuui affe-
rmi delrimentofieri locupUliorem. Or si, vis à vis du voleur,
le propriétaire spolié ne peut pas être considéré comme ayant
renoncé à l'exercice de son droit de suite, il ne doit pas non

plus être censé y avoir renoncé vis à vis des ayant-cause de

l'agent coupable; car, tiemo plus ju'ris ad alium transferre
potest quam quod ipsè habtt. Nous pensons donc que la re-
vendication pourra être dirigée contre tes tiers détenteurs de
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bonne foi pendant trois ans à compterdu jour dû vol (art; 2279,
'

al. 2), et contre les tiers détenteurs de mauvaise foi durant

trente ans (art. 2262); seulement ceux-ci pourront exiger le

remboursement préalable du prix que la chose leur a coûté.
132. — Il peut arriver quelquefois que l'objet volé ou perdu

ait déjà péri chez le possesseur, au moment où le propriétaire,
victime du vol ou de la perte, met en mouvement son action

eh revendication. Il est clair que cette action ne saurait être

dirigée ici contre le fiers détenteur de bonne foi; car on ne

peut pas revendiquer les choses qui ont cessé d'exister :

exslineloertsvindicarinonpossunt (§ 26 Instit. lib. 2, tit. 1 ;

—:'Cf. 1. 24 et 26 ff. De adquirendo rerum dominio, lib. 41,
tit. t). Le tiers détenteur de bonne foi, dans le cas même où
la chose aurait péri entre ses mains par sa faute ou sa négli-

gence, serait à l'abri de toute poursuite, en vertu de la règle
si connue, — nulli quereloesubjeclus essepolest qui rem quasi
sùam neglexit. Le propriétaire n'aurait d'autre ressource que
d'intenter l'action civile en indemnité contre le voleur ou
contre l'inventeur, pour obtenir, avec des dommages-intérêts,
le prix de l'objet détourné. — Mais, si nous supposons que la
chose ait péri entre les mains d'un fiers détenteur de mauvaise

foi, la situation change complètement. Le propriétaire, vic-
time du vol ou de la perte, n'a point, sans doute, plus que
tout à l'heure, l'action on revendication puisque la chose est

complètement anéantie ; mais il peut diriger à la fois contre )
le tiers acquéreur <fç mauvaise foi (art. 1382 et 1383), et con-
tre l'auteur originaire de la soustraction frauduleuse ou du

détournement, despoursuites en indemnité,à l'effet d'obtenir
la valeur ou 1e prix du meuble (comp. M.ïroplotig, Vente
t. Lu" 212,213).

133.-— Quelles règles convienl-il de suivie relativement aux

objets mobiliers volés ou perdus qui auraient été engagosaux

monls-de-piété, soit par le voleur ou l'inventeur, soit par leurs

.ayant-cause?
La jurisprudence a posé en cette matière une distinction

fort sage : elle se préoccupe, avant tout, du point de savoir si,
au moment de rengagement de ces objets, les règlements ad-

ministratifs ont été observés avec fidélité, ou si, au contraire,
il y a eu, delà part des directeurs du mont-de-piété, faute, im-

prudence, ou inobservation des règlements.
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> Lorsque, en fait, à l'époque de l'engagement desobjets ma-.:'-
biliêrs volés ou perdus,'les règlements administratifs sur le
mode de réception des effets déposés ont e7rfscrupuleusement
respectés,celui qui se prétend propriétaire ne peut triompher
dans sa'revendication' qu'en remboursant, tant en principal
qu'intérêts et droits, la somme pour laquelle lesobjetsoht été
donnés en nantissement : cette solution est parfaitement con-
forme au principe posé par Part. 2081 : a Les dispositions ci-
dessus (en matière de nantissement), dit ce texte, ne sout ap?
plicables ni aux matières de commerce, ni aux maisons de

prêt sur gage autorisées, et à l'égard desquelles on suit tes lois
et règlements qui les concernent. » Or, la plupart de ces règle-
ments décident que les effets, revendiqués pour vol ou pour
toute aulre cause que ce soit, ne doivent être rendus aux ré-
clamants qu'autant que ceux-ci ont préalablement acquitté le

capital et tes intérêts, de la somme pour laquelle lesdits effets
ont été laissés en nantissement, sauf leur recours contre ceuxy

qui tes avaient déposés (comp. Lettre du ministre de la jus-
tice du 26 septembre 1836; — Cro.ze-Magnan Elude sur les

fnonlS'de-piété, pag. I/o, 237et suiv. —Circulairedu minis-
tre de l'intérieur, en date du 18 fructidor au xu; — MM. Mo-
che et Durieu, Répertoire des établissements de bienfaisance,
L 2, "p. 406; art. 70 du règlement du mout-de-piété de Paris
sauctio'.'.né par un décret du 8 tliermidoran xiu). Celte exigence
est, en effet, très-juste : le mout-de-piété n'a pas à suspecter
l'origine desobjets volés ou perdus qui lui sont remis en gage ;
ce serait dénaturer celle, institution et amoindrir singulière-
ment ses avantages, que d'imposer aux administrateurs l'o-,

bligation de s'enquérir de la provenance des effets remis en
nantissement. Cette règle a, d'ailleurs, été constamment sui-

vie dans notre ancien droit. (Voyez I ordonnance du roi Jean
de mars 1360, art. 12; — ordonnance de Chartes VI du
3 septembre 1406, art. 10;

— lettres patentes de Chartes VU
du 13 septembre 1429, art. 10, Il et 12; — lettres patentes
du 9 décembre 1*77, art. 9.)

Supposons maintenant qu'en fait, au moment de l'engage-
ment des objets mobiliers volés ou perdus, il y ait eu delà

part des administrateurs du monl-de-piélé, fouie grave, im-

prudence tvidenlty ou inobstrvalion des règlements, pans ce
cas, la jurisprudence admet le propriétaire spolié à revendi-
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quer ces objets sans être tenu de rembourser préalablement
. la sornmë prêtée au déposant, et cela, nonobstant tout règle-
ment contraire. Le moht-de- piété n'est plus alors protégé par
l'exception de l'art. 2280 du Code Napoléon, établie en faveùf
de tout tiers de bonne foi, qui, lorsqu'il a acheté bu reçu la
chose Volée, n'avait pas à s'enquérir de la manière dont celte
chose était, arrivée dans les mains du possesseuravec leqUelil
a traité, parce qu'il a acheté dans une foire on dans un mar-

ché, ou dans Un lieu public ou d'un marchand vendant des
elioses pareilles. La cour de Douai a fait l'application de ces

principes, en leur donnant une extension très-notable dans

l'espèce que Voici »un sieiirCûlas-Duthillcul, marchand àCa-

lais, avait fait un dépôt dé sesmarchandises à Berguès, chez
la femme Damarey-Boulemy. Des vols furent commis dans ce

dépôt : cette même femme en fut déclarée coupable et con-
damnée à trois années d'emprisonnement, Il était établi

il. sa charge qu'elle avait très-fréquemment fait déposer par
deux autres femmes au moiit-de-piété de Vergues les mar-
chandises qu'elle volait : les dépôts avaient été fort considéra-

bles; car ils s'étaient élevés à deux cent vingt-neuf en seize

mois, L'origine de ces marchandises ayant été découverte par
suite de là condamnation de la femme Pamarëy-Boutemy,
Colas-puthilleul, au préjudice de"qui cesmarchandises avaient
été volées, dirigea une acliohen revendication contre le sieur

Guilbert, directeur du moiil-de-piétè de Bergues, eh récla-
mant en oulre des dommages •intérêts, d'abord devant le tri-
bunal de punkerque, puis devant la courimpériale de Douai,
Notre éminent confrère et collègue M. Talon soutint, devant
là cour dans l'intérêt du mont-de-piété, qUe le directeur s'é-
tait scrupuleusement conformé aux exigences des règlements
et qu'il ne pouvait être forcédèslorsde restituer tesniarchan-

disesqu'eii échange du remboursement préalable de la somme

(capital et intérêt réunis) pour laquelle les effets avaient été

laissés eu nantissement (1). Notre confrère faisait encore re.

(I) Lei art, S2 et V$ du règlement relatif ku uiont-de*p!êtê de Bergues

étutébi àtnil conçut S >.Art, 92, S'il était présenté en nantissement de» effets

reconnus eu infime luspeetfo de vol, d'aplfes déclaration, la reconnaissance

ne pourra Être délivrée qu'api» quo le directeur aura eatecdu te porteur de»

effet», et qu'il tic réitéra plus de do«tè sur «a déclaration ; mais s'il arrivait
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marquer combien il est impossible d'imposer aux directeurs
des mohts-de-piété, institution qui doit se renfermer dans ia
discrétion la plus absolue, l'obligation de rechercher l'origine
des objets déposés : il s'attachait enfin à chacune des circons-
tances delà cause pour en faire ressortir la bonne foi et l'ir-

responsabilité du mont-dc-piété de Bergues, Il paraît même

que l'exception tirée de l'art. 75 de la constitution du 22 fri-
maire an vin fut proposée (I).. Néanmoins la cour repoussa

qu'il restât encore quelque soupçon, la di'-elaratioa sera constatée par. un

procès-verbal dressé par le commissaire de police que le directeur requerra de

te transporter au mont-de-pïétë. Ce procès-verbal sera transmis sur-le-champ
nu magistrat de sûreté, à l'effet d'informer et faire les poursuites qu'il jugera
:'i propos; en attendant, il ne sera prêté aucune somme au porteur desdits

effets, lesquels resteront eu dépôt au mont-àe piété tans inscription aux legis-
très des engagements et jusqu'à ce qu'il soit autrement ordonné. — Art. 93.

Les effets revendiqués pour vol ou pour toute mitre cause que ce soit ne

pourront Ctre montré* aus réclamants, ni leur être rendus qu'après qu'ils

mirent acquitté te capital et les intérOts de la somme pour laquelle lesdits

effets auront été laissés en nantissement, sauf leur recours contre celui qui
les avait déposés. » (Jmispmlence da la cour impériale de Uou<ti, t, XLV, année

1856, p. 385 et suiv. Ce recueil est publié pnr notre excellent confrère

M? Hnttu.)

(1) L'art, 15 de la Constitution du 22 frimaire an .vm est ainsi conçu :

..Les agents du gouvernement, autres que les ministres, ne peuvent être

poursuivis, pour des faits relatifs à leurs fonctions, qu'en vertu d'une déci-

sion du conseil d Ktnt. Kn ce cas lu pourmite a lieu devant les tribunaux .

ordinaires, n Cette disposition n été jusqu'ici maintenue par tous les gou-

vernements, qui ont paru la considérer comme un compter: eut indispensable
du principe de la séparation des pouvoirs i ils ont pemé que l'on ne pouvait

pas, sans danger, dépouiller l'administration d'une prérogative qui t'étit ,\

son essence même et il la centralisation qui préside îi tous ses actes; ils but

vu, dans la Constitution de frimaire, un moyen d'assurer la célérité dan»

l'expédition des affaires et le respect dû a l'autorité publique. M. de Triicy
S'J trompait donc lorsqu'après te mois de juillet IB30, il proclumait haute»

ment que l'art, î5 « avait été enseveli sous le pavé des barricades, » Quelle

que soit l'opinion que l'on puisse nvoiv Fur la légitimité de cette disposition,
il nous semble du reste manifestement évident qu'on ne saurait l'étendre

aux directeurs des monts de-piété, simples employés d'une administration

charitable. La garantie do l'art. 75 n'est pas applicable, on effet, a toute

personne revêtue d'un caractère oflkiel, mais aux seuls agents du gouverne •

ruent ; elle n'a d'autre but qUa de couvrir les nctes relaUfs aux fonctions :

c'est là fonction que la loi a voulu défendre beaucoup plus que le fonction-



-POSSESSION; DES MEUBLÉS. ';' ,,173;

ces dijférents moyens, et elle décida que les dispositions des

règlements invoqués n'étaient point de nature à pouvoir par
ralyser lé droit absolu qui appartient aux particuliers, en

vertu des art. 1382-1383, d'obtenir la réparation du préjudice
qui leur est causé t or, dans l'espèce, le mont-de-piété de Ber-

gues avait eu, suivant la coUr, de justes motifs de suspecter

l'origine des marchandises déposées, en raison de la multipli-
cité des dépôts effectués; l'administration s'élait donc rendue

coupable d'imprudence, elle avait commis une faute lourde,
eh s'abstenant de provoquer immédiatement desvérifications,
et en n'interdisant pas l'entrée de sesmagasinsà desmarchan-
dises d'origine suspecte.

Cette décision nous paraît bien rendue, eu égard aux cir-
constances particulières de la cause, et elle a été, en efTet,
maintenue par la Cour de cassation; elle tend toutefois
de la mauière la plus évidente à élargir la responsabilité
des monts-de-piété/puisqu'elle prend eu considération
non-seulement le défaut d'observation des règlements,
mais encore la négligence extriusèque et le défaut de surveil-
lance desadministrateurs. La cour de Douai uous sembledouc
être arrivée aux dernières limites de l'extension : car i) ne faut

pas perdre de vue qu'en principe, le mont-de-piété n'a pas
à conualtre les personnes qui ont recours à ses services; l'ob-

haire, Or, on doit considérer seulement comme agents du gouvernement
ceux qui, dépositaires d'une partie de son autorité, agissent eu son «totu et

sous sa direction médiate ou immédiate, et font partie de la puissance publi-

que. Pour profiter de la garantie, il faut en outre que ces agents aient fait

nnnete de leurs fonctions. Une poursuite à raison de faits étrangers au ser-

vice du fonctionnaire n'aurait pas besoin d'être autorisée, Il est clair qu'il
eu doit être du directeur d'un tuout.dcpiété comme de tous les membre» des

établissements de bienfaisance, des conseils de fabrique et des commissions

administratives des hospices auxquelles les auteurs s'accordent a refuser la

gafahliêde l'art. 75 de la Constitution du'S2 frimaire an vin. Les attribu-

tions de ces différents fonctionnaires sont purement tutêluires; on ne peut

pas dire qu'its reçoivent soit directement, soit indirectement et par déléga-
tion du pouvoir central l'action et le commauJcmeut, (V, MM. Merlin,

Héperl., V Garantie des fond,,' h" 6 ( ^— Cormenin, Dr. admin,y'\* Mis» en

jugement; — froudlioh, Domaine public, t. 1, p. !*!>j
— Faustin tîélié,

tait, crim,, t. :», p. 367; r— Daller., .'ur, yen., 2rédit., r<>Mite en juièmtnl

•les fùitctioniHiiils |ulific», iiu 7tt.)
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jet volé ho doit êtfê restitué par lui que raoyeunàût le retu-
boUrsetneUt de la somme prêtée el dés intérêts* toutes les fois

qu'il a pu être trompé surToriginê du débet et qu'il lé tient
dune personne qu'il pouvait considérer .'comme, propriétaire
légitime (Douai, 7 août 1830; D\ P. 1837; 2,203* et sur pour-
voi GasSi21 juillet 1837 D; P» 1837» l, 391; *- comp. Cass.
28novembre 1832,Sir. I832> 1, 402; — art. 114 durèglèment
du inont-de-piété de llordéaux, saiiotiôtîtié par décret du
30 juin 1806; — art» 64 et 128 du règlement du mont-de-piélé
de Strasbourg, sanctionné par ordonnance du 6 décembre
1826 ; -^ Àubry fet llali sur Zaeharite, t. 2,3» édition, § 183,
n°2).

134. -^ Nous avons décidé jusqu'ici, avec l'art. 2280, que,
dans leshypothèses pfévues par ce texte, le propriétaire ne peut
se Taire retrdrè sa cliose qu'en remboursant préalablement au

possesseur le prix qu'elle lui a coulé. Cette solution concilie ;
tous les intérêts' ï d'une part, lé revendiquant rentre eu pos-
session dé l'objet qui lui appartient légitimement; d'autre

part, le possesseurn'est pas exposé, pat suite dé l'insolvabilité
éventuelle de son auteur, à perdre à la fois sa chose elle prix,
tl est clair, toutefois, que la loi, dans l'art. 2280, prévoitrhy-
pothèsè la plus ordinaire, celte d'un achat, d'un échange, en
un mot d'une transmission à titré onéreux. Si, au contraire/
nous supposons une transmission à tilre gratuit, comme la
donation ou le legs, le tiers acquéreur ne pourrait plus récla-
mer du propriétaire une indemnité, puisque, dans l'espèce,
aucun prix n'a été payé t or, c'est précisément le prix que la
chosea coulé, et non pas l'équivaleulde savaleur intrinsèque, '.
qui doit être remboursé au possesseur; celuUcl lie pourrait
doue user du droit de rétention dans les termes de l'art. 2280

que pour les impenses qu'il aurait faites, à l'occasion de la

chose* suivant les diàliuctious développées plus haut» u* 127.
13S. — Le Vice de vol ou de perte, qui donue ouverture à

rappllcâtioU du paragraphe 2 de l'art. 2271)el, suivant les cas,
à l'application de l'art» 2280, est incontestablement suscepti-
ble d'èire purgé : — mais, comment età quelles conditions la
cliose perdra-t-elle le caractère de cliose volée? Cette question
avait déjà préoccupé les jurisconsultes romains; on peut con-
sulter notamment la loi 4, § 6, 7, M, 12,13,14» les lois 32

pr. et 41 11'.De usurpalionibus cl <M<td/it"(Mi6Uï(lib.41, tit. 3),
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là 1.21b in fini if. Ûe verboruni signifièalîone (\\h. 80', tit. lé),
laioi 86 tVDe furlis [lib. 47, lit. 2), enfin le § è aux iosiitUiês

(liv. 2, lit. 6) Dewucairiônibus, Deceslexles il résulte ô,uë le
vice de vol'pouvait être purgé par le retonr de la chose entre
les mains de son véritable maître : mais il fallait que le pro-
priétaire ou son représentant légal, en reprenant, d'une ma-
nière légitime, possession de sa chose, eût une connaissance
exacte de la situation; il était nécessaire qu'il fût instruit de
celte double circonstance, d'abord que la chose lui avait élé

enlevée, ensuite qu'elle renltait actuellement en sapuissaùcé :
a Si ignorans remmiiii subrcplam emarn, non yideri iii potèâ-
talem meam reversam » (L. 14§l2ff. Deusurp.êl ûsucap.).
Les jurisconsultes romains considéraient encore comme èfll-

cace, au même litre que la reprise de possession, le fait par le

propriétaire d'avoir, en connaissance de cause, accepté en

justice l'estimation de la chose, ou bien dé l'avoir vendue à
l'auteur même de la soustraction frauduleuse, ou enfin dé lui
avoir permis de la livrer à un tiers : « S«i et si vindicàvefô
rem inihi subreptam, et l.itis aîst'imalioncm accepero; licet

corporaliler ejus non sim nactns possessionem, usucàpietur;
— idem dicendum est eliam si voluntate mea alii tràditâ sit )t

(L. 4 § 13 et 14 ff. Demurp. elwucap.). La loi 32 'pr.j eôâ.,
tit.,ajoute : «Si fur rem i'urti Varna domino emerit, et prôlrà-
dita habitent; desiuet campro furtiva possidere, et iticipiét
pro suo possidere(l). »

Sous l'empire de noire droit français,- il faut encore, pôU'r
que le vice de vol puisse être purgé, que l'objet mobilier dé-
tourné soit restitué à son propriétaire; maïs il nous paraîtrait
excessif d'exiger, en thèse générale, que ce propriétaire cou-
naîsse exactement l'existence de l'infraction et le fait déjà
restitution; la restitution pure et simple doit suffire à elle

seule, pourvu, bieii entendu, qu'elle soit complète et dès ac-
tuellement réalisée.

Supposons toutefois que ia chose ne soit pas rendue, niais
trànmist à Ulre onéreux par l'agent coupable dii délit ou du
crime à savictime oii aux ayauts-caUse de celle-ci: ou â voie,

parexcmple, un diamant à Pierre, et celui-ci est mort, sur ces

(t) Cônip. M. Démangeât, t. 1, p. 512; — M. Lariche, t. t, p. 422; —

M.,Ortolan, t» 2, p, 464, Explication des IniUlvlct,
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entrefaites, laissant pour héritier Raymond : ce dernier, ignor
rant la soustraction commise au préjudice de son auteur, ra-
chète, des propres mains du voleur, le diamant et en paie le
prix : le vice de vol est-il purgé par suite de la prise de pos-
session, réalisée dans dépareilles circonstances,'par':le' pro-
priétaire volé qui rachète sa propre chose sans le savoir? ..Là''

question présente un intérêt considérable; car il peut arriver

que Raymond livre ensuite le diamant à un dépositaire, à un
mandataire, ou à un créancier gagiste infidèles, qui le reven-
dent ouïe donnent à un tiers acquéreur de bonne foi. Il s'a-

git alors de savoir si (en admettant que trois années ne soient

pas encore écoulées depuis le vol originaire) le propriétaire
peut revendiquer le diamant, entre lesmains du tiers déten-

teur, par application des art. 2279, al. 2, et 2280?
Cetiers détenteur va invoquer aussitôt sa bonne foi et se re-

trancher derrière la maximequ/Enfaitde meubles la possession
vaut tilre, avec d'autant plus d'empressement que peut-être
il n'a pas acquis dans une foire, ou dans une vente publique,
ou d'Un marchand vendant des chosespareilles, en sorte qu'il
va être obligé de restituer l'objet mobilier sans aucune com-

pensation (art. 2279, al. 2), son action récursoire étant d'une
utilité douteuse à cause de l'insolvabilité de ses garants. Le
tiers détenteur oppose donc le raisonnement suivant : sans

doute, le diamant a élé volé et par là même la revendication
vous était acquise, à vous propriétaire légitime, durant trois
ans ; mais cet objet est rentré dans vos mains, il vous a été res-

titué, avant de vous échapper de nouveau pour passeren
mon pouvoir ; le vice de vol avait déjà été ainsipurgé à l'épo-
que où, de bonne foi, je suis devenu acquéreur de votre dia-
mant : dès lors je rentre dans le droit commun; la chose, à
mon respect, ne setrouve être ni une chosevolée, ni unechose

perdue; doue je puis me placer sous l'empire de l'art. 2279,
al. I. et je suis à couvert grâce à la règle qu'En fait de meu-
bles la possessionvaut titre.

130. — Cette doctrine ne serait point la nôlre : nous

croyons que, dans l'espèce, la revendication formée par le

propriétaire avant l'expiralioh du délai de trois ans ù compter
du Vol originaire sera parfaitement recevante t le retour mo-

mentané du diamant volé, 'rentré à litre d'achat entre le* tnaius

de son maître légitime, n'a pu. à nos yeux, ni purger le vice
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de vol, ni emporter même virtuellement la renonciation du

propriétaire a l'exercice de son droit de suite, y ? . \
Nous soutenons d'abord que le diamant, en raison des cir?

constances exceptionnelles grâce auxquelles il est renlré en la

puissance de son propriétaire, n'a point pu perdre son carac-
tère de chose volée : le vice de vol ne peut, en effet, disparaî-
tre et s'effacer que devant la restitution. Or, dans

'
l'hypothèse

que nous avons supposée, le diamant est sans doute revenu
in poteslalem domini, suivant l'expression des lois romaines ;
mais le propriétaire l'a obtenu à titre d'achat, ïanquùtn rts

emplà; l'objet ne lui a pus fait retour à titre de.'restitution, lan-

quam res.sua.On voildonc que le fait qui seul est assezéner-

gique pour purger le vice de vol.né.s'est point en réalité pro-

D'un autre côté, il est impossible do voir dans l'acte du

propriétaire volé qui rachète, soit de l'auteur même du délit,
soit de ses ayant-cause, sa propre, cliose sans le savoir, une
renonciation au droit de revendication; toule renonciation

suppose, en effet, l'intelligence et la liberté : or, si le proprié-
taire, dans notre espèce, a agi spontanément et librement, il
n'a pas du moins été éclairé sur la vraie situation; car, au
moment de l'achat, il ignorait le vol dont il avait été victime
donc il n'a pas pu renoncer à une faculté qu'il ne savait même

pas exister à son profit.
Notre conclusion est donc celle-ci i tant que le propriétaire

conserve la possession de son meuble recouvré par.voie d'a-

chat, son droit de revemlicalionest momentanément paralysé
par suite d'une sorte de confusion (art. 1300-ltfOl); mais i
n'est pas éteint : dès lors si ce propriétaire vient ensuite, avaul

l'expiration des trois ans à compter du jour du vol ou de la

perle, à perdre de nouveau la possession, sans un fait pro-
pre qui donne ouverture contre lui à.la garantie, son droit
de suite ou de revendication renaît avec lous ses avantages
(arl»2279, al»2, et v2280);la déchéance lie se produira qu'après
trois ans révolus à partir de la perpétration du détournement

originaire.
lii", — Il importé de s'arrêter un instant, alin de les peser

mûrement, sur les lermes de l'art. 2280, qui accorde uu droit
de rétention fotl précieux au possesseur de bonne foi; car
il s'agit d'un droit spécial qui ne saurait admettre les cxttui-

12
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sions(t) par voie d'analogie': or, la faveur particulière de
l'art. 2280 est réservée à celui qui de bonne foi a acheté la
chose volée ou vendue « dans une foire ou dans un marché,
ou dans une rente publique ou d'un marchand vendant des
choses pareilles. » L'ignorance du possesseur est ici tellement
invincible et son erreur si légitime, qu'il y aurait injustice i\
le traiter avec rigueur en le laissant exposé à perdre à la fois
la chose par suite de la revendication du vrai propriétaire, et

le prix à raison de l'insolvabilité probable ou de la disparition
de son garant. Si un marchand, dit Dunod (Droit commun de
la France, tit. VIII, Des exécutions, sect. in, § 19, t. 1, page
865), « ayant boutique ouverte, avait vendu précipitamment
ses marchandises ou partie d'icelles, le propriétaire de la mai-
son ne peut les revendiquer des mains des acheteurs] cela
aurait trop d'inconvénients, et cela aurait lieu, encore que ce
marchand eût fait faillite peu de temps après; le bien public,
qui est la loi suprême, l'exige ainsi. En effet, la sûreté pu-
blique ne permet pas que celui qui a acheté d'un marchand

qui a boutique ouverte soit inquiété dans son achat', sa bonne

foi et la qualité de son vendeur le mettant à couvert de toute
recherche : autrement, il faudrait, lorsqu'on achète d'un
marchand en possession de son état, lui demander une cau-
tion qu'il ne fera pas banqueroute ; ce qui ne serait pas propo-
sable. » Dunod, on le voit, prévoyant une hypothèse qui

présente quelque analogie avec celles qui forment aujour-
d'hui l'objet de notre art. 2-280, indique nettement les motifs

de décider en faveur du tiers acquéreur : l'excellent auteur

élargit même singulièrement le bénéfice qui lui est accordé ;
car il décide que ce tiers acquéreur ne doit aucunement être

inquiété dans son achat (Comp., ail contraire, art. 2280).
138. — Le législateur, en se servant dans l'art. 2280, des

expressions foire ou marché, entend désigner les réunions

publiques ou les assemblées qui se tiennent à certains jours
et dans certains lieux indiqués à l'avance par l'autorité, pour
l'exposition des marchandises ou denrées de tontes sortes.

Il paraît bien certain qu'au point de vue de la négociation
des effets au porteur, les bourses (2) dé commerce, même les

(1) V. M. Pont, Petits contrats, t. 2, n" 1298.

(2) Les bourses, en effet, procurent au commerce à peu près les mêmei
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^Bourses étrangères (Paris,9 avril 1801, D. P..1R6S, 2, 53,
4* espèce)doivent être considéréescommede s mar^'s publics
dans le sens de notre texte; par conséquent, le tiers qui s'y
porte acquéreur <lc titres ou actions au porteur en observant
les formes ordinaire?, c'est-à-dire en recourant au ministère
desagents de change, ne peut être soumis à la revendication
du propriétaire originaire qu'autant que-celui-ci lui aura

préalablement remboursé le prix qu'il a payé. (Paris, 9 dé-
cembre 1839. Dev. .1810. 2, 113, tribunal civil de la Seine,
18 août 1803, Monitiur des Tribunaux, 1863, page 796).

139. —Mais, dans la pratique, des transactions mobilières

avantages qui résultent, pour les habitants de3 villes et des campagnes, de

l'établissement des marchés et des foires : • Dans les grandes places de com-

merce, disent avec raison MM. Bravard et Démangeât (Traité de droit com-

mercial, t, 2, p. 24), dans les grauds centres commerciaux, si les négo-

ciants ne pouvaient se voir qu'à domicile, i! en résulterait une grande perte
de iemps et des courses souvent inutiles; tandis qu'à la Bourse ils sont sûrs

de se rencontrer à jour et heure fixes et sans aucune perte de temps. Sous

ce rapport, les bourses rendent nu commerce, dans une sphère plus élevée,

le même genre de services que les foires et les marchés renient, dans une

sphère inférieure, aux habitants des villes et des campagnes qui, dispersés
dans différentes localités, viennent à la foire ou nu marché pour s'y ren-

contrer et faire ensemble des affaires. Quand la foire ou le marché se tient

dans un chef-lieu de canton, c'est un rendez vous assigné à tous les habi-

tants du canton en général et même à ceux des cantons voisins; si elle so

tient au chef-lieu d'atroiià:Fsement, c'est un rendez-vous indiqué pour tous

les habitants de l'arrondissement, qui s'y rendent ce jour-l:i lorsque leurs

affaires les y appellent. Les foires et les marchés sont, comme les bourses,
établis par des actes àe l'autorité publique ; mais, en général, quand elle

les établit, elle ne fait guère que satisfaire à une- nécessité reconnue, que con-

sacrer un fuit préexistant déjà et passé en habitude. En ce qui concerne

l'établissement des foires et des marchés, voyez le décret dn 18 vendémiaire

an n; voyez aussi l'avis du conseil d'Etat du 17 janvier 1834 (Sir. 34,

2, 498), D'après le décret impérial du 13 f.vril 1H61, qui modifie celui du

25 mars 1852 sur la décentralisation administrative, les préfets peuvent ac-

corder l'autorisation d'ou\rirdes marchés, sauf pour les bestiaux. — Eu ce-

qui concerne les bourses de commerce, voyez la loi du 26 ventSse an ix,
dont l'art. 1er e»t ainsi conçu : « Le gouvernement pourra établir des bour-

les de commerce dans tous les lieux, où il n'en existe pas et où il le jugera

convenable. > (Comp. MM. Bravard et Démangeât, t. 2, p. 47, sur les ca-

ractères et les avantagea des bourses de commerce.)
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fréquentes s'opèrent aussi directement par l'intermédiaire*
des changeurs, ou des agents de change. Deux questions
peuvent être soulevées à celte occasion : 1° Le comptoir d'un

changeur peut-il soit au profit de celui-ci, soit au profil des

personnes qui traitent avec lui, élre considéré comme con-
stituant un marchp public dans le sensde l'art. 2280î —2» lïn
admettant la négative sur ce premier point, le'tiers qui a
acheté chez un changeur ou chez un agent de change ne peut-
il pas du moins être réputé avoir acheté d'un marchand ven-
dait des chosespareilles?

i iO, — Nous abordons la première question : des actions
au porteur oui été, nous le supposons, volées ou perdues; un
individu seprésente au comptoir d'un ckaivjeur cl lui pro-
pose l'achat; le changeur accepte; peut-il ensuite, lorsqu'il
est aclicmé en revendication par le propriétaire légitime,
esigerle remboursement préalableduprixqu'ilapayé,cu sou-
tenant que soncomptoir constitueun véritable marché public?

Une décision du tribunal civil de |a Seine (3echambre), en
date du H janvier 1856 avait admis ce système à l'appui du-

quel on peut invoquer surtout les deux motifs suivants :
1° La boutique d'un changeur est un endroit public où le

premier venu peut entrer pour vendre ou acheter toutes va-
leurs négociables à ordre ou au porteur : or, si tout spécula-
teur est admis ainsi à se rendre chez le changeur, à raison de
la nature de la professiou de celui-ci, il s'ensuit évidemment

que son comptoir est de tout point assimilable à une foire ou
à un marché (art. 2280).

2* Celte assimilation est indispensable au point de vue des
nécessites pratiques; car, au milieu de leurs ^opérations mul-

tiples cl diverses, les changeurs sont placés dans l'impossi-
bilité matérielle de se livrer à chaque instant à de minutieuses

investigations sur la qualité despersonnes qui se présentent
à leur comptoir pour y négocier des titres : leur responsabi-
lité doit donc être absolument à couvert, toutes les fois qu'ils
se seront conformés tant aux prescriptions générales de nos

lois qu'aux règlements particuliers de leur profession; une
autre décision entraînerait fatalement la ruine de leur com-
merce :«Attendu, dit la 4nehambre du tribunal civilde la Seine,
dans les deux jugements eu date dt-s 2 juin et 6 auûtlSGii,
que les détendeurs ont acheté les valeurs au porteur dont il
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s'agit, avec une entière bonne foi et qu'ils font leur état d'a-
cheter des valeurs pareilles, ce qui constitue de leur part un
véritable marché public, el ce qui écarte l'application de
l'art. 2270 >;(comp, décision de la première chambre du
même tribunal, rendue le 30 juin 1864).

MO bis. — Telle né serait pourtant pas notre opinion, et
nous considérons, comme seule conforme aux vrais principes,
la jurisprudence aujourd'hui'constante, d'après laquelle ta

boutique d'un changeur ne peut être assimilée, pour l'achat
des titres au porteur, à aucun des lieux déterminés en
l'art. ^SO du CodeNapoléon.

1°Lesexpressions, foire ou marché, éveillent nécessairement
en nous l'idée d'une assemblée publique, ayant lieu à jour
fixe et à des heures déterminées, sous le contrôle de l'auto-

rité; chacun peut s'y présenter, le curieux et le flâneur aussi
bien que l'homme d'affaires; le palais de la Bourse est exacte-
ment dans cette situation; il est ouvert, en principe, à tout
le monde (I), même aux étrangers; dès lors, toutes les opé-
rations qui y sont effectuées sont l'objet d'une révélation,
officielle en quelque sorte, el, en tout cas, d'une publicité
éclalanle qui justifie et légitime l'application de l'art. 2280.
Les mêmes garanties n'existent pas dans le comptoir d'un

changeur : c'est une maison privée qui est sans doute ouverte
habituellement à tout venant, mais à la condition que l'on s'y
présente dans le but déterminé d'opérer une négociation; le
contrôle de l'autorité ne s'exerce point directement dans ce
domicile particulier; le changeur ouvre sa boutique et la
ferme à l'heure de sesconvenances ; il y est maître souveraiu
et peut, si cela lui plaît, eu refuser l'entrée à telle ou telle

personne : « 11n'y a, disait avec raison M., l'avocat général
Moreau devant la cour de Paris (arrêt de la 21 chambre en
date du 10 novembre 1858, Journal des Tribunaux de com-

merce, t. S, p. 70, n° 2703), il n'y a pour les actions négo-
ciables d'autre marché public que la Bourse, d'autres négo-
ciateurs que les agents de change. C'est parce que ceux-ci

(l) Voyez dans le t. 2 de l'excellent Traité de droit commercial <U

MM. Bravard et Démangeât, p. 50-52, l'énumération des personnes aux-

quelles l'entrée de la Bourse est exceptionnellement interdite. Voyez ausii

art. €13 Code corn.
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répondent de l'individualité des cédants et qu'ils oui un ca-

ractère public que l'acheteur eu bourse est légalement réputé
de bonne foi et qu'il ne peut être contraint à rendre le titre

au propriétaire originaire que contre le remboursement de

ce qu'il a coûté. Quelles que soient donc l'étendue el la va-

riété des opérations auxquelles se livrent les changeurs, ils

ne sont que des commerçants sans aucun caractère public ;
ils trafiquent pour eux-mcnics et en leur nom; et de ce que
leur comptoir esl ouvert au public, il ne s'ensuit nullement,

que la publicité légale protège leurs opérations; loin de là,
ils sont toujours garants de l'individualité des personnes avec

qui ils contractent. » '

2' La position du changeur est d'ailleurs, au point de vue

juridique, assimilable à celle d'un commerçant ordinaire; or,

personne n'oserait soutenir que la boutique d'un marchand

constitue une foire ou un marché dans lesensdeTart. 2280,
eu ce qui touche les achats personnels qu'il fait ou les ré-

veilles qu'il consent dans les limites de son commerce; donc

on ne peut pas soutenir davantage que le comptoir d'un chan-

geur "présente'de l'analogie avec un marché public; le.chan-

geur est précisément astreint, au contraire, à l'observation de

certaines mesures de précaution destinées à assurer une fixité

el une certitude relatives aux opérations qui peuvent s'effec-

tuer par son intermédiaire; il doit, en particulier, inscrire

sur ses livres les négociations auxquelles il pré"teson minis-

tère, s'il veut éviter d'engager sa responsabilité profession-
nelle (aj. l'art. 1382).

3olinfin, il importe de protéger efficacement les proprié-
taires de titres au porteur, exposés à tant de chances de per'e
ou de destruction, en n'appliquant l'art. 2280 que dans les

cas où tous les motifs servant de fondement à cette disposi-
tion exceptionnelle se trouveront réunis. Le législateur, en

effet, né s'est directement préoccupé que des mèubloà corpo-
rels, et l'extension de notre texte à certains meubles incorpo-
rels met le propriétaire dans une situation fort difficile : votre
cheval vous'a été volé ou bien il a été égaré; j'en deviens, de
bonne foi, acquéreur dans une foire ou dans un marché;
vous ne pouvez le revendiquer contre moi qu'en me rem-
boursant préalablement le prix que j'ai payé (art. 2280); mais
du moins votre action en revendication est encore ici suscep-
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tible de vous procurer un certain.avantage; car, vous pouvez
tenir beaucoup à la possession et aux services de ce cjjeyalj
le voleur d'ailleursciant toujours pressé de se débarrasser du

produit de son infraction, il est probable que le prix versé par
moi sera inférieur à la véritable valeur de l'animal; en tout

cas, c'est à vous d'apprécier ce qu'il vous convient de faire.

Lorsque, au contraire, vous avez été dépouillé d'un effet au

porteur, et que j'en suis devenu acquéreur à la Bourse, par
l'intermédiaire d'un agent de change,en un mot,avec h réu-
nion de toutes les circonstances qui peuvent légitimer l'ap-
plication de l'art. 2280, votre position devient tout à fait mau-

vaise; il est ù peu près certain alors que j'ai acheté les titres
suivant le cours du jour et à leur vraie valeur; vous allez être

obligé de faire des frais en justice à l'eflet d'établir votre droit,
de propriété; vous devrez former opposition au paiement el
à la vente des titres, ce qui vous imposera encore des frais

extrajudiciaires; vous aurez donc, la plupart du temps, in-
térêt à racheter des titres nouveaux à la Bourse plutôt que de
me faire restituer vos anciens titres moyennant le rembour-
sement de mon prix d'acquisition ; or, si l'introduction, dans
li matière des titres au porteur, de la règle posée par l'ar-
ticle 2280, est de nature à causer'un préjudice aussi grave au

propriétaire dépossédé, il convient de ne poiut l'étendre aux.

négociations passées dans le comptoir des changeurs, négo-
ciations qui, n'étant pas entourées d'une notoriété et d'une

publicité complètes, laissent encore une certaine place, à la
fraude et une facilité incontestable à la dissimulation comme
à la transmission rapide des effets détournés. (En ce sens, Pa-

ris, 9 novembre 1Soi; Dev., fSGÏ, 2, 282; D. P., 1865, 2, 83;
Paris, 26 août 1864; Dev., tSÇS, 2, 172.)

141. — Si le comptoir d'un changeur ne peut pas être con-
sidéré en soi comme constituant un marché public, il y a là
un principe absolu, applicable non-seulement au cas où c'est
le changeur lui-même qui a acheté dans sa boutique, mais
aussi à l'hypothèse où il s'agirait d'un tiers ayant acheté de
bonne foi, par le ministère de ce changeur, des titres au por-
teur volés ou perdus. En un mot, la règle que nous venons
de poser est vraie sans distinction et erga omnes; l'achat réa-
lisé par l'intermédiaire soit d'un changeur, soit même d'un

agent de change, en dehors dt la llourse, et à leur domicile
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privé, ne peul pas être réputé fait dans mie foire ou dans un
marché ainsi que l'exige l'art, 2280,

142. — D'autre part, on ne peut pas dire que l'acquisition
réalisée dans ces mêmes circonstances soit par le changeur,
soit par l'agent de change, soit par une tierce personne, ait
eu lieu dans une vente publique (t), comme le prévoit la suite
de noire texte. La vente, enellèt, ne porte ce caractère qu'au-
tant que la chose est mise aux enchères publiques, pour être

adjugée au plus offrant et dernier enchérisseur; or, le chan-
geur ou l'agent de change qui vendent ou achètent à leur do-
micile des effets au porteur, traitent avec une personne de
leur choix ; ils reçoivent ou transmettent de la main à la main,
et à tilre purement privé : donc, à ce second point de vue,
l'art. 2280 ne peut pas encore être invoqué.

143. —Mais le tiers qui a acheté du changeur dans sa bou-

tique, eu de l'agent de change au dehors de la Bourse, ne

peut-il pas du moins se retrancher derrière les derniers mots
de l'art 2280 et prétendre qu'il a acquis d'un marchand ven-
dant des chosespareilles?

(lj Les nuteurs emploient quelquefois les mots t-cnfti judiciaires comme

synonyme de ventes publiques. Toutefois c'est li une inexactitude de langage;
ear l'expression de vente» publiques est plus lnrg 1.et plus juste que ce'le

de ventes judiciaires, prcree que plusieurs de ces ventes peuvent ne pas avoir

lieu en justice, bien qu'elles aient été ordonné'» par un tribunal. Le but da

!«, loi, lorsqu'elle prescrit la voie de l'adjudication pub'ique, est de fj're

porter, autant que possible, la ebose à sa valeur réélis. Sous la dénomina-

tion générale de ventes publiques il convient de rtnger, 1° la vente sur saisi»

immobilier"; 8* les ventes da choses appartenant à des mineurs ou & des

interdits; 30 la vente de choses faisant partie d'une succession acceptée

sous bénéfice d'inventaire ou dépendant d'une succession vacante; 4° les

licitations ou ventes aux enchères de biens immeubles appartenant par

indivis à plusieurs personnes et dont on ne peut pas opérer facilement

le partage en nature; 5° les ventes administratives; 6° les ventes des

meubles à l'encan. L'art. 2280, lorsqu'il parle d'objets volés ou perdus,

achetés dans une tente publique, se réfère évidemment aux ventes de

meubles seulement. D'après la loi du '12 pluviôse au vu, art. 1", les

ventes de eho-es mobilières ne peuvent êtrs faites publiquement et nus

enchères que par le m!n;s:ère d'ofriciers publics ayant qua iié pour y pro-

céder, tels que les commissaires-priseurs, les notaires, les huissiers et lei

greffier». (Comp. Aubry et Eau. t. 3, § 350, p. 237-238 et note tf.)
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Nous allons résoudre d'abord ladifficnlté en ce qui concerne
la négociation opérée chez le changeur : voici l'hypothèse ; des
titres du porteur oui été volés ou. perdus; l'auteur de l'infrac-
tionou l'undesesayant-cause successifs se présente au comp-
toir d'un changeur et lui offre de lui vendre ces effets ; le chan-

geur fait l'acquisition proposée; puis.il revend lui-même,
dans sa boutique, à une tierce personne de bonne foi lendits
effets : le propriétaire légitime, se trouvant encore dans les
trois ans (art, 2270, al. 2) à compter du jour de la perte ou du
vol, dirige son action en revendication contre le tiers acqué-
reur et lui demande la restitution des titres détournés. Le
tiers peut-il, afin d'obtenir le remboursement préalable du

prix qu'il a versé, invoquer la partie finale de l'art. 2280 et
soutenir qu'il a acheté d'un marchand vendant des choses

pareilles?
M, Vincent, dans l'excellente étude qu'il a publiée en 1863,

sur les titres au porteur(Rcvue pratique, t. 10, p. 478), se pro-
nonce en faveur de l'opinion négative, en s'appuyant surtout
sur les trois motifs que voici :

1°La véritable fonction des changeurs n'est pas de vendre
ou d'acheter des litres, c'est de faire des opérations de change,
soit sur des monnaies, soit sur d'autres valeurs; si, en prati-
que, ils étendent le cercle de leurs attributions, ils se rendent

coupables d'une irrégularité et ils ne peuvent pas ainsi modi-
fier le vrai caractère de leur mission : ils ne peuvent pas, no-
tamment pour la négociation des effets au porteur, arriver,
en se livrant à une série d'opérations abusives, à se faire con-
sidérer comme des marchands vendant des choses pareilles.

2° Le législateur, lorsqu'il a édicté l'art. 2280, n'entendait

pas l'appliquer aux titres au porteur; ce texte était fait en
vue des marchandises cl des objets mobiliers corporels qui,
se trouvant dans le commerce, sont mis en Vente chez cer-
tains marchands dout ils constituent la spécialité. L^stitres
au porteur, au contraire, ne sont pas négociés dans les mêmes

conditions; leur prix ne se discute pas de.gré à gré; ils ont
un cours variable et dont la Bourse fixe chaque jour le taux.
Sans doute ils sont susceptibles de tradition manuelle; mais

régulièrement, leur véritable lieu de vente et d'achat, c'est la
Bourse avec l'intermédiaire d'un agent de change.

3° Le principe général, d'ailleurs, lorsqu'il s'agit d'objets
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volés, c'est que la revendication du propriétaire, légitime doit
être admise pendant trois ans à compter du jour du vol ou
delà perte, sans conditions ni restrictions; le droit de-réten-
tion de'l'arl. 2280 constitue une prérogative tout à fait spé-
ciale tories exceptions doivent être interprétées restricliye-
ment, exceptiones sunt tlriciissimoe interprélationis : donc, si
l'on fait une application par analogie de l'art. 2280 fiux effets
au porteur, il ne faut lui emprunter que ce qui est d'une

ressemblanceincontestable, c'est-à-dire |adisposition relative
aux marchés el aux ventes publiques, qui, en effet, est en
elle-même parfaitement susceptible d'èlre appliquée aux opé-
rations faites en Bourse, à la vue de tous et sous le contrôle
immédiat de l'autorité. Quant au changeur pu'face de son

comptoir, il n'est pas à proprement parler un marchand
d'effets publics. (Comp. Paris, 2 août ISoO; Dev. 1857,2,177 ;
-- Paris, 9 novembre -1801,Dey. Ci, % 282 et 283.)

143 bis. — Les arguments, dont nous venons de rappoiler
la substance, sont spécieux, il faut'bien le reconnaître:

pourtant ils ne nous ont point convaincu, et nous pensons
plutôt que le tiers qui aurait acheté d'un changeur dans sa

boutique, peut à bon droit invoquer l'art. 2280 in fine, parce
qu'en effet il a bien acquis d'un marchand vendant des choses

pareilles: de là cette conséquence que le propriétaire vérita-
ble des effets au porteur perdus ou volés ne pourra contrain-
dre ce tiers acquéreur à les restituer qu'après lui avoir
remboursé d'abord le prix qu'il a payé au changeur (1).

f° Il est certainque l'on doit considérer comme marchands,
dans le sensde l'art. 2280, tous ceux qui font un commerce

(1) 11est clair que le propriétaire légitime aura ensuite son recours tel que
de ùroit contre le changeur, pour fC faire iinlemnîser du prix qu'il a été forcé

de débourser, avant de rentrer dans la possession de sa chose : car le chan-

geur, ayant personnellement acquis l'action volée ou perdue en dehors de tou-

tes les circonstances prévues par l'art. 2280, se trouvait soumis à la néces-

sité de la restituer, sans pouvoir aucunement réclamer au revendiquant le prix

qu'il en avait payé : dés lors il n'a point pu, en transmettant ensuite cette

action à une tierce personne, améliorer sa propre position en empirant celle

du maître véritable, victime delà .spoliation originaire. L'achat en bourse

peut seul opérer la purge légale au profit de l'acquéreur des titres au,por-

teur, (Comp, svprà, p? \2V-f
—

Aix, 17 niai ItJôy ; J)ev. 1Ç5S, S, 621,)
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patent et public, ayant pour objet uue spécialité d'affaires,
et autorisé soit par la loi, soit du moins par l'usage : or, sans

doute, nous le reconnaissons volontiers, la fonction primor-
diale des changeurs, leur mission directe ne consiste pas à

vendre ou à faire l'achat Jes titres; ils sont principalement
appelés à faire des opérations de change soit sur des monnaies,
soit sur d'autres valeurs. Mais la coutume, maîtresse souve-

raine, surtout en ce qui touche aux choses du commerce, en
a décidé autrement; il est incontestable qu'en pratique, du
moins a Paris, les agents dechange auxquels l'art. 70 du Codede
commerce attribue, en principe, la négociation des effets pu-
blics et autres susceptibles d'être cotés, la constatation du

cours, ïa négociation des effels privés et les achats et ventes
de matières métalliques (1), ont abandonné d'une manière
à peu près complète ces deux dernières parties de leurs fonc-
tions. Tout leur temps est exclusivement consacré a la négo-
ciation des effets publics, à l'égard desquels leur intervention
est aussi indispensable que celle des notaires pour les actes
constitutifs d'hypothèque (art. 2127 Code Nap.). Cet état de
choses n'esl pas seulement le résultat de la tolérance des

agents de change; son origine se trouve surtout dans les plus
impérieuses nécessités pratiques : aux époques, en effet, où
les négociations d'effets publics se multiplient et deviennent

très-actives, les agents de change, même en se bornant à ce

genre d'opérations, ont de la peine à y suffire avec le con-
cours de leur premier commis (2); dans les moments ordi-

naires, celte spécialité d'affaires absorbe encore tous leurs in-
stants. Les changeurs, en particulier, ont profilé de celte si-

tuation; et outre qu'ils achètent ou vendent h bureau ouvert
les matières métalliques, ils s'occupent aussi de la négocia-
tion des titres au porteur et plus généralement des effels pri-
vés; ils sont donc devenus, parla force d'un usage constant,
les intermédiaires habituels ou du moins fréquemment mis
en réquisition pour la transmission notamment des actions au

porteur, que tout particulier peut d'ailleurs négocier par

(1) Comp. MM.Bravard-Ycyrïères et Démangeât, Traite de droit commercial,
t. 2, p. 76.

(2) Voy. MM. Kravard et Démangeât, t. 2, p. 35 et 159;— arrêté du

27 prairial M Ï[ ^ décret impérial du 13 octobre 1859.
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lui-même, lorsqu'il en possèdequelqu'une : dès lors, ils nous
paraissent pouvoir rentrer dans les termes de l'art. 2280 du
Code Nap., à titre dçuiarr/tantij vendant deschosespareilles,

2u Nous ajoutons que Yesprit de la loi doit nous conduire
également à admettre ce résultat : pourquoi l'art. 2280 ac-
cordc-t-il au possesseuractuel d'une chose volée ou perdue
la prérogative exorbitante de ne pouvoir être contraint à la
restitution que moyennant le remboursement préalable du
prix qu'il a payé, lorsqu'il a acheté cette chose d'un mar-
chand vendant des choses pareilles? Ce droit exceptionnel de
rétention lui est attribué, parce que le législateur considère
que ce possesseura été sous le coup d'une ignorance invin-
cible an moment où il a contracté : « Sa bonne foi, dit
M. Troplong (Prescription, t. 2, n° 1071), a élé tellement
éclatante et son erreur si légitime qu'il y aurait eu injustice
à le traiter plus rigoureusement. » Or, tous ces motifs s'ap-
pliquent de la manière la plus manifeste à l'hypothèse dans

laquelle une personne se présente au comptoir d'un changeur
et y achète des titres au porteur; pour cette personne qui
contracte ainsi, sur la foi de l'usage, en recourant au minis-
tère du changeur, celui-ci est bien un marchand vendant des
choses pareilles. Le tiers acquéreur ne doit éprouver aucun

soupçon; car la qualité même de l'intermédiaire est de na-
ture a les écarter; et, d'ailleurs, quel moyen employer pour
suivre la trace de transmissions nombreuses, dont plusieurs
ont, sans doute, été effectuées par voie de tradition manuelle,
en dehors de la présence d'un officier public? La bonne foi
de l'acquéreur est donc vraiment éclatante, son erreur est

parfaitement explicable, et il importe que la loi intervienne

pour le protéger, sauf à laisser le changeur lui-même sous
le coup d'une responsabilité plus large, mais justement
méritée.

3° M. Vincent objecte, il est vrai, qu'il ne faut pas perdre
de vue « que l'art. 22S0 n'a pas été écrit pour les litres au

porteur, mais bien pour des marchandises et objets mobi-

liers corporels se trouvant dans le commerce et, par consé-

quent, se vendant chez des marchands qui eu font leur spé-
cialité. Cette raison, dit-il, me paraît décisive (1). » Pour

(1) M. Vincent, fiftui pratique, t. 19, p. 478, annéa 1865.



POSSESSION DES'MEUBLES.' 189

nous, nous devons avouer que cet argument ne nous touche

que médiocrement : à nos yeux, il ne peut rien prouver,
parce que, s'il était absolument vrai, il prouverait trop : il ne
tend à rien moins, en eflel, qu'à faire écarter toute appliea-
lion possible des art. 2279 et 2280 à la matière des titres au

porteur, en sorte qu'eu adoptant ce point de départ on arri-
verait à la négation de tous les résultats actuellement acquis
en jurisprudence (t) et acceptés par l'auteur dans sa disser-

(I) M. Francis Ladey, dans une thfcse pour le doctorat, présentée en 1865,
devant la Faculté de droit de Dijon snr les titres au porteur, s'est étavé avec

force contre ce qu'il appelle « l'nsriinilad'ari imaginaire, n fuite par la juris-

prudence (Voy. notammem n°* 25-3?;. Toutefois, le système qu'il propose

(Voy. ncS 32 et 3B) ne diffère pas sensiblement quant h ses résultats prati-

ques de celui qui prévaut actuellement; de pins, comme l'auteur maintient

toujours en principe l'impo=sibilité d'appliquer aus titres au porteur les arti-

cles 2279 et 22K0, il aboutit îi des conclusions qui peuvent ctre acceptables
nu point do vue législatif, mais qui, dans l'état rctuel de nos codes, nous pa-
raissent manquer de base juridique : « nous déciderons (dit-il nu n° 32), en

règle générale, pour l?s titres au porteur, que par le seul fait de la tradition

dans des conditions légitimés, le porteur de bonne foi aura aquisla propriété,
Il faut accepter ce principe, non pas parce que le Code l'a proclamé pour d'autres

meublespuisqu'il nel'a point entendu dire de aux-ci, non pas davantage parce

que nous regarderions les titres au porteur comme une sorte de monnaie fi-

duciaire identique aux billets de banque. Le principe ea question doit être ac-

cepté pour les titres au pork'ur, à cause de la nature propre, particulière et

toute nouvelle de cette sorte de biens incorporels, à cause de ceci précisément

qu'ils ont été constitués au porteur, c'est-à-dire susceptibles d'une mobilité

d'appropriation incessante et instantanée. Cette trausmistibilité est leur es-

sence, leur condition, leur raison d'être, leur avnntage vou'.u, nu risque de

tous leurs inconvénients. Si, dans cette question, ou balance les intérêts di-

vers, d'un côté il paraît grave de dépouiller doses droits le véritable proprié-

taire; mais, dun antre côté, l'acheteur qui a payé le titre au cours da jour

et qui a sorti de sa bourse la valeur en éens souffrirait aussi un préjudice

regrettable et tout aussi grave, si on reprenait entre ses mains le titre sans

indemnité. Entre lesdeux, ce possesseur actuel (de bonne foi) est vraimentle

plus intéressant, et, ce qu'il ne faut pas oublier, c'est que, dans le doute, une

raison tierce, la raison d'intérêt pablio, milite pour la plus grande sécurité

de l'acquéreur : sans la sûreté de leur acquisition, la circulation de ces va-

leurs diminuerait beaucoup. >• M. Ladej- insiste ensuite nu n° 38 sur l'uti-

lité d'une loi nouvelle pour règlement.? la matière des titres au porteur :

nous sommes ici complètement de son avis. (Comp. deux brochures de

M. G, Bogelot, publiées chez A.Durand, l'une en lHfil, l'autre en 18ti5,sur
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talion. Ces textes constituent un ensemble, un tout indivi-
sible qu'il est impossible de scinder. Si l'on se réfère au

principe de l'art. 2279, il faut aussi, nécessairement, se réfé-

rer aux exceptions do l'art. 2280 : or, nous avons vu que,
dans ses termes, la règle qu'lîn fait de meubles lo possession
vaut tilre, s'étend non-seulement aux meubles corporels,
mais aussi, plus généralement, « à tous ceux qui sont repré-
sentés par un signe matériel au moyen duquel on peut en
obtenir la valeur. » (Marcadé, sur l'art. 2280, n" -4.) En un

mot, tous les biens meubles, soit corporels, soit même incor-

porels qui sont, par leur nature, susceptibles de se trans-
mettre de la main à la main, doivent être rangés au nombre
des choses qui admettent l'acquisition instantanée en vertu
de la présomption de la loi. Eh bien ! telle est précisément la
nature des titres au porteur; ils rentrent directement dans le

domaine de nos textes, soit que l'on se préoccupe des expres-
sions mêmes employées par le législateur, soit que l'on s'in-

quiète des motifs qui ont présidé à la rédaction de celte partie
du Code. D'un autre côté, si l'on n'accepte pas, comme loi

obligatoire en noire matière, les art. 2279 et 2280, l'on aboutit
au doute et à l'incertitude; car nulle part ailleurs nous ne
trouvons une règle fixe et nette qui puisse guider l'interprète,
désormais réduit à se rattacher à des analogies plus ou moins

fugitives et trompeuses : nous reconnaissons donc volontiers,
avec M. Vincent, que la règle générale, quant aux meubles

perdus ou volés, c'est la revendication pendant trois ans, et

que l'art. 2280 constitue une exception qu'il ne convient pas
d'étendre outre mesure. Toutefois, encore est-il qu'il faut

l'appliquer aux cas pour lesquels elle a été faite : or, sans

doute la disposition relative aux foires, marchés, ventes pu-
bliques n'est applicable qu'aux achats en Bourse, point aux

négociations réalisées dans le comptoir d'un changeur, soit

par ce changeur lui-même, soit par des tiers : mais du moins,
la disposition finale de l'art. 2280, en ce qui concerne « le
marchand vendant des choses pareilles, » peut à juste titre

être invoquée par le tiers acquéreur du titre au porteur perdu

les titres au porteur perdus où volés et sur l'opportunité d'une loi destinée i,

résoudre les difficultés que ces événements s'oïilëveiit Ithaque instant dans la

pratique.)
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ou volé; car le changeur a bien été considéré par lui comme
un marchand vendant ries choses pareilles. Il est remarquable,
d'ailleurs, que M. Vincent et les différents documents de ju-
risprudence qu'il rapporte (llev. prat., t. 10, p, -i7o-478), se
sont toujours préoccupés de la première partie de l'art. 2280,
relative aux foires, marchés et ventes publiques, et ne se sont
arrêtés que d'une mauièic tout à fait secondaire à la partie
vraiment topique, celle qui a trait au marchand vendant des
chosespareilles (art. 2280 tri fine).

i° Nous ajoutons que notre interprétation est en harmonie

parfaite avec les exigences de l'équité : sans doute le véri-
table propriétaire, obligé de rembourser au tiers acquéreur
le prix que celui-ci a payé, va pouvoir se trouver momenta-
nément dans une situation difficile et peut-être, à ce premier
point de vue, vaudrait-il mieux pour lui racheter simplement
des litres nouveaux à la Bourse, que d'être obligé, outre la

prestation d'une indemnité, de faire encore des frais exlra-

udiciairesd'opposition au paiement ou à la vente des titres;
mais, du moins, il aura son recours assuré contre le changeur,
qui, ayanl lui-même acquis à son propre comptoir et non pas
à la Bourse, est soumis à 13revendication, sans pouvoir ré-
clamer le prix qu'il a versé; or, sa situation n'a pas pu s'amé-
liorer par l'effet d'tine revente. Dans tout conflit d'intérêts,
d'ailleurs, lorsqu'il faut nécessairement sacrifier quelqu'un,
l'équité exige que l'on sacrifie plutôt celui qui a commis une
faute : or, dans notre espèce, le débat s'engage entre le pro-
priétaire des titres au porteur perdus ou volés, et un tiers ac-

quéreur de bonne foi, qui a acheté ces mêmes titres au comp-
toir d'un changeur; recherchons donc lequel de ces deux
individus est le plus digne d'intérêt : le propriétaire, victime
du détournement, s'est rendu coupable au moins d'une cer-
taine uégligenceou d'un excès de confiance; avec un peu plus
de vigilance, il aurait certainement évité la spoliation dont il
a été victime. Le tiers acquéreur, au contraire, a traité de
bonne foi; sans doute il n'a pas acheté au grand jour de la

Bourse; mais il a pris soin de recourir à l'intermédiaire sinon

officiel, du moins habituel, de ces sortes de négociations; il a

payé le montant du tilre entre les mains du changeur, suivant
le cours du jour, el il est juste, dès lors, que l'on ne vienne pas
le reprendre entre sesmains sans indemnité; car, s'il a été in-



192 .: POSSESSION; DES. MEUBLÉS.
'
")/;%

duit en erreur, il a.subi la pression .d'événements extérieurs

auxquels il est demeuré personnellement étranger, el qu'il n'a
élé en son pouvoir ni de prévenir, ni de connaître (V. suprà,
n° 16). D'un autre côlè, l'intérêt public exige que les transac-

tions mobilières soient fidèlement exécutées et s'rupuleuse-
ment maintenues; autrement la circulation des biens serait

entravée, de la manière la plus fâcheuse pour le crédit. L'é-

quité se réunit donc aux textes et aux principes pour faire

triompher notre solution"* et décider que le tiers qui aurait

acheté d'un changeur, dans sa boutique, peut invoquer
l'art. 2280 tri 'fine',- parce qu'en réalité il a bien acquis d un

marchand vendant des choses pareilles.

144.— Nous admettrons naturellement la même interpré-
tation à l'égard du tiers qui aurait acheté directement d'un

agent de change en dehors de la Bourse; nous pensons que le

propriétaire. ..Véritable,des effels au porteur perdus ou vol es,

puis revendu? plus tard par ragent de change, né pourra
contraindre le tiers acquéreur de bonne foi à les reûifuer

qu'après lui avoir préalablement remboursé le prix qu'il a

payé; Si, en effelj le changeur peut être considéré, en vertu
d'une sorte de tolérance pratique ou de délégation tacite,
comme un marchand d effelspublics, à plus forte raison doit-il

eu être de même de l'agent de changé qui a pour lui à la fois

l.e droit el le fait, puisqu'il est formellement' chargé par
l'art. 76 du Code de commerce de faire, pour le compte d'au-

trui, les négocialions des lettres de change ou billets et de tous

papiers commeiçabies. La responsabilité de l'agent de changé
reste toutefois engagée vis à vis du propriétaire légitime des

titres volés ou perdus lorsque cet officier public ne lés a pas
lui-même acquis en Bourse : il peut aussi être exposé a un ;
recours en indemnité, bien qu'il ait achelé les titres, à la

Bourse s'il a omis de remplir les formalités que les devoirs
de sa profession (t) lui imposent, ou si le détournement a élé

(1) Les négociations réalisées au parquet de la Bourse et par le ministère

dès agents de changé présentent des garanties particulières, qui permettent le

plus souvent de remonter jusqu'au possesseur de mauvaise foi des effets dé-

tournés. Lci. agents .«u change, en effet, ne peuvent Être forcés de servir

d'intermédiaires à ceux qui réclament leurs tut-vices, qu'autant que tes der-

niers justilîsnt de leur individualité et de leur capacité (Paris. 29 jui'n.IBSt,
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l'objet d'une publicité dont les avis ont dit nécessairement
arriver jusqu'à lui à raison de sa situation spéciale (arg. de
l'art. 1382 Code Nap.; — voy. Paris, 23 août 1835; D. P. 66,
1,393; Paris, 10 novembre 1858; D. P. 4859,2,8). Nousaurons
bientôt à mesurer l'étendue et la portée de cette responsabilité
(V. infrà, n" 147 et suiv.).

14B. — M. Troplong, s'occupant incidemment, dans son
Traité de la vente (t. 1, n" 242), de la décision contenue dans
notre art. 2280, interprète de la manière suivante la partie
du texte qui se réfère à l'hypothèse de la transmission d'un
meuble réalisée par l'intermédiaire d'un marchand vendant
dèschosespareilles: « Le Parlement de Paris a jugé, par arrêt
du 6 avril 1781, que celui qui avait acheté de bonne foi des
huiles d'un voiturier infidèle, qui les avait détournées au pré-
judice de son commettant, et qui, pour les tendre, avait pris
un faux nom, ne devait être exposé à aucune recherche de la

part du propriétaire. Cetle décision se concilie très-bien avec
l'art. 2280 du Code Napoléon, puisque l'acheteur avait eu

juste raison de croire que le vendeur était un marchand de

profession.» M. Merlin, dans son Répertoire (v° Vol, sect. îv,

Dev, 57, 2°, 633). Do plus, ces officiers public», nommés par l'Emperenr

(art. 74 Cod, com.), doivent avoir un carnfl lur lequel ils inscrivent leurs

opérations à l'instant mC-meoù ils les effectuent (arrêté du 27 prairial an x,
il et 12) s dis lors on peut retrouver la trace de toute négociation licite, nia

fois sur le carnet de l'agent de change vendeur et sur celui de l'agent de

change acheteur s en outre, aux termes de l'art. H4 Cod. com,, les agents de

change sont tenus d'avoir nn lii-rt-j'ournal sur lequel ils doivent reporter, jour

par joui et en détail, toute la série de leurs opérations; enfin ils sont obligés
de délivrera leurs clients desbordereaux où sont consignées les négociations
réaliséespour leur compte (art. (09 Codecomm.). Cet ensemblede formalités

constitue, pour aiusi dire, une sorte de comptabilité en partie double permet-
tant deconnaître dans leur plus grand détail et de contrôler tous les marchés

effectués par l'agent de change t aussi celai qui sesera approprié frauduleuse-

ment des titres au porteur, preudra-t-il rarement cette voie pour négocier les

effets détournés (voy. MM. Bravard-Veyrières et Démangeât, Traité Js dioit

commfrcîat, t. 2 p. 160, 177 et 180) : Seplus souvent il préférera s'adres-

ser nu comptoir d'en changeur. C'est mêmeà cause,decesdangers sansdoute

que la jurisprudence se montre si rigoureuse et si méfiante à l'égard de ceux

qui achètent desvaleurs au porteur hors de la lîourse. (Comp. Dev. 1864, 2,
282 ; %oy, les différents arrêts rapportés et la note de l'arrStiste.)

13
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§ I, p. 824 et 848), admet la même solution, après avoir
raconté eu détail les faits (1) soumis en 1781 au Parlement de

(1) Voici l'espèce : « Kn décembre 1778, les sieurs Samin confient au

nohiine l'ierré Mons, voiturier, demcurarit dans un village clé Picardie,
trente-deux demi-tonneaux d'huile en seize grosses pièces, pour être conduits

de Lille nu sieur Gàullier, négociant à Orléans. Chacnn des tonneaux était

inarqué de là lettre initiale de Gàullier, qui avait reçu la lettre d'avis. Durant

le trajet, nne des voitures se brise à Sens en Artois : une pièce d'huile est

endommagée ; le voiturier la transvase dans deux demi-tonneaux, en vend

nn&ScaSj un autre i Arras, en laisse un troisième à Doullens, arrivée

Amiens avec les quatorze tonneaux restants, s'arrête dans une auberge d«

cette ville, prend le nom de Pierre Fouquct, et envoie proposer ses huiles à

tous les épiciers qui se refusent de les acheter. Cependant le sieur Bagnol vient

trouver le voiturier, l'emmène dans un autre cabaret, et y conclut h huit

heures du soir le marché des quatorze tonneaux..,.. Après cette vente, le

voiturier part d'Amiens au milieu de la nuit. — Cependant le sieur Gàullier

se plaint de n'avoir pas reçu l'envoi annoncé, "et, après bien des perquisitions,
les sieurs Samin sont instruits de l'infidélité du voiturier qui a pris un faux

nom et un faux domicile. Ils font néanmoins assigner le sieur Bagnol devant

les consuls d'Amiens, h tin de restitution des tonneaux d'huile qu'il a ache-

tés, sinon en paiement de 1859 livres pour la valeur de ces marchandises, avec

intérêts du jour de la demande. Une sentence sur délibéré, du 13 décembre

1779,déboute les sieurs Samin de leur demande, et les condamne aux dé-

pens, attendu l'imprudence do» sieurs Samin d'avoir confié des marchandises

à un voiturier qu'ils ne connaissaient pas bien, contre le boh ordre et l'usage,
du commerce ; tu aussi là bonne réputation eI lo probité reconnue du n'eur Baynol,

qui n'avait acheté ces marchandises que conformément aux usages pratiqués
en pareil cas dans cette ville. Appel des siturs Samin au Parlement de Paris.

Ils Soutiennent que la sentence est contraire aux lois et règlements sur

l'achat de choses suspectes, et s'attachent è démontrer la fausseté des motifs

qui l'ont dictée ; innis vains efforts : elle S été continuée par arrêt du 6 avril

1781, au rapport de M. Nouet. — Le Ccdo civil permettrait-il déjuger do

même? Voyons ses termes : ici M. Merlin cite les art. 2279 et 2280; puis

jl poursuit : On voit que le Code assimile a celui qui a acheté dans une foire,

dans un marché ou dans une vente publique, celui qui a acheté d'un « mar-

chand tendant des choses pareilles, - Et par là il semble ériger en loi la déci-

sion que l'arrêt du 13 décembre 3729 avait adoptée; car il n'est pas rare

de voir des voituriers qui sont ù la fois propriétaires et marchands des choses

qu'ils tr&nsporteht. Ce qu'il y a de certain, c'est qu'aujourd'hui la cassàtiou

ne pourrait pas atteindre un arrêt qui motiverait une semblable décision sur

le fait que le voiturier aurait vendu comme marcliatid et qu'on aurait, de

benne fol, acheté de lui comme tel. n .;
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Pâtis, et il conclut eh décidant qu'aujourd'hui, sous l'empire
du Code Napoléon, là qualité de marchand putatif suffirait à

légitimer l'application de l'art. 2280 au profit de l'acquéreur,
qui, trompé par de fausses apparences> aurait;cru trouver
chez son auteur ou son co-contractant des qualités et un titre
dont celui-ci étaiti en réalité, dépourvu,

Cette doctrine m saurait être la nôtre, quelque imposantes
que soient d'ailleurs les autorités qui lui ont donné leur adhé^
sion ; l'art. 2280 subordonne, en effet, d'une manière for-

melle, l'obtention du droit de rétention à cette circonstance

que le possesseur acluel ait acquis la chose volée ou perdue
dans une foire, ou dans un marché, ou dans une vente pu-
blique, ou d'un, marchand vendant des choses pareilles; ce
texte ne se contente pas de demander que l'acheteur ait eu
dejustes causesoù des motifs sérieux DECROIREqu'il contrac-
tait.avec un marchand: il faul (ceci ressort avec netteté des
termes mêmes employés par le législateur), que ce soit bien
réellement un marchand qui ait vendu, et un marchand fai-
sant habituellement le commerce de choses semblables; or,
on ne peut considérer comme marchands, dans le «eus de la

loi, que ceux qui f-mt uu commerce paient et public ou en-
core leurs employésj représentants et commissionnaires;
est-ce que, par exemple, nous pourrions admettre à se préva-
loir de la faculté exceptionnelle accordée par l'art, 2280 le
tiers qui aurait acheté uu objet mobilier soit perdu, soit volé,
des mains d'un individu colportant clandestinement.des mar-
chandises? Évidemment non ; celui qui colporte et vend d'une
manière occulte et cachée des marchandises ou autres objets
mobiliers, lorsqu'il n'est pas lui-même commerçant ou que
du moins il s'occupe d'une spécialité différente, ne pourrait
jamais être considéré comme un marchand vendant des
choses pareilles dans le sens de nus textes. G'esl ici le lieu de

rappeler la règle si connue que les exceptions sont de droit
étroit et ne soutirent point d'extension, txcepliones sunt
slrklissimoe inltrprelalionis. Lorsque, d'ailleurs, }e tiers ac-

quéreur s'est laissé tromper sur la qualité de son vendeur, il
est nécessairement en faute; sa négligence peut avoir, été

minime, mais euliu il y a eu uégligeuce; et, dès lors, ce pos-
sesseur actuel ne se trouve plus sous le coup de colle igno-
rance invincible qui a préoccupé le législateur, ni dans cette
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situation favorable en vue de laquelle le bénéfice de l'art. 2280

a été accordé; avec un peu plus de vigilance, l'erreur aurait

pu être évitée. Il convient donc de maintenir ici lé droit ab-

solu et exclusif du propriétaire légitime en lui permettant de

revendiquer librement, dans les trois ans à compter du jour
de la perte ou du vol, son meublé frauduleusement détourné,
sans être d'ailleurs soumis à aucun remboursement préa-
lable.

146. — La maxime qu7?n fait de meubles, la possessionvaut

titre, a été consacrée par le nouveau code civil italien; mais
ce code n'accorde que deux ans pour la revendication des
choses mobilières volées ou perdues. Nous ne pouvons qu'ap-
prouver celte réduction du délai fixé par notre législation
française (art. 2279, al. 2, Cod. Nap.). 11est, en effet, d'un
immense intérêt, au point de vue du crédit public et de la
libre circulation des biens, que le possesseur de bonne,foi
d'un objet mobilier reste le moins longtemps possible sous le

coup de l'action eu revendication delà part du propriétaire
légitime : « A une époque, dit avec raison M. Gide (De la lé-

gislation civile dans le nouveau royaume d'Italie, p. 31), où
tout progrès dans la vie sociale se traduit en une conquête
sur l'espace ou sur le temps, ne convenait-il pas d'abréger les
délais qui doivent affranchir la propriété et la purger de tous
droits clandestins (1)? » Voici, au reste, quels sont les termes
des art. 707, 708,709, 2146, qui, dans le code civil italien,
réglementent notre matière : art. 707 : « A l'égard des biens
meubles par leur nature, et des titres au porteur, la posses-
sion produit, en faveur des tiers de bonne foi, l'effet même du
titre. Cette disposition ne s'applique pas aux universalités de
meubles. » Art. 708 : « Celui, cependant, qui a perdu une
chose ou à qui elle a été dérobée, peut la réclamer à celui
entre les mains de qui elle se trouve, sauf à ce dernier le re-
cours en indemnité contre celui de qui il l'a reçue.» Art.709:
« Si, toutefois, le possesseur actuel de la chose volée ou per-
due l'a achetée soit dans une foire, dans un marché ou dans
une vente publique, soit d'un commerçant qui fait un débit

public d'objets semblables, le propriétaire ne peut obtenir la
restitution de sa chose qu'en remboursant au possesseur le
prix qu'elle lui a coûté. » Art. 2146: « L'action du propriè-
\ai >Mpossesseurde la chose mobilière, pour recouvrer la
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chose volée ou perdue en conformité des art. 708 et 709, se

prescrit par le laps de deux ans. »

147. -— Nous avons été amené, dans le cours de notre
travail sur la Possession des meubles, à nous occuper in-
cidemment des titres au porteur, en soulevant quelques
difficultés qui se rapportaient d'une façon directe à notre
matière. Nous nous proposons, en terminant, d'étudier
les graves questions de responsabilité auxquelles le vol,
la perte ou la destruction (1) des effets au porteur don-
nent si souvent ouverture dans la pratique. Ces sortes de
valeurs sont fort recherchées à cause de leur transmission

rapide et du secret qui leur est propre : quelques personnes
s'en servent comme d'un moyen facile pour arriver, soit à
soustraire au paiement des droits de mutation certaines par-
ties importantes des successions pu des communautés, soit
même à éluder les dispositions fondamentales de notre droit
civil ; c'est presque toujours par la conversion de sa fortuné
en actions au porteur qu'un père de famille réussit à dépasser
les limites de sa quotité disponible (art. 913 etsuiv.), et à dé-

pouiller sesenfants, soit au profit d'étrangers, soit au profit
d'un fils préféré, en créant une inégalité fâcheuse dans ladis-

(1) « Divers inconvénients, dit M. A. Buchère, président du tribunal

civil du Havre (Traité théorique el pratique desvaleurs mobilières et effetspublics,

p. 383 et suiv.), sont inhérents h la nature même d'une propriété qui re-

pose tout entière sur un morceau de papier, c'est-à-dire sur ce qu'il y a de

plus fragile, do plus périssable, de plus facile ù disparaître. On s'imagine-
rait difficilement, du reste, toutes les causes de destruction qui ont été signa-
lées par les diverses réclamations, en dehors tn&me des cas si fréquents de

vol, de perte, ou da disparition matérielle par suite d'incendie, d'inondation,
de naufrage, etc. Tantôt c'est la prudence mal entendue d'un père de famille,

qui a si bien caché ses titres, qu'en cas de mort subite, Ees enfants se trou-
vent ruinés, sans qu'aucune note les mette sur la trace du lieu où se trou-
vent ces valeurs ; tantôt c'est l'ignorance des possesseurs, qui, ne se rendant

pas compte do l'économie des titres, ont pensé que la feuille de coupons dé-
livrée par quelques compagnies représentait un titre suffisant et complet, et
ont détruit le titrc-Èouche, qui seul donne droit au capital. Cette erreur s'eEt

produite fréquemment dans l'origine. D'autres fois, des gens illettrés, sur-
tout dans les campagnes, n'attachant aucune împrrtance k la restitution des
titres qu'ils avaient trouvés, et dont ils ignoraient la valeur, les ont livrés a
leurs enfants comme des imagos destinées i leur servir de jouet. »
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ttibuli'on dest'S bknts} o'ast à l'aide du même procédéqu'Un
débiteur malhonnête petit vivre dans l'opulence; et se dispen-
ser de payer sescréanciers réduits à,l'impuissance en présence
d'un patrimoine dont l'existence zs\ certaine, mais que sa

. mobilité rend insaisissable eu fait, à cause de la facilité" avec

laquelle ilest dérobé à leurs poursuites.
Toutefois, le propriétaire de valeurs au. porteur est à çha-

queinslaut exposaau.x Ulus graves dangers résultant, tantôt
du vol Qti 4e, la perte, tantôt de la dç§trucl:iorn de sçs. litres

par un i.açen,die,par mie, inc-ndaUo.n, un naufrage, en un mot

par up cas.fortuit ou. un aççjdenl, dç force; majeure. .
La loi doit alors, se :préoccuper fj*u't| doubje. iii,tç;rèt égale-

ment considérable. : l°\'in:{érêi du propriétaire dépouillé qui
peut êjr.e; un pqrlçur honnête, séijeux, et à l'jégardLduquel,
en lout cas, la,perte, duiitré, dç rùisfrumen^jt,[ uesaura|t:
entraîner, ail point de vue juridique.,"la. perte du droit lub

mçme(voy. art. 1333,132(3, 1318Cod. Nap.;art. 130, loi,
l.§2 Co.d-cpm.) ; %a\'intlérêlgénéral de l'Étal ou descpti}pagniest
qu'il impqrte;depr^tnunir co.ntre les fraudes éventuelles d'un

porteur malhonnête qui simulerait, la perte ou la destruction
de ses.titres po,nr fibleiijr un duplicata et arriver' à se faire

payer ainsi deux fois, par une spéculation habilement com-
binée mais entachée d'escroquerie, le montant de sou obliga-
tion. Cette conciliation constitué une tâché d'autant plus diffi-

cile qu'en l'absence d'une loi spéciale élaborée à propos de
cette malière (1), nous ne trouvons pour nous guider que les

(l) M. Trojjiux.. propriétaire à lyeuillj-, victime, en .1856 d'un détourner

ment considérable de valeurs au porteur, déposa, le 20,juin 1861, une pé-
tition au Sénat pour appeler l'attention du gouvernement et des grands corps

do l'Etat sur l'urgence-, 4'une loi nouvelle, réglant la question si grave des

titres au porteur perdus ou vxilês et faisant cesser les hésitations d? la juris-

prudence. A la. suite d'un rapport très-développé, présenté, le 3 juillet

lSf>2, par Jil. le.premier président Donjoan, le Sénat h l'unanimité vota, à

ia date du. 4 février l.i-63, le renvoi proposé par la commission aux trois

ministres de la justice, du commerce et d:s 6nances (Voy, Afonllear du 3 juil-

let 1862 e.t du 4,: février. 1.863. Nous ferons d'ailleurs insérer à la Hn de

notre trayait te savant rapport de M* B.onjean}. Depuis cette époque, le Sénat

a encore votéle.rehypi qux trois rninbtres eotnpdtents d'une nouvelle péti-

tion émanant (Je,M. payaux et contenant ..les mêmes cc/içlusio.as (V, Moni-

teur ia 5 avril 1363|, Lo gouvernement, saisi de la question, s annon.ee dans
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principes généraux du droit joints à différents documents de

jurisprudence qui sont loin de concorder toujours parfaite-
ment (1). Nous commencerons par nous occuper du vol ou de

la perle des titres au porteur ; puis nous envisagerons les

conséquences de la destruction totale ou partielle par un cas

fortuitou par un accident de force majeure, incendie, nau-

frage, inondation, etc. Nous étudierons les questions, soit

communes, soit particulières à chacune de ceç hypothèses;
148. — Notre examen doit porter, en premier lieu, sur LE

VOLou LA.PERTEDESVALEURSAUPORTEuu.— Celte situation met

forcément en scène différents personnages: ce sont d'abord

\e propriétaire dépouillé, puis l'individu, voleur ou inventeur,

parle fait duquel la dépossession à eu lieu : viennent ensuite

le tiers acquéreur soit de bonue, soit de mauvaise foi, des

titres détournés, et, la plupart du temps, desagenlide change
ou deschangeurs, intermédiaires habituels de ces sortes de

négociations. Enfin, on peut supposer que le porteur dépos-
sédé s'adresse à l'Etal ou aux compagnies à l'effet d'obtenir

diverses circonstances, notamment dans l'Exposé de la situation de l'Empire;

& la date, du 13 novembre 1863, la mise à l'étude d'un projet do loi destiné

à être prochainement présenté et réglementant d'une marifere complète la ma-

tière des titres au porteur. Toutefois, jusqu'ici, aucun projet n'a «ncore été

soumis aux Chambres. Nous formons des voeux pour que le Corps législatif
soit le plus promptement possible mis à même de discuter cette loi si utile

pour protéger efficacement à la fois l'intérêt légitime du propriétaire dépos-

sédé, celui des tiers porteurs et celui de3 compagnies émissionnaires.

(1) Voyez toutefois une étude sur les titres au porteur, publiée dans lo

tome XIX de la fiera» pràlfjiK, par M, Vincent, avocat, p. 457 et suiv. ; —

M. H. Ameline, avocat, De lu revendication des titres au porteur perdus ou

volés, Ktvue critique de 1865, t. xxvu, p, 209 { — M. Charles Hérisson,

docteur en droit, Des obligations de la Banque en cas dé perte ou de des-

truction de ses billets, [tevue critique de 1868, t. xxxu, p. 2^9 ; — M. Francis

Ladoy, Vis titres au j/orl«ur au fioinl de rue du droit civil {thèse pour le doc-

torat, Dijon, 1865) ; — M. G. Bogelot, avocut, Des titres au porteur perdu» ou

votés (deox brochures publiées cher. A, Durand, libraire, l'une en 1861,
Vautre en LHU5).

— Voyez encore deux dissertations de M. H. Thiercelin,

rapportées dans D. l>. I«6ri, 2, 145 et 1867, 1, 269; voy. enfin les re-

marquables obsenntions de M, J.-K; Labbo, insérées Ma suite de l'anCtce

la cour de l'aiis du 13 mai 18iiô (Dev. 65, 1, 1S3J ; consulter l'galrii.cut
ic.Tiaitt théorique U pratique des valeurs mobititres et effets publics, publié ton!

récemment par M. A. Buchère, p 38.1 et suiv.
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de nouveaux titres qui opèrent à son profit une sorte de res-
tilutioin integrum, en lui permettant de toucher à l'échéance
soit les intérêts, soit môme le capital de sa créance. Le re-
cours contre l'Etat ou les compagnies aura toujours lieu en
cas de deslruclion', ou quand la victime du détournement
n'aura point pu obtenir, par une autre voie, la réparation
adéquate au préjudice causé. .

149.— Occupons-nous, d'abord, du proprié taire dépossédé.
— Certaines mesures de prudence lui sont imposées, à l'ori-

gine même de son acquisition, en prévision du vol ou de la

perte : il doit prendre note, avec une scrupuleuse exactitude,
des numéros d'ordre servant de désignation aux titres au

porteur dont il devient acquéreur (1). Dès lors, s'il est plus
tard victime d'un détournement, il pourra en faire la décla-
ration pertinente et circonstanciée à la compagnie émission-

naire; il formera, ausiége de celte compagnie, opposition par
exploit d'huissier atout paiement des coupons, en sorte que
si le détenteur des numéros frappés d'opposition se présente
ultérieurement pour toucher les intérêts ou les dividendes

qui y sont afférents, il puisse être immédiatement averli, de
manière à inteuter son action en revendication. De plus, ce

propriétaire agira prudemment en faisant, dans la même

forme, au syndicat (2) des agents de change une opposition
à la vente des titres, à la condition d'indiquer avec soin les
numéros des valeurs égarées ou volées. Ces deux formalités
conservatoires sont essentielles et doivent être remplies dans
le plus bref délai possible.

150. —Nous allons maintenant placer te propriétaire dé-

pouillé en face de ceux par le fait direct desquels il aélé dé-

possédé. Il s'agira ou d'un voleur ou d'un receleur ou. d'une

(1] Toutefois, l'absence de cette précaution pourrait être suppléée, en cas

d'achat en Bourse, par l'intermédiaire d'un ageat de change, h l'aida do

l'inspection soit des bordereaux d'achat, soit du carnet ou du livre-journal
de cet officier public ; la démonstration de l'origine et de la nature des va-

leurs détournées pourrait être ainsi faite (Comp. MM. Bravard-Vejrièrcs et

Démangeât, Traité de droit commercial, t. Il, p. 177 et 180).

(2) Il serait mfmo utile, surtout si les valeurs égarées sont considéra-

ble», d'adresser des notifications individuelles Itchàcuu des ngciitsdecbanj;;!

pris en particulier (V, infrà n° 158),
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personne qui ; a trouvé le litre perdu, c'est-à-dire d'un in-
venteur.

Le voleur est soumis à la fois à une répression pénale à
raison de l'infraction commise, et à une réparation civile à

raison du préjudice privé. Le propriétaire peut donc diriger
contre lui une action en revendication, à l'effet d'être réinté-

gré dans la possession du titre lui-même, ou du moins à l'effet
d'en obtenir subsidiairement le montant; de plus, si le dé-
tournement lui a causé un dommage complémentaire en

l'empêchant, par exemple, de réaliser ses valeurs en temps
opportun, il peut faire valoir, pendant trente ans (art. 2262
Cod. Nap.), une action en indemnité fondée sur les art. .1382
et 1383.

Lès mêmes principes s'appliquent à rencontre des receleurs

(art. 1382 Cod. Nap. et art. 62 Cod. pénal).
Quant à l'inventeur, en admettant qu a raison des circon-

stances accompagnant le détournement il ne puisse pas être

assimiléàunvoleurproprementdittV.iuprà^m5123-1231er),
il sera toujours exposé à la revendication du propriétaire et à

une action en réparation civile prenant sa source dans l'arti-
cle 1382, aux termes duquel tout fait quelconque de l'homme

qui cause à autrui un dommage oblige celui par la faute

duquel il est arrivé à le réparer.
11 faut toutefois observer que cette action rêcursoire sera

la plupart du temps d'une médiocre utilité pour le porteur
dépossédé, soit à raison de la fuite ou de la pauvreté dès
auteurs du détournement, soit parce que ceux-ci, d'ailleurs

insolvables, se seront empressés de négocier les titres aune
tierce personne et d'en opérer la tradition.

Cette transmission pourra avoir été effectuée entre les mains
du tiers acquéreur, soit directement et sans aucun intermé-

diaire, soit indirectement en recouraut au ministère d'un

agent de change ou d'un chaugeur.
181, —Nous arrivons ainsi à mettre d'abord le propriétaire

en présence du tiers détenteur actuel des litres au porteur
volés ou perdus. Cetiers détenteur sera tantôt un homme de
mauvaise foi, tautôt un homme de bonne foi.

S'il est de mauvaise foi, il sera soumis à la revendication cl
à l'action civile en dommages-intérêts du propriétaire spo-
lié : il sera contraint, en conséquence, de lui restituer, sans
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aucune indcmnitt', les.titres perdus ou-volés, sauf ensuite à

recourir, en restitution du prix, contre celui duquel il les
tient ; puisqu'un effet, il subit une éviction, il a payé sans

cause, et il peut intenter l'action en répétition (art. 1382,
1383, 1379 et 1380).

S'il est de bonne foi, il pourra, suivant les circonstances,
invoquer soit l'art. 2279, soit l'art. 2-280.Nous n'avons ici

qu'à rappeler dessolutions précédemment établies. — S'agit •

il de n'ira achetés des mains d'un simple particulier qui les
détenait à titre précaire et qui s'est rendu coupable, par
exemple,d'un abnsde mandat?—Le tiers acquéreurse placera
purement et simplement sous l'égide de l'art. 2279, al. 1; en

opposaut la maxime qu'En fait de meubles la possession vaut
titre (V. suprà, n°* 115-118). 11sera réputé propriétaire défi-
nitif en vertu de la présomption souveraine de la loi. — S'a-

git-il de titres au porteur perdus ou volés ? — Le tiers acqyér
reur de bonne foi, qui en sera devenu le cessionnaire du

chef d'un simple particulier, se verra faire application de
l'art. 2279, al. 2. Durant trois ans à compter du jour de la

perte ou du vol, il sera exposé à la revendication du porteur
légitime qui pourra l'évincer, sansbourse délier ; ce sera à lui
ensuite de diriger son action récursoire contre qui de droit

(art. 2279, al. 2 in fine). Si, au contraire, i7 a acheté de bonne

foi dans une foire ou dan* un marché ou dans une vente pu-
blique, c'est-à-dire m bourse tt par l'intermédiaire d'un

agent de change, une sorte de purge légale s'opère en sa fa-
veur et il jouit du droit de rétention consacré par l'art. 2280;
d'où il suit qu'il ne peut être dépossédé par le porteur légi-
time que moyennant le remboursement préalable, du prix
qu'il a payé. Le propriétaire aura cependant encore intérêt à

l'évincer, même à des conditions aussi onéreuses, toutes les
fois qu'un écart plus ou moins grand se rencontrera entre le

prix de la vente el le montant exact des titres ; cet écart se,

produira la plupart dû temps à cause de l'empressement que
l'auteur des détournements aura mis à se débarrasser de la

preuve matérielle de sa mauvaise action en réalisant les va-
leurs (voy. suprà, n0?138 et suivants). Le tiers acquéreur de
bonne foi pourra encore invoquer l'art. 22S0, lorsqu'il aura
acheté d'un marchand vendant des choses pareilles, c'esl-à-
dirc d'uu agent de chaugo mémo, en dehors de la Bourse, ou
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d'unchangeurtvoy. supra, n°s 143r-1Uij; mais le propriéiahy
pourra diriger contre ces officiers publics un.eaction en répé-
tiliou du prix pur eux reçu eu paiement de la valeur du titre,
à moinsqif ils n'aienlaequiseuv,-iiièmes lesvaleurs à laBourse ;
carie comptoird'un changeur

•u le domicile privé d'un agent
de change ne constituent ni m : marché, ni une foire, ni une
venle pufriquedaiis le sensdelart. 2280. (Voy. suprà, n° HO..)-
Enfin, on peut supposer que lelliers de bonne foi ail obtenu
la transmission de titres au porteur appartenant à un pro-
priétaire dépouillé />ar suite d'unt escroquerie ou d'un abus
de confiance. Ces hypothèses ne sont nullement assimilables
au cas de vol ou de perle (voy. plushaut, n",' 115.et suivants) ;
en conséqueuce, le tiers acquéreur p.ouriaopp.oser Tari. 2279,
al. 1, et il arrêtera d'une manière absolue, la revendication du

propriétaire à l'aide de la maxime qu'En fait de meubles, la

possession vaut litre (Paris, 9 avril 1864, Barbante. Byrne,
Journal des Tribunaux de commerce, par Teulel et Camber-

lin, t. 14, n" 4905, pag. 79).
152.—La transmission des titres au porteur perdus ou

volés aura eu lieu le plus souvent par l'intermédiaire soit
d'un agent de change, soit d'un changeur.

Dans quelle mesure la responsabilité de ces officiers publics
peut-elle être engagée vis à vis du propriétaire légitime qui
a été injustement dépouillé?

Deux causes de responsabilité peuvent être mises en avant
contre eux : on peut soutenir d'abord qu'ils ont commis une
faute ou une imprudence, et que les circonstances au milieu

desquelles la transmission s'est opérée auraient dû éveiller
leurs soupçons; on invoque alors la responsabilité de droit
commun : l'action récursoire est fondée sur. les art. 1382 et
1383 du Code Napoléon. On peut alléguer aussi qu'ils ont

manqué aux devoirs de leur état, en n'accomplissant pas
toutes les formalités et eu ne preuant pas toutes les mesures
de précaution qui leur sont imposées, lorsqu'ils prêtent leur
ministère à une. négociation quelconque; ici, on dirige contre
eux une action particulière naissant de leur responsabilité
professionnelle^ importe donc de préciser avant toul.quelles
sont les obligations spéciales soit des agents de change, soit
des changeurs. ':'

153. — Quelles sont d'abord les obligations professionnelles
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desagents de change? Les principes, sur ce point,sont dépo-
sés dans les art. 10 el suivants de l'arrêté du 27 prairial an x

(16 juin 1802), concernant les bourses de commerce (rapporté
dans les Codes Tripier, page 1022). L'art. 11 de cet arrêté
déclare les agents de change « civilement responsables de la
vérité de la dernière signature des lettres de change ou autres
effets qu'ils négocieront. » L'art. 15 ajoute : aA compter de la

publication du présent arrêté, les transferts d'insçriplious sur
le grand livre de la dette publique seront faits au trésor pu-
blic, en présence d'un agent de change de la Bourse de Paris,
qui certifiera l'identité du propriétaire, la véritéde sa signa-
ture et des pièces produites, a Enfin les art. 16 et 18 contien-
nent les décisions suivantes : « L'agent de change sera, par le
seul effet de sa certification, responsable de la validité dèsdits

transferts, en ce qui concerne l'identité du propriétaire, la vé-
rité de sa signature et des pièces produites : celte garantie
ne pourra avoir lieu que pendant Cinq années, à partir delà
déclaration du transfert...... Ne pourront les agents de change
et courtiers de commerce, sous peine de destitution et de
trois mille francs d'amende, négocier aucune lettre de change
ou billet, ni vendre aucune marchandise appartenant à des

gens dont la faillite serait connue. » Ainsi, d'après l'arrêté
du 27 prairial an X, les agents de change sont garantsde /'in-
dividualité des personnes pour lesquelles ils opèrent, et la

signature du dernier possesseur doit être apposée sur le ti-
tre : toutefois l'arrêté ne s'occupe textuellement que des né-

gociations portant sur des valeurs ou actions nominatives.
154.— Delà précisément est née la question de savoir si

les agents de change doivent être assujettis également au

point de vue professionnel, à la garantie de l'identité ou do
l'individualité de ceux qui leur présentent desactions ou des
litres au porteur pour en opérer la vente.

La jurisprudence a varié sur cette difficulté, ou du moins il y
a dissidence entre les cours impériales et la Cour de cassation.

Deux arrêts de la cour de Paris, l'un en date du 11 juin
1847, l'autre en date du 29 juin 1857 (Dev. 1857, 2,633), ont
décidé que l'agent de change, auquel il est présenté des titres
ou actions même au porteur pour en opérer la négociation,
est étroitement teuu, au point de vue professionnel, de véri-
fier et constater l'individualité de la personne qui les lui rc-
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met : «Considérant, en droit, dit l'arrêt du 11juin 184", que
l'intervention des officiers publics dans les transactions a

pour but d'en assurer la sincérité dans l'intérêt des parties
contractantes et des tiers ; — que, pour atteindre ce but, l'of-
ficier public, qui prête son ministère, doit, avant tout, se faire
certifier l'individualité des parties qu'il ne connaît pas; —

qu'en effet, l'acte qu'il reçoit doit faire foi que les conventions

qui y sont contenues ont élé réellement consenties par les

partiesqui ysont dénommées; que l'attestation de l'officier

public est indivisible; que si elle fait foi des conventions, elle

doit, en même temps et surtout, faire foi de l'individualité des

parties qui sont réputées les avoir consenties; — Considérant

que l'obligation pour les officiers publics dé faire certifier
l'individualité des parties qu'ils ne connaissent pas, doit avoir

pour sanction la responsabilité de ces officiers, lorsqu'ils ont

négligé celle formalité indispensable; — Considérant que ces

principes sont évidemment applicables aux agents de change
comme aux autres officiers publics et officiers ministériels ;
— Considérant que les art. 14,15 et 16 de l'arrêté.du 27 prai-
rial an X, qui présentent des applications de cette responsa-
bilité aux différents cas qu'ils prévoient, ne l'excluent pas
pour lesautres actes dans lesquels les agents de change inter-
viennent comme officiers publics; — que la négociation des
effets au porteur est placée dans les attributions des agents
de change far les termes généraux de l'art. 76 Cod. com., et

que, dès lors, elle doit rester soumise à la règle générale,
lorsque celte négociation a lieu parleur ministère » Puis,
dans l'arrêt du 29 juin 1857, la cour de Paris, persistant dans
sa jurisprudence, dit encore : «Considérant qu'il est judi-
ciairement établi que les actions négociées par D. provenaient
d'un vol commis...; —qu'il est également établi que D. ne
connaissait pas le tiers qui lui a remis lesdites actions, et

qu'il n'a pris aucune précaution pour s'assurer de son iden-

tité;—Considéraut qu'en négligeant de constater l'individua-
lité de la personne pour laquelle il opérait, D. n'a rempli ni

l'obligation qu'impose à l'agent de change la loi de son ins-

titution, ni celle qui résulte pour tout mandataire des prin-
cipes du droit commun; — que ces obligations ne souffrent

pas de distinction, selon la nature des valeurs à négocier,
puisqu'en effet, en cas de vol ou de perte des titres au por-
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teur, leur- accomplissement est l'unique sauvegarde du pro-
priétaire dépossédé, toute action, à défaut d'identité consta-
tée, demeurant à peu près impossible...., » M, Démangeât,
dans l'une de sesnotes sur Bravard-Veyrières (Droit commer-
cial, t.% pa'gi 160), parait approuver celte solution,

154 bis. -^ Nous hésitons beaucoup, pour noire part, à
l'admettre et lions préférons là décision contenue, soit dans
le jugement du tribunal civil de la Seine, rendu le 4 décem-
bre 18U (Dev. 1846,2, 74), soit dans l'arrêt de la Cour de
cassation (1) en daté du 21 novembre 1848 (Dev. 1849, J, 38
et 39). Nous pensonsj en conséquence, que 1er. agents de

change ne sont pas strictement obligés, au point de vite pro-
fessionnel (i), de vérifier l'individualité des personnes qui les

chargent de négocier des actions au porteur : cette doctrine
nous parait seule conforme à la fois aux principes et aux né-
cessités pratiques :

1° En règle générale, les obligations imposées a un officier

public, comme tel et à raison de l'exercice de sa charge, sont

toujours de droit étroit ; les responsabilités professionnelles
doivent être scrupuleusement renfermées dans les fermes

explicités des lois et statuts organiques :ior, d'une part, au-
cune dès dispositions de l'arrêté du 27 prairial ati,X> qui a'
iràcé les devoirs elles obligations desageuls de change, n'exige
d'eux qu'ils vérifient l'identité des personnes qui leur

(1) V, aussi BordenUr, 11 août 1851 (Rôdriguts); D. P. liSo4, à, 21. /
. (S) Nous ne croyens pas noué rnettre ici en Contradiction avec ce que

non's avons avancé plus haut, au n" 144, bote 1 ". 'en 'eÎFet, nous avons i-h-

rendu nous placer^ daus la note précitée, i un point dé Vue tout à fuit gé-

néral, teii écutaérkiit l'ensemble des obligations itnpo'sëes suk 'agents ds

change. D'ailleurs, nous expliquerons bientôt (V. infrà, a"> 156 'et'suiv.* que

si ces officiers publics ne sont pas strictement obligés, au point de vue des

devoirs découlant directement de leur proftssion, d'exiger de cenx qui requièrent

leur ministère pour la négociation d'actions au portiyr la justification préa-
lable de leur individualité et de leur capacité civile, ils agiront du nioins fort

prudemment en demandant tontes les justifications propres ^permettre de

vérifier la personnalité de leurs vendeurs : il pourra, eu efl'et, plus tard

devenir nécessaire de les retrouver'; far, h côté de ta responsabilité profes-

sionnelle qui incombe ans agents de cbânge, il faiit placer là responsabilité

de droit ioitimùn, organisée de la manière la plus large phr les 'art, 1382 fet

13B3 du Code Napoléon,
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présentent des actions au porteur pour en opérer la vente;
cet arrêté se contente de leur imposer la certification de l'in--
dividualilé du vendeur quand il s'agit d'une inscription no-

minative; dans les autres cas, l'agent doit seulement certifier
la sincérité du titre : d'autre part, l'art. 76 du Code de com-

merce, qui donne aux agents de change le droit de négocier,
pour le compte d'auIrui, tous papiers comnierçables, et par
conséquent les valeurs au porteur^ n'a pas étendu à ces va-

leurs les dispositions des art, 14> !s et 16 de l'arrêté du 27

prairial an X : donc, la responsabilité professionnelle d'un

agent de change ne peut pas être engagée, par cela seul qu'il
aurait négligé, ayant de négocier des effets au porteur, pré-
sentés par une personne inconnue, de s'assurer, par la con-
statation de l'individualité de cette personne, de la légitimité
de sa possession ; . ;

2° Les actions au porteur, d'ailleurs, si on les envisage dans

leur nature intime, ne comportent pas l'application pratique
d'une pareille obligation ; elles constituent, en effet, comme

une sorte de monnaie industrielle, destinée à être livrée à une
circulation rapide et dégagée de toute entrave Ï or, si vous

exigez, en ce qui les concerne, des vérifications préalables
d'identité, vous créez des lenteurs inévitables, vous arrivez
même souvent à des impossibilités de fait : vous allez direc-

tement, en tout cas, contre la pensée qui a présidé à leur

création; est-ce qu'il est possible* au milieu du mouvementin-

cessapt des opérations de bourse qui ont pour objet ces sortes
de valeurs, de jfaired.esconstatations sérieuses d'individualité,
sans violer l'obligation du secret qui est rigoureusement
imposée à l'agent de change par l'art. 19 de l'arrêté du 27

prairial an X et par l'art, 36 de l'arrêt du conseil en date
du 24 septembre 1724? Quel serait d'ailleurs le mode de con-
statation? Est-ce adiré que vous imposerez aux agents de

change, comme aux notaires, l'assistance de témoins iustru-

menfaires? Ou bien exigerez-votis une enquête préalable?
tout cela est inadmissible, 11faut do ne en revenir aux vrais

principes et décider, avec l'arrêt de la Cour suprême du 21

novembre 1848, «que si l'arrêté du 27 prairial an X prescrit à

l'agent de change de certifier l'identité, des personnes pour
lesquelles il opère, cette obligation ne lui est imposée qu'à
l'égard des valeurs nominatives;—et que les effets au por-
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leur, par leur iialure même, ne comportent pas l'application
d'une pareille obligation. » Cela est si vrai d'ailleurs et a été
si bien entendu dans tous les temps, qu'une ordonnance du
29 avriH831 (Sirëy,2* vol. de lois annotées, p. 61) aautorisé les

propriétaires de rentes nomiuatives sur le grand-livre de la
dette publique à en réclamer la conversion en rentes au

porteur, précisément «pour que la négociation de ces rentes

fiU affranchie des formes qu'enlraîntnl les justifications d'in-
dividualité et de propriété exigées par le trésor public pour
chaque transfert d'actions nominatives, » Nous citons les ter-
mes même de l'ordonnance. Sans doute, cette facilité de
transmission peut entraîner des dangers pour le propriétaire;
mais c'est là une conséquence de la nature du titre : le pro-
priétaire peut se prémunir contre le vol ou la perte, soit en
ne prenant que des titres nominatifs, soit en laissant sestitres

déposésdans la caisse des compagnies. Il lui reste d'ailleurs,
le plus souvent, le recours de droit commun* fondé sur les
art; 1382 et 1383, dont nous aurons bientôt à mesurer la por-
tée (V.in/ra, nelS6).

155. -T-Puisque nous n'admettons pas que les agents de
'
change puissent être déclarés, par application de leurs statuts
particuliers, garants de l'individualitïdecem. qui leur remet-
tent des actions au porteur pour en opérer la vente, à plus
forte raison devrons-nous décider qu'ils ne sont pas garants
(toujours au point de vue purement professionnel), de la ca-
pacité de ces personnes : aussi nous adoptons pleinement lés
conclusions de la Cour de cassation, qui, dans un arrêt déjà
ancien, du 8 août 1827 (Dev. 1827, 1, 426); a proclamé
aque la responsabilité desagents de change, ainsi que celle de
tous les fonctionnaires ou officiers publics, est limitée aux cas
et aux seuls cas spécifiés dans les lois qui déterminent la nà-
lurcet l'étendue de leurs obligations envers le gouvernement
ou le public; —que, d'après l'art. 15 de l'arrêté du 27 prai-
rial an X, les agents de changé doivent certifier l'identité du

propriétaire de la rente, la vérité de sa signature, ainsi que
celle despièces produites, et qu'aux termes de l'art. 16 ils sont

responsables de ces faits; — mais que m cef arrête, ni aucune
loi, ni aucun règlement, ne les obligent d'attester là capacité
civile de leurs clients, et ne les rendent responsables des er-
reurs qu'ils pourraient commettre à ce sujet...... » L'on re-
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marquera que cet arrêt se place à un point de vue tout à.fait

général et statue dans une espèceoù il s'agissait du transfert
de litres nominatifs. Si, dans son extension absolue, cette
solution peut être l'objet de quelques doutes (comp. M. Dé-

mangeât, Traité de droit commercial, t. 2, pag. 160-161,
note 2), sa légitimité nous parai! du moins incontestable en
ce qui concerne la transmission des effels au porttur.

156. —Toutefois, s'.les agents de change ne sont pas obli-

gés, au point de vue des devoirs découlant dirtctemenl de
leur profession, d'exiger de ceux qui requièrent leur minis-
tère pour la négociation d'actions au porteur, la justification
préajable de leur individualité et de leur capacité civile, ces

officiers publics agiront du moins fort prudemment en pre-
nant toutes les mesures nécessairesà l'effet de pouvoir ulté-

rieurement indiquer la personnalité de leurs vendeurs et (es
retrouver au besoin : car, à côté de la responsabilité profes-
sionnelle qui leur incombe, ou plutôt au-dessus d'elle, vient
se placer la responsabilité de droit commun, organisée de la
manière la plus large par les art. 1382 et 1383 du Cod. Nap.
ainsi conçus : «Tout fait quelconque de l'homme, qui cause
à autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel il est

arrivé à le réparer, »—«.,,., Chacun est responsable du dom-

mage qu'il a cause non-seulement par son fait, mais encore

par sa négligence ou par son imprudence. » La jurisprudence,
dans notre matière, a élargi singulièrement la sphère d'apr
plication de ces textes, et lorsque l'agent de change ne peut
pas faire connaître son vendeur, la moindre imprudeucè ve'.
liant s'ajouter à cette circonstance entraîne souvent les con-

séquences les plus graves, surtout lorsque le propriétaire
spolié a pris de son côté toutes les précautions usitées en cas
dé vol ou de perte d'effets au porteur.

Il convient, du reste, à ce dernier point de vue, de dis-

tinguer trois hypothèses principales ; — 1° Le propriétaire,
victime du détournement, s'est borné à former une opposi-
tion au syndicat des agents de change ;—2» il a officiellement
averti chacun des agents de change individuellement ; — 3' il
n'a pris ni l'une ni l'aulie de ces précautions.

157. — Première hypothèse: le propriéiaire, dépouillé d'un
ou de plusieurs titres au porteur par suite du vol ou dé
la perle'.'dé ces objets, a formé aussitôt,par ministère d'huis-

14 '



210 POSSESSION PKS MËUé'Ûis.

sier, une opposition à leur négociation, mais en s'adressent

uwq lemtnl au syndic il des agntls dethange,
Ct'tli; formalité est très souvent, eu pratique, la seule qui

soit remplie, surtout lorsque le propriétaire, malgré toutes
ses iiivtsiigiitiutis, n'a point pudécouvrir eu quelles mains bs
effels ont pissé, et que ces efïets sont d'ailleurs d'une valeur

trop minime pour que l'on songea faire les frais d'une oppo-
sition individuelle entre les mains de chaque agent de change.

Toutefois, la corporation a toujours prolesté avec énergie'
contre <wssortes de notifications, eu se fondant sur le double

argument que voici t
1* Eu droit, aucun règlement n'impose au syndicat l'obliga-

tion de tenir uuregislre à la dispositiotideceuxqui voudraient}'
Jaireconsigiierdesopposilionsàlaiiégocialioii de valeursau por-
teur perdues ou volées ; or, eu l'absence de loi spéciale, le syn-
dic ne peulpas être ii.-treiutsuità recevoir, soit à transmettre
à chacun des membres de |a compagnie l'indication des vols ou
détournements de toute nature qui pourraient lui être notifiés.

2" En fait si l'on considère l'innombrable quantité de litres

qui peuvent, pendant une seule journée, passer dans les mains
d'un agent de eh <nge,'si l'on songe à la multiplicité des trausac
tioiis dont chacuu de tes officiers publics est oh irgé età la râpi-
djiédes tiausmissions successivesquis'eflVclueul parleur inlér-

rpédiair'î, on reconnaîtra facilement l'impossibilité qu'il y au-
rait à les obliger, avant ciiaqu« opération, à se transporter au
bureau du syudicat pour vérifier s'il n'existe pasd'oppo.-ition
mettant obstacle à la négociation des tilres qui leursout remis.

Aussi, en pratique, le syndical des agents de change, à Pa-

ris, n-t-U même ccs*é, depuis plusieurs aunéesjde tenir un re-

gistre des opposiiions.el il répond souvent par des coutie-si-

giLiftcalions aux oppositions qui lui sont notifiées, en protes-
tant qu'il n'euiend pas se changer de transmettre à chacun des
membres de la compagnie l'intlicatiou des déclarations de

perte ou de vol qui lui sonl remises. (Voyez nolammeul l'es-

pèce jugée par le tribunal civil de la Seine.le20 janvier 1863,

rapportée dans Teulel et Çamberliu, Journal des tribunaux
de commerce, t. l.'l.pag. 117; u64S84, JJarietc. Mor^au.)

157 bis. r—La jurisprudence semble s'être arrêtée i" à un

moyeu terme qui nous pirait concilier parfaitement les pri -

cipes avec les exigences de la vie commerciale. Elle décidé
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que là négociation par un agent de changé de Utres au sujet
de.-rjiirlA il efcUtail um>opp-iMiiun formée «vitlt-meiil au syu-

difit, n'eng>ge pas nérWaiicm'tni sa tvspousaliililé (I), à

moinsqiie lescimjn.-Uuic.s au milieu desquelles sepfoluisait
le m.tiché n'aient iélé dé nature à provoq .cvséssoùjÇims
(cass, th. feq. 10 juillet 1860; D. P, 60,1, tài). Mais, en

même temps, la jurisprudence voit, dàus la signification l'ailé
au syndivàt, une précaution de nature à pouvoir Cohsiftuer

l'agent dé chaugeeo faute, lorsqu'il à d'ailleurs moiiiré quel-
que négligeuee ou quelque légèreté, en traitant-, par exemple,

.

- *

.

(1) Ûn arrêt d» la çonr de Paris, en date du 3 avril 1H59 (V. Journal

des t ib. de com., t vin, p 4-'- et 423, n° 29;3), décide formellement qno

logent de caah£e qui prête son ministère pour la négociation d'ucli ns in-

dustrielles tan! ont été perines, ne jn-ut ï'tre. déclaré res on=ab!e par cela

seul qu'il *ur.iit «mis de consulter le registre sur U-qiie) étaient portés le»

numéros if» scVons signalée* ît la Baur^o badine ayant 4i4 perdues, lors-

qu'il résulta de l'esi'imblê de» circorittsnce's qui l'on be peint lui îtriputei

aucune fuute grave, encore bien que le reproche do négligence puisse lui

être »àre>sé.

t. La Cour ; Considérant..... qnë le syndicat des Ij^nti deî.hanïtfe, ayant

éti.bli un registre t* sont menton Ses les oppositions vies propHéfa res des

actions égarée», l'agent qui »« ïônsûUt pas ce rtg'iitït <e* ^ui Y.'rn KVnl ra»

conyij», au tnometit «ù il opère «a trànkfai d actions, citirtiïrt incontestable-'

ment un mie de négligenei 5 nuis qu'ii e.t impi*s.t>le de Voir là tinê t'aut»

telle qu'elle entraîne, àetlt teult, responsabilité pour la VIUÛT de l'action'

envers le propriétaire; f- que tonte» les foi» qne les tr.talii'kUX ont tu *

apprécier de telles demandes, ils ont examiné i'fcnserablc des circonstances

ijui avant accompagné la négociation;

s. Ooc sidérant que, dans l'espèce, Wry avait Vécu lés déni aètio'ns dont il

s'agît d'un b.nqu'er avec, lequel tl avait des rapporta tiabliHit4s* ^ que, par

:eù> valeur roiu'iiiè, ces aciioi.s n'appelaient p»s *on attention d'uneît in ère

spécial-; — quernfms p-t une lirciistiuce rutfni;*, elle» ne lot avaîeaV

pas été signalée» piir les circ'ul.iîfïs ordinaires du syndicat; — iq'u'el'ensem-

ble de ces f»its rend lu re-pinsabili:é de We'y inadrtiîsïib"«;

* X^onsi iertniV<,ue Celui q«ii ég»re ses Vitre» C"tnïnèv. lui ut ne un rreu.'i-T

acte de frégliytiicé et dïuipritîeiirc; — que s'il |.e -t être aîruis û eii faire

sti'pt 6rt<"t les co""sê.ji.encés i t» tî T>. il fti^Hpiu ti oîi s que l'imprudence do

celui-ci â"t M \'\ù: gr..n4e *iicrte, re qui nVit ».e piis dans lu cause.,,.. »

(Oomp. rnïme recueil, t. ÎV, p. 35», n* UftO, l'ari-, jj août IH55, et

t. ni, p.447,u* 1145,CDÛJ.Seine, 18 a&ûi lliil; —
voyei aussi D.P,it!59



212 POSSESSION DES HBUHI.ES.'

avec un inconnu dont les déclarations embarrassées auraient
dît éveillnr ses soupçons : « Considérant (dil lin anètde la
cour impériale île Paris (I). rendu à la date du 17juillet 1863),
qu'alors même qic le registre des oppositions ayant existe au
si'crélariat du syndicat des agents de change et de.-tiué à fa-
ciliter les vérifications, «tirai» cesséd'être tenu, cette mesure."
rtgrtUoblf ne saurait allïauchir Us officiers publics chargés
de pourvoir à la négociation régulière des valeurs cotées a la
Bourse des obligations de prudence qui dérivent tout à la fois
de li nature des fonctions qui leur ont été confiées dans un in-
téiél général et des règles du droit commun »

A plus forte raison', j*ug«nt de change seiait-il responsable,
par application de l'art. 1382 du Code civil, s'il avait été, en

fait, personnellement averti au syndicat, ja spoliation lui

ayant été révélée avec l'indication des numéros que portaient
les litres. La cuurde Paris a toutefois décidé, par un arrêt du
16 février 1804, qu'uuagent de change ne peut être soumisà
aucune responsabilité envers le véritable propriétaire (i), à

(l) Journal des tribunaux de commerce, par Teulct et Camberl'n, Taris,

17 juillet 18t53, Sauvage c. Marlet et Marlet c. Morean, t. 13, n° 4584,

p. 115 et 118 ; — comp. Pari», 16 février 1864, n.êi.e tome Xlll, n°4300,

p. 455; — vovez aussi Paris, 16 mai 1863; Dev. 62, 2, 410.

. (1) Il en serait autrement à l'égard du tiers acquéreur qui aurait obtenu

la livraison des titres détournés. L'agent de change est toujours responsable

envers son client de la validité des titres qu'il lui livre, et s'il te trouve que

ces litres sont frappé» d'opposition, parce qu'ils ont été volés, il doit être

condamné à en livrer d'autres, ou leur valeur en capital et intéïêts échus.

(art 138;'), (Voyez jugement, Seine, du 2ï< auût 1861, Journal des trib de

com., t. xi, n° 3856, p 178; — Seine, 23 octobre 18'J3, Journal 'des trib.

de com., t. XIV, u° 4988, Houzeau c. Crenuat, p. 190). Celui, en effet,

qui achète des actions et qni en paie le prix, doit obtenir la garantie la

plus large; c'est précisément en vue de cet avantage qu'il s'adressa à uu

agent de change comme intermédiaire; les actions vendues doivent donc

lui être livrées parfaitement liquides.

On peut toutefois supposer l'hypothèse suivante ; Un agent de change,
dans des circonstances de ncture à engager ea responsabilité, a vendu des ti-

tres au porteur volé3 ou perdus, à un tiers-acquéreur de bonne foi. Trois

ans s'écoulent, à dater de la perte ou du vol, sans réclamation delà paît'

du propriétaire dépossédé (art. 2279, al, 2, et 2280); au buut de ce temps,

le propriétaire dirige une action en revendication contre le tiers acquéreur ;

celui-ci, homme de bonne foi, ayant obtenu ta preuve matérielle de la réalité
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raison de la vente de titres au 'porteur volés, s'ils lui ont été

remis par une personne connue, suivante, el qui avait desres-
sources suffisantes pour expliquer la possessionde ces valeurs

(Journal des trib, de com. par Teulet et Camberlin, n" i800,
Paris, 10février I8(il, Sîeurc. G uuieron, t. xm, pag. iS">).

Lalégitimitédecettesolution nous inspirequelquesdoutes;
si,en effet, l'opposition n'arrête pasnécessairement toute négo-
ciation <!estitresau porteur dont le vol ou la perteest signalée,
si elle n'oblige pasl'officier public touché personnellement par
la notification, à surseoir, elle devient absolument inutile.
Nous sommes ainsi amenés, par une transition naturelle, à
l'examen de notre seconde hypothèse.

158. — Secondehypothèse : le propriétaire dépossédéa ofr
ficiellemenl averti tous les agents de change et il a formé près
de chacun d'eux, pris individuellement, opposition àlanégo-
ciatibn des effets perdus ou volés.

Cette opjiositio i peut avoir élé formée par ministère d'huis-
sier: ellepeut s'être manifestée par l'envoi d'une lettre chargée
ou même par l'expédition d'une simple lettre circulaire.

158 bis. — Supposons d'abord que l'opposition ait été régu-
lièrement formée par acte d'huissier. L'agent de change qui
depuis s'est chargé de la veute, avait cependant nçu la' dé-

nonci.ition directe et olficielle du vol ou de la perte avec l'indi-
cation exacte desnuméro* que portaient tes litres détournés.
Il nous paraît qu'en semblable occurrence cet officier public
devrait être soumis au recours du propriétaire dépossédé, par
application de l'art. 13^2 Cod. Nap. Sans doute, l'on peut voir
dans la signification faite au ïyndicat un élément ttulement
éventuel de responsabilité, sauf à examiuer l'ensemble descir-

du détournement, restitue spontanément les titres réclamés, bien qu'il ne

fût pas y être cuu;raiut au point de vue juridi<]iia. Pourra t-il ensuite recourir

contre l'agent d; 'clin'ige en garantie à raison de i'iui.ti ité ou de l'iinj erftttion

des titres transmis? Nous ne le pensuns pas ; car la resiitu'iou a été ici un

acte de conscience, et l'on ne peut pas faire retomber sur autrui les consé-

quences juriliqu-s engendrées par des sirn. ules purement personnels Mais

nous admettrons volontiers le tifrs acquéreur à exercer, du chef du proprié-
taire niijuid les effets ont été restitués, l'action en r.sponfabiiité contre

l'agent de change, par application, d'une part, d^ l"nrt. 1 (66 el. d'i.utre part,
de la lègle que nid ne doit s'enrichir aux dépens d'autrui, Toutefois, nous

reconnais-.ons que cette solution peu! soulever des doutes sérieux.
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çonsiancfs de la cause et la question générale de faille on,de
négligence . niais lorsque l'agent de th inj;ea élé ptrsoriveUe-
m<nt prévenu par nue opposition «n duv forme, il duit pire
fournis a une responsabilité'latale cl imposée par Ifs princi-
pes. Ksi ce qu'eu ijlVl il peui ici préiexlerde son iguoiMiict?
Est-ce que la situation des titres ne lui a pris été révélée? E>t-
çe qu'en i assaut on're. mi n.ifpris de la notification rrçue, il

C'a pas assumé nécessairement sur lui toutes les conséquences
de cette dangereuse dètormiiiatiou? Depuis quanti celui au-

quel une opposit.ii n, a été signifiée peui-ïl impunément se
ôiiMilner le juge souverain de sou opporiunité ou de sou

mérite? Esl-re'qiie le but de semblables actes n'est pas tou-

joursd'arrêter moin.?n'aném'ent tot^e opération, en frappant
d'une suspicion légitime les transmissions ou les paiements
qui poiinaieut. ultérieurement avoir lieu? (Voy. les art. 808,

• liiïCod Nap., 140'Cod. com,.. bs décrets du i tlévrier 1*702,
du 3U mal 17^3> du 13 pluviàse an xui (2 février -1.803),du

tÇiiOÙl ï18.0",lus lois des » juillet i$'M et 8 juillet 1837, enlin
l'ordonnance du 1Gseptembre 18^7) N oublions pasd'ailleurs

que si les agents de change sont une lois reconnus libres de
lie pas tenir compte des oppositions qui leu,r sont signifiées

par huissier, JIOUIvu qu'ils ateut d'ailleurs pris soin de traiter
uwc des personnes s'olvables (l), la propriété mobilier''est
éhraniéeinéviiabiciTie l, d'une parla eausede la facilite avec

laquelle les auteurs de détournements.rriveroul à négocier
les ellels enlevés, d autre pan à raison de l'impossibilité où. se

trouveront les propriétaires dépouilles, de suivre utilement, la
trace desdits ellels. C est, du reste, dans le sens de notre solu-
tion que parait aujourd'hui se fixer la jurisprudence de la
cour de Paris, telle qu'elle résulie du moins d'un arrêt par-
faitement motivé rendu à la date du 23 janvier i.8u8 r(Dev.
(}$,% $2;,Jourhal des trib.de com, t. 18, pag.iô, n° (ji57,
Çpuj.lloni ç. Ha,rtj>, dont voici les termes t <tConsidérant, eu

droit, que, pour exercer l action eu revendication autorisée

(I) V., en ce sens, un jugement du trlbimnl civil de la Seine, en date du

20 janvier, 1863 (Ruinai des trib. de cem,, t. Mil, p. 117, he 4ô84).-Toulc-

fois, dans l'espîce, l'sgcnl de cl.ange n'avait eu Connaissance du \ol ou de

ta perte que par tint cfriciililri. De plus, cft jugement a été infirmé par un

ârrît dé là cour de Pari» du 17 juillet 1863, rapporté, i la suite, dans.le

înôrce recueil, t. xïii, p. 118.
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par Karl. 2370, al. d, du Code Napoléon, le propriétaire d'un

objet volé n'est point tenu d'établir que lo vol a été commis

par un individu déterminé, et encore moins de justifier que
cet individu a été pour ce fait condamné par les tribunaux
de répression ; qu'il suffit au propriétaire d'établir qu'il a été

dépouillé par une soustraction frauduleuse, alors même que
le détenteur n'en est ni l'auteur, ni le complice, et que le

malfaiteur reste .imannu; ^-Considérant qu'ainsi, dans la

cause, il importe peu que le tribunal correctionnel de là Seine
ait renvoyé la fille Vihntin de la poursuite à l'occasion du vol

des actions dont il s'agit.nu procès; —
qu'en llicsegéuérulei,

une décision qui décharge un prévenu d'une plainte eu vol
n'a rien d'iiicouciliable avec uue décision du juge civil qui,
dans l'application des dispositions de l'art. 2-2"9, dériduque
l'objet a été volé i — qu'il y aurait contradiction si le tnbuual

correctionnel avait reconnu uulailincouciliableavec la perte
ou le vol, s'il avait décidé, par exemple, que le plaignant n'é-

tait pas propriétaire de l'objet prétendu volé, ou bleu qu'il s'en

est dessaisi volontairement j mais qu'eu dehors de telles cir-

constances, l'aeqiiitiemcnl du prévenu constate seulement

qu'il n'est pas* coupable, mais ue contredit pas le fait du vol

lui-même; —Considérant que cela est spécialement vrai daus

la cause, où le iribi mal a déclaré que, malgré les présomptions

gravés qui résiliaient des débats, il n'avait pas une conviction
suffisante de la culpabilité de la fille Yaleulin; — que cette

décision, loin d'être inconciliable avec le lait de soustraction

frauduleuse, eii serait plmût une coufirmaiion; —».que, dans
tous les cas, elle ne peut dispenser le détenteur desdites Va?

leurs de justifier s^i possession et d'établir que ce n'est pas

par suite d'une perle ou d'un vol que les titres dont il s'agit
sont venus entre ses mains} — Considérant que, devant la

Coiir, il est complètement justifié que la femme Bouillon,
comme héritière de Dauflou, est propriétaire des cinq actions
du chemin de fer de Lyon dont Hart a négocié la vente le
H septembre 1804 au profit de Lafourcade, nu prix de

4,021 fr. 85 cent, el des quiuze adiens de la Comiagnie gé-
nérale des omnibus duul Hart a négocié la vente au profit du

même, au prix de io,97afr.. et que celui-ci ne les détenait

que parsuited'iiii vol; —qu'aujouid'hui, si ces.titrés étaient
encore en la possession de Lafourcade, la femme Bouillon
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pourrait exercer contre lui l'action' en revendication; .•—que,
par le fait de la vente dont Hart a été l'intermédiaire, celte
revendication estdevenue impossible, et que la femme Bouil*
Ion a ainsi éprouvé, par le fait de Hart, un dommage dont ce
dernier lui doit réparation (art, 1382 Cod, Nap,)j — Considé-
rant que l'intimé soutient que, même en admettant que l'ac-
tion en revendication se trouve perdue par le résultat de la
vente faite par son ministère, il ne pourrait être déclaré res-

ponsable} qu'il est impossible à l'agent de change, même
averti par le propriétaire de la perte ou du vol d'un titre d'ac-

tion, d'en surveiller utilement les transmissions au milieu du
niouvement d'actions ou d'obligations qui s'opère incessam-
ment dans ses bureaux; que ces transmissions, d'une part,
sont trop nombreuses pour que la surveillance ne soit pas
trompée ; que, d'autre part, le lerme de cette surveillance se-
rait indéfini et obligerait l'agent de change pendant dix ans,
vingt ans, et jusqu'au terme delà prescription trenteiiaire, ce

qui rendrait la surveillance vraiment impraticable; — Consi-
dérant que de nombreuses contestations sesont élevées, à cet

égard, entre les agents de change et les propriétaires de titres
volés ou perdus ; qu'en suivant la série de cescontestations,
on voit que ce sont, en quelque sorte, lesagents de change
eux-mêmes qui ont indiqué la signification individuelle delà

ptrteoudu vol comme le moyen unique deleur imposer l'obli-

gation de surveillance sur les ventes par eux opérées; — que
si aujourd'hui ce moyen de provoquer leur examen pouvait
être repoussé par eux, il deviendrait impossible au proprié-
taire dépouillé de rien faire pour arriver a suivre les titres tn-

levisi'que Us valeurs volées ou perdues seraient aliénées sans
aucun obstacle, et que la propriété mobilière, si considérable
à cetteheure, se trouvtrait dans celle situation que lesofficiers
publics, chargés par privilège d'en négocier la vente, seraient
lis agents directs el irresponsables de sa transmission fiaudu-
leuse,y— Considérant qu'il ne peut en être ainsi; que les

agents de change ne sont point admissibles a se prévaloir de
ce qu'ils fout beaucoup de ventes pour être dispensés de les

surveiller; que si leurs obligations s'étendent ainsi, leurs bé-
néfices suivent la même proportion, et qu'il est inadmissible
qu'un officier public puisse s'appuyer sur l'accroissement de
ses profits pour restreindre sa responsabilité ; — Cousidéranu
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d'ailleurs que cette obligation n'est point aussi lourde que le

prétend l'intimé; que la première et la souveraine gaiantle

pour l'agent de change est dans la situation personnelle du

client pour lequel il agil; que, lorsque le client est honorable

et sulvable, l'officier public trouve là une certitude que l'ob-

jet mis en vente n'est ni volé, ni perdu, et que, dans l'hypo-
thèse contraire, l'aclion en revendication serait supportée par
le détenteur et non par l'agent de change ; — que l'examen se

réduit donc aux cas où le client esl inconnu ou ne présente

pas de suffisantes garanties; que notamment l'opération doit

être attentivement surveillée lorsque le vendeur est, comme
dans' l'espèce, un domestique sans place qui présente à négo-
cier des valeurs assez importantes; —Considérant que, d'au-
tre part, la surveillance ne doit pas ètreindéfiniment exercée;

que, l'action en revendication ne durant que trois années, le

dommage résultant de h vente s'arrête à la même limite, et

l'obligation de l'agent de change s'éteint par la même raison;
— Considérant que les casoù le propriétaire de titres volés ou

perdus croit devoir faire les frais de significations individuel-
les à tous les agenlsde changé étant nécessairement très-rares,
et la durée deleureffet étant limitée, l'obligation imposée aux-
dits agents est loin d'êlre difficile à remplir; que, d'ailleurs,
elle est une conséquence légitime du droit qu'ils exercent à
titre de privilège, et dont ils ne peuvent garder les avantages
sans en accepter les inconvénients; — Considérant, quant aux

intérêts, qu'ils ne peuvent être dus antérieurement à la. de~

mande, puisque, jusqu'à cette époque, Hart n'élait pas à
même de faire droit à la réclamation; — Infirme, etc. »

(comp./ùîirmi/des tn'b.decom., 1.16, pag, 247, n° 3710, Paris,
16 juin 1860, Verdun c. Gavet et Amoretti; — n" 3950 et
4584, Paris, 16 mai 1802 et 17 juillet 1863, t. xi, pag. 321, et
t. xni, pag. H S avjc l'annotation).

158ter.— Nous supposons maintenant que l'opposition
dû propriétaire dépossédé s'esl manifestée, en dehors de toute
intervention d'huissier, par l'envoi d'une lettre chargée, ou
même par l'expédition d Unesimple circulaire adressée à cha-
cun desagents de change.eten particulière celui qui ensuite
s'est néanmoins chargé de la vente. L'un ou Tauire de ces

procédés sera presque toujours employé, lorsque, les effets
volés ou perdus étant de minime importance, les frais d'une
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opposition signifiée régulièrement à chaque agent de change
seraient assez élevés pour absorber presqu'eiilièremeut du
même dépasser la \aleiir des litres détournés.

Nuns réunissons d'ailleurs, sous un même examen, ces
deux moyens de publicité ; car la lettre chargée, au point de
vue qui nous occupe, ne se distingue de la circulaire que par
une plus grande certitude quant à la réception, puisque l'of-
ficier public aura apposé sa signature sur lu carnet à lui pré-
senté par l'employé de l'administrationdes postes, taudisqu'il
pourra nier avoir personnellemeni reçu la circulaire,/sans

quele propriétaiie soit en mesure, faute de documents, de
faire contre lui la preuve conliaire avec quelque chance rie
succès, ;.

H nousparall clair que la lettre, même chargée, quelque
précises que puissent être les indications fuurnies (l), quelque
bien étab'ie que soit la démonstration de sa réception, 110peut
jamais engager laresponsabilitéde l agent de change au même
tiuë qu'une notification par- huissier. Une simple lettre, en

éfft?tj ne présente en elle-même aucun caractère d'aulhen-

t'ciié, ni aucune garantie de sincérité ; l'on comprend donc

ju-qu'à un certain point que l'officier publie ne se soil point
cru obligé de s'arrêter et o*e surseoir à loute négociation, en

présence d'une notification aussi irrégnlièie ; mais, du moins
nous exigerons de lui qu'il ail pris ensuite loules les précau-
tions que devait lui suggérer la prudence, l'éveil lui ayant
été une fois donné. Le pouvoir des tribunaux, eh pareille ma-

tière, est nécessairement discrétionnaire; et c'est le cas d'ap-

(t) Il est indispensable que la lettre chargée on 1* circulant roiitiénnent

toujours l'indication éjecte des numéros d'ordre des titres soles bu'petdni;

c'est là, en effet, le seul moyea da contrôle éffiâice pour l'offiçifcr public.

Aussi nous considérons comme parfaitement conforme au* principe» un air?t

de 1» cour de l'aria, en date, du ? »<>fit 1B56, (D. P. 57» 2, 3<>U rendu dans

une espèce'voisine de. la nôtre, et au* termes duquel l'agent dç dmige, qui

a vendu, pour le compte d'autrui^ c^'s qçtinni industriçll»s,. reyfndi^ées

depuis comme volées et st^nalé'S comme telles durit une çirçulaii* de la

chambre syndicale, n'est point garant da ottte revendication envers son man-

dant, si ce demûr îi'a j Eut à 1 or ire de vendre ni les titrés, uï l'iùdicatioû

de leurs niniéros d'ordre, et ne l'a i as, p«r là, cois à mSnè de recoDViâttié,

avant la vente, l'identité de cej action» avec celles indiquées dans là circu-

laire du sj-ndicat.
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pliquer la réflexion si judicieuse d'un ancien docteur:
• Ssepissirnî»,mtvlira difterentia f tell maximum indurit juris
diverstt.iteni » Eu dernière Analyse, nous voyoïisdaiisl envoi
et la réception d'une lettre chargée ou d'iuieMmpleciieulaire,
uu élément écnilutl de responsabilité pour l'agent de change,,
si d'ailleurs il a, sans une circonspection suffisante, traits ni»
les elfets (t lui désignés comme détournés, à un tiers peu sol-

vab'.e, ou à iiiiincoitun sans s'enquérir de son état de fortune,
de sa moralité, et au milieu d'un concours de circonstances

qui auraient dû prjivoqiiprunekg.iiiue niéfiancefÇomp.eom.
Seine, 20janver 1803, et Paris, I" jultet 1803, Journal des
Trib. dectnn,, par MM Tculol elCamberliu t Xlll, p 111-
119, n° 1584). Nous écartons, au contraire, cette responsabi-
lité, si les litres ont été ùéiorés avetlaplnsgriinle prudence
entre les mains d'un homme solvabio et connu de l'officier

public, susceptible, en un mol,d'offrir les meilleuiesgaraiities
à raison de sn position socialp.

InO. — La troisième hypol]\bse cs.1ctllt où le propriétaire,
après le vol ou la perle de sestitres, n'a fait aucune démarche,
ni auprès des agents de change individuelltment, ni même

auprh du syndical.
Il est assezdifficile de préciser ici d'une, manière complèie

el surtout limitative lesdifférentes hypothèses dans lesquelles
la responsabilité de ces officiers publics |>ç.m:raétiv engagée;

'

car la moindre nuance dans les faits sera.de nature à.modi-
fier l'appréciation des tribunaux.

Eu théorie loutffois el sauf la réserve des circonstances

particulières à chaque espèce, nous déciderons que l'agent de

change n'est iwjut tenu (1), quand Mreçoit et transmet des
litres au porteur, de constater régulièrement Tmdividualité
et les droits de propriétédu vendeur, ainsiqu'il est strictement
obligé, au point de.vue professionnel (voy. arrêté du 2, prai-
rial an X [16 juin 1802], art. la et suiv.), de le faire pour
une transmission de titres nominatifs; mais il doit, du moins,
avoir pris le» précaution» que la prudeuce ordinaire impose à
aux termes de laquelle l'agent de change, qui vend des titres
au porteur qui lui sont remis par un inconnu, sans prendre
sur son individualité des renseigneiitmts qu'il iui était facile

(1) V. juyrâ, n" 153 et 154.
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tout acquéreur ou intermédiaire d'une vente portant sur des

objets mobiliers : aussi, nous approuvons pleinement la déci-
sion rendue par liv cour de Paris, à la date du tGjuin 180'. (I),
de se procurer dans les circonstances dela cause, commet une
faute (art. 1382 Code Nap.) visa vis du propriétaire auquel
ils ont été volés. Dans l'espèce de cet arrêt, l'officier public
avait négocié des valeurs au porteur remises enlre ses mains

par un voyageur dont l'identité était douteuse; le déposant
avait simplement affirmé être descendu daus un hôtel voisin
du domicile de l'agent de change : la Cour a décidé avec rai-
son que ce dernier avait commis une faute évidente, eu ne

'
prenant aucuns renseignements préalables, lorsque cepen-
dant uu déplacement de quelques instants lui eût permis
d'obtenir des informations précises à' l'hôteliudiqué, situé,eu
fait, à peu de distance de sa propre maison : il devait conce-
voir des doutes en présence desdéclarations embarrassées du

prétendu K..., el s'il eût fait la moindre démarche (ce qui,
dans l'espèce, était d'une prudence élémentaire), il aurait
certainement constaté le mensonge du voyageur qui se pré-
sentait chez lui sous un faux nom; il aurait pu, en consé-

quence, se refuser, en temps opportun, à la négociation
proposée et conserver ainsi intact le droit du véritable pro-
priétaire des euels frauduleusement détournés. Sa négligence
donnait donc légitimement contre lui ouverture à une actiou
eu responsabilité.

De même, l'agent de change s'exposerait gravement, s'il

prêtait son ministère à lanégociation d'effets au porteur d'une
valeur manifestement disproportionnée avec la position
sociale apparente du déposant, qui se présente, par exemple
comme étant un domestique sans place (voy. Paris, 2o jan-
vier 1868; Dev., 08, 2, 42). ou en annonçant qu'il est encore
mineur : de semblables déclarations doivent nécessairement

(1) V. Journal des Iriounaui de commerce, par JIM. Teu'et et Camberlin,
t. xvi, p. 217-249, r.° 6?1H, Paris, lb juin 18of> (Verdun c'duvet et

Atnoretlij; — comp. tuômo recueil, t. xtil, p. 155, n6 4H0O, Puris, lti fé-

vrier 1861 (Sueur c. Oiitineion) ; d'après ce dernier arrêt, l'agent «lechange
tic peut cite soumis h nueuhe responsabilité, à ruison de In veiite do titres ntt

porteur qui ont été vo'és, s'ils lut ont été riuiis par une personne connue et

offrant toute solvabilité.



POSSESSION DES MEUBLES. 221

éveiller les scrupules de l'officier public ; il doit rechercher,
par tous les moyens possibles, si par hasard ce ne sérail pas
une négociation, frauduleuse que lui proposerait le déposant,
avec l'espérancede se procurer par des moyens illicites, peut-
être par le vol, les ressources propresàalimenter ses goûts de

dissipation ou de débauche.

Imaginez encore qu'il s'agisse d'une femme mariée et se
donnant comme Mie, qui remette à l'officier public, pour les

veiidre, des titres au porteur appartenant au mari : la pre-
mière précaution a prendre, en vertu desprincipes mêmes du
droit commun, c'est d'exiger deceltefrmmc la preuve de l'au-
torisation maritale (art. 217 ç. Nap.). Sans doute l'agent de

change n'est pas garant au point de vue professionnel de la

capacité de ceux qui lui remettent des effets au porteur pour
en opérer la négociation (voy. suprà, tv IbS) : mais il a su,
nous le supposons du moins, que la venderesse était mariée;
il a dû dès lors exiger loutes les justifications préalables que
doit obtenir, d'après les règles générales du droit, tout indi-
vidu qui est appelé à traiter avec une personne placée dans
cette situation (art. 217,218, 219 Code Nap.). S'il ne l'a pas
fait, il a commis une négligence ou une faute dont il doit, en
vertu de l'art. 1382 Code Nap., la réparation au mari, lors-

que les sommes versées à la femme ont été dissipées par
elle sans aucun profit pour le ménage (Comp. ait. 1312 in

fine). Cette solution a été admise par un jugement du tri-
bunal civil de la Seine, en dato du 20 août 1803, et par un
arrêt (I) de la cour impériale de Paris, du 20 août 1864: dans

l'espèce, c'était un changeur qui était en cause; mais la dé-
cision intervenue serait applicable, par identité de motifs,
aux agents de change.

100.—Souvent les titres au porteur, volés ou perdus, sont

négociéspar l'entremise des changeurs, dont les attributions,
au point de vue qui nous occupe, se rapprochent singulière-
ment de celles des agents de change, par suite de la tolérance
de ces derniers ou plutôt par suite de l'impossibilité où ils se

(1) Ces deux documents de jurisprudence sont rapportés daus le îourna

des In'î/uiiaujc de tournera, par MM. Teulet et Camberlin, t. xiv, p. 243,
n« 6029,jugemcntdu2G noût 1803 et arrêt du 26noût IBHl (Manteaux et file

c. sieur et dame lïuiseliu); — voy. uusil PI). , Iritio, 2, 53 et Si, 3* espèci.
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•trouVeiit.de satisfaire seuls aux exigences de leurs fonctions

multiples (art. 70 Col. com.), tout leur temps à peu ptcs
étant consacré à la négociation des vlfels publies.

' On peut invoquer à l'eucoutre des changeurs, comme à
rencontre des agents de change, soit la responsabilité profes-
sionnelle, soit la responsabilité de dro t commun, fondée sur

l'art.. 1382du GodvtNap.(voy. suprà, u° 152). Nous allons donc
rechercher quelles sont leurs obligations soit spéciales» soit

générales.
161, -*- Quelles sont, d'abord* les obligations spéciales et

professionnelles de*e/iari!»?«r*?-T Les attributions de ces offi-
ciers public* sont organisées par plusieurs lois ou décrets,
notamment par le décret des 21-27 mai 1791^ relatif à l'or<-

gauisation des monnaies, à la surveillance et à la vérification
du travail de la fabrication des espècesd'or ou d'argent et

par la loi du 10 brumaire an VI (9 novembre 1797), relative
à la surveillance du titre, et à la perc;pt;ot» des droits de ga*
ranlie des matières et ouvrages d'or et d'argent.

La loi des 21-27 mai 17JI (1) règle les obligations des chan-

geurs, ainsi qu'il suit, dans son clnpilre 9 : art. 1 { ....... Les

registres, dont les clungeurs feront usage, seront cotés et

paraphés par le maire du lieu où ils seront établis.» Art. 2 ;
« Les changeurs seront tenus de recevoir sur le pied du tmf

public, et conformément, aux décrets do l'Assemblée natio-
n île, les espèces nationales et étrangères qui leur seront

présentées; mais ils ne pourront être contraints de recevoir
celles qui.ue feraient pas portées sur le tarif, el doul le litre
leur serailincuuuu, ni les lingots do matières d'orou d'argeut
qui n'auraient pis élé paraphés par des essayeurs des mon*
utiesde Franco. » Art. 5 : « lis porteront sur undiuble reins-
ire tout tes articles de leur recette U Us noms des,propriétaires
des espècesel matières; ils y porteront pareillement tes bor-
dereaux desenvois qu'ils feront aux directeurs des .monnaies»
Us enverront, à la lin do chique année, à la commission des

monnaies, l'un de ces registres, après qu'ils auront éle.1un
et l'autre arrêtés et sig iés p r le maire du lieu <lc leur domi-
cile.» Art. tl; « Les poids el balances, dont les changeurs

(1) Voir celte toi rapportée dans tè Répertoire de jutitprùdenct çènéraU d*

M. Dallez, au tnot Slonnait, t. XS-kil, p. 3Î3-3Î7.
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feront ussçe, séroit Vâriflis.toitî.le* tro!s râiis par les ofli-
ciersde pol.c* préposés aux vériflMtioiis dacette nature../..'.
Lt;s changeurs-seront tenus de peser» avec la phis grande
exactitude, ..lesespèces el matières qui taur seront'apportées,
et de se conformer à cet égard aux dispositions de l'art. 6,
chap. V. o _ ...'».

Nous lisons encore, dans le tilre 6 de laloi du 19 brumaire
an VI (9 novembre 1797), les décisions suivantes en ce qui
concerne les marcliiuulsd'ouvragesd'oretd argent : art. î-i :
o Les fabricanls et marchands d'or et d'argent ouvrés ou non

ouvrés, auront, uu mois au plus tard après la publication de
la présente loi, uu registre coté et paraphé par l'administra-
lion mmiicipale, sur lequel ils' intcrironl la nature, le nombre,
le poids tl te titre des total (ère* et ouvrages d'or et d'argent
qu'ils achèteront ou vendront, «Dec les noms el demeures de
ceux de qui its'ies auront achetés, t Art. 7o : « Ils ne pourront
acheter que de personnes connues ou ayant tics répondants à
eux connus. » Art. 7(i :« Ils sont tenus de présenter leurs

registres» l'au loHlé publique, toutes les fois qu'ils en seront

requis, D Art. 79, le>atirica : «lis.remettront aux acheteurs
des bordereaux énouciatifs de l'espèce, du titre el du poids'
des ouvrages qu'ils leur auront vendus, et désignant si co
seul des ouvrages neufs ou vieux. »

Il résulte de ces différents documents législatifs que la vé-
ritable fonction des cli uigeurs n'est pas de vendre où d'ache-
ter des titres, mais bien de faire des opérations de change soit
sur des monnaies, soit sur d'autres valeurs. Aussi oii a posé
la question de savoir si l'extension que, dans la pratique, ils
donnent tous à leur commerce n'est pas illégale et si, eu cou-

séquence, il ne conviendrait pas de décider que la négociation
des valeurs <auporteur, faisant dévier le caractère primordial
de leurs attributions, serait toujours de nature à entraîner
contre eux une responsabilité fatale el uécess lire.

L'affirmative pouirait êlre soutenue uou sans quelque ap-
parence de raison : en tiIet,dirAit-ou, il y a eu etnpietemeul
par le changeur sur les prérogatives réservées pat nos lois

(art. 70 Cotl. cotnm.) aux agents le change: or vous supposez

que Cette immixtion cause uu préjudice au propriétaire des
titres négociés, parce que la négociation a porté sur des objets

perdus ou volés ; donc la responsabilité du changeur est en *
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. gagée de plein droit, à raison de la violation des statuts orga-
niques qui régissent sa profession. N'est-il pas, d'ailleurs,

'
désirable qu'il eu soit ainsi? Dans la pratique, c'est, la plu-
part du temps, par l'intermédiaire des changeurs que les
auteurs de détournements cherchent à se débarrasser du pro-
duit de leurs méfaits, parce qu'ils comptent sur une trans-
mission plus rapide et moins ostensible que celle qui s'opère
nu grand jour de la Bourse et par le ministère des agents de

change. Eh bien! il importe de protéger du moins le pro-
priétairedêpossédéen lui accordant, à titre de compensation,
un équitable recours contre le changeur, dont l'intervention

peut lui faire perdre la trace des effets enlevés.
Il nous paraîtrait toutefois excessif d'aller jusque-là, et nous

ne pensons point qu'un changeur pût être déclaré responsa-
ble par cela seul qu'il aurait négocié des titres au porteur en

élargissant ainsi la sphère de ses opérations. L'usage en pa-
reille matière est et doit être maître souverain : or, il est

démontré qu'en fait, les agents de change ne sauraient stif-
11ro à la multiplicité des affaires pour lesquelles leur minis-

tère peut être requis par application de l'art. 76 du Code de

commerce;ils ont, en conséquence, entièrement abandonné,

pir la force même des choses, la négociation des matières

métalliques el celle aussi de la plupart des effets privés à des

personnes qui n'ont pas reçu à cet égard dé la loi une mis-

sion officielle, c'est-à-dire aux changeurs ou aux courtiers de

change. Colle tolérance, qui a sa base dans les nécessités pra-

tiques les plus impérieuses, doit être respectée maigre le

silence du décret organique des 21 27 mal 1791 et de la loi

du 19 brumaire an VI, d'autant plus qu'en montrant une

sévérité trop grande, on enlraveràit singulièrement les achats

et ventes de titrésau porteur, ou bien on multiplierait les cas

de tradition simplement manuelle : or, celle dernière espèce
t!e transmission, occulte et rapide par excellence, com-

promet bien autrement les Intérêts du propriétaire d'effets

volés ou perdus, que ta négociation effectuée par l'intermé-

diaire des changeurs, négociation qui peut laisser quelques
traces.

102. —Si les changeurs peuvent ainsi, par suite de réta-

blissement d'une coutttniR favorable, se livrer au trafic des

titres et actions au porteur, sans encourir par cela seul une
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responsabilité professionnelle, ne doivënt-ils pas, du moins,
être astreints à remplir certaines formalités et à prendre cer-

taines précautions destinées à éviter qu'ils ne deviennent; en

fait, les intermédiaires fréquents de transmissions frau-.

duîeùses? ...',-.''
Trois mesures principales leur sont imposées par les lois

dont nous avons cité plus haut le texte';'.'
1° Alix termes de l'art, b du décret des 21-27 mai 1791, ils

doivent porter sur un double registre tous les articles de leur
recette et inscrire la nature, le nombre, le poids et le titre
des matières qu'ils achèteront ou vendront (voy. aussi l'arti-

cle 74 de la loi du 19 brumaire an VI);
2° Les mêmes dispositions organiques les obligent à con-

signer aussi sur leurs registres les noms et demeures de leurs

vendeurs;
3«D'après l'art. 78 de la loi du 19 brumaire an VI, ils ne

peuvent acheter que de personnes connues ou ayant des' ré-

pondants à eux connus.
Ils sont donc obligés de vérifier l'identité et le domicile de

leurs vendeurs, sous peine de voir leur responsabilité pro-
fessionnelle gravement engagée. Toutefois, les lois spéciales,
qui forment actuellement l'objet de notre examen, ue s'ap-
pliqueut, daiis leurs termes formels, qu'aux achats et ventes
de lingots et matières Métalliques : de là précisément est née
la question de savoir si les prescriptions particulières de ces
lois doivent étendues au cas de négociation de valeurs au/w-
téur, en sorte que les changeurs soient assujettis également
à la constatation préalable de l'identité et du domicile de
ceux qui leur présentent des titres ou actions de cegenre pour
eu opérer la vente.

Il semble peut-être, au premier abord, que nous devons
èlre amené par la solution proposée plus haut, au il* iH bis,
en ce qui concerne les agents de change, à décider pareille-
ment pour les changeurs que ces officiers publics né sont

point obliges strictement, du moins au point de vue de la

responsabilité professionnelle, de vérifier l'individualité et le
domicile des personnes qui leur apportent des titres au por-
teui'à négocier. D'uuepart, en effet,on peut encore ici invo-

quer, en droit, le silence des lois organiques sur ces sortes

d'opérations t d'autre part, oh peut tnetlre en avant la nature
lo
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particulière de ces,valeurs destinées, par leur mobilité mênie,
à être tçansniïses rapidement et sansentraves.

'

Nous ne proposerons pourtant point cette doctrine; et yoicj,
. en effet, quels sont les motifs qui nous portent à penser que
les prëscriptionsélroites du décret des 21-27 mai 1791et de la

loi du 19 brumairc.au \l sont applicables aussi bien au chan-

geur qui négocie des,litres au porteur qu'à celui qui se bor-

nerqit au trafic des liugqis et maU.ères,métalliques: trois rai-

sons surtout nous.font pencher en ce sens :

1SLe texte de l'art. 73 de la loi du 19 brumaire an VI est
aussi général que possible : «Les changeurs ne pourront
acheter que de personnes connues ou ayant des répondants à
eux connus. »

2° Au point de vue desprincipe*, tous les décrets et toutes
les lois ou ordonnances relatives à ces officiers publics sont

empreintes d'un profond sentiment de défiance t le législateur
cherche partout et toujours, par un luxe surprenant de for-

malités, à jeter la lumière sur les opérations des changeurs
dont le ministère lui parail susceptible, s'il devenait clandes-

tin, d'engendrer les plus grands périls.
'i* Un raison el enêquilè, il n'y a aucun motif de distin-

guer entre les négociations de lingots ou de matières métal-

liques el les négociations de valeurs au porteur, en sehipn-
tràt'it plus facile pour la transmission de ces dernières : tout
au contraire, la sévérité devrait être ici plus grande encore ;
car il y a un à fortiori évident, à raison de la plus grande
facilité avec laquelle sedérobent les titres de celle nature et
à cause de.la fréquence des fraudes auxquelles ils sont suscep-
tibles de se prêter (1).

Mais, pourrait-oti nous objecler, ces considérations ration-
nelles ne vous oiitpas arrêté, en ce qui concerne les agents
de change, et vous les avez exonères de toute responsabilité
professionnelle quanl à la vérification soit de l'individualité,
soif de la capacité de ceux qui leur remettent des titres au

porteur (V. sitVrà, tib?loi, 164 bis et 165). Vous ne pouvez
pas, sans vous contredire, décider autrement a l'égard des

(l) Comp, M. iteiiri Aniolinc, De la içveudiculioti des titres BU porteur

voici ou pcrdui, fiii-uicrilîîut, t. xivil, p. *i2,
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changeurs, vislàyisdesquels la loi pesé montre n\ plus
rigoureuse, ni pJns précise. 's\

'
;

'

Nous yoyo,n§)a,Ucontraire, urie raison très-sérieuse de difr

férepce Oes agents d$ change sont \'éritableme,pt des rnar-

çîiands de titres, dans ta large, acception du çr\o.t
•

"
ilsVorrj

appelés, par la nature, même de leurs fonctions, et par les lois'

particulières, qui [es réglen\eiiteni, à faire la négociation des,
effets, sojt publics, so.it privés, aus^i bien que çjes înslières
métalliques (comp, l'arrêté du 27 prairial an $ [16 juin
1,802], artyia-19, et l'art. 76jluCodedecqmm,ejçe). ijspiit
donc un mandat légal, Jeur permettant de>prpcédej''officiel-
lement au trafic des valeurs au porteur comme, à l'achat ou
à la vente des obligations et actions nominatives. Cette, règle
une fois posée, l'arrêté du 27 prairial an X, dans ses art. lb,
16 et 18, n'oblige les agents de change à garantir l'individua-

liié. de leurs clients qu'autant qu'il s'agit de négociations
portant sur des Valeurs pu actions nominatives : la distinc-
tion est nettement tracée; nous devions l'appliquer tout en
laissant aux tribunaux, comme correctif équitable, un ppu--
voir très-élendu d'appréciatipn quanta la responsabilité de

droit commun, résultant de l'appiicatipn, des art.1^2 et 1383

(ypy. sup., n4'156 et suiv.)-

Tout autre est la situation des changeur;* : lorsqu'ils, se
livrent à la négociation, des titres et eflets, ap porteur, ils sor-
tent dû cercle dans lequel ils étaient appelés, $.se înpuvpjr ;
leur mandat légal s'efface et leur intervention devient de

pure tolérance : cela est teileinen^ vrai que les agents de

change pourraient ipcoiitesiabietnent dans l'ayenir, s'ils le

voulaient, s'opposer à celle immixtion qiiine leur ji porté
jusqu'ici aucun ombrage (j). Eh bleui il nous est impossible
d'admettre queîles changeurs; voient diminuer leurs obliga-
tions professionnelles, lorsqu'ils exçètfenf les limites de |eiirs

(1) Cette éventualité peut assurément Être prévue, bien que dans l'état

actuel des ihoses il soit fort peu probable qu'elle te présente jamais : n'a-

t-,on pas vu, en 185^, se rompre la bonne harmonie <jui jusqu'alors avait

côiistatnlueut «ubsUty entre les agents de change, et les coulissiwsï (V, Cass.

la janvier 1360; Dev. 60, 1, IBlj — \o;ez aussi |é Tiailédt dtoHcommir-

vvot, pat Mit, llravard-Yeyrlère* et Detimugeat, t. il, p, 3tM0 et p. 159,

note ï.)
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pouvoirs : c'est bien plutôt le cas de se montrer rigoureux à

leur égard et de leur faire supporter, en dernière analyse, le

préjudice causé : telle est, en effet; la tendance manifeste de
là jurisprudence, tendance d'autant plus légitime que c'est

presque toujours par leur intermédiaire que les auteurs de
détournements cherchent à négocier les valeurs au porteur
dérobées et que c'est là surtout que la surveillance de la loi

devient tout à fait indispensable. Nous maintenons donc,ce

principe que le changeur qui aurait négocié des titres au

porleUr, sans s'enquérir préalablement de l'identité et du do-

micile du déposant, sérail soumis à la responsabilité étroite
découlant des lois organiques de sa profession (1). •

163. — De plus, cet officier public peut être soumis aussi
à la responsabilité de droit commun^ en vertu des art. 1382

et 1383 du Code Napoléon* La cour de Paris, par uu arrêt déjà
cité plus haut au no 159, en date du 26 août 1861 (Dev. 1865,
2' 172), â fait une application très-rigoureuse, mais en même

temps très-juridique de cette responsabilité, en décidant que
le changeur qui achète d'Une femme mariée des obligations
au porteur^ saus exiger la justification de l'autorisation mari-

tale, est tenu de les restituer, ainsi que les coupons ou leur

Valeur, au mari, sauf à exercer ensuite, sur les biens person-
nels de la femme, son action en répétition des sommes qu'il
lui a versées, et qui, loin d'avoir profité au ménage, ont été

dissipées par elle : il doit même garantir les tiers qui, ayant

acquis de lui les obligations dé bonne foi, sont condamnés à

les restituer (art. 1382 Cod. Nap.). Dans l'espèce, le changeur \
avait payé comptant ; sesregistres avaient été tenus avec la,

plus complète régularité s il avait vérifié l'identité de la femme

venderesseet s'était même transporté ait domicile de cette

dernière. 11fut néanmoins déclaré responsable vis à vis du

mari, victime du détournement, « attendu qu'il avait su que

(1) Nous pouvons invoquer, dans le sens de notre solution, un arrft de

la Cour de cassation dit 19 novembre 1.U56, civ, r. (Mack-lleuri) ; D, P. 56,

1, 393 : la Cour suprême à décidé implicitement par cet arrêt que l'obli-

gation, imposés aux changeurs par le déerèt du lil mai 1Î91, » de psrief

tùr tin double registre tous les articles dé leur recette, et les notas des pro-

priétaires des espèces et matières, » s'applique au cas de change de valeurs

»u pbtteur, aussi bien qu'au cas de change dei espèces métallique»,
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la venderesse était mariée et que dès lors il avait à s'imputer
la faute de n'avoir pas exigé d'elle la preuve de son autorisa-
tion maritale (1). »

Les divers cas, au reste, dans lesquels la responsabilité de
droit commun peut être invoquée contre les changeurs (bien

qu'ils aient accompli exactement toutes les formalités que les
.lois spéciales, régissant leur profession, leur imposent), sont
extrêmement multiples. La moindre modification dans les
faits peut amener les solutions pratiques les plus diver-

gentes. L'officier public a-t-il été officiellement averti du vol
ou bien ignorait-il le détournement? Les circonstances ont-
elles été, oui ou non, de nature à éveiller ses soupçons? Y a-
t-il eu, de sapart, connivence, faute ou négligence? Toutes
ces questions rentrent dans le pouvoir discrétionnaire des
tribunaux qui se montrent, en général, fort enclins à la ri-

gueur vis à vis des changeurs (2). Nous ne reviendrons pas,
du reste, ici, à l'examen de ces différents points, et, afin d'é-
viter les redites, nous nous bornons à renvoyer le lecteur aux

développements que nous avons déjà fournis sur la responsa-
bilité encourue par les agents de change en vertu des arti-
cles 1382 et! 383 du Code Napoléon : les principes exposés dans
celte partie de notre travail, sont, en général applicables,
mulalis mutandis, aux changeurs (voy. iuprà, nM 166-159).

Bien entendu, si le changeur possède encore les titres au

porteur, au moment où se produit la revendication du pro-
priétaire spolié, il est tenu de les restituer immédiatement :

cela est incontestable lorsque l'officier puhlic détient les effets

comme simple dépositaire, du chef de l'auteur du détourne-
ment. Mais cette solution s'impose encore, même lorsque le

changeur a acheté les titres à son comptoir et les a payés
comptant. Il est, en etfet, soumis à l'application de l'art. 2279,
al. 2. Seulement, dans ce dernier cas, il pourra èlre libéré

(1) Comp. M. II, Ameline, De la revendication des titres au porteur volés

ou perdus. Revue critique, t. xxvii, p. 223-221; — voyez aussi M, Vin-

cent, Etude sur les titres au porteur, Revuepratique, t. Xlx, p. 469-171.

(2) V. Journal de» Irto, de com., par MM. Teulet et Cambetlin, t, X1T,

t>, 131, h* 4S-<9, Paris, 6 juin 1861 (Ecltout c, Souche) ; .— voyez aussi

t. HT, p. 2»6, h* 6050, Paris, 9 novembre tBb'l (>• Weyer c. Lecomte),
et les annotations annexées h ces nfrî'Is.
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par la 'Uëcïièîtilce.' trièïn'iaie, *qui a't'ii:jnt là reVéndicatioh du ;
propriétaire, taudis que, dans la préihïére hypothèse ;où sa
détention est précaire, il est obligé dé restilueV à toute réqtii-
sitiôn, sànsâucuhè limité dé temps. Il faUl.blen reconnaître,
du reste, que celle situation lié se rencontrera que Irès-raré-

tnbnt'5 iè pliis souvent, au moment où lé propriétaire se "pré'-y
séhtera pour faire valoir ses droits, îé changeur aura déjà
négocié lés titres, 'et là question dé responsabilité pourra
SêùîëêtVèsoulevée,lé tiers acquéreur étant inconnu, insolva-
ble, où àyànldlspàrui s'àiisqu'on puisse aucunement le té-
trouvër. y

ici;-^-fl nous testé à déterminer îicttfefnfent là sïV«<ï/ion
dît propriétaire dépossédé,par suite u*U.Vol où dé là perte dé
sesacUôtisau porteur, ils à vis dél'tiai tiù'des camptigmés
êmissîohmim:i\).
.': iQ'estlcl surtout qu'apparaît avec netteté la différence de '

pbâitiori qui existe entre le détenteur de titres nominatifs et
le propriétaire de •simples valeurs ou titres au porteur. Lé
Vol ou la perte d'une action au porteur soulevé; comme
nous allons le voir, les plus graves difficultés pratiques, parce
que la compagnie est exposée à se trouver placée, par suite
dé cet îiccîdénli en face d'un tiers acquéreur^ peUt-èirë "de
boniie loi, auquel elle devrait payer, sur présentation du
titre : celui, au contraire, qui détient Indûment un titre tio*
mhïatîl', ne peut tirer eucun parti sérieux du papier qu'il a
entre les mains ; ce papier est pour lui sans valeur. Le pro-
priétaire, Victime de la perte, doit s'empresser du signaler le

fait, par un simple acte extrajudiciaire, à la compagnie émis-

lîonnaîre, afin d'éviter l'application de l'art* 1210 Cod. Nap. i

puis il obtieht un duplicata de la valeur perdue à la seule
coriâiiion de justifier de son identité, soit par un actede no-

toriété^ soit par tout autre procédé. 11ne peut être iciquesiion
ni d'une cauiion à fournir, ni de garanties à donner en vue
de l'éveu.tualité d'un double paiement, éventualité qui n'est

pas, en effet, à redouter pour les litres nominatifs (trib.
com. Seine, Il février 1853; Dev., 83,2,239).

403. <—Mais reVcuons aux valeurs au porteur t Quels sont

(l) Tèt» leï principes qùà nbàs allons poser sont, en effet, applicables î,

l'Etat HUM! bien qu'aux compagnie* tàdùstriellej.
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lés droits de là persWnîé tjii i aVpl'ïdti bu a laquelle il à lié Volé
Uu titre au porteur, quels sont, dism^
vis de l'Etat ou de la compagnie industrielle quia jeté ce titre
dansla circulation?/ y y , '

... ;./
Nous ne poUvons signaler aucun texte qui ait indiqué for-

mellçmeiit la solution à donner à celle question spéciale.
Toutefois, d'après les principes généraux du Code Napoléonj
il est certain que là perte du titrej de Vi'hsfr«me«tu»!j c'est-
à-dire dé l'acte qui contient la démonstration pérèmptôire dé
l'existence d'un droit, riè Saurait, à elle seule, entraîner l'a-
ijéàhtissemèhf de ce droit. L'art. 12,31s'est bien gardé de
mentionner ia perle du titre au nombre des causés d'extinc-
tion des obligations. Admettre une semblable solution, c'eût
été, en effet, consacrer une injustice flagrante par la violation
de cette règle d'équité naturelle, aux termes de laquelle nul
ne doit s'enrichiraux dépens d'autrui : a Jure nalurae oequutn
est, dit la loi 206 ff; De regulisjuris (lib. KO,tit. 17); neminem
cUmi àltp.rius dèlrimehlo et injuria fièrî locûpièlidrëm; »
Aussi trouvons-nous dans lé Cède Napoléon toute une sëriè.
de dispositions destinées à protéger le créancier, Victime soit
d'oïl cas fortuit, soi) d'un accident de force majeure; (voy. lçs
arj. 133S, 1336 et ï 34:8^ ij. Le Code de commercé, lui aussi,
prévoyant l'éventualité de la perte d'un billet à ordre ou
d'une lettre de change, contient notamment les trois dispo-
sitions suivantes î Art, 150. — « En cas dé perte d'une lettre
de chauge non acceptée,celui à qui elle appartient peut eh
poursuivre le paiement sur une seconde, troisième, quâ-
triènié, etc. » Art. 181, — s Si là lettre dé change perdue est
révêtde de Vacciplàti8n, le paiement né peut é'ri être exigé

(1) La plupart des auteurs décident, comme on le décidait, du reste,

déjà autrefois, que, malgré les larmes en apparence formels de l'art. Ï6Ï Col.

edm,, qui parle d'une ordonnance du JUJÎ, c'est le tribunal decommerce du lieu

du paiement qui doit tendre sur requête cette décision t ioy. MM. Nouguîer

(t. t, n° 5Î0), Atauzet(t. Il, n" «21), Êédarride (t. H, n«'415 et Î1B),
Dalioi itlip.-V' Effets 3t commerce, b" 642], Toutefois on lit, dans un juge-
ment du tribunal Je commerce de ta Seine, du 23 novembre ÏH?t que,
« pat ordonnant* du juge il faut entendre la décision rendue sur Vequète par

unjuge do commerce, et non Un jugement du tribunal, » (Dev, Car,, 45,

t, 5; *- M. Démangeât, ÎVàilc' de droit eotntnireiaf, t. lit, |»g. 380,
'

hoté 2.)
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sur:une seconde, troisième, quatrième, etc., que par ordon-
nance du juge (1) et en donnant caution (1).» Art. 152.—- «Si

(1) L'engagement de la caution, mentionné dans les art. 151 et 162,
est éteint aprèstrois ans, si, pendant ce temps, il n'y a eu ni demandes, ni

poursuites juridiques (art. 155 Cod. com,). Donc, pendant ce délai, le légi>
tîme propriétaire de la lettre de change aurait, s'il se présentait, un recours
à la fois contre celui quia été payé et contre la caution...Mais supposonsque
ces deux personnes soient également insolvables ; le porteur légitime aura-
t il un recours contre le tiré qui a payé en vertu de l'ordonnance du juge? La

question est.controversée. Nous pensons toutefois, en ce qui nous concerne,
qu'un paiement, effectué dansdesemblables circonstances, doit libérer le tiré .
d'une manière définitive. La caution nous parait donc appelée à intervenir
non pas dans l'intérêt du tiré, mais dans l'intérêt du porteur légitima qui
pourrait survenir plus tard. Nous appuyons notre solution à la fois sur les
textes et sur l'équité ,' d'abord sur les textes: l'art, lïlo déclare formelle-
ment que » le paiement fait de bonne foi h celui qui est en possessionde In
créance est Valable.,.,. » Or, le tiré a payé de bonne foi entre les mains de
celui qui avait été Constitué possesseur apparent ce la lettre de change 'en
vertu "d'une décision du juge : donc il doitCtre libéré parce qu'il n fait un

paiement valable, De plus, iniquité, il est impossible d'admettre qu'un

homme, qui a poussé là prudencejusqu'à Sesplus extrêmes limites et qui, en

définitive, n'a paye que pour obéir a un ordre émanant de la justice, puisse
encoreêtre soumis à un recours ultérieur, Sa libération est manifestement-
inscrite dans l'art. 1240 Cod. Nap., de même qu'elle s'impose n la raison;
N'oublions pas d'ailleurs que, si le tiré n'est paslibéré par le paiement, il ne

pourra l'être que par la prescription de cino,ans, aux termes de l'art. 189

Cod. com. : or précisément la caution, elle, n'est tenue que pendant Iroîs ans

d'après l'art. 155 Cod, Com.; les adversairesde notre doctrine arrivent donc
'

fatalement h cette conclusion au moins singulière que le tiré peut Être pour-
suivi encore, durant doux "ans, après lu libération de la caution qu'ils décla-
rent cependant exigée dans son intérêt Ht Revenonsaux vrais principes et

décidons que sans doute le tiré ne serait pasdéfinitivement libéré s'il commet-
tait la faute de payer de son propre chef et sans attendre l'ordre du juge :
mois lorsqu'il paie le tnontahtdc la lettré de change, dans les terme» de
l'art, 15i Cod. com., il ne peut plus Ctresoumis à aucune action, ultérieure

'

de là part du possesseurde l'exemplaire accepté qui surviendrait plus tard.
Ce dernier n'a de recours à exercer que contre celui qui a bénéficié du pre
tnicr paiement et contre la caution, si celle-ci n'est pas encore libérée pnr
la prescription de troÎB ans {art, lô5 Cod. com,] ! ce délai une fois écoulé,
le recours est désormais circonscrit R la personnequi n reçu le paiement i
dans lei deux cas, le tiré reste a l'nbri de toute réclamation. Kous croyons':

peuVoir revendiquer, Mi faveur de notre doctrine, l'autorité cbbiidéiable do
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celui qui a perdu la lettre de change, qu'elle soit acceptée
ou non, ne peut représenter la seconde, troisième, qua-
trième, etc., il peut demander le paiement de la lettre de

change perdue et l'obtenir par l'ordonnance du juge, en jus-
tifiant de sa propriété par ses livres et en donnant caution (1). »
Ces dispositions ont été inspirées au législateur par l'or-
donnance sur le commerce, de mars 1673, qui, dans son titre

cinquième, contenait deux textes, les art. 18 et 19 ainsi

couçus : Art. 18. f La, lettre de change payable à uu par-
ticulier, et non au porteur ou à ordre, étant adirée, le

paiement en pourra être poursuivi et fait en vertu d'une
seconde lettre, sans donner caution , et faisant menjion

que c'est une seconde lettre, et que la première, ou
autre précédente, demeurera nulle. » Art. 19. « Au cas

que la lettre adirée (2) soit payable au porteur ou à ordre,
le paiement n'en sera fait que par ordonnance du juge
eten&aiiVant caution de garantir le paiement qui en sera
fait, D Cette dernière disposition assimilait, on le voit, en
cas de perte, le propriétaire d'un billet au porteur à

celui d'un billet à ordre, et L'autorisait, justification préala-
blement faite de sou droit de propriété, à exiger paiement,
moyennant caution. Les textes actuels, au contraire, du Code
de commerce (art. 150, loi et 152), en reproduisant les mê-
mes principes, ne parlent que de la lettre de change, qui est

toujours à ordre.

166. — En présence de ce laconisme de la loi, comment
allons-nous régler vis à vis de l'État ou des compagnies la
situation du propriétaire de titres au porteur volés nu per-
dus? Nous supposons, bien entendu, que la Victime de l'acci*

M. Rntaud, le savant professeur de droit commercial à la Faculté de droit de

Paris, qui, paralt-il, enseignece système à son cours.

(1) Nous pensons que le paiement, fait dans les conditions indiquées par
cet art. 152 Cod. Com., emporterait la libération définitive du tiré, sauf le
recours du légitime propriétaire, soit à la fois contra le bénéficiaire du paie-
ment effectué et contre la caution, soit contre la première de ces deux per-
sonnes seulement, suivant l'époque à laquelle surviendrait ce propriétaire,
(voy. au surplus la note ptécédehte).

(2) L'adirement ee dit des titre» perdus, égarés, et spécialement de» pièces
de procédure,
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dénia l'ail à là compagnie cmi?siouiiaire toutes les déclara-
tions usitées en pareille circonstance, et formé opposition aii
paiement dés coupons d'intérêts ou de dividendes afférents
aux valeurs détournées; La question a shbi, dans la jurispru-
dence et dans la doctrine, les plus grandes vicissitudes et un

grand nombre dé solutions différentes ont été misés en
avant,

167. — A l'origine, lés compagnies tentèrent de soutenir
(et certaines le soutiennent encore aujourd'hui, à l'étranger.
surtout) qu'elles ne pouvaient être contraintes en justice, ni à
servir les intérêts et dividendes, ni à payer le capital, ni à dé-
livrer des duplicatas dés titres volés ou perdus. Celte préten-
tion a même été accueillie par un arrêt de la cour de Paris,
du 23 juillet 1836 (Dev, 1837,2,103), contre lequel ùii pourvoi
fût inutilement formé (Cass. req. S décembre 1837.Dev. 1838,
1, 329). Dans l'espèce, un 'sieur Frémeàu, propriétaire de onze ,
actions au porteur de la Caissehypothécaire, les avait perdues,
Il avait pris soin de notifier l'accident à la Caisse et dé former

opposition à tout paiement des dividendes afférents aces onze
actions. Trois années s'écoulèrent sans que personne se fût

présenté pour toucher les dividendes échus. Le siéUr Frémeau
demanda alors le paiement dés dividendes ârriéréset la remise
de nouveaux titrés, offrant d'ailleurs de fournir telles sûretés

qui seraient jugées nécessaires pour garantir la Caisse contre
toute réclamation ultérieure de la part d'un tiers porteur.
Sur le refus péremptoire des administrateurs de la Caisse

d'accepter celle proposition, l'affaire fut renvoyée devant deux
arbitres : ceux-ci s'accordèrent à décider que la demande en

délivrance de nouveaux titres n'était pas fondée ; mais ils se
divisèrent sur la question de paiement des dividendes ou
intérêts échus, et flnalemenl M. Pardessus fut nommé tiers
arbitre. La sentence qui intervint rejeta la demande en déli-
vrance de duplicatas ; toutefois elle condamna les administra-
teurs de la Caisse hypothécaire à payerai! sieur Frémeau les

intérêts et dividendes échus et à lui en continuer le service

jusqu'à la dissolution de la société, ou au moins tant qu'un
tiers porteur ne se présenterait pas ; seulement le sieur Fré- •

meau était mis en demeure de remettre en dépôt, à la Caisse,
six des actions nominales existant encore éiitrë ses mains : ce

dépôt était destiné, à servir de garantie contre la réclamation
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qui pourrait éventuellement être dirigée par un tiers, pour le

paiement des cinq dernières années des intérêts et'dividende»
afférents aux actions prétendues égarées; mi-dclâ de cinq ans,
aucune réclamation "n'était, en effet, à craindre (nrt. ^2277
Code Nap.). Les arbitrés appuyaient leur décision sur une
double considération, l'une de fait, et l'autre de droit: eti faili
le long espacede temps qui s'était écoulé depuis la perte des

actions, sans qu'aucun porteur se fût présenté, devait faire

présumer la destruction complète des litres par cas fortuit :
&i droit, ajoutaient les arbitrés, dans le silence du Code dé
commerce sur là perte deseffets au porteur j il convient d'ap-
pliquer à l'espècelé principe posépar l'ait. 19, titré 5, dé l'or-
donnance de 1G"3, qui doit être considéré comme étant
encore en vigueur : lé paiement des intérêts et dividendes

peut donc elfe exigé par le propriétaire des titres perdus, 'sur
la présentation d'une ûrdnnnàricedujùgeetèn bâillant caution;
il suffit, eti tout cas, que celte garantie soit donnée pour cinq
ans, puisque, ce terme une fois écoulé, les intérêts afférents
aux actions de là Caisse hypothécaire {intérêts payables par
semestres) sont atteints .par.là prescription de l'àji. 2277
Code Nap. L'on remarquera, du reste, que la nature du cau-
lioniiemeiit imposé par la sentence avait été combinéede ma-
nière à donnersatisfaction auxexigencéslégitimés de la caisse

hypothécaire : les-arbitres avaient écarté l'intervention d'une
caution personnelle, afin d'éviter à là compagnie les risques
d'une solvabilité sinon trompeuse, du moins presque toujours
sujette à doute et à contestation : ils s'étaient arrêtés à l'idée
d'un cautionnement réel; encore ici àvaiehl-ilsimpos^ùiicau-
tionnement en actions et titres de même espèceque lès titrés

perdus, afin de conserver à la caisse hypothécaire lés mêmes
facilités de négociation, et eu vue dé lui épargner lés lenteurs
et les formalités qui accompagnent 'toujours la réalisation
d'un gage constitué en immeubles; lenteurs et formalités in-

compatibles avec la célérité qui est dé l'essence dès affairés
commerciales.

Lés àdnïiiiistratéùrs de la Caisse hypothécaire portèrent
néanmoinsTàppei de celle sentence arbitrale et soutinrent,
devant la cour de Parts, quèbeluï qui à pris dés actions au

porteur dâiïs ûfië société commerciale est censé ti'eiï être

plus propriétaire, à Vëgard de là société, par"cela feéiil qïi'il
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ne peut en représenter le titre : trois motifs surtout étaient
mis en avant :

1° La nature propre et disiinctive des valeurs ou effets
au porteur consiste surtout en ce que ces effets sont trans-
missibles par la simple tradition du titre; en ce qui les con-
cerne, la détention est le seul caractère légal de l'appropria-
tion : la compagnie débitrice ne connaît pas les personnes
et n'a pas à les conualtre j son obligation n'existe que vis à
vis du titre, et cela par la force même des choses ; donc le

paiement n'est dûqu'àeeluiqui représente cetitre,puisque lui
seul fournit la démonstration victorieuse du droit concédé.

2° C'est une règle élémentaire de droit civil que la conven-
tion doit former la loi des parties (art, 1134 Cod. Nap.) : or,
une société, qui émet sesactions sous forme de titres au por-
teur, manifeste par là l'intention évidente de se soustraire à

l'obligation toujours onéreuse de suivre la transmission suc-
cessive des titres entre les mains des divers détenteurs : ce
serait donc dénaturer le pacte fondamental que de la forcera

prendre part aux contestations si fréquentes que peut soule-
ver la possession de ces titres.

3° Admettre une autre interprétation, ce serait entraver la
libre circulation des valeurs au porteur et compromettre
singulièrement l'avenir des sociétés fondées sur l'émission de
semblables titres; il ne faut pas, d'ailleurs, perdre de vue

que celui qui a consenti a prendre des actions au porteur a
traité en pleine connaissance de cause ; il savait que la société
ne pouvait être contrainte au paiement que sur présentation
du titre ; s'il est constitué en perte, il a volontairement couru
des risques; il a fait un contrat aléatoire avec ses bonnes et
ses mauvaises chances.

Ces prétentions, si absolues, des administrateurs de la
Caisse hypothécaire furent cependant consacrées par un arrêt
delacour de Paris, fort remarquable au point de vue delà
rédaction et dont voici les termes : La cour : «Considérant

que la propriété des actions au porteur se transmet par la
tradition du titre ; que, dès lors, celui qui ne peut représenter
le titre n'en est plus réputé propriétaire à l'égard du débiteur

lequel, ne devant qu'au titre, ne doit qu'à celui qui le repré-
sente; qu'une société, qui établit ses actions sous la forme de
titres au porteur, a voulu, par là, se dispenser de suivre la
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transmission successive des titres entre les mains des divers

détenteurs, et éviter de prendre part aux contestations qui
pourraient s'élever sur la possession de ces titres ; qu'elle a

voulu aussi assurer la libre circulation de sesactions, et que
c'est sous la foi de ces engagements respectifs que la société a
été formée ; que celui qui a consenti à prendre des actions au

porteur a su que la société n'était obligée qu'au titre, et a
volontairement couru les risques de la perte; que, pour exer-
cer son action contre le détenteur du titre qu'il a perdu, il

peut, sans doute, prendre telles mesures conservatoires qui
n'entraveront pasles opérations de la société; mais qu'à moins

qu'il ne prouve que le titre a péri entre sesmains (1), il n'a au-
cune action contre la société,'soit pour s'en faire reconnaître

propriétaire, soit pour s'en faire payer conditionnellement les

dividendes, et ne peut engager ainsi la société dans des me-
sures que ses statuts n'autorisent pas, et dans des contesta-
tions qu'elle a voulu éviter avec les porteurs qui pourraient
se présenter.,, » Celte décision, en date du 23 juillet 1836

(Dev. 1837, 2,103), forma l'objet d'un pourvoi en cassation :
mais le pourvoi fut rejeté par la chambre des requêtes, dont

l'arrêt, en date du 5 décembre 1837 (Dèv., 1838, », 329) se

(1) En introduisant ainsi une distinction entre l'actionnaire qui établit I»

jitrlt ou le délovrnermnl de ses titres an porteur, et celui qui prouve la itt~

truciion lofais ou jxuHtllt de ces mêmes valeurs, la cour deParis ébranle sin-

gulièrement le» raisons doctrinales mises d'abord en avant. Si, en effet, l'Etat

ou les compagnies ^-missionnaires d'effets au porteur ne doivent jamais qu'au
titre ou à celui qui représente ce titre matériellement conservé, le principe ne

pent pas souffrir d'exception, même pour le cas de destruction par suite d'un

cas fortuit ou d'un accident de force majeure : car alors le titre n'est pas

davantage rapporté j il devient même impossible qu'il le soit jamais, La vérité

est que la cour a été surtout préoccupée des embarras considérables que

pourrait causer aux compagnies le conflit susceptible d'Être soulevé entre le

propriétaire qui demande à être payé et un tiers porteur se présentant ulté-

rieurement, embarras qui ne sont plus à redouter lorsque le titre a totale-

ment péri. En tout cas, la cour de Paris, dans son arrêt du 23 juillet 1836,

dépassait manifestement le but et consacrait une solution vraiment mons-

trueuse dans ses conséquences : car, tout ce qu'une compagnie peut exiger,
c'est que les choses Boient arrangées de manière à ce qu'elle ne puisse jamais
être obligée de payer deux fois. Or, cet inconvénient est évité lorsqu'on luj
fournit des garanties sérieuses par un cautionnement réel en valeurs curei et

facilementnégociables.
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borne à la déclaration de principes que voici : La cour : ciSur
le moyen tiré de la violation de l'art. 10, Ijl. 5 de i'prdon-r
rianec de mars 1673: Attendu qu'aux termes de l'art. 2 du
15, septembre 1807, foutes les anciennes lois, touchant les
matières commerciales sur lesquelles il a été statué par Je
Code de commerce, ont été abrogées; qu'ainsi l'art. 19 du
tit. 5 de l'ordonnance de 10"3 ne pouvait recevoir d'appliçà:-
tjon auprpcèsj^-Attendu, d'ailleurs,qu'il s'agissait,danscelte
disposition de l'ordonnance de 1673, de lettres et billets de
Lsliange,et non d'actions 4'uh établissement de commerce;
payables au porteur;-^Rejette, etc. a

1Ç8,— La décisionde la cour de Paris, ainsi maintenue par
suite du rejet du pourvoi en cassation, ne tarda pas à sou-
lever, de lapait des jurisconsultes les plus autorisés, une
protestation énergique. La doctrine de l'arrêt revenait en
effet à soutenir qu'en perdant son titre (uutnmen(um), le

propriétaire d'une valeur au poï'eur perd, du même.'.coup,
fout droit, toute action contre la compagnie : c'était en quel-
quesorte ressusciter au profit de celte dernière le drpif 4'ér
paves, en la faisant bénéficier de tous les litres qui viennent
ii djsparaUre par suite d'un accident quelconque. Or, si l'on
veut apprécier combien une semblable théorie est inadmissi-
ble, il suffit de supposerpar hypothèse qu'une société intro?
rluise dans sesstatuts une clause formelle en vertu de laquelle
la perte du titre par un actionnaire devrait entraîner, au

profil de la compagnie, la déchéanceabsolue dudroit concédé.
Est-cequ'une telle clausenu devrait pasêtre tenue pour nulle
el non avenue comme contraire aux lois et à la morale (art. 6

4uÇod.^ap.j? ^'%-)-::.}--.:
Là vérité est que l'interprétation proposéepar la cour de

Paris était repousséeà la fois par les textes et par les prinçir
pes.de même qu'elle était insoutenable au point de vue de

l'équité.
Prenonsd'abordles textes: l'art, 1231 Code Nap, ênumêré

comme sources d'extinction des obligations le paiement, là

noyation, la remise volontaire, la compensation, laconfusiph,
la perte dé la chose, la nullité oii la rescision, l'effet de là
condition résolufo.irei enfin la prescription : nulle parj. noiis
ne yoybps la perte du fitre, de l'jrçsfnjnif»iumt érigée ecj
causeextincti vedesobligation sou desdroits ; tout aucontraire,
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les art. 1334,1337 et suivants du Code Nap, admettent la pos-
sibilité d'obtenir des titres récognitifs ou confirmatifs pour
remplacer le titre primordial altéré ou perdu. La cour de

Paris créait donc arbitrairement un nouveau mode.d'extinc-
tion des obligations, une manière d'acquérir en dehors de
toutes les prévisions de la loi : a elle violait même, comme l'a
fait remarquer avec raison M. Bonjean, l'art. 717 du Code

Nap- ; car, en,Fraflçe, les biens perclus pu.dont le propriétaire
rcsle inconnu ne sont pas la proie du premier occupant; ils

apparliennent à l'Étal. Si donc, lors d'une liquidation de corn.

pagnie,il se trouvait des actions ou obligations, dont les titu-
laires ne se présenteraient pas, ces actions et ces pbligations
devraient profiter, non pas aux compagnies, comme celles-Cj
semblent le croire, mais bien h l'État ; et la Régie des domai.
nés pourrait et devrait les revendiquer, comme elle reven-

dique les successions en déshérence, les épaves, et en général
toutes sortes de biens sans maître. ?

Si m^intenanl npu§ PQVisréférons aux principes généraux
du droit, nous verrons que l'argument qui consiste à dire:
a nous ne devant qu'au titre, et point à la personne, » est ab-
solument dénué de tout fondement. Qu'est-ce donc qu'un
titre qui serait créancier? Comment comprendre Une obliga-
tion, c'est-à-dire une relation ou un lien de droit existaul au

profit d'un objet inanipié, d'une simple feuille de papier?
Une dette existe toujours entre' deux personnes : l'écrit n'est

jamais qu'un moyen do preuve, it}s^runientum probaiionis.
Sans doute jl y a des çréauces qui sont susceptibles de se
transmettre de main en main par la seule tradition de l'acte

qiii les constate ; tel est précisément le cas des titres au por-
teur : toutefois l'écrit ne change pas pour cela de nature; il
ne peut pas devenir uu être juridique, ayant sa personnalité
propre, e{ désormais apte ^jouer le rôle soit de créancier, soit
de débiteur. Nous reconnaissons que la perte d'un semblable
écrit pourra souvent, eu pratiqué, placer le, titulaire dans

l'impossibilité presque absolue de fournir {a démonstration

Victorieuse de sou,droit; rrtajs celle perte ne saurait, en elle-

même, amener l'anéanti>sement de la créance, qui ne peut
jamais succomber qu'itulant qu'elle estalteiiite par l'iuiç des
causes d'extjnctipn expressément prévues par la loi; car elle
est indépendante de; l'acte extérieur qui lui sert d'enveloppe;
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elle trouve sa source d'une part dans la convention desparties,
et, d'autre part, dans la prestation de certains services ou
dans la remise de certaines valeurs; voilà le fait, générateur
de la dette pour l'un, et de la créance pour l'autre des con-
tractants.

Enfin ne serait-il pas contraire aux notions les plus élémen-
taires de la morale que les compagnies fussent ainsi appelées
à hériter, pour ainsi dire, de toutes lescréances dont les titres
viendraient à disparaître? Est-ce que par là elles ne tireraient

pas un lucre de la ruine d'autrui, malgré la règle : nemo
aliéna jacturalocupleiaripotest?

Quoiqu'il en soit, le caractère propre de cette première
phase ou de cette première manifestation de la jurisprudence,
c'est d'aboutir à la négation absolue du droit du propriétaire
de titres au porteur, pour le cas où il viendrait à éprouver
une perle ou à être victime d'un vol; on lui refuse la faculté

d'agir contre la société, ou la compagnie, soit pour se faire
déclarer propriétaire des actions et obtenir des duplicatas,
soit pour sefaire payer les intérêts ou dividendes, même con-
ditionnellement et en donnant caution. Le recours n'est ré-
servé que pour le cas de destruction et d'anéantissement
du titre.

169, — La réaction ne se fit pas longtemps attendre et elle
fut complète : en effet, le 3 juillet 1838, la cour de Paris,
revenant sur sa première jurisprudence, a décidé que celui

qui justifie de la propriété d'une action au porteur par lui

perdue, a le droit d'exiger non-seulement le paiement desdivi-
dendes échus ou à échoir, mais encore la délivrance d'un
nouveau titre, pourvu qu'il fournisse à la compagnie des

garanties suffisantes contre l'éventualité d'un double paiement
(Dev. 1841,1, 830), Voici les motifs du jugement du tribunal
de commerce qui furent adoptés par la Cour :o Attendu que
de Ponthon justifie de l'acquisition de dix actions au porteur
de la compagnie du Phénix, par l'entremise du sieur Brun,
agent de change, portant les n°* 2311, 231-2, 2925, etc.;
— Attendu qu'il résultéde l'arrêt du 1" août dernier, rendu

par la cour d'assises, contre Solfier, domestique du baron de

Ponthon, qu'il asoustrail frauduleusement à son maître les
dix actions dont il s'agit ; *—Attendu qu'en sa qualité d'ac-

tionnaire, de Ponthon a le droit de réclamer de la compagnie
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du Phénix ladélivrance à'anlres titres, contre toutes garanties
suffisantes que la compagnie pourra exiger de lui; — Consi-
dérant, sur le fond, et attendu la qualité d'actionnaire, que
c'est par un tribunal arbitral qu'il y aura lieu de statuer surla

manière dont les nouveaux titres pourront être délivrés à de

Ponthon, ainsi que sur les garanties qui pourront être exigées
de lui... »

Le pourvoi contre cet arrêt fut rejeté, le 15 novembre 1841,

par une décision (1) de la chambre civile de la cour suprême
dans les termes suivants : La cour :—a Attendu que le fait de

l'acquisition des dix actions dont il s'agit avait constitué le
baron de Ponthon actionnaireetpropriétaire desdites actions ;
— Attendu que ledit général n'a pas perdu celte qualité par
la privation résultant du vol à lui fait le 10 mars 1836, et que
l'arrêt de la cour d'assises de Paris a constaté, par la condam-
nation qu'il a prononcée contre Sollier ; — Attendu que, dans
l'état de la cause, l'arrêt attaqué a pu confirmer le jugement
par lequel le tribunal de commerce avait dit se reconnaître

incompétent et renvoyer les parties devant arbitres; — qu'en
jugeant ainsi, l'arrêt attaqué n'a point violé l'art. 35, Code

corn., et s'est conformé à l'art. 51 duditCode; —Rejette,
etc.,».

En résumé, le trait caractéristique de cette seconde phase
de la jurisprudence est donc manifestement la consécration la

plus complète dès droits du propriétaire de titres au porteur
dépossédé par le vol ou la perte; on lui reconnaît la facullé
d'obtenir à la fois le paiement desdividendes, et la délivrance

de duplicatas (2), du moins après l'expiration d'un délaide

trente ans.

(1) L'arrêt de la Cour de cassation, en date du 15 novembre 1841, est rap-

porté dans Dev. 1B41,1, «130-8-12. La question du fond se trouvait implici-
tement engagée, bien qu'en apparence la Cour suprême pût sembler n'être

saisie que d'eue simple question de compétence, suivant la judicieuse remar-

que de M. l'avocat général Helto,

(2) Cornp. Paris, 21 juillet 1858 (tournai dis tribunaux Ai commtrct, par .

>IM. Teulet et Carnberlin, t. VU, pag, 438, n" 2623 iTroynuxc, Chemin de

fer de l'Ouest, et l'annolàtion) j —
voy, aussi différentes décisions mention-

nées par M, Viucentj dans son Étude sur les titres au porteur (forut prafi*

que) t. xix, p. 481 et suiv,).
''

16 '.
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170. — Aujourd'hui, depuis lin nnêl de la cour de paris,
du 27 février 1831 (Dev, 18.'i4 2. 355), la jurisprudence tend
à faire prévaloir d'une manière;! peu près contante(|) une
solution iiiu rniéiiaiie fiilre Ndeux ductrii es, extrêmes en
senscontraire, que nous venons de ngnaler Î elle pose (eu
laissant de coté les nuances d'espèces),unedisliiielionrapitale
entre lu paiement des dividendes cl la délivrance de liuts en

duplicata.
Elle admet la demande tn paument desdividende, et en

conséquence, elle décide que le propriétaire des litiesau por-
teur volés ou perdus peut exiger que les intérêts afTérintsà
ces titres soient déposés à la caissedes consignations, pour
être délivrés an titulaire cinq ans après leur échéance (arti-
cle 2277 Code Nap ). De même, si le capital devient exigible,
à raison par exemple d'un tirage au FOIt, il est également
versé à la caisse des consignations pour être touché par les

ayaut-droit au bout de trente ans à compter du jour de son

exigibilité, La jurisprudence njttle, au contraire, eteelasaus
aucune limite deîeuips, l'obligation pour la compagnie de dé-
livrer nu duplicata 'les litres perdus ou détournés : voici, au

refcle, les ternies d'uti arrei (2/, fort bien motivé, rendu par la
cour de Pars, le 13 niai 1805Kl):\, 1805, 2, 153. D. P. 18U0,
2, 145) : « Attendu qu'il résulte des documents fournis a la

cour que la demoiselle lktidlauger est pi opnétaire d'une
action uu chemin de ter du Nord, -portant le n" 357,<K>6j
qu'elles perdu ladite action; qu'elle demande : 1° que les ni-

(l) Çomp. Pirif, 2t> jnillel 1857 (Dev.l<i57 2,636) ; —Paris, 13 rnaiiseô
1

{Dev. lS65,-'i, loi);
-— voy. aussi Juurnal tltt Iriluriauï ut commuti, par

MM. Teuletei 1,'auiberlin, t xvil, p. 176, »°6013, civ. Seine, 3 août 18riî

(Jlouuiet c Chemin Ua 1er de l'Ouest) ; — t. XVI, p, 362, u« à7.Mi>, com.

SJne, Il et lb avrl loiiT ^oul c, çh-iuiu de l'Est, et Galiiis c. chemin

d^ iMij; — iiiêuw t, xvi, p. Sl>> H» iitîH, com, Seine, 14 mai 1B67

(Ciliel c, liquidateur Ousseini);
— t XV, p, 155, n<>S'i'iJ, Paris, 13 tuai .

lBoô |Ch. Nord c, mademoiselle Boulunger) ; — t. xili, p. 11, n» 4rÔo,

com. Seine, ïo janvier «t 31 murs 1063 (JI»rie»u et Suni-Cyr VilleUM);
Consuiki les anuuitlions de jurisprudence et les dissertation* annexée* a-x

déçitipniqu» iiuui veuoiiidîn iquLfj —voy. enfin t: xu, p. 147, u* 4*15,

epw. S.iu», a julicl latij (Uuiuuhm o, liarbjy et compagnie}, :

(«) Nous réunissons ici les motifs des piemier» juge*, maintenus par la

•our dj faris, »ux nouveaux «unsiWraûta ajouté» sur 1 appel.
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térétset dividendes afférents au litre.soient versés à la Caisse
di-s nuisignaliosis pour cire par rlle touillés cii.q tins après
IVi'li'Viiii'c, sur h repri\-eitlalion du j«-g«nici il qui lui v unira

titre; 2" qVa pies l'expira:!"» de uvnie années la (onip-gnie
soii tcimi'de lui délivrer un nouveau litre définitif; — Sur le

'.premier th-f de dunaiult itlatif nu rnfttiKtità faire, à la
Caissedes dépôts et consignations, des dividendes tl in't'rd*
sus-èiioiicés ; — Attendu que la demanderesse est propriéiaiie

-de l'action perdue; qu'elle demande donc à hou droit que la

compagnie du chemin de fer du Noid soit tenue de déposera
li Caisse des dépôts cl consignations les intérêts el dividendes
alf.-renls à l'aclion donl il s'agit, au fur et à mesure de chaque
échéance; que c'est » bon droit au^si qu'elle deiuiude à être
autoriï-éc à touch«r de ladite Caisse, sur le vu du pré.-cut
jugement, qui lui vaudra litre à cet clf'-t, les intérêts et divi-
dendes dont il s'agit, ensemble les intérêts qu'ils auraient pu

produire, el ce, après le délai de cinq ans nécessaire pour

acquérir la prescription édictée par l'ait 2277 Code Nap.;

que, par ce moyen, la compuguiesera à l'abri de tout recours;
— Considérant d'ailleurs que, sur ce point, la compagnie ne
résiste point, et n'a jamais résisté à la demande; '—Sur le
deuxième chef dedemande, relatif à la délivrance d'unnouveau

(Ure après l'expiration de trente années ; — Considérant que
le propriétaire d'une action dans une société de commerce ne

peut eu réclamer la viiimr a lasociéié débilitée inui que sub-
siste la société, el qu'il est de princ'pe, cousacié pai-l'ar-

ticle 2257 Code Nap., que la prescription ne court pas contre

qui n'est pas liumd'agir; —que c'est une erreur de pié;eudie
que le silence gardé pendant trente ans, à dati r de ce jour»
par le détenteur quel qu'il soit de l'action pcrdué,qui seserait

aus'.enu, pendant ce même laps du temps, d'eu réclamer les
dividendes et intérêts, sutlisiî poir mettre la compagnie du
cliAiniu de fer du Nord à l'abri de toute poursuite île la part
du ce dernier, parce que, si la prescription peut courir pour
k-sdividendes et iulércb-exigib es chaque année, elle demeure:

suspendue, ainsi qu'on vie.it de le due, pour je capital de

l'action, tunique le droit de leiéoainer nVsl pas ouvert; —

que c'est uneuulrcerreur de diie que, si laprescriptioa tren-
teùaire ne peut courir au profit de la compagnie débitrice, il
n'en saurait être de même a l'égard de la demoiselle Boul-
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anger, propriétaire originaire de l'action et détentrice d'un

noiive.su titre, agissant, ri IntiU'tnei.l Aelle, non de prescrip-
tion libératoire, mais de prescription à IVilel d'acquérir'pou-
vant s'êliblir par le fait seul de U possessionsans tiguide;—

qu'à ce point de vue même, la possession de la demoiselle

Uo'ullauger serait vicieuse, puisqu'elle n'aurait eiilre lesmains

qu'un titre précaire et subordonné, quant à la propriété de

l'action, au titre original, pouvant se trouver aux mains d'un
détenteur debonne foi; — que, sous un autre rapport encore,
aucune prescription ne saurait courir au profil de la demoi-
selle Boullanger contre, ce possesseur de bonne fui, qui, dé-

tenteur d'uue action au porteur, el devant se croire, en raison

même de la nature du titre, propriétaire légitime et îticom-

mutable decelte action, n'a et ne peut avoir d'actes conserva-
toires à exeicerau regard de la demoiselle Boullanger qu'il
ne connaît pas;— Considérant, enfui, que la 1ivscripUou
treiiteunire, en la apposant même, contre toute évidence,-
admissible dans la cause, pourrait être suspendue par desmi-

norités, conformément à l'art, 2252 Code Nap,, et qu'ainsi là .

compagnie débitrice ne serait pas garantie par le laps,de trente

ans (comme l'ont décidé les premiers juges), contre l'action

du tiers possesseurde boune foi ; — A mis et met l'appellation
et cedoutesl appela néant, eu ce que les premiers juges ont

décidé que la compagnie du chemin de fer du Nord serait te-
nue de délivrer à l'intimée, après trente années à partir du

jugement, un nouveau titre au porteur pour lui tenir lieu de <

celui qu'elle a perdu; émendaiit quanta ce, décharge la com-

pagnie desdispositions eteondamuations conl re elle prououcées.
'

à cet égard; le jugemeut, au surplus, sorlissaut effet, etc......

Il nous paraît que l'arrêta eu raison de décider, en repous-
sant le moyen ternie adopté par la cour de Paris eu 1858 (i),

que le délai de trente ans, au point de vue de la délivrance
d'un nouveau litre ou d'un duplicata, n'a aucune raison d'ê-

tre^.
" '

'-'}'':':

171i •—Nous reviendrons, du reste, bientôt à l'examen de

(1) Paris, 24 juillet 1858 (Journal dv'trib. de corn., t. vu, p. 433,.
n" 2623, Tnyaux'cî chemin de fer de l'Ouest;; — voy. aussi l'annotation;-.;

(2j Çomp. dissertation de M. J. E, Labbé, (Dev, 1865^ 2, 153, col. 3).
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chacune des solutions émises, en cette matière, par la juris-
prudence, soit pour les adopter, soit au contraire pour les cri-

tiquer.
Pour le moment, nous allons nous occuper d'une hypo-

thèse très-voisine de la précédente, celle de \n destruction des
valeur t au porteur par un cas fortuit ou par un accident de

force majeure, tel qu'un naufrage, un incendie, une inonda-

tion, etc.

Ici, le litre étant matériellement anéanti, le propriétaire ne

peut avoir aucune action éventuelle en responsabilité à diri-

ger soit contre des agents de change, soit contre des chan-

geurs. La revendication ne trouve pas non plus sa place. Une

seule ressource reste à ce propriétaire, celle de s'adresser à

l'Etat (1) ou aux compagnies émissionnaires en leur deman-

(1| M.Vincent Reçut pratique, t, XIX, p. 495) nous apprend que, pour

les rentes sur l'Etat inscrites au porteur, le Trésor ne fait aucune difficulté

de délivrer-,en pareille cirivustance, un titra nomeau, moyennant un cau-

tionnement ; ce cautionnement consiste dans la remise, à titre de garantie,
d'une rente nominative sur l'Etat représentant le capital de l'inscription per-

due ou détruite etU somme de cinq années d'arrérfige3. Voici du reste com-

ment on procède avec le Tré-or : « Une demande sur timbre, dit M. Vincent,

est adressée nu directeur de la dette inscrite, qui tn fait Sun rapport au mi-

nistre des finances. Cette d.inaude doit contenir la déclaration qu'on est

prêt îi fournir le cautionnement nécessaire, lequel est calculé sur le pied de

75 francs pour le trois pour cent, et da cent francs pour le quatre et demi

pour cent. Si le rapport est favorable, il intervient entre l'agent judiciaire du

Trésor et le propriétaire dépouillé un contrat par ncte sous seinir privé, en

vertu duquel atTecta-ion est consent e îâ titre de nantissement et de cau-

tionnement au Trésor public, en garauti« de ladél.vtance d'un nouveau ti-

tre, et du paiement des arrérug-sdd la renU a urée pendant ui.e période de

cinq ans), d'une inscription de rente nominative sur l'Etat, avec consente-

ment qu'elle soit grevée de l'opposition de l'agent judiciaire du Trésor, —-

qu'elle soit, en vertu d'une simple décision Ministérielle et sans qu'il soit be-

soin d'aucun acte judiciaire, annulée en tout ou en partie jusqu'à concurrence

du cupital de la rente au porteur qui viendrait éventuellement à être repré-
sentée par des tie. s qui s'en préteudraieït et s'en feraient reeonnsltre légitimes

propriétaire», et qu'il soit, en vertu da la même décision, procédé à la vente

en la forme ordinaire de la portion de la rente nominative affectée à la ga-

rantie du paiement des arrérages. Kn conséquence, pouvoir est donné par le

même acte à logent judiciaire de signer le transfert, tant que durera lo

cautionnement.
'

Les '
inscriptions de iCiite, dépendant du grand-Lvrë, ne
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dant, après avoir fait les justifications nécessaires, de lui
continuer le paeuieiit des dividendes et de I. j délivrer de
Nouveaux tilies qui le l'asteiil rentrer dans to-i droit à la lois

quant au capuaj et quant aux intérêts.
1

172. — La destruction peut avoir été totale , elle peut
aussi avoir été simplement partielle ; occupons-nous d'abord
de cette dernière éventualité,

r

173. — Desvaleurs au porteur ont été consumées en partie
dans un incendie ; le propriétaire représente les fragments
sauvés du feu et il demande le remplacement des titres dété-
riorés : que faut-il décider?

..,- Un jugement dli 'tribunal de rommerce de la Seine, du
0 septembre ISiii (D.P. 6S, 3,94 et 93), a l'ail une distinction
assezsiiigulièie: de deux choses l'une j ou bien les fragments

repré.-enlés pernieltent de recuu»litiicr l'intégralité des litres,
ou bien, au contraire, ils ne le permetieiit pas; dans le pre-
mier CÎI'S,le reniplacemeni des titres do t être accorde, niais

il doil être r. flsé dans la seconde hypothèse : « Aiteiidu,-'dit
le jugement dit 0 septembre IKOt, qiié, pour appuyer sa de-

mandé, Diëii piolnit des fragments de lilresdonl il de-

mande le rem placement, ftàonuiils sur lefqntls sont restés

apparents diïérs signes indiquant qu'ilî proviennent m/te-

mtju de ceux qui ont été.en pariie détruits par iu| incendié;
mais, attendu que les fragments produits népèuvrni perniel-
tre dt reconstituer l'intéfjraliië des titres dont il s'agit; qu'eu
cet élat, c'est à bon droit que la compagnie défendere.-se se,
refuse à considérer la remise desdits fingiiit-uls eemme pou-:
Vaut la'garantir coutre toute réclamation ultérieure àcesù-

jely et qu'il y a lieu dès |ors de déclarer le demandeur lion

recevablèèli sa demande, etc., »

Nous ne salirions accepter cette doctrine que M. Dàlloz,
dans une noie annexée au jugemcul précité, semble cepen*

•opt p'ti susceptible» da «'éteindre, quant an capital, par la prescription s la

Ciiudoiinetnerit doit doue être donné pour nu te'nps illimité. — S'il ,''«?isr';.

»at de la p'rtè d'un conpo i, le pare tient en est .«ut-îrisé, à charge de réai- >

1er, dm» l:i mSnè forma que ei-diMm, un' ointîonnetnéit en rente sur l'Etat \

pendant cinq (inné;» à p mûr dû jour d* l'échéance da coupon adiré;>,'[.-

(.M. Vinèént, Etude »rir les titres au porteur, ftnui pratiS,if,i] Sii, p. .495 «« ..;

*Ô6.)''

'

'.'""-;.?"'/
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dant approuver sans réserves (0, P. 18 >S.3 M PI 95) : nous

pensons que le (emplacement des Unes devait être accordé
toutes les foi*que les fragmenl>rft|'résenti''ssiil!iseiUneucons-
ta.ter YidwUti. Sans doute, les tribunaux devront exiger la

preuve complète de l'incpiid e ou plus généiatemept du cas
fortuit allégué : car il y a ici des fraudes à redouter:
deux personnes de mauvaise foi pourraient s'entendre, par

exemple, pour séparer en deux parties chacun des tilres, et
fa're ensuite ronger adroitement la coupure par le feu, de

manière à arriver parcelle ruse coupable à une double re-
v iidiealiou çoiisliluaut en perds la compagnie éinis>ionnaire,
Nous comprendrions parfaitement que des juge», dans l'indé-

pendance de leur appréciation, ne voulu-seul point necuciliir
la demande eu remplacement de liues, en déclaïaul que la

preuve de l'accident prétendu n'a pas été sufTi.-ammeul rap-
portée. Mais telle, n'est pas l'espèce sur laquelle le tribunal de

commerce de la Seine a statué le 6 septembre IfcGi t le juge-
ment constate que le propriétaire a parfaitement établi l'exis-
tence du cas fortuit el que les fragments produits en justice

porleul la tract évidente de l'incendie ; mais il repousse la de-
mande parce que cesfraymmts ne permettent paiderccons->
titwr l'intégralité des litres dont il s'agit. Nous nous borne-
rons à faire observer que, si, en effet, les fragments conservés
avaient été as-ez considérables pour permeii re de reconstituer
les tilres dans leur entier, aucune demande eu remplace-
ment ou en délivrance de duplicata n'auiail été formée; car

le porteur aurait pu, en rapprochant ces fragmen's, et eu les
collant entre eux, obtenir un litre parfailement valable, sans
avoit besoin de s'adresser à la justice, Nous croyons donc

qu'étant données les circonstances de l'espèce, le tribunal
aurait dû arriver à une solution diamétralement opposée à
celle qu'il a consacrée,

17*.— Nous pairsnns à l'hypothèse de la destruction lo-
laie : Un propriétaire de valeurs au porteur a vu ses titres

complètement anéantis par suite d'un accident de force ma-

jeure, incendie, naufrage, guerre, inondation, etc. II en à

conservé exactement les numéros, el il prouve qu'a l'épi que
du dernier piiement des arrérages, il était porteur JégiUmp
des litres indiqués. ;

Nous rencontrons encore ci les quatre questions que sou-
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levait déjà l'hypothèse du vol ou de la perte : 1° La compagnie
peut-elle se prétendre de plein droit libérée par l'anéantisse-
ment des titres émis? 2° eu admettant la négative sur ce pre-
mier point, le propriétaire, victime du cas fortuit, peut-il
exiger, de l'Etat ou des compagnies, le paiement des intérêts
et dividendes, et à quelles condiliois? 3" Que cohvienlil de
décider en ce quiconcerne le capital lui-même? 4° Le proprié-
taire pêut-il réclamer de nouveaux titres et à quelles forma-
lités la délivrance de duplicatas doit-elle être subordonnée?

178. — La compagnie peut-elle se prétendre de plein droit
libérée par l'anéantissement des titres au porteur originaire-
ment émis? Evidemment non : toutes les raist ]'

elop-
pêes plus haut, aux n" 167 et 1C8, trouvent Ici la-, appli-
cation; d'ailleurs la jurisprudence a formellement reconnu

l'impossibilité de consacrer un pareil résultat, à l'époque
même où elle se montrait la plus favorable aux compagnies,
en admettant la validité de l'argument, «NOUS, ne devons,

qu'au titre el point h la personne. » L'arrêt de la cour de
Paris du 23 juillet 1836 (Dev. 1837,2, 103) reconnaît au pro-
priétaire le droit d'agir contre la société, s'il prouve que le
titre a péri entre ses mains. (Voy. plus haut, n° 1G8,dernier
alinéa et note!.)

176. — Que déciderons-nous toutefois en ce qui concerne
les billets de banque?

Cette questiou, qui s'est présentée en 1867pour la première
fois devant la Cour de cassation, est de la plus haute impor-
tance et mérite uh examen sérieux. Ce qui caractérise essen-
tiellement le billet de banque, c'est qu'il est payable au pot-;
itur> c'est-à-dire à quiconque le présente au remboursement
sans qu'il soit nécessaire de produire la signature d'un cé-
dant : d'autre part, il est payable h vue, c'est-à-dire à toute

présentation et sans aucune détermination d'échéance (1). Il
diffère de la monnaie métallique en ce qu'il n'en a ni la valeur

(1) Voy, M, Charles Hérisson, dés obligation» de la Banque en cal de

perte ou de destruction de ses billet! (ftttue crftfgw, t. XXXll, p. 289, 2ÎK'

tt »uîv.){ — Dissertation de M, Thiercelin il>. t*. 1867, 1, 289J; -r Dis-

sertation do M. J.-E. Lnblê{Dcv. 1805,2, 155)}— voy, aussiDev. 1K6Î,

1, 317 et le 7ounmJ de» Irib. ii com,, pat M, Teulet et Cutnlerlin, t. xv,

p. 461-464, n'Ô50o).
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intrinsèque, ni le cours forcé; c'est à la fois un instrument

d'échange et un titre de créance au porteur contre la Ban-

que; il a été défini avec raison : « une promessedé payer a pré-
sentation, à tout porteur, une somme que la Banque a, par
devers elle, soit dans son encaisse métallique, soit dans son

portefeuille, en effets de commerce dont le recouvrement est
certain.»

La confiance qu'inspire la solvabilité de la Banque de
France fait que, dans la pratique, les billets qu'elle émet

remplacent .largement la monnaie comme moyen d'échange :

mais, eu réalité, ce sont des titres contenant engagement de

payer, à toute réquisition, la somme indiquée.

Chaque année, la Banque réalise des bénéfices assezconsi-
dérables par suite de la destruction accidentelle, entre les
mains des particuliers, d'un certain nombre desbillets qu'elle
a émis i la preuve de l'accident est, en effet, aussi rigoureuse
que difficile à fournir t il faut que le réclamant démontre
clairement qu'il était propriétaire et détenteur d'un certain
billet ; il faut qu'il individualise sa possession en indiquant
le numéro de ce billet, afin que la Banque puisse apprécier
quel est exactement le titre do créance dont on lui demande
le remboursement et qui devra, en c-onséquelice, être consi-
déré par elle comme rentré; il est indispensable enfin que
le réclamant établisse le cas fortuit ou de force majeure, et

prouve que le billet en question faisait réellement partie de
l'ensemble des biens qui ont été atteints par la cause destruc-

tive, le l'en par exemple (1). L'nii conçoit que les difficultés de
cette démonstration préjudicielle rendent la plupart du temps
impossible tout recours efl'eclif contre..la Banque, d'autant
mieux qu'une excessive précision dans les indications four-
nies pourrait parfois mettre là justice eu défiance contre le

(1) Ainsi, tl & &16 décide que lu llahque de Francohe fripas Otvc con-

trainte dé rembourser des billet» par elle lîmis et ûi ont été détruits partiel-

lement, lorsque le» fragments produits ne présent-ut pas les caractères tic-

cessa res pour rceotmaltre Incomplète sincérité des litres, et celi aussi biei

dans l'intérêt des tiers que dans l'intérêt de la Banque clle-tuêiuc (voy. l'n-

ris, 2Ï juillet 1B5Î, D, 1'. 57, 2, 152 j voy, aussi les diltéreiites déeUions

rapportées dans le iouna) itttnbuùtui dt couihicrct, par Ji.M, Tculet et Ca:i:-

berlln, t. v», p, 25, u* lt»15,et niOuio t, VI, p. ÎÔ, u" IDaS).
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demandeur et lui faire soupçonner quelque fraude ourdie à
l'uvance.

Qnii qu'il en soit, la difflrultéà été portée devant les tribu-
naux dans les circonstances que voici : La maison Castéras
frères, de Marseille," avait confié a lu po.»teune lettre rotité-
nant une valeur d.»seize cenU francs en billets de la banque
d'Algérie ; celle missive élail adres-ée par les frèrenjCastr ras à
l'un dé leurs correspondants à Alger. Le pli chargé l'ut com-

pris par Padmitiislralion des'..postesdansle courrier remis au
navire Y A'las qui se perditdans :|e ira]et$ par suite d'une
violente tempête, satis laisser aucunes traces de soft naufragé,
Les expéditeurs avaient, par mesure de prudence,; consent
les uuiiiéros d'ordre et dé série dès billets détruits : ils eti
réclamèrent eu conséquence le paiement au diredeur de là
Banque d'Algérie. Sur le relus de ce dernier, ils l'assignèrent

'

devant le tribunal de commerce d Alger, eu "paiement dé, là
soiiïnie de seize cents fi'âtics, offrant de déposer à la Banque
d'Algérie, à tiire de garantie, jusqu'à conçutfetiée de la va-
leur litigieuse, des actions de ladite Banque, pendant la durée

qui serait fixée par là-justice. Cette déùiaude fulaecueillie (l)

(t| Consulter, dan» le même tëns, «n arrêt de là cour do Puris du 2% ho-

vernira IKtid (kurnat tri Iri&unaur il commrrcl, par MM, Teuletet Oafflkr-

lin, t, XV, p. 4(il et 483, n* 8%00 , duiucl il résulte que, lurfqii'uii bon

h orJ:e de U caisse de U bout.tbgeiti a éti détruit par un Hcctdeiit ds fore»

.majeure, ee'u! qui justîlie qu'il eu êtuit pro *rîéttiir.s peut, eh rapportant la

preuve du fait de I>i deitrtictioh, exijier que iVtiiblissi'meht qui n émis la

Valeur'.iitiéflnliê, lui en rembourse te taoniuht (art, 1|4H et. 1302 C, Kiip.).
Dnlis t'usp'-w, un sieur Vivier étabhssuit t 1» qu'il était propriétair<j d'un

bon de l,yîtf francs, souscrit à soii ordre, le 3 janvier 1M59, parti caisse d«

la boulangerie, payable Un a» aprè»\
— 2» que ce loi) lut avait éiê fraù- :

duleusuttient soustrait le 14 juin ltiSi), et que (es individus cohdantné» pour
ee voluvaieiit, lori'.dû l'toitrueltoh. criminelle, déeluré avoir brûlé ce Ut te

nvoe d'auttïi. Lit Cour î '— t eotist.érttut que le» épou* Vivier
'
rdelntiièiiï

coinré lu ville de Paris le retrait «le la, tOtnuiO de l,»fli iïntics par eUK dé>

pu.'-te n la ca'ssi <tti ta bouliihjtrtio à, Update du 4 junvitr 1H59 ; nuis qi.e ce
•
retrait l-iii* «si refiiêê parée qu'ils soltt dan» lliiipustdltlilé'dc rephielilt/r le

lo t ii tir.lrj qui leur a è:& délivré, ptjublo le 1 j tii.ier IH60 ; — l'vitsMè >

rn.ii! que ci refu» «iT-it foiiJé il. IH ville était fxpusée k'w i-tiljf r^prèsiiiittr
tiiileni'iit U tltfrt iio.it il a'ugil et h «quitter «lut! tu dette Ut.» lecotidé

foîi; îiiHis qu'il u'sii ettps» ainsi duti» IH ctiutej
— Qu'eu tflei, il ut i titbli ;

qU« U bon. terni» sux époux Vivier a été détruit t — Que, hifiné en iidnitit'v
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par le tribunal (jugement du 8 février 1861, D. P. .1867, 1,
280 et 20.2), puis par la pour d'Aller (arrêt du i mars l80oi
D. I».. iSGO;2, UK, Hev. IKC5. 2,

Mais, le conseil d'adminis-tration de laBanque d'A'gérie
s'éiant pourvu eu cassation, la mur suprême a d ridé, par
arrêt du 8 juillet 1807 (D. P. 1807, 1, 2 9 et 202 et Dev.:

1807,1,317), que les billets de banque ne sont remboursables
au porteur, par la Banque qui les a étuis, que sur leur pré-,
senlalion, et en échange de leur remise effective; que, par
suite, la preuve de la perle par cas fortuit n'est pas admissi-

ble, une telle preuve ne pouvant autoriser le porteur, qui
l'offre el qui la fournirait complète, a exiger de la Banque le
remboursement du billet détruit. Q i lire raisons (I) surtout

paraissent avoir déterminé la.Cour de cassation à consa-
crer celte solution rigoureuse :

1- Aux lernli's de l'ai t. i de la loi (i) des 4-IOanùi 1831, qui
a organisé la Banque d Algérie, celle Intique * est autorisée,
à i'exclUïion de tous autres étiblieseinenls, à èincUit'. des bil-
lets au porleiii'i de mille, cinq cents, cent etciuqiiauie francs.
Ces billels sont iembonrstibles à vue au siège de la Banque. »
I/art. l-l des statuts annexés a celle loi ajoute : « Lésopéra-
timisde la Banque consistent....! iî„ « énultrc des billels

payables au porteur et à vue «Tout ceci indique bien

que les billels de banque constituent une véritable mon-iaie;
dans la pratique, on les désigne même souvent sous le nom
démonnaie fiduciaire. Des lors le porteur de semblables bit—

li'tsj lorsqu'un accident Vient les détruire, ne doit pis obtenir
un recours que n'aurait point, eu pareil cas, le put leur de
nimiêiaire,

2" D'ailleurs, le billet, monnaie de la Banque, est soumis
comme le numéraire métallique, monnaie de »'lîiat> à de

ttv»t surabondamment qu'il cxUtllt encore, il ho pourrait tire représenté' ti

fin de paie tient q'i'fi l'ai'!* «l'un l'.ms dont !c vtl'u ti'nurnit point ft suppor-
ter li'i er,h«é().ieUc..B',— Qio lis li</|in h ve< tidut-c*. pur ie jugement so it

dVi"e w'ri able Inp •sihîlîti'-, et que, dans lois les eus, el'e» tuppniObt i>h

crim» qui ne pmrr.ît obliger là ville kun liuUicau paittl.ent ; — ltiùrii.aitt,

autorise, etc,u. M

<1) V, les tnoilf» du pourvoi et l'an*t Iui-ru6inedans tM, lBbï, l, Sl7,

(2) Cette loi est rapportée dani D. P. IBM, 4, 148-153.
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nombreuses chances de falsification cld'alléralion : il est par
suite indispensable que la Banque soit tiii.-e à même de véri-
fier la sincérité des titres dont on lui réclame le paiement :'

or, cette vérification devient impossible à défaut de représen-
tation du billet; il est donc absolument inexact de soutenir

que ta démonstration de la perte d'un titre, qui, après tout,

peut être faux, soit équivalente a la remise même de ce
titre qui ne serait payé qu'après la constatation de sa sin-
cérité.'

' -

3° Saiis douté le billot de banque est une promesse de payer
et constitue un litre dont la valeur peut être réclamée eu

argent; or, l'art. 1318, n°--4>du Code Napoléon, dérogeant à
l'art. 1311 du même Code, autorise la preuve teslimoniale,
« au casoù' le créancier a perdu le titre qui lui servaitde preuve
littérale par suite d'un cas fortuit ou de force majeure, i) Mais,
ce texte suppose évidemment l'existence des relations per-
sonnelles de créancier a débiteur qui sont de i'esseuçê dév
toutes les obligations ordinaires du droit civil, il esl étranger
aux combinaisons commerciales et surtout aux opérations de

banque, qui reposent sur le crédit. La Banque, elle, lie doit
le ; aiement des billels qu'elle émet qu'an porteur et à iwe

(lois du 21 germinal an XI, du 22 avril 180Kel des>10 août

18SI, art: 4). Elle peut donc exiger la représelitalion lualé-
rieUe des titres eu veliu de ses statuts organiques : c'est là.
une formalité essenlielle et irritante.

.t11Tonte aulre solution romprotnetiraît gravement les inté-
rêtsde la Banque; car»,podrelle, la vétiflcation contradictoire
dé "ta. perle alléguée devient impossible, autant qliVlîe est
difficile et périlleuse pour le juge lui-même. Quant au yéc\a-
maM, il est dans la meilleure silualioli pr-ur *e livrer aux
fraudes les plus coupables t car, à raison de la nature même de

la créance qu'il invoque, il va être dispensé de fournir loui
cet ensemble de preuves qui formeront la garantie du débi-
teur prétendu, lorsque l'otiselrouve dans la sphère ordinaire

d'application de l'art, 1318 II n'aura à préciser ni les cir-
constances dans lesquelles il a pu se.mettre eu rapport. uVëc-la

Banque, ni la cause de la dette. Voilà donc ce grand établis-
sement de crédit mis à la merci des hommes de mauvaise, foi
el exposé à l'aire un double paientont par suite de la repré-
sentation ultérieure d'un billet dont la perle aUtatt été l'aus-
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sèment alléguée 11! Et celte éventualité va peser indéfiniment
sur sa tête, puisqu'aucutie prescription ne peut éteindre les
créances de ce genre dont l'échéance usl laissée au libre arbi-
tre du porteur (art. 2-257J!Il

177. —.Ces raisons sont assurément fort sérieuses, et nous

comprenons que des jurisconsultes, qui admettent cependant
que la perte d'un titre d'action au porteur n'entraîne pas la
déchéance du droit contre la compagnie émissiounaire, incli-
nent au contraire à refuser tout recours contre la Banque à
celui qui prétend avoir subi la destruction ou la peite.de ses
billets. Userait trop facile, dit M. Vincent (Etude sur l<s titres
au porteur, Revue pratique, 1.10, p. 488), « de fabriquer de
faux billets, de se procurer des témoins de leur possession,
et ensuite, en préparant habilement un cas fortuit ou une
force majeure, de venir s'en faire payer le montant par la

Banque. Pour les litres émanés des compagnies, tels que des
actions ou des obligations, le même danger n'est pas à crain-

dre; car, le propriétaire deboiuiefoi peut, eu général, justi-
fier d'une acquisition régulière, chose complètement impos-
sible pour le billetde banque. » (Comp.Ah Flaudin, 'Titres au

porteur, Revue critique, t. 13, p. -121et 422.)
Des falsifications fréquentes sont, eu ell'et, possibles, et

en conséquence nous admettons parfaitement que les tribu-
naux, rendent, par leurs exigences multiples, la preuve diffi-

cile, et qu'ils n'accueillent les réclamations dirigées contre la

Banque qu'autant que la démonstration de l'accident allégué
aura été complète, évidente, irrécusable; nous consentons
même à ce qu'ils ne se montrent que rarement satisfaits, et

si, dans tous les cas, ils subordonnaient le paiement à lapres-
taliou préalable de garanties onéreuses, nous nous incline-
rions encore ; car les prérogatives de la Banque intéressent le
crédit public et doivent être soigneusement sauvegardées.

Mais ce que notre raison se refuse à accepter, c'est que le
droit du porteur d'oblt'iiir son paiement, uoiiobslatil la des»

fructioii du billet de banque, puisse dire dénié par la Cour de
cassation. Ce qui résulte, eu ell'et, manifestement de l'arrêt
du 8 juillet 1807, c'est que la perle d'un billet est une cause
d'extinction delà dette; car la Cour suprême décideque la

preuve de t'anéanlissenienl par cas fortuit d'un semblable ti-
tré n'est pas admissible contre la Manque, une telle preuve
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ne pouvant autoriser 16porteur qui l'offre et qui la rapporte-
rait à exiger d'elle le remboursement du lilre détruit (D. IV
18ii7, 1,280).

': :

Hhbirnl nous n'hésitons, pas à le dire, relie théorie nous

parait iioti-seulement contraire aux IrxtPS el mix principes,".'
mais eucuro entachée d'une immoralité flagrante.
, li,1e estcontraire aux textes : car, ou chercherait en vain

daiis nos Codes une disposition de laquelle ou put iiiduiiè

que,daus un casquelconque, la perte d'un litre soil de nature
à emporter l'aoéautissem'iit du droit que ce tilrn constatait,
Tout au contraire, le Code Napoléon se montre prodigue de

procédés desliiiés à suppléer le titre dans tous tes cas où sa

représentation est devenue impossible par suite de circon-
stances'' indépendantes de la volonté du titulaire officiel dut:
droit : voyez losarï. 1333, I3i7 elsuivanls, I3i8, ii"4, 1358,
12J-1,elc. Cestextes posent des règles absolues dont le rayon-,
nemetit s'étend à toutes les matières juridiques sans éxeep-'
tiou (Voy. plus haut, u* 108).

La solution île la Cour de cassation n'est plis moins en op-
position ..avec le.- principes: car elle aboutit à reproduire,"
sous une nouvelle foiiiic, l'idée déjà démunlrêe fausse que
la Banque ne devrait qu'au litre, comme si le créancier hé-
lait pas toujours une personne animée et vivante, à savoir
celte qui fournit la déiiioiisliuiiuii victorieuse de ses log,lunes
prérogatives. Les dédurliuiisde la Cour supiêtne arrivent de

plus a confondre finalement le litre, moyeu de preuve,' avec
le droit lui même qui, né du concours d.'s voutitès et île

l'échange des semées, est nécess.iu'«.nieiit indépendant de
l'acte (fm-trurririitii.vi) qui lui sert d'enveloppe extérieure;

Enfin la doctrine que nous combattons est tout ù lait im-
morale dans ses résultats i car elle permet a la lliiiiqiie de
s'êtuii'hir aux dépens de créanciers dignes d'intérêt, eu.réta-
blissant'à son profil relie coutume inique» autrefois dési-

gnée suus le uuin de droit de naufrage, qui pei niellait au fisc
ou au premier uiVUpniil de s/tinpater des ell'its jetés sur la
côte par l'i Huit de.la tempêté, audelriiiietiltle leurs véiïl.'bkâ

prupiiéta.lvs. Il ne faut pas poser eu présomption générale la
falsification des billets de bauqiieet l'illtgiliinitôde leur pos-
session; celle al'lirinalton sel ait contraire à la réalilc pratiqne t
»que la société de la Banque, dit avec raison M, «1.-13.Labbé
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(pev.,1805,2,18.5), réalise chaque minée un bénéfice à cause
de h destrueJion accidentelle d'une partie des hillrtsqn'elle a

émis-, c'est un l'ail; l'absence depreuve roi.duil à ce résuûat

.ivgrcllable : mais ériger en piiucipeelcii droit relie chance
de bénéfii'es,celle éventualitéde gain, serait une ciiurmité. »

En résumé, nous maintenons ici eucoie inlacl le priiicip'i
que la perle du lilie, quel qu'il soil, fie peut jamais enu-ti-
'hier un mode légal d'extiurlioii d'une deite. Que lYH'el au

porteur ou le billet de buique so'ent détruits ou simpleihenl
êgaréspu encore frauduleusement détournés, le droit du ti-
tulaire légitime n'en subsiste pas moins : s'eulemsiit, en fait,
il pourra arriver (et il arrivera même la plupart du temps),
que ce droit devienne complètement illusoire, parce que le

porteur, pour obtenir son paiement h tb faut de la représen-
tation du billet, ne sera pas en mesure de présenter une dé-
monstration suffisante de l'accident ou de la perle : là seule-
ment est lu vérité. Nous préférons donc à la doctrine de la
Cour de .cassation» |a solution donnée par le ir butial, lu 8 fé-
vrier 1801 (I). P., 1807, i, 292). puis par liU'Our ti'A gêr, le .1
mars IStiS (Dev. 1805, 2, 1NS; D. I'. 18(10, 2. 148). Voyez
aussi, dans le même sens, M. H. Thiercelin [Dissertation rap-
portée dans D. P., 1807,'i, 280); M. J.-lï. I.obbé (Observa-

-Uo'is'.'sur l'arrêt dt la courd'Ahier, consignées dans l)ev„
18133,1, 155); M. Cil. Hérisson \De. M perte desbillets de ban-

que, Revue critique, t. 32, IN68, p. 28tK3Cf>).
178. —Puisque nous admettons qiie le droit du proprié-

taire de litres Uu porteur survit aussi bien à la perte par cas
fortuit et par accident de force majeure, qu'à la perle résul-
tant de la négligence ou d'unesoUstractioti frauduleuse, nous
devons rechercher qUelîe satisfaction il convient de donner à
ce droit dont ti>us proclamons l'existence. Le propriétaire,
d'abord, peut-il txiijer de ta compagnie éiuissionnaiie le paie-
ment dts intérêts on 'dtcidvùdes ii//ïVents aux titres détruits,
fi à 'quelles condition* pcul-tl l'obtenir?

Voiei quelle est, sur ce poilu, aujourd'hui la pratique con-
stante (V.su/n'à, u» 170) l le porteur fait si1,déclaration a la

compagnie et forme opposition au paiement des coupo is;
alors, pour éviter toute fraude, la compagnie depuso, an fur
et à mesure de leur exigibilité, le montant de ces coupons à
la Caissedes consignations, pour èire remis au propriétaite
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cinq ans après chaque échéance, c'est-à-dire au moment où
la prescription de larl. 2277 du Code Napoléon est acquise (1).
Cette combinaison donne, comme ou peut le voir, une en-
tière satisfaction aux intérêts tant de la compagnie que du
tiers détenteur 'possible. La première n'est jamais exposée à

payer deux fois, puisqu'elle est armée contre tout réclamant
de la prescription quinquennale ; le second, n'est point, à
vrai dire, lésé, puisque,dans loUs les cas, son inaction, ayaut
persévéré durant plus de cinq ans, était de nature ù, eu-

traîner contre lui ta déchéance rigoureuse de l'art. 2277.

Mais, la position faite au propriétaire dépossédé est fort dure :
ce dernier, en ell'et, va être privé, pendant un temps assez

long, de la réception d'intérêts ou de dividendes peut-être in-

dispensables à sa propre subsistance et à celle de sa famille.

Aussi, bien que cette solution n'ait pas encore été, du moins
à notre connaissance, appliquée par la jurisprudence, nous

croyons très-fermement qUe les tribunaux auraient le pouvoir
d'ordonner la remise immédiate des intérêts et dividendes,
lors de chaque échéance, entre les mains du titulaire du droit,
moyennant caution (2), ou même sans exiger cette formalité

protectrice. Il peut arriver, en effet, d'une pari, que le pro-
priétaire ait le plus pressant besoin de toucher sans retard les
revenus qui lui sont dus, et daulre part, que la certitude de
la destruction soit assez complètement assise pour que la

compagnie n'ait à redouter l'éventualité d'aucune réclama-,
lion dirigée par un tiers possesseur : ne serait-elle pas, d'ail-

leurs, couverte par l'art. 1210 du Code Napoléon?
170. — Mais allons plus loin t te propriétaire, victime de

la destruction de sestitres au porteur par incendie, naufrage,
guerre, inondation, etc., peut-il réclamer le ri mboursttnent
du capital lui-même ? La question peut être égalemeut soule-
vée dans l'hypothèse du vol où delà perte. Mais, pour qu'elle
puisse se présenter, dans quelque cas que ccsoil, il faut, bien

(1) V., tu ce senSj un jugement du tribunal civil de la Seine du 3 aoftt

1B67, Jévirnat iti tribunaux it cotnttiirc*, t, XVIt, p, 1Î6, a» 6012 (Mouniet
e, cleitiiu de l'Ouest). — V. aussi plu» haut, W 1Î0 et les autorité» citées

à lu note,

(2) La caution serait déchargée, pour chaque lriietiou d'tuli'rOt», pur \t

ilélw de cinq Mis (art. 2211 0, K'up.),
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entendu, admettre, en général, que la société a été dissoute,
ou que, d'après ses statuts, il est procédé à l'amorlissement
successif du capital desdiverses actions par voie de tirage au

sort. Eh bien I supposous que l'action au porteur, dont le titre
a disparu, soit sortie, ayec prime ou sans prime, dans un ti-

rage, où bien que le capital en ait été rendu exigible par la
dissolution de la compagnie émissionnairc. A quel moment
et a quelles conditions le propriétaire va-t-il pou voir, deman-
der je remboursement? ,

De graves dissidences s'élèvent sur ce point : deux systèmes
principaux ont.été présentés.

180.—D'après une première doctrine, qui parait triompher
daus la jurisprudence, il y a lieu, en pareil cas, d'ordonner

que le capital soit déposé à la Caissedes consignations, où le

propriétaire des titres perdus,' vplés ou délruils, viendra le
toucher trente ans après l'époque de son exigibilité, alors que
la compagnie sera garantie, par la prescription de l'art. 2262

Code.Nap., contre toutes réclamations de la part des tiers;

quant aux intérèls ou auxdivideiides, le propriétaire peut tou-

jours les exiger cinq ans après leur échéance. (Voy. en ce
sensplusieurs jugements du tribunal de commercedelà Seine,
des H, 10,18, 27 et 30 avril 1867, rapportés dans le Journal
des tribunaux de commerce, par MM. Teulet..et .Camberlin,
t. 16, pag. 362-367, n*" B700; — voy* aussi dissertation
de M. 11.Thiercelin, D. P. 1866,2,145). Ici encore, l'arrange-
ment, imaginé par la jurisprudence, garantit parfaitement
les droits du tiers possesseur éventuel de bohue foi, el lès
intérêts de la compagnie (1) ; niais les droits du propriétaire

(1) Toutefois le» ir.tùrvti tnêmo de la compagnie ou de la lociéU ne se-

ront pal toujours complètement Sauvegardas,quant au patetnetit du capitnl,

par l'expiralïott du délai de trente nuises (art, 12262}a compter du.jour du

tirage ou de la dissolution de l'assoclitttôti t lu proscription pourra,"eu effet,
avoir été suspendue,eu vertu de l'art, 2252, par la minorité ou l'Interdic-

tion du ticr* dCteiiUur oU plus gtJniVi-aleuumtde l'uyaut droit, En ce qui
concerne 1epaiement des intérêts ou desdividendes, un semblable hiconlé-

tiient n'est pai à craindre; car il s'agit alors de la prescription de cine, ans
de l'art. 22JJ du Codé Napoléon., Or, d'après l'art. 22Î.8 du mCtueCode,
les courtes prescriptiobs courent tn&tneeotitr-i Ici mineurs et les interdit!,
taufle recours de ces derniers contre leurs tuteurs. (Cotnp. uos Cohit'dmt-

Jioh»f/iniulti îur i'ûcgtn'iilïoti ou la iiiiirution par t't/Ttl dukwpt, u* 6t, p. 122.)

17
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dépossédé'sont entièrement sacrifiés':' «S'il èfeldéjàdûr poiiï
copropriétaire; à dit fort judicieusement M,! lé prémïer rtfèsii 1

dent Bphjeàn dans son admirable rapport au Séhafy d'être

pfivê,Jpendant cinq ans, des intérêts et dividerideèqui'pëuvént
lui êttV nécessairespour Vivre lui et sa!famille, combien pïuè
gfWes éiicoré' sont les inconvénients ;en ce qui concerne •le

capital 1! I1QUèlle situation", que de iêéXétainsi, pëndàiit trente

atiriéès,'avecune pro^riéléiricërtàin'e'.'précaîréi ineessamtaènt
résoluble par l'apparition d'un tiers pbrteùrjde' ëetïc-uvèr,
par c'bnsèqWéût,pèn.dant un si long tertips; dans l'impassibilité
à peu près absolue de disposer de son capital ! ! 1Si, au moins,
la cbnsei'vktibiV de! ce capital' était garantie ; mais, non : il
âmvéra souvértt qUê la compagnie, qui, au inoment dé là

perte dés titres, élait dans nri état prospère, devîëhdra' insol-

vable, en tout ou en partie» pendant les trente années,et que
iofëqu'arriVcra: le moment dé Recevoir le capital (si, en-fàitt
ilri'a pas été consigné à la Caisse dés' dépôts), le propriétaire
n'aura plus qu'à géhiir sur une ruine à laquelle il n'a pas été
elisbîi pouvoir de se soustraire (I).»

181. -i- Frappés dé ces dangers; des jurisconsultes d'une
autorité considérable, UOtaihmenV M. Flaïidih{Rcvite critiqué
1.13, pag. 4lfl-.tlO),M. Vincent (Revue pratiqué, pâg.Uo.l-
49b»)jet M. J. E. Labbè (ohservatioiis sur; l'arrêt de la cour de

Paris, du 13 mai; IStJS; DêVi tëfjo, 2,1S3) ont proposé" uti
secondsystètile que l*oii pèutforhïulerdo là manièrésuïvanïèï
le prôpriétaire'dçs titres 'au; porteur perdus;' volés ou déti'uits;
après avbir fourni là dénïohstration' complète de l'accideiit

allégué,; peut exiger'que le capital
1de1l'action venue à reiiN

bôursement, par voie de tirage au sort, ou bien par suite de
ladissblùlion de la société, lui soit iinniédîatemeiit payé, \

moyennant là' prestation" d'un cautionnement laiitôt réel,

tantôtpërsomièrsUivànllès cas; ou moyennant
1la dàiioij de

telle autre' sùrète que les tribunaux jugéVbnt utile d'iiiïpbsér
pour garantir la compagme cotitrë Voûte' réclamation iilté-

(l)'-M» le pretnicr président B'bnjeaU raisônïie évidemment ici; «a suppo-

sant "toujours l'hypothèse' ou les tribunaux n'auraient pas ordonné là..'cote-

sighatlob du capital exigible t car autrement le propriétaire nuruH'iVse re-

procher'dé n'avait* pas pris tes mesures pbUr que le dépôt des fonds ttit-ef-

fectué etitéuips ulîls; ''.'
~

''. * ;
^

!lv
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fteurém'éht dirigée' par un 1liëré' r5bt''teùi*'dé- bminé' foi ;ie'
cautionnement doit durer trerit'éaris et les'dutVèMsûtëléi doi-
vent être 'maintenue^ 1

përtdarrt' le même délai.

OninVoqUe/pâr''analogie 1,à l'appùl'dë dette dplhib'ii' l'ar-
ticle tôdli'titrô-5'dé l'ohdountitidë dé riiàVs 1673(1')', d'après
lëijilélV « au' cdrquë'làlettre' àdireésoit 1

payable dli' p'ôH'éhri'
oû'à ordr'èYté paiëmérit'n'énse^^^
juge';; et en baillarit 1caution de garantir' le^ p^aieffleW 4u\' éri!
sera fait. » Si le Code de commerce n'a pas textuelîérnerit(fe-"

pVbdùitsiëtte dispbsitioni'c'èsf, dlH'otv qu'il' s'ocëupé seule-
ment' désïèttres'de changé et d'ëàb'illeté à'ordre" et qti*i'l,!ais5ëi
de'côtélà'matièfè'dêfcbillets; aU'porteur'; nl'aik'il ne'rélioiiss'é'
pà^s'làdisposition'éirellê-'mêmë : bienmieux;- il se-l*â|iln*oiiriè*
darië l'art. 182Codecom., étt l'appliquant aUÏ lëttVc's'dëdhati^ë

1

et aux1billets ilordïe'CVby. phiâtiaut, nfl f65aVè'é'l&Wes);;
182; — AssUi'énieut'/s'ii noUs fallait choisir entre lés' deux-

syslèhiesque îibbs'VêiionS d'exposer', îlbuis adapterions dps
préférence'le seemïd qui a'du'mbiiis cet avantage'dé'rendre^
inîmédiateuièrttf après1l'échéance, le capital, jusqu'à un' cer-!
tain point disponible entre les mains db propriétaire die titres'
atii porteur quia été vicliiftè'd'UiVdclMdbhtïortult'dUM'dU'cas 1

de fbrcè majeure;
Mais, ce système est-il d'une 1

â^plicailbn pratiqué'bien
1se-'

riéusëf Noùi en1doutons 1Uh peu i car"éhfliiY ii's'dgiV pbiir la
cautibn de cblitVâbtér Ùiifc obligatibn'qUi deVra!dur^r trente

ans, peut-être mêliié^^^
ritès'ou dés ihtërdictlbirê' (aVt; 2252 Code Nàpï) suspendant le

1

cours normal de la' prescription'. I)d: plus, le; tilrë'! égaré oii

1lërdu peut être liii titré à prime»' sùscéptïbte' de'gagner éveti-'
tUeliëmëiit'ùtilot de cent bu dé'eebt ''fiiilljliah'te' 'riîilie'fraiibéV;
et,;dans cette dernière hypothèse; il ëstTot'tdbuièui'qii'ùii tiers'

'(1) Nous avons déjà- rapporté, plus haut, nu n° lôf,.dernier ,alinétt»'UU

arrêt de lit Cour de cassation (chambre des requêtes) du 5 décembre 1837 :

(bev! 1H38, 1", 329), duouet il résulte qu'aux t'urtnes de l'nrt, 2 de la lot

dii 16 septembre ltlb7, toutes les anciennes lois, touchant les matières com-

merciales, tut lesquelles il n été statué pat' le Cédé de commerce, ont été

.iibrbgèeS et parmi elles le» dispositions de l'art, '.'9 dû titre V de l'ordon-

nance dei673t'cê dèrriieï texte ne petit donc pltis;être iiivb'paé côlriiiie loi

obligatoire; lilàiscolhttib uirsiliiplè'afgnuelitd'ubidogie;
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consentejamais, en seportant caution, àassumersur sa tête
une aussi lourde responsabilité. -

Admettons d'ailleurs que, cette personnese.rencontre : la

compagnie ne sera-t-elle pas en droit de repousserson inter-
vention, en soutenant qu'elle n'entend pasrester exposéeaux
inconvénients de la discussionde sesbiens non plus qu'aux
fluctuations d'une solvabilité, suffisante sansdoute aujour-
d'hui, mais qui peut ne plus l'être demain et surtout dans
trente ans? ;., :\:;, .[ .: ,. -

Veut-on se rattacher plutôt à l'idée d'un cautionnement
réel arbitré parle tribunal, libre .d'ailleurs de lui substituer
ou de lui adjoindre toutes les autres sûretésqui pourrontètre
jugées utiles ?L'on se trouve encore ici en présencedesdiffi-,
cultes les plus graves.D'abord, le propriétairedépossédésera-
Wl.en mesure, par sa position de .fortune, de; donner les

garanties exigées? Ensuite, en admettant qu'il puisse les
fournir, en quoi devront consister cesgaranties ?.Euiinmeuv
blés ou en meubles? En meubles corporels ou en meubles
incorporels ? En créancesde même nature que celles dont le
titre a disparu, ou en créaucesde .nature .différente îTel est

l'aperçu sommaire desembarrasau milieu desquelsonsejette
en érigeant en systèmele cautionnement judiciaire qui n'est

organisénulle part dans noslois. *

,Voici quelle est, en présencede cesinconvénients considé-
rables» la doctrine que nous serions porté pour notre

part à proposer : ne pourrait-on pas soutenirque la justice,
appeléeà constater le droit du propriétaire deslitres au por-
teur>perdus ^oiës ou dètruils,a lespouvoirs nécessairespour
déclarer officiellement et reconnaître définitivement cedroiti
Eh bien l si elle acquiert la cërtituuV presque.absolueque le
titre a dû être matériellement anêatitj et que sa représenta-
tion ultérieure par un tiers possesseurde buiine fol n'est pas
à redouter, elle autorisera Udemandmr à réclamer inimi*.
diaUmtnt sonpaiement, sansavoïr à fournir aucunecaution,
iii aucunes sûretésde quelque genre que ce soit. La compa-
gnie sera désormais valablement libérée en payant entre les
mains delà personne indiquée) en sorleque..si, par hasard,
contre touies probabilités, un possesseur,nanti du titre, venait
à seprésenter plus tard, elle pourrait lui répondre, en sere-
tranchant derrière les termes formels de l'art. 1240 du Code
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Nàp. : j'ai soldé, de bonnefoi, le montant du titre que j'avais
émis, entré lés mains de celui qui m'était désigné par la jus-
tice comme le possesseur de la créance; donc ma libération
est complète et définitive : vous ne pouvez rien me réclamer ;
peut-être y a-t-il des comptes à régler entre vous et le posses-
seur apparent qui a bénéficié dti paiement que j'ai effectué;
mais, quant à moi, ma responsabilité est à tout jamais déga-
gée (Comp. art. 181 et 4S2Codé com*; —•voy.aussi plus haut,
à titre d'analogie, le n» 105 et les notes).

Sans doute, en protégeant efficacement le propriétaire dé-

possédé, et en mettant ainsi les compagnies à l'abri dé tout

recours, nous sacrifions singulièrement les intérêts du tiers

porteur. Mais il faut bien remarquer queles tribunaux agiront
avec circonspection ; ils exigeront, de la' part du propriétaire
dépossédées preuves pertinentes et circonstanciées ; ils pour-
ront accorder au besoin des sursis et des délais (art..42.44,"
al. 2, Code Nap'.), afin de s'assurer 6i aucun tiers porteur ne se

présentera aux premièreséeltéanees pour toucher lès coupons
d'intérêts ou les dividendes : or, celui qui, étant détenteur de

titres, reste plusieurs années, cinq ans surtout, sans donner

signe de Vie, devient singulièrement suspect: sauf de bien
rares exceptions (et l'on connaît l'adage de minimis non curai

proelor), l'abstention du tiers possesseur, qui omet de venir
recevoir les arrérages échus, Indique clairement l'une ou l'au-

tre dé ces deux choses, — ou bien que les titres ont été maté-
riellement détruits, ^- ou bien qu'ils sont passés entre les
mains de quelque détenteur illégitime, voleur, receleur ou

autre, qui n'osé point s'en servir; dans le premier cas, il n'y
a aucun tiers dont les intérêts soient en jeu ; dans le second

cas, le détenteur encourt une déchéance juste et légitime j il

reçoit la peine de sesméfaits. H nous parait d'ailleura impos-
sible, tnêquitê, d'admettre qu'une compagnie ou une société,

qui a payé sur l'ordre formel du juge et a la personne par lui

nominativement désignée (1), puisse encore rester soumise à

\ï) C'est ainsi que, sous le régime dolal, lorsque l'aliénation de l'immeu-

ble constitué en dot n'été autorisée par la justice pour l'une des causes ex-

ceptionnelles indiquées dnus l'art. 1558 du Gode Napoléon, lé tiers aequé.

rcur, suivant la doctrine la plus accréditée, ne peut jamais Stre inquiété tous

le piét'.'Xte do la fausseté dos faits nllégués ea justice ! «ur le point de fait,
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uneréiclanjaUpin!ultqrjejtre : .nous.yoyqns.iç) la .libération .de
la compagnie, QU.dela ^pcjéfé,jnjcrite.en^ipiites ïe^res d'a^s

'

l'art. 1240 du Code Nap,.,; jiln'y a auc.un besoin de recourir

ÊOità.la.presciiptjottdej|£|r.t. 2262, SQJtàçe||e,ç^el^r.t,J2277,
Sirnainjénaut le^rib.una^cons.çrve des:dqutes,sérjeuxsur

la.sjucéi'ile,.qu,su,r Inconséquences..rçellçsde.l'accide.nt allé»,

guéyçe ,s.era |e,,casrl'ord p(inçr prpy.isjuirelient le^épot a la

Çaisse.de^consignations, jusqu'à iÇeque l'événement ait fait
voir enlre les mains de.qiit la somme doit passer^éflnjjiver;
me.utMQuantpVlac^^
dèsj'jnstapt.çù ejle atira^ffec^p fe ,dép^t,1quiia,cop^ignatibn
prescrite par,la justice,(ar,t.;12,9(7, a). 2, du Code^Napoléon).

d83. rr-Nous arrivons ainsi, par,unc Iransilionitouteinatu-
rellejià fa question.de*sovairji jeiproprjêtaire .de .titres au

porteur perdus, volés ou détruits, peut recuinier denouveaux

li"lws,.desduplicatas, destinés a le faire centrer dans;son droit,
tant au point de vue du capilal.qu'au point de vuc.des inlèV
réis. --; -

;•-!:•";
Nous supposons ieLque la valeur au porteur, au moment

oùVaccident.seproduit, nlcst pas encore exigible : le proprié-
taire néipeutidoiu^pas (comme dans ^hypothèse dont nous
nous somuies.occupês sous les.quatre derniers numéros), ré?
clamerile capital ; tnaisil.scibornc à demander <ladélivrance
de nouveaux titres qui lui permettent de négocier sesactions
eu temps opportun : les placements mobiliers sont, en effet >
transitoires par essence,,etle grand avantage des litres au por-
teur, se rencontre surtout rlans leur aptitude,à.être.prompte-
mëntréalisês.en argent par voie de veiile..li>onvoil,dpuc;l'iri-
lërdt considérable quele propriétaire aurait à pouvoirobtenir
un duplicata. ; - '

Si v a ebose irrévocablçuieut jugée. C'est aiusî encore que, dans tes cas pré-
vus 'par le mèïié texte, l'adjudicataire est 'Valablement libéré par le puie-
mèiit4e son prixcfle'ctilé entre les mains des ptrs&t'MM qui le Mbmal'a'H-

llgut'ei pour le recevoir, après avoir déterminé le montant do leurs créances,

Aucun recours.ne peut plus^0t.r<5|dîrîgê contre lut par les tiers Intéressés ou

par d autres çrètinciçrs se plaignant de n'avoir rien reçu. Sa libération, eu

vt-rtù dcl'.att, 1240 C. N'ap., est définitive (V. MM. Aubry et Rau »ur.SStiçiiii-

r!*,,My,"'§.6àï,,hote*.\l^^ Dt l'an-

j>ïo'«(Iiifrttjnfffi, ij*,ï,3,'ij'^tteij.jlrèjl,.»'Janvier;iB2'V^Î).ev.\B8.8,'tVl2<j.
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La jurisprudence et.les auteurs sont en couiplètedis^idepçe
sur la solution qu'il convient de donner à cette grave .quesr

.181.— Nous trouvons même dans la jurisprudence,,en
n'envisageant pour,un moment qu'elle seule, les 4écisip;is
les plus contradictoires; ainsi, le 24 juillet 1$J8 (1), la cour

doPatjs,statuantdansf hypothèse du i>oJd'actions au porteur,
a décidé que le jugement rendu tiendrait Jieu, pendant trente
ans, des titres perdus,ou volés pour le propriétaire dépossédé,
après quoi.de nouveaux titres devraient luj être déjiyrés. -.-;•

Mais c'était là une solution tout à fait inadmissible, et ce

prétendu délai de trente ans, courant du jo.ur.de la perte, ou
du jugement qui la constate» n'a aucune raison d'être. Il ne
peii.t correspondre ul à une prescription libératoire, ni à ime

prescription ûcqujsilive.
D'abord, aucune prescription libératoire...ou extinçliye ne

peut courir, du moins quant à présent, la société ou la com-

pagnie étant en plehieactivité: c |l n'y a pas de prescription,
dit très-bien M. J.-E. Labbé, dans la savante note annexée à

l'arr.êtde la,cour.de Parisdu (3 mai i$%Dey J§f#, jî, lb3),
qui .coure contre l'actionnaire, au profit ;de la ispçiétç, relati-
vement au droit de cet actionnaire dans la sociétéj.l'action-
naire qu.i (reste trenlp aiis sans réclamer sesdividendes perd
ceux de ces dividendes que la prescription quiti.quenuale a[-
lejntj mais il ne cesse pas d'être membre de la société. Il jesjl
vrai que le crédi-reut.ier, qui s'ab.st'ien'tpej^jliiitijt.lreiite .ans
d'exiger sesarrérages, est déchu de sa créance .entière (arg.
de fart:. 22G2Ço.d,Na_p.)j,maiscelaest exceptionnel, contraire
aux principes de la prescription qui ne court pas eu gêuéral
contre ies droits inexigibles (art. 22p7 Cqd. Nap.), et dans la
renie il.n'y a d'exigibjc que les arrérages. |,a décision étant

exceptionnelle, il ne faut pas'l'étendre a l'action dans une so-
ciété ou dans une compaguic. Donc, après trente ans, qua-
rdiile ans d'absence et d'inaction," l'actionnaire peut so repre-
senter, exiger sesdividendes échus non prescrits, et .exercer
toiis'sesdroiis dans l'avenir i la société n'est pas, après trente

(1) Paris, 24 juillet ItiSH, Journal in iribunàu* Je commerce, putMM.Tcu-
let et Cumberlin, t. Vil, p. 43R, h» 26'/i3 (Trojaux c. cbetntu de fer de

l'Ouest). — Vi aussi l'annotation annexée a cet ajrêt,
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ans, rassurée contre la réapparition du titre dont la perte est

alléguée/»-
-

•--:':':
'

Mais, peut-on dire, il y a place du moins pour la prejcripitori
àbquisitive ; car le jugement qui intervient à l'effet de recon-
nattrë et déclarer les droits du propriétaire, le met en posses-
sion dé la créance ; et si durant trente ans celte possession
persévère êans qu'aucun trouble soit apporté,

5à l'exercice dés
droits qui y sont attachés, par le tiers possesseur du titre ori-

ginaire, on devra dire quo le bénéficiaire du jugement aura

prescrit à titré acquisitif. La coUrde Parisj dans son arrêt du
43 mai 1865 (Dev.-.'HJ.6S,2» 153), à réfuté victorieusement
cette affirmation (voir suprà, n° 170). Nous ajouterons qu'en
règte générale uous né pensons paë que la prescriptionacquj-
siiive puisse être jamais admise en ce qui concerne les droits
non susceptibles d'être exercés sur une chose corporelle :
« L'exercice d'un droit consistant, par exemple, eh une
créance ou une action, n'a pas assezde publicité pour justi-
fier une prescription acquisitive. » (M. J.-E. Labbéjdans la
note précitée.)

' - - ;

En résumé, la prescription du capital des actions od obliga-
tions dans

1
une société, est suspendue tant que l'association

fohttiènne régulièrement; c'est seulement à l'époque de sa
dissolution et lorsque la liquidation aura déterminé la part
de chaque associé ou de chaque souscripteur dans l'avoir so-

cial, que la prescription trentenaire commencera à courir,
son point de départcolncidant ainsi précisément avec l'ouver-
ture de l'action en remboursement. Il faut donc, pu bien ad-

mettre, ou bien rejeter d'une manière absolue la demande en-
délivrance de nouveaux titres formée parle propriétaire vic-
time du vol, de la destruction ou de la perte.

C'est à cette dernière solution (1) que la jurisprudence pa-

(1) Nous devotastoutefois rathtiotincr pour mémoire une décision du tri-:
bunat de commerce de la Seine, i'ti date du 28 février 1850, rapportée dans

\» GnieUt iti iritunauï du 1" mars ltiSb. Cette décision ordonne la déli-

vrance de titres au porteur en duplicata à l'expiration de dix années i comp-
ter du jour de la constatation judiciaire de la perte et du Vol, Il est clair

que la fixation do ce délai de dix ans lié correspond h l'accomplissement
d'aucune prescription, le capital représenté par le titre perdu ne pouvant pas
se prescrire contre celui qui eb est détenteur tant que la société subsiste et
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ràît aujourd'hui s'être définitivement;arrêtée; Les tribunaux
et les cours impériales ont été frappées des inconvénients que
présenterait éventuellement le versement des titres en double
dans la circulation, ta délivrance de nouveaux litres eu du-

plicata ne rendant pas impossible la représentation ultérieure,

par des tiers de bonne foi, dés titres anciens réputés perdus
ou détruits. Il est donc actuellement constant, en pratique,
qu'une obligation au porteur ne petit pas, en cas de perle du

titre, être remplacée par la délivrance de duplicatas, à moins

que les statuts sociaux ne renferment à cet égard une stipula-
tion formelle (voy. jugement du tribunal civil de la Seine du
3 août 4867, rapporté dans le Journal des tribunaux de com-

merce, par MM. Teulet et Cambë-rliii, t, 17, pag. 476, no6012;
voyez aussi les différentes autorités autérieures auxquelles,
renvoie une note jointe à ce jugement; voy. enfin le même
recueil, t. le, pag. 362» n° 5790). Lé propriétaire dépossédé
trouve son titre unique dans le jugement ou l'arrêt constatant
le cas fortuit ou l'accident de force majeure; c'est sur la pré-
sentation de celte décision judiciaire qu'il pourra se faire

payer au jour où le remboursement de l'obligation sera de-
venu exigible (voir ci-dessus, n°-482).

i Mais il résulte de l'application de ces principes que, pen-
dant un temps fort long, qui peut même alïerjusqu'à quatre-
vingt-dix-neuf ans s'il s'agit d'actions ou d'obligations de
chemin de fër, le capital est nécessairement immobilisé entre
les mains du propriétaire dépossédé de ses titres originaires,
toute négociation lui devenant impossible, puisque le juge-
ment ou l'arrêt ne présente aucun des avantages attachés aux
titres au porteur, valeurs essentiellement mobiles et trans-
missibles de la main à la main. Le dommage est surtout con-
sidérable pour ce propriétaire, lorsque, la compagnie faisant
de mauvaises aitaires et marchant à grands pas vers la ruine,
il serait urgent de vendre le plus promptement possible les
actions.

483. — Vivement préoccupé de cette situation anormale

que l'amortissement n'a pas eu lieu s a l'époque d'ailleurs ou te capital est
devenu exigible, c'eit ta prescription de trente ans (et non pas celle do dix

ans) qui peut seule éteindre l'adieu en remboursement (Comp. M, l'iandin,
Rrtue crilrçw, t. ail, p. 138 et 439),
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qui compromet chaque jour'la prospérité deé: fortunes,plu-
sieurs jurisconsultes ont proposé divers moyens de tourner Jà

-difficulté..';M;,.'y;,:;/;:-u-A',->'v-:.:::.:'.-ji-'fi:f-:h±'::v:>v-:,;:;^:n
. SI. G. Bogelot» dans une brochure Intitulée, Deux mots sW

la question desiitrtt: au pffî^
. en.1861,amis en ayant la c^mbinaison.suivante ; «Lorsqu.e,-
dit-il, les cinq ans nécessaires pour la prescription dés inté-
rêts se.seraient .écoulés sans aucune réclamation de la part
de qui <que ce soit» les compagnies ppurraient délivrer des

dupljcatas.de titres donnant droit : 1?au paiement .desinté-
rêts et dividendes; 2S.à la propriété du capital, mais cven>
lùellement seulement, et pour le cas où iesyingUcïnq ans;
restant à courir s'écouleraient sans revendication, le\tojut sans

préjudice du droit à uu titre nouveauet définitif, lorsque,
parle laps de trente aus écoulés, la compagnie serait dêcharr
géede toute responsabilité à-,l'égard des tiers, poucéviterjes

surprises, les fraudes, uue.couhmr particulière différencierait
ces titres duplicatas d'avec les litres réguliers. On pourrait
même, pour que cela fut ';piu$.visible:et reçonnaissabté, les

imprimer sur papier mi-parti de, couleur et mbparti blanc,
de telle façon que la pcrsoune la moins clairvoyante, la
moins intelligente, ne puisse pas s'y tromper. Enfin, à.uiie

place apparente et,en gros caractères, on Judiquera.it iana.?
Une précaire de celte sorte de tifres. ,De cette façon, uti pro-
priétaire, dépouillé de ses actions par un é.véneui.etl.td<ïforce

majeure, n'en perdrait la disposition absolue que .pendant
cinq ans ï passé cb délai, remis en possession de ses litres, il

'

en pourrait disposer, avec Une certaine perte, ilest vrai, mais
enfin il en disposerait. Ces titres, qui perdraient cou.sidérabU>
ment de leur valeur normale Jes premières nunéesvdeyhmr
draient meilleurs d'auu^e en année, el seraient presque au

taux du cours lorsqu'on approcherait du terme de trente

ans.'»: :: ^r;.-:.':,-^^\-! A.-, -: .,:;>;:..';:.';:.• v^^.'-. 'H^-:
Un procédé analogue avait déjà élé proposé en 1853 par le

tribunal de commerce de la Seiuei,une .décision, émanant
de cette juridiction, eu date du U février |Sb3 (b.T. l8ol, 3,

18), avait, en elle,!,.admis tm actionnaire, après jUstillcaUou
du Vol des titres au po^ieùr'cunb^tant ,sa"propriété, $ ex,ige}'
immédiatement la délivrance de nouveaux titres. ,en dupli-
cata Ï mais ces titres devaient être nominatifs, et .énoncer la
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cause de fa délivrance, sans qupjapiiu
tenue par la de .reçpnnpjlreen même .temps .les titres ,nriim\- ,
tifs et les titres nouveaux rdc plus Je tribunal ,n'adnic.\tait
pas,.comme M. Bogelot, qu'il pû^y avoir J^eù au,p^iie^ient
immédiat des intérêts .et dividendes; Il décidait, au .contraire,

que les intérêts afférents aux .actions ^u .réclau^ant .dey.aien,!
être versés sàla caisse des .dépôts et çpnsigrjatio.ns pp.ur.êtrc
retirés .paiv rayait-droit seulement aujfur et à mesure ,de

l'accomplissement^ ,2277
Code &applÀ>nK :

Quoi qu'il en soit, et,ô^u:èl1e,qù.e,pûissp,éjtre j'cxleu.sipri plus

o^u moins large.quejrop veuille donner jà.çeUesplut.io.p.elIc
nous parait fortpeu pratique. Le^ transactions,^n .effet,:rep.p,-:
sentessentieileme.nt .sur le cré.di,! et la !çpin.fiaiuçe::;or, com-
ment j'actiortnairp .pourra-t-il trouver .à.négocier ^les titres
dont la nature précaire se,révèle a première ,vue et qui ;dbîyeiit

faite,menton.^îe.lacaiisp de .leur délivrance,,e;i.cnoj]çauill!g«e
la compagnie fi'fist pas ^«««.rfc^ecppnflfi/j! h la fois Itsfiirt's
primitifs et les litres t^oiiiv\eaux,?Oh .ser.qnç^nirerji ..l'iipmmc
assez imprudent.pour,çon.seutir à s,ercn^i;c .çessipiinaire de
semblables titres qui peuvent éventuellement ne .lui ppnférer
.aucune action utile contre la...cpm^agn|e.débHr|çe?fQuelIn-
térêt peuvent présenter, pour le" (d_étt:nleur, des duplicatas
qui ne s'ont pas susceptibles ^le lui procurer le ,Vet;semcn(t
immédiat de .ses revenus ou qui, du moins, ne lui procure-

.'.l'ont ce paiement qiie ^noyeunaiil le dèijftt
: préalable id'ujie

"somme représëiilant cinq années d'arrérages .des.titres peiv
dus, volés où détruits?.Le .sqtij avantage qui .nous paraisse,
résulter d'une sëmblabje délivrance, cç.nsistp;en ,ce que Je

propriétaire dépossédé conservera entre ,§es mains, l\ ,l'aide
des'titres duplicatas, la .preuve manifeste de s,es>:droits,soit

comme.acliontiaire,.soit .ç-unmic créancier de .la société. Mais

est-qe que cebut .n'est pas déjà jS^ftisatnineliî^^lîeiiit.par le
jugcmènt.qiii à reconnu' les droits de ce propriétaire et l'a
autorisé à loucher les intérèls et dividendes échus après le
délai de cinq ans î^lîst-cequp cette déçisioujudiciaire uecoiir"
slitiie pas, spit'po|û'Ui|»,s6it ppùi'ses jiériUers, im,|iire ex-
cellent permettant toujours d'obtenir lti recouvrement de la

créance en fournissant la démonstration victorieuse de sa

légitimité?
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186.—Une théorie, beaucoup plus accréditée dans la doc.--'
friue, a été proposée par M. Flandin, conseiller à la cour

impériale de Paris (Y. Revue critiqué, t. 13, p. 419 et suiv.),
par M. \rincent (V. Revue pratique,U 19, pag. 494etsuiv.),
par M. J;-Ë. Labbé, le savant professeur de là Faculté de droit
de Paris (V; la dissertation annexée à l'arrêt dé la cour de
Paris, dùtàmaî 1863; Dev^ 08, 2,4b3êl 4Si), enfin par M.A.
Buchère,dans son nouveau ''Traité théorique et pratique des
valeurs mobilières el effets publics, no*873-88b. Elle consiste
à admettre dans tous les bas le principe de la délivrance
immédiate de titres duplicatas aU profit de l'actionnaire dé-

possédépar suite de la perte, du vol ou de la destruction, par
cas forfuitoù force tnajeiire, pourvu que cet actionnaire four-
nisse un cautioniiëmenl suffisant et garantisse d'une manière

complète que les intérêts de personne ne pourront être ulté-
rieurement lésés par la délivrance des nouveaux titres et le

remplacement des actes primitifs : « Pourquoi, dit M, Flan-
din (Reù.crii., t. 43, p. -436et suiv.), les grandes compagnies
industrielles ou nuaucières seraient-elles mieux traitées que
le Trésor, qui aujourd'hui ne fait aucune difficulté, en cas de

perte d'inscriptions de rentes au porteur, de délivrer de
nouveaux titres moyennant caution ? La facilite qu'offre à la

négociation la forme du litre au porteur est d'un assezgrand
avantage pour les compagnies qui émettent de ces litres, pour
qu'elles puissent, par compensation, supporter les Inconvé-
nients qui résultent de celte forme même....... Il y a, avant
tout, ici Une question de justice et de probité ; et, eu pareil
cas, il n'y a'pas à marchander avec les principes, au prix
même de quelques difficultés inhérentes à la nature des cho-
ses, difficultés plus apparentes que réelles, que la théorie

grossit outre mesure, mais dont la pratique n'aura pas de

peine à triompher..... On peut laisser dans le registre à sou-

che, ou avoir, dans un registre supplémentaire, des feuilles
de réserve pour les titres à délivrer en duplicata^ titres aux*

quels on donnera, au moment de leur délivrance, un nu-
méro bis correspondant au numéro des titres originaires, et

qui auront, comme ceux-ci, leur moyen de contrôlé dans Je
talon dont ils auront été détachés....... En résumé, au point
de vue du droit, le propriétaire du titre au porteur, qui les a

perdus ou auquel ils ont été soustraits, en demeure toujours
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propriétaire, au regard du débiteur, sauf le droit des tiers

porteurs dé bonne foi. U est, par conséquent, conforme au
droit comme à l'équité .qu'il puisse faire remplacer ces titres

par d'autres,/pourvu qu'iloffre suffisante garanties que les
intérêtsde personne n'auront à souffrir de ia délivrance de
ces tjtres en duplicata. La chose nous parait praticable et

compatible avec l'existence des grandes compagnies indus-;
trielles ou financières. » De même, M. A. Buchère, dans son
Traité théorique et pratique des valeurs mobilières et effets
publics, arrive à une conclusion identique (y. n" 880-882),:
o Si, dit-il, l'on admet, d'une part, que la société débitrice
ne peut point profiter de la perte .des titres, et, d'autre part,
que l'ancien titulaire prouve régulièrement son droit à la

propriété des valeurs qu'il réclame et les circonstances qui
établissent la perte où le vol dont il se plaint, pourquoi refu-
ser, la délivrance d'un nouveau titre par duplicata? Celui qui
a perdu un litre d'obligation civile, un contrat de vente ou de
toute autre nature, peut s'en Tairedélivrer une nouvelle expé-
dition, oU même une seconde grosse en remplissant certaines
formalités prescrites par le Code de procédure (art. 830-858 ;.
oj., art. 1334 et suiv. Cod. \Nap.). .La jurisprudence admet

que les compagnies doivent payer les dividendes et arrérages
afférents aux titres perdus, a la seule condition de se faire

garantir contre un double .paiement, Pourquoi décider autre-

ment lorsqu'il s'agit seulement de l'a remise d'un titre, d'un

papier constatant le droit en vertu duquel le titulaire tou-
chera ces arrérages? La seule difficulté eslde garantir com-

plètement les compagnies de tout recours de la part du dé-
tenteur des anciens titres perdus ou Volés; il est facile de la4

résoudre au moyeu d'une caution suffisante. Les compagnies
pourraient, il enivrai» refuser une caution personnelle, ou

même une garantie en immeubles, cêquj entraînerait, en cas
de réclamation de la part d'un tiers détenteur de litres per-
dus, |a nécessité de discuter le débiteur ou d'exercer des

poursuites longues et quelquefois onéreuses. Mais le. dépôt
dans la caisse sociale, ou dans une autre caisse déterminée,
telle que la banque de France, de valeurs mobilières, facile-
ment réalisables, et représentant une somme égale aii capital
des titres perdus, serait certainement une garantie qui don-
nerait toute sécurité à la compagnie. On pourrait y ajouter la
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stYpiilaiVon
1

d'un sUpplérhën'ide garaniiei e*frças'dë' baisfe'
iVbtalîl'ëdan's'Iês'coùVsdes' Valeurs déposées.,... il iaufobîer-
vëi' q'u'elè derjô't' fâiï a' tiïr'e dë'garanlië devrait être maintenu'

pendant'toiiVé' là duVé^dé la société .et'même Irenle années;
à\lrès' sa dissBtutibn, S moins que le tilrë.'në.devieniie' ïehi-
fjbu'Mulè

1
aVaiif cette' ; dissolulion Y La: caution est due, en:

effet,' tant q'iitf ïa'éocïel'é' sera exposée a.une deinàndelën
rèmbb\itseiViefijv : 6i\ la' préscriplioii de Cette action'tic peut
coùj'iV que' dtf joui

4 ôiYleâ'v'aiéiïrs deViehhéntremboursables,
sbifpàV Voie d'amort'iSSëhiehi, sbil

1
par suite de la 'dissolution

dé'Ia'éocïVîté; ^
' '

;'::' "';/ ;:•
'"

;:
187. -^ Né sèMï-îV pas pôskiBlè' d'àppliquet' plutôt, pnUr:

arrivera: là solùtiott de la'iibù'Vellé'ét' g>avëq\ïesiiûii'qul rtotis';

occupé', les iWi\bïpesquëiipliy:avôn^ développés plùslimt au
n°

'
182Y ïiïdifficulté consiste à'savoir, eWprërnier lïeliV si' les:

prlncIpeVdiï droit Commun' pchVé'ét p̂eYmellrë de contraindre

le^'co'i'iip^à'grtiêià'liidéliS'rahcë'de duplicatas' eii cas de'jierte,''
vol ou dlîstrUctîpiVdes rHrës brigiWairèméul'élnisl Or, sur ce

point l'af flrmatiVè'nous paraît' incontestable, etï' p'rêsëîictVdes
art; (23'i; 4'33VèVgùiv'.V)!3ti8yri(''4, laHs'du'CbrJëNapblcbhVët"
ioO-152 du! Code' de commerce' t vbyéz'aussi' leVart 839 et'
sûlv. dû Cédé de'procédure civile.' Puisque la pëïie d'un titre
ne' libère pas lé débiteur" qui

1
l'a étuis, il es'f cïâlï5 que ce

débil'éUr' ifc'Ul être CbîitVajiil dé fàmëùre son créancier dans'

la'pdsitibii ofril s'ë trouvait' avaiit' lé cas fortuit où la force

inajëuté; Cette règle
1

nous parait conformé' nbn-sèuleaiéht

aux^ prhiciplîs-' élémentaires du Code', niais encore.aux exï-

gèutéàJeë'plûs Çèrfaitiésde l'équité^
Sèulërnëtit' 16 débiteur' a le droit" d'êxigei*' que sa prppïé'

situation- ûë soit pasaggïàv'ééyêï il peut élever légitimement là

prétention de né pbint être ëxpbsé à payei
1dëùi fois. Alors se;

présenté la: seconde branche dé'libtfe
1
difficulté Y quelles me-

sures doit-on pt'êscrir'ë pour sauvegarder en même'temps lés
ihtérètsdès compagnies et Ceux dëè'propriétaires des titres

pëfdUs,Volés bii dêtrUils? Lesautèurs qui oiit traité la ques-
tion répondent par le" système" du' càiitionhëmcnl judiciaire

qu'ils érigent éli ïitcestitè ;' t Une garantie de restitution, le
cas échéant, doit être fournie', » dit JL J.-É» Labbé ddiis sa
dissertation (Dev. 1865,2,483)V

Celte théorie s'appuie"principalement sUr des aïgiimënïs'
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d'analogie; qu'elle lire d'une part dès art. J50-152 du Code de

cbmmëféejvd'àutre part de l'éxempledu Trésor pubh'c,'qni,
en effet,Jorsquè le titre d'une rente au porteur a été égaré,
ne fait àUCUnedifficulté, nous l'avons déjà dit, de délivrer
un second titre',- à la condition que le crédi-reiiiier dépose
des valeurs nominatives dé même espèce pour une somme

égale au capital'du' litre égaré augmentée de cinq années

d'arréragés.Or ces deux analogieè nous paraissent au moins
contestables : la lettre de changé,' en eflet, dont s'occùpent lès
art. 4bO-l52du Code dé commerce d'Une manière spéciale et

exclusive, mentionne'toujours lé nom du titulaire i sa trans-
mission ne peut- s'opérer qu'au moyen d'un endossement

régulier portant la signature de l'endosseur et le nom de celui

auquel elle ésl cédée. Le titre- au porteur, au' contraire, ne
confient aucune révélation, directe ou indirecte, des bénéfi-
ciaires successifs : il n'a àucUne individualité propre et il ne

peut être reconnu que par l'inspection do soii numéro d'or-
dre, be même l'argument tiré des usages du Trésor public
ubtis;parait peu topique : c'est en effet spontanément que le
Trésor délivre de nouveaux titres moyeniiaiU un cautionne-
ment valable et suffisant; il agit ainsi librement en vue d'aug-
menter son.créditet en obéissant à des considérations d'équité
fort respectables :<mais, a tort ou à raison, les compagnies
industrielles et les grandes sociétés financières refusent d'ad-
mettre le mênïé principe; et il faut déterminer jusqu'à quel
point /a contrainte juridique peut s'étendre. Nous aimerions
mieux appuyer la compétence des tribunaux directement sur
le droit commun et décider, par application de l'art, 1180 du
Gode civil, qu'ilsont,i en effet,, mission pour ordonner toutes
les mesures conservatoires utiles à la sauvegarde des intérêts
du créancier puret simple» conditionnel, a terme, ou même
seulement éventuel*

Ceci poséi nous allons étudier séparément l'hypothèse delà
destruction des litres au porteur par un cas de force ma-

jeure,; incendie, inondation, naufrage ,oU autre, et celle
de.la disparition de ces mêmes titres par suite de la perte ou
du vol. .....'.

Nous supposons, en premier lieu, que les titres au porteur
ont été détruits d'une manière plus ou moins totale pur un
accident de force majeure, tel qu'un incendie, un naufrage,
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une inondation, etc. Si le propriétaire dépossédé rapporte la
preuve complète (4) à la fois de la'destrUction et de l'identité
des titres anéantis, la survenance d'un tiers pprteur de bonne
loi n'est plus à craindre, puisqu'il est certain que les titres
n'existent plus : il n'y a, dès lors, aUcùn motif d'ordonner là
prestation d'un cautionnement réel Ou personnel : les tribu-
naux devraient donc, au moins.dans celle hypothèse, pro-
noncer qu'il y aura lieu a la délivrance de duplicatas et au

paiement immédiat désintérêts échus, sans caution. Cette so-
lution est, dureste.iniplicilement contenue dans une décision
du tribunal de coiumercëde laSeine, du 30décembre 4859,:
reudue sur la poursuite dirigée par le comte de Taileyrand-
Périgord contre la compagnie du chemin de fer Victor-Em-
manuel: aAttendu, dit le tribunal, qu'en malière d'actions
au porteur, il ne peut être ordonné que des duplicatas soient
délivrés de celles de cesactions dont la perle estalléguée, qu'à
là condition qu'Usera fait preuve que lesdites actions ont
étédétruites; qu'il n'en peut être ainsi au cas où elles ne sont

qu'égarées ou volées... » (comp. trih. com. Seine, 3 maii862,
Droit du 8 mai 4862), :, - *:

Nous prenons maintenant l'hypothèse de la dispartiion'dfi
titres au porteur par suite de la perleoudu vol, Ne pourrait-on
pas, même dans ce cas, soutenir que les tribunaux ont une
mission suffisante pour pouvoir proclamer officiellement quel
est le titulaire légitime de la créance? Eh bien 1lepropriétaire,
dépossédépar suite de la perte ou du vol, s'adressera à la jus-
tice et formera une demande en délivrance de nouveaux
titres. Alors de deux choses l'une : ou bien il ne sera pas en
mesure de fournir la démonstration complète de l'accident

allégué; et, faute de preuves suffisantes, il succombera dans
son action t — ou bien, il établira péremptoirement le cas
fortuit ou le délit, elle tribunal, après avoir pris toutes les'
mesures et accordé tous les délais nécessaires pour que sa

religion ne puisse pas être surprise, fera droit a la demande
en délivrance de duplicatas, bès lors le possesseurlégitime de

(l) Cette preuve stru touteioîs difficile à fournir I en pratique, 11tt'rà.

bien rare que le cas fortuit puhsè être Oubli d'uni manière ttiset îiettâ pour
lie hisser aucun douté sur l'évehtuhlité de U-reprttîentallcti ultérieure des

litres «tout on alU'gùê la destruction. - ; * .'- ' '':•
'

V
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la créance sera reconnu et la compagnie sera valablement

libérée par les paiements effectués de bonne foi entre ses
mains (art. 4240 Code Nap.) : la compagnie ou la société ne

pourra donc jamais être exposée à l'éventualité d'un double

paiement ; elle n'a pasbesoin d'un cautionnement pour se ga-
rantir de ce danger. Nous supprimons ainsi toute: une série
de difficultés et de controverses sur la nature de la caution à
fournir (V. plus haut n° 482).

Voici quelle va élis, en conséquence, la position du tiers

porteur de bonne foi, soit via à vis de la compagnie émission-

nairê, soit vis à vis du véritable,propriétaire dont le droit est

proclamé par la décision judiciaire. S'il est averti à temps de

l'existence.du jugement, il devra se hâter, avant que les nou-
veaux litresaient été délivrés, de former tierce-opposition,
afin de faire réformer ou rétracter la décision qui est de nature
à préjudicier à ses droits. Mais il peut arriver qu'il ignore

complétemeutl'instauce^tqu'ilseprésente^orsderéchéauçe,
au siège de la compagnie pour, toucher le montant des cou-

pons afférents aux litres qui lui ont été vendus t alors la com-

pagnie, avertie par l'opposition qu'elle aura reçue à la suite
de la perte ou du vol, le mettra en présence du prétendu pro-
priétaire pprteurdu duplicata; elle refusera de payer les in-
térêts échus ou bien elle les consignera, en attendant que la

justice ait pu trancher entre les deux prétendants la question
de propriété. La position du tiers porteurdestitresoriginaires
placèatosi en face du véritable propriétaire, détenteur d'un

duplicatajsera plus ou moins bohuè suivant les circonstances
au milieu desquelles rachat aura été réalisé. Cetiers porteur
aura acheté tantôt dans une bourse deconunerce, tantôt d'uuc

personne privée, mais solvable et qui était connuedelui >tantôt
d'un inconnu etsans prendre aucunes précautions: peul-ètie
même le tiers porleursera-t-il un homme de mauvaise foi.—

S'il a acheté dans une bourse de commerce, il n'a rien à re-

-'.douter : car il est protégé par l'art. 2280 du Code Nap.» parce
qu'il a acquisdatis uii marché public, —S'il aaciietéeu dehors
delà bourse, mais d'une personne solvable el connue, il est
au moins assuré d'avoir un recours en garantie efficace con-

tre son vendeur, s'il est évincé par le véritable propriétaire
(art. 4é2Get sUiV., 1093, tO'.ll» 2279, al. 2, Code Nap.). —S'il
a acheté d'un inconnu ou d'une personne peusiVte, ou encor»

18
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s'il a été de mauvaise, foi, il a commis une faute dout il est
iusle qu'il supporte seul les conséquences désastreuses.

488. —Notre doctrine peut, ainsi qu'on le voit, se résumer
en deux propositions : — 1° Les compagnies industrielles et
les sociétés financières peuvent être juridiquement contrain-
tes à la délivrance de duplicatas, par application desprincipes
du droit commun (art. 1180, 1234, 1334 et siiiy,, 1348, n° 4,
1358, Code Nap., art. 839 etsuiv. Code proc, civ.jj — 29 lors-

que les tribunaux ont ordonné la délivrance des nouveaux
titres (lesquels doivent être absolument semblables aux an-

ciens, sauf la date d'émission), le détenteur des duplicatas est
constitué par le jugement possesseur légitime de la créanceet
tout paiement du capital ou des arrérages, régulièrement effec-
tué entre ses mains, libère ia compagnie d'une manière dé-
finitive par application de l'art. 1240 du Code Nap.

Quant aux anciens titres,de deux choses l'une : ou bien,
ils seront représentés aux prochaines échéances de coupons
par un tiers porteur de bonne foi ; et alors la compagnie ren-
verra les deux porleurs de litres à se pourvoir devant le tri-
bunal pour faire juger entreeux la quesiion de propriété, sauf
à payer ensuite à celui que la justice aura désigné après an-
nulation de l'acte qui sera- déclaré former double emploi : —

ou bien les premières échéances se passeront sans que les

coupons afférents aux anciens titres soient présentés; et alors
il est probable que ces titres primitifs auront été matérielle-
ment détruitsou bien qu'ils seront passésentre les mains d'un
tiers de mauvaise foi qui n'ose pas s'en servir : dans tous les

cas, même vis à vis d'un tiers porteur de bonne foi, la compa-
gnie serait complètement à couvert en tant qu'elle auraildéjà
payé au détenteur des duplicatas : elle nous paraît pouvoir re-

pousser toute demande de second paiement, soit eu vertu de
l'art. 1240 du Code civil, soit par application de la maxime :

vigilantibus jura succurrunt.
Nous ne saurions toutefois méconnaître la gravité des ob-

jections que cette doctrine est susceptible de soulever : aussi
nous n'entendons la proposer que timidement, à titre de pal-
liatif et de moyen ferme, en attendant la loi nouvelle qui ne

peut manquer de venir bientôt légtemenler cette matière.
Nous aboutissons, en effet, à ce double résultat, que, d'une

part, des titres valables en eux-mêmes vont pouvoir être para-
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lysés au moins momentanément par une décision de la justice
'attributive de droits au profil d'une tierce personne reconnue

propriétaire légitime, et, d'autre part, qu'avant le délai de

cinq ans (arl.r2277.Cod, Nap.) pour les arrérages et intérêts,
ou le délai de trente ans pour le capital (art, 23>2), un pos-
sesseur de Ulres primitivement efficaces va pouvoir encourir
une déchéance à raison du paiement soit désintérêts, soit
même du capital effectué au profil du détenteur des duplica-
tas, Toutefois cette théorie nous paraît à la rigueur trouver
un sérieux point d'appui dans la disposition de l'art. 4240 du
Code Napoléon e! elle nous semble conforme aux notions lès
plus élémentaires de l'équité. Il appartient du reste au lecteur
de décider si, en dernière analyse, notre solution, quelque
arbitraire qu'elle puisse paraître, n'est pas préférable à la
sévérité outrée de la jurisprudence, et aux.''différents remèdes

incomplets assurément ou d'une application pratique au
moins douteuse, mis en avanl jusqu'ici par les jurisconsultes
considérables qui ont Irailé la question. ;
: 189.—Les développements.qui précèdent montrent suffi-

samment combien les valeurs mobilières, qui constituent
cependant une partie si importante de la fortune publique,
ont été négligées par nos Codes modernes sous l'empire de

. l'ancien préjugé : vilis mobilium possesm. La matière des ti-
tres au porteur, en particulier, appelle de.la manière la plus
pressante l'intervention législative ; car ici toutes les règles
ont été poséespar lajurisprudence. et par les praticiens en de-
hors de la loi qui, nous l'avons vil, s'est renfermée dans un
mutisme presque absolu :pr, il faut éviter avec le plus grand
soin d'imiter les abus des anciennes cours de justice dont un

proverbe disait : K Dieu nous garde de l'équité des parle-
ments. » :

Nous n'avons ni la science, ni l'autorité nécessaires pour
nous permettre de tracer dans ce modeste essai les conditions

que devrait remplir une bonne loi sur les litres au porteur.
Toutefois, lel que nous le concevons, le but à réaliser est

triple : il importe de protéger d'une manière plus efficace le

propriétaire dépossédé; il faut calmer les inquiétudes légi-
times dés tiers porteurs; il faut, en même temps,-éviter d'è-
branler le crédit des grandes compagnies industrielles. Mais
il convient aussi, au point de vue de l'intérêt public, de facj-
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liter le plus possible la libre circulation des capitaux et le
mouvement des affaires. Or, ce but ne serait-il pas atteint par
l'abréviation, en vue de cette matière spéciale, dés délais
habituellement requis pour pouvoir prescrire, abréviation

combinée avec l'organisation d'un ensemble de mesures de

publicité destinées à porter à la connaissance des parties in-
téressées les faits de perte, de vol ou de destruction et la
délivrance ultérieure des titres duplicatas? Tel est, au

reste, le procédé (1) indiqué par M. Bonjean dans son remar-

quable rapport au Sénat (Moniteur du 3juillet 4862) : «Voici,
disait cet éminent magistrat, quelles pourraient être les bases
d'une loi nouvelle : — i° Le propriétaire, dépossédé de ses

titres par un fait quelconque, présenterait requête au prési-
dent du tribunal pour être autorisé à former opposition entre
les mains de la compagnie, opposition qui obligerait celle-ci
à consigner les intérêts au furet à mesure des échéances; —

2'Le propriétaire ferait ensuite constater contradictoirement

avec la compagnie, le procureur impérial entendu, sa pro-
priété sur les titres perdus, ainsi que les laits de perle, de

vol, ou de destruction (en cas de destruction, l'existence d'un
tiers porteur étant impossible, on pourrait ordonner immé-
diatement la délivrance de duplicatas et le paiement des inté-
rêts. Mais, comme il arrivera bien rarement que le fait de là
destruction puisse être prouvé d'une façon suffisante, les
tribunaux seront conduits, par prudence, à appliquer souvent
au cas de destruction les mêmes règles qu'au cas de perte ou
de vol). — 3' Le jugement serait publié au Moniteur (aujour-
d'hui au Journal officiel), et affiché dans toutes les Bourses

(1) V.aussiM. Vincent, Reiut pntiïut, t.'xix, p. 492-498 ;—M. Bo-

gelot, Destitra au porteur r.rratij eu rok'i (Considérations sur la législation
actuelle et l'utilité d'uiioloi nouvelle). Ces deux jurisconsultes examinent lu

question de savoir si la nouvelle lot sur les titres *u porteur devrait avoir un

effet rétroactif : en d'autres termes, les propriétaires, victimes d'un vol ou

d'une perte, qui auraient assigné les compagnies antérieurement à la loi et

vis a vis desquels serait intervenu un jugement passé en force de choseju-

gés, pourraient-ils réclamer le bénéfice de la loi nouvelle et exiger la déli-

tranco i'un duplicata en se conformant à ses prescriptions? Lesdeux auteurs

se prononçant dans le sens de l'affirmative; ils admetteut le principe de la

rétroactivité, malgré la disposition en apparence générale de l'art. 2 ilù

Code Napoléon,
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de commerce. —A* Si, dans les cinq ans qui suivraient cette

publication, nul fiers porteur ne se présentait, un second

jugement, après avoir constaté l'accomplissement des publi-
cations, prononcerait la déchéance des anciens litres et
ordonnerait la délivrance de duplicatas, qui remettraient le

propriétaire au même état qu'avanl l'accident.—5'Je crois

que ces garanties seraient suffisantes. Au besoin on pourrait
y ajouter la faculté pour Je juge, dans certains cas exception-
nels, de subordonner la délivrance des duplicatas à une nou-
velle publication et à un nouveau délai d'un an. Ne semble-
t,-il pas qu'une loi, conçue d'après ces idées, serait dénature
à concilier tous les intérêts légitimes? o Nous le pensons tout
à fait ainsi, en ce qui nous concerne : peut-être même pour-
rait-on abréger davantage les délais de celte prescription
spéciale en la réduisant à deux ou trois ans seulement, par
analogie tirée de l'art. 2146 du nouveau Code civil italien

(v. su/jrà,n° 446),

NOIE ADBlTIOKNEtLK.

190. — Nous avons dit, au n° 57 de notre travail., que la

règle, en fait de meubles, la possession vaut titre, peut être

invoquée contre la femme mariée sous le régime dotal. Le
tiers acquéreur de bonne foi d'un objet mobilier corporel est,
en effet, protégé par l'art. 2279, al. 1, soit que la vente ait
été consentie par les deux époux conjointement, soit qu'elle
ait été consentie par le mari seul, L'application de ces prin-
cipes restreint singulièrement la portée de la doctrine admise

par la jurisprudence, qui proclame YinaliênabUitê de la dot
mobilière. (Voy. cass., 2 janvier 1837 ; Dev., 4837, 4, 97; —

cass., 14 novembre 48-46; D. P. 1847, 4, 27; — MM. Rodière
et Pont, Traité du contrat de mariage, 2e édition, t. III,
n" 1772-4777; — voy. toutefois Lyon, 46 juillet 1840; Dev.,
48-41, 2, 241,) Il faut même aller plus loin et décider que les
meubles corporels auront souvent été valablement acquis par
des tiers connaissant la qualité dotale de ces objets : l'alié-
nation pourra, en effet, constituer un acte de bonne et sage
administration que l'on ne saurait raisonnablement interdire
au mari. N'a-t-il pas, en effet, aux termes de l'art. 4549, le
droit « d'administrer seul les biens dotaux pendant le ma-
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rîagë.d'eh poursuivre les débiteurs et détenteurs, d'en pér"
cevbir les fruits et les intérêts, et de recevoir le rembourse-
ment des capitaux? » Est-ce qiie cette faculté si large d'admi-
nistration n'emporte pas nécessairement, dans une certaine

mesure, le droit de disposition ? En dernière analyse, quoique/'.
la jurisprudence décide que les meubles dotaux sont, en

principe, inaliénables, ces objets peuvent, la plupart dii

temps, au point de vue pratique, être impunément aliénés;
ils peuvent être saisis par les créanciers auxquels ils auraient
été engagés pour les besoins de la famille.: Voilà déjà une

large brèche faite à Ja théorie, si radicale en apparence, de là
tour de Cassation. Pourtant il faut encore reconnaîire que la
vente des meubles dotaux même incorporels, tels que les

créances, rentes et actions, est également susceptible dé'pro-
duire quelque effet : « On ne peut, disent avec raison MM. Ro-
dière et Pbnt {Contrai de mariage, t. III, rii* 1776, pag. 340)
demander la nullité d'un acte qu'autant qu'il cause quelque
préjudice à celui qui la demande : poi*n( de grief, point de

nullité. Si donc la cession de la créance avait été faite pour un
prix égal à son capital nominal ; si, de plus, le débiteur s'était
libéré entre les mains du cessiorinaire, ni le mari 'ni la femme
ne pourraient se plaindre : lé mari, parce qu'il aurait touché
toute là dot ; la femme, parce qu'il est égal pour elle que, le ;'
rfiari ail touché, directement où par le moyen d'une cessfon,
ce qu'il avait le drOil de recevoir. » La Cour de cassation/par
deux arrêts, l'Un du 42 août 1846 {Dev. 1846,4, 602), l'autre ;

du 6 décembre 4839 (Dev,, 1860, 4, 644), a même décidé que
le mari, sauf le cas de fraude, a le droit de transportera un
tiers la créance que la femme s'est constituée dotale, «at-

tendu guelçs droits du mari sur la dot excèdent les limites
dans lesquelles se circonscrit la sphère d'action d'un admi-

nistrateur ordinaire,.. »
En définitive, le résultat pratiqué de la théorie admise par

la jurisprudence est fort restreint : ce n'est pas l'objet mobi-

lier dota} qui est en lui-même inaliénable; c'est uniquement
sa valeur. Ilfaut donc entendre le principe posé parla Cour:

suprême en ce sens seulement que la femme dotale ne peut ni

abandonner,'ni céder l'action en rèslUulibnqui lui'appartient:
contre son mari; il lui est interdit de rien faire qui puisse
amoindrir tes garanties résultant pour elle de l'exercice ullé-
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rieur de son hypothèque légale; elle n'a pas le droit d'en
transmettre le bénéfice à des tiers, par voie de transport, de

renonciation ou de subrogation (art. 9 de la loi du 23 mars

4855); enfin, elle ne peut pas .'contracter personnellement
des obligations exécutoires sur sa dot mobilière, ou de oalure
à compromettre le succès de son action en reprise. L'inalié-,
nabililé ne porte, dès lors, que sur la garantie, sur l'acces-

soire; et il n'est certes ; as vrai de dire ici que l'accessoire
suive le principal,— accessorium sequilur sorlem rei princi-
palis : c'est tout le contraire qui se produit.

Nous pensons, au reste, en droit, que la dot mobilière ne
doit pas être considérée comme inaliénable.

Si, d'abord, nous nous plaçons au point de vue de la tradi-.
tion historique, nous observons qu'à Rome l'inaliénabilité ne

frappait que l'immeuble dotal : dotale pradium, disent à
l'enviGaius (Coin. 2, § 63) et Juslinien (Instit., lib. 2, tit. 8,

pr.), lorsqu'ils parlent de la loi Julia. Ceci est d'autant plus

remarquable qu'à Rome on mettait sur la même ligne, à

d'autres points de vue, les meubles et les immeubles, en les

déclarant, par exemple, également susceptibles d'hypothè-
que (l.9§'l'ff. Depign.tt hypoth.; 1. 15, Cod. eod. tit.; I. 42

§ 40 ff.'Qui pot. in pîgn. vel hypoth., etc.).
Dans notre ancien droit, il est juste de reconnaître que des

divergences asseznombreuses se produisirent sur la question
de la disponibilité de la dot mobilière. I.e parlement de Bor-

deaux, en particulier, maintenait comme règle générale le

principe que tous les biens dotaux indistinctement, soit im-

meubles, s'oit même meubles, sont inaliénables, à la fois au

respect du mari et de la femme, et cela, nonobstant toute sé-

paration de biens. Mais un grand nombre de jurisconsultes et
des plus autorisés, notamment Brisson, Yoèt, Viniiius, N'oodt,

Cujas, protestaient contre cette doctrine et restreignaient aux
immeubles l'application du principe de l'inaliénabilité : In ré-
bus tanlumsoli lucum habere, mobiles vero res alienariposse.
(Comp..M. Tessier, Questions sur ta dot, pag. 93 et suiv.,
n°«79146).

Le Code Napoléon nous paraît avoir formellement consacré
les dispositions des lois romaines, en appl-quaut l'inaliénabi-
lité uniquement aux immeubles. — La rubrique de la section
deuxième du chapitre troisième, au titre du contrat de ma-
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riage, est intitulée : Des droits du mari sur les biens dolaUx
et de l'inaliénabilité du fonds dotal. — L'art. 4554, qui pose
le principe, ne parle que des immeubles constitués en dot. —

Enfin lesart. 4557,1558, 1559 et 1560, qui édictent les ex-

ceptions à la règle de l'inaliénabilité, se réfèrent exclusive-
ment à l'immeuble dota! ou au fonds dotal.

Comment, en présence de textes aussi formels, ne frappant
d'indisponibilité que la dot immobilière, a-t-on pu étendre,
même à la dot mobilière, un privilège aussi exorbitant? La
Cour de cassation a mis en avant irois motifs principaux :

1° L'ancienne jurisprudence française, notamment dans les

pays de droil écrit, avait modifié les principes romains et
étendu la règle de l'inaliénabilité même à la dot mobilière :
il n'est pas croyable que le Code Napoléon ait entendu pros-
crire cette doctrine, dominante à l'époque de sa promulga-
tion. (Comp, MM. Rodière et Pont, Traité du contrat de ma-

riage, t. III, n» 4772.)
Sans vouloir entrer dans des détails historiques que ne

comporte pascette simple note, nous nous bornons à répon-
dre que l'unanimité était loin d'exister sur ce point, même
entre les divers parlements,et que l'opinion contraire comptait
de sérieux partisan?. N'oublions pas, d'ailleurs, que l'inalié-
nabilité constitue une exception exorbitante, qui ne doit être
admise qu'autant qu'elle est écrite dans un texte. Or, nous
ne pensons pasque l'on puisse en produire un seul tranchant
la question. Comment supposer, d'un autre côté, que les ré-
dacteurs du Code Napoléon, qui, on le sait, n'ont admis le

régime dotal qu'avec la plus extrême répugnance,'aient en-,
tendu lui donner une extension aussi considérable?

2° Si l'on n'applique pas, ajoute la Cour suprême, le prin-
cipe de l'inaliénabilité à la dot mobilière, les femmes qui n'au-
ront reçu, en se mariant, que des objets mobiliers, ne seront

pas suffisamment protégées; pour elles, il n'y aura pas, à

proprement parler, de régime dotal ; car c'est précisément
la règle de l'inaliénabilité qui forme la principale garantie de
ce régime.

Cet argument pourrait avoir uue certaine force, si la loi
était à faire; il ne peut être d'aucun poids dans l'interpréta-
tion des textes promulgués. Toute la question est de savoir

si, oui ou non, un article du Code déclare la dot mobilière
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inaliénable, Nous reconnaissons, du reste, volontiers que la

législation sur les meubles est loin de répondre aux exigences
actuelles, et qu'elle a malheureusement subi l'influence des
idées anciennes et de l'adage : res mobilis, res vilis. Nous
ferons observer, d'autre pari, que si le principe de l'inaliéna-
bilité forme le caractère instinctif et habituel du régime do-

lal, il n'est pas de son esseuce; l'art. 4557 décide, en efiet»

que l'aliénation même des immeubles peut êlre autorisée
d'une manière absolue par le contrat de mariage.

3° Enfin, la Cour de cassation appuie sa doctrine sur les ar-
ticles 1555 et 1556 qui permettent, par exception, d'aliéner
les biens dotaux, pour l'établissement des enfants. Or, aux

fermes de l'art. 516, tous les biens sont meubles ou immeubles;
donc les meubles sont compris daus l'expression, biens do-

taux, dont se servent les art. 4555 et 4556 ; et dès lors il faut
décider qu'en principe la dot mobilière est inaliénable au
même litre que la dot immobilière.

Mais cette objection n'est que spécieuse. Eu effet, les ar-
ticles 1555 et 1556, qui parlent, d'une manière générale, des
biens dotaux, ne sont, comme la loi prend elle-même soin de
lé déclarer, que des exceptions à la règle posée par l'arti-
cle 4554; or, l'on ne peut excepter d'une règle que ce qui s'y
trouve compris; et précisément l'art." 1554 se préoccupe uni-

quement des immeubles : a Lis'immeubles constitués en dot,
dit ce texte, ne peuvent êlre aliénés ou hypothéqués pendant
le mariage, ni par le mari, ni par la femme, ni par les deux

conjointement, sauf les exceptions qui suivent. » Donc les

biens'dotaux, que les art. 4555 et 1556 ont pour objet de dé-

signer, sont nécessairement des immeubles.
La solution adoptée par la jurisprudence se trouve ainsi

dépouillée successivement de ses divers arguments, et nous

persistons à penser qu'elle est contraire à la loi sainement

interprétée. (Comp. Marcadé sur l'art. 1554, n° 2, t. VI,
p, -46-48; — MM. Aubry et Rau, t. IV, pag. 501 et suiv.,
§837 bis.)



APPENDICE.

591. — Rapport fait au Sénat par M. Ronjean, dans la
séaucedu 2 juillet 1802 (V. Moniteur du jeudi 3 juillet 1S62),
Sur une pétition de M.' Troyaux, signalant l'urgence d'une
loi destinée à protéger plus efficacement les propriétaires de
titres au porteur détruits, égarés ou volés (V. supra, n° 147,
note 4).

M. Bonjean s'est exprimé de la manière suivante ;

« Messieurs les sénateurs, au double point de vue de la théorie et
de la pralique, la péiilion dont nous allons vous faire le rapport sem-
ble digne de toute votre attention. Le sieur Troyaux, son auteur, vous

signale les dilnYultés de plus d un genre auxquelles sont exposés les

propriétaires des valeurs au poricur, en cas de vol, perle, ou des-
truction des liires. Il demande qu'une loi soit faite pour remédiera
un pareil élat de chose?, notamment pour abréger la durée de la

prescription (rentenaire à laquelle. la jurisprudence a subordonné,
pour le propriétaire des titres perJus, volés ou détruits, la possibi-
lité d'en obtenir des.duplicata.

Le çieur Troyaux n'est pas d'ailleurs un pur théoricien : proprié-
taire de valeurs importantes qui lui furent volées en 1856, il a éprouvé
toutes les JiiiKultés, subi'tous les inconvénients de la législation
dont il demande l'amélioration. Cette pétition se distingue, en outré,

par celte circonstance vraiment exceptionnelle, que, avant de porter
ses doléances devant le sénat, le pétitionnaire a voulu faire êludier
la question. Il a donc ouvert, a ses frais, un concours dont les résul-
tats ont été consignés dans un rapport intéressant rédigé par M. Çu-
zon, avocat à la cour impériale de Paris, «t inséré dans le journal le

Siècle.

§ i". -— Importance actuelle des valeurs au porteur; leurs acan-

tayes et Iturs inconvénients,

1. L'accroissement de la dette publique, les emprunts contractés

dans une proportion plus forle que jamais, par les déparlemenis et
les communes, par-dessus loin les développements que, depuis un

certain nombre d'années, a pris chez nous l'tsprit d'association, ont

multiplié d ns uneme.-ure, donl peu de personnes se rendent bien

compte, les litres qui représentent soit les parts d'associés (actions),
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joit Jes emprunts faits par l'Etat, les départements, les communes et

les compagnies industrielles ou financières (rentes, obltRjtions).

Dès avant 18H7, tin économiste avait estimé à 20 milliards environ

les valeurs d'origine, francise. A celte sommé, il convient d'ajouter
D milliar.ls de valeurs étrangères de toule provenance, liisses, autri-

chiennes, espagnoles, italiennes, romaines, etc., cillées h la Bourse

de Paris et qui ont fait de celle bourse le premier marché de capi-
taux du monde entier.

Sans donc compter les créances ordinaires, hypothécaires ou chi-

rograpbaires, ni les lettres de change el billels à ordre, on peut éva-

luer à 25 milliards la somme des liires qui circulent en France, et

qui sont représentés, dans les portefeuilles des familles françaises,

par celle multitude de papiers de joute couleur, donl la fragilité eût
fait reculer la prudence d* nos pères, plus circonspects, ou, comme

np're vanité aime a le dire, moins avancés en civilisation que leurs

aventureux enfants.

Vingt-cinq milliards, c'est là une somme prodigieuse dont l'esprit
se fait difficilement une idée exacte.'Pour nous en rendre compte,
dans une ceriaine mesure, rappelons que, dans un discours prononcé
l'an dernier à la Chambre des députés, un économiste distingué,
M. Auguste Chevalier, estimait à 63 milliards la valeur du sol de la

France entière. Les valeurs dont nous nous occupons représentent
donc un quart ou un tiers de |a richesse nationale.

De ces 25 milliards de titres, les deux Uers environ sont nominatifs,
soit qu'ils aient été constitués sous celle forme, soil qu'ils l'aient

acquise plus tard, ain.i que cela est généralement possible pour les

valeurs françaises, par le dépôt des litres dans certaines caisse*qui
en délivrent des récépissés nominatifs. Pour un tiers environ, c'est-

à-dire 8 milliards, représentant le onzième ou le douzième de la ri-

chesse totale du pays, ces valeurs sont au porieur el présentent, par

conséquent, les avantages et les inconvénients inhérents à ce genre
de titres.

Comment la propriété de ces 8 milliards;..? est-elle protégée parla

législation en vigueur? C'est la question que soulève la pétition et

dont nous devons placer sous vos yeux tes éléments principaux.

11. Les titres au porieur ne sont pas une invention absolument

nouvelle, bien qu'ils n'aient jamais eu, dans les temps antérieurs,

l'imporiance qu'ils ont acquise de nos jours.

Déjà, vers la fin du seizième siècle, on avait imaginèles bi'lets en

blanc, c'est-à-dire (Jes biileis dans lesquels le nom du créancier

était laissé en blanc, ce qui permettait d'y placer ultérieurement tel
nom que les çircousiances pouvaient exiger. Ils servaient à couvrir,
en leur assurant l'impunilé, diverses fraudes, et notamment l'usure :
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aussi furent-ils prohibés par deux arrêts de règlement du parlement
de Paris, des 7 juin 16H et 56 mars 1621.

Pour échapper à ces prohibitions, on imagina alors les billets au

porteur, qui conduisaient au même but, sous une foime un'peu dif-
férente. On ne tarda pas à s'en apercevoir, cl les billets au porteur
furent supprimés, comme l'avaient été les billets en blanc, par un
arrêt du parlement de Paris du 16 mail 650.

Rétablis par l'article 1", titre 7, de l'ordonnance sur le commerce
de 1673 et par une déclaration royale du 2ô février 1692, ils furent
de nouveau prohibés par un édit du mois de mai 1710, sous le pré-
texte assurément très-plausible qu'ils produisaient les mêmes abus

que les billets en blanc; mais bien plus probablement, en réalité,
pour éviter la concurrence qu'ils pouvaient faire aux billets émis par
la banque de Law. Et ce qui semble bien justifier cette conjecture,
c'est que nous voyons l'usage des billets au porteur autorisé de nou-

veau, immédiatement après la chute du trop fameux système, par une
déclaration royale du Si janvier 172t.

Le préambule de cette déclaration contient un passagedigne d'être

remarqué/Après avoir rappelé la prohibition'alors récente de 1716,,
Il ajoute :

« ... Les négociants nous ont fait représenter, aussi bien que ceux

qui sont intéressés dans nos affaires, que rien n'étant plus important
pour le bien du commerce et pour le soutien de nos finances que de
ranimer la circulation de l'argent, il n'y avait point de moyen plus
prompt pour y parvenir que de rétablir l'usage des billets payables
au porieur, l'expérience ayant fait connaître que nombre de personnes
se portent plus facilement à prêter leur argent par celte voie que par
aucune autre... »

Dans une lettre du 8 septembre 4747, (e sage d'Aguesseau profes-
sait les mêmes idées.

« On a senti en France, surtout à Paris où il y a des gens de diffé-
rents états extrêmement riches, combien l'Etat était intéressé à leur

procurer des moyens de faire circuler leurs fonds sans être connus,
el c'est par cette raison que les billels au porteur, abrogés au mois
demai 1716, ont été rétablis parla déclaration du roi du mois de jan-
vier 17JI.»

En 1792, au moment où le numéraire avait disparu devant les assi-

gnais, quelques capitalistes, corps administratifs et municipaux, eu-

rent l'idée d'émettre, sous les noms de billets de confiance, patrioti-
ques ou de secours, des litres au porteur pouvant servir, concurrem-
ment avec les assignats, de monnaie fiduciaire. Craignant les désor-

dres qui pouvaient en résulter, ta Convention en arrêta brusquement
l'émission par un.dècret dont l'art. 22 fait défense « aux corps admi-

nistratifs et municipaux et aux particuliers et compagnies, de sous-
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«rire ni d'émettre aucun effet au porieur, sous quelque litre ou déno-

mination que ce soit, sous peine par les contrevenants d'être pour-
suivis et punis comme faux monnayeurs. •

Celte loi ayant été comprise comme impliquant l'abrogation com-

plète de la déclaration de 4724, la Convention, expliquant sa pensée,
décréta, le 26 thermidor an 3, que « dans la prohibition portée par
la loi du 8 novembre 1792, de mettre en rireulalion «les effets au

porteur, n'est pas comprise la défense de les émeitre lorsqu'ils n'ont

point pour,objet de remplacer ou de suppléer la monnaie. En consé-

quence (porte le décrel) il est permis de souscrire et de mettre en

circulation de gré à gré, comme par le passé, lesdits effets et billets

au porteur... »

La validité des effets au porteur fut encore reconnue par l'art, 1er,

litre H, de la loi du 15 germinal an 6 sur la contrainte par corps-
Bien que ni le Code Napoléon ni le Code, de commerce ne se soient

expliqués au sujel des billets au porteur, la légalité de ce genre de

litres a été reconnue par une jurisprudence constante, confirmée par
la doctrine des auteurs les plus accrédités.

Il n'est question de litres au porteur qu'une seule fois, à ma con-

naissance du moins, dans les lois du premier Empire. Le Code de

commerce de 1807, réglant les formes des sociétés anonymes, décida,
art. 35, que ie capital de ces sociétés pourrait être divisé en actions

au porteur.
Plus tard, vers 1832, la Cour de Paris décida que, même pour les

sociétés en commandite, les actions ou parts d'associés peuvent être
crééts au poiteur, et cette jurisprudence a prévalu, bien que, avec

des actions au porteur, il devînt à peu près impossible d'appliquer
les art. 27 et 28 du Code de commerce qui interdisent aux com-

manditaires de s'immiscer dans la gestion, sous peine d'être solidai-
rement responsables de tous les engagements sociaux.

Yet-3 la même époque , une ordonnance royale du 29 avril 1831,
rendue surle rapport du baron Louis, avait autorisé la conversion en

rentes au porieur des rentes sur l'Etat qui jusque-là avaient été

nominatives(l).
Celle date de 1831, rapprochée de celle de 17-21, ne laisse pas que

de contenir un certain enseignement: c'est au lendemain d'une ré-

volution, au lendemain d'unegrande catastrophe financière que, deux

(l) On était déjà entré dans cette voie par les décisions ministérielles des

14 octobre lrtl6,26 mai 1819, 24 ruai 1825 et 5 mars 1830, qui avaient

autorisé l'émission de certificats au porteur de participation à des inscriptions

déposées par diverses maisons de bannie j mais ces certificats n'ayant atteint

qu'incomplètement ce lut, le baron Louis fit rendre l'ordonnanct du 20 Rvril

1831.
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fois, on a eu recours aux titres au porteur comme à un moyen su-

prême de galvaniser le ciédit.
Eirfin, c'est sous i-eite même forme de litres au porieur que tou-

jours, de plus en plus, ont été émises les niions et obligations de
nos plus importantes compagnies industrielles et financières, ainsi

que la plupart des empi unis contractés par les gouvememenlséiiau-
gcrs. , .

En sorte qu'aujourd'hui les litres de cette nature ne sont pas seu-
lement d'une légalité incontestable, mais qu'ils jouissent d'une po-
pularité qui en fait un des plus puissants instiumeulsde eredii.

III. Que si on recherche les causesde cette popularité, messieurs
les sénateurs, on éprouve quelque ctonnement, non sans mélange
d'un sentiment plus triste.

Les deux avantages qui paraissent avoir surtout séduit le public,
sont li mobilité et le secret propres a ce genre -le valeurs.

El, enrffet, la transmission de toutes les aulres valeurs exige quel-
ques formalités el laisse des traces qui permettent de retrouver, au

besoin, ceux par les mains desquels le tiire a passé.
Pour les créance* ordinaires, cliirograpbaites ou hypothécaires, il

faut un acte de cession, enregUlié el nulilié au débiteur ou accepté
par lui.

Lapropriété des lettres de change ël billets à ordre setransmet par
un endossement signé et daté.

Celle des rentt-s sur l'État, actions el obligations nominatives, a
lieu tantôt par un simple endo>senieiit, le plus souvent par un trans-
fert signé sur les regishes du Trésor ou des compagnies.

La transmission destinés au pot leur s'opère, au contraire, instan-

tanément, sans frais, sans embarras, sans formalité aucune, sans
laisser aucune ttace, et par conséquent sans responsabilité possible
de la part du cédant, par la simple tradition manuelle du titre, ab-
solument coin lie h l'égard d'un billet de banque ou d'une pièce de
monnaie.

Ces avantages sont grands, sans doute; mais ils sont compensés
par de tels inconvénients que l'on peut s'étonner de la faveur snigu-
lière que ces litres ont rencontrée, soit auprès dts paiiiouliers, soit
surtout auprès des gouvernements.

IV. Et u'tst-ue pis drjà, messieurs, un inconvénient de premier
ordre, qiieeeite facilité extrême avec laquelle ies tin es au jioiteur se

prêtent à tous les genres de fraude; el qui ne serai i frajpé de l'ac-
tion Iuneste que leur vulgarisation doit exercer, à la longue, sur la
moralité même de la .nation î

Spûliaiion des successions tantôt par I liéiitk-r présëui, au préju-
dice des abstnts, lauiùl parure veuvi, uueg..!dc-ti;aladt: ou uu ser-
viteur infidèle; détournement ues valeurs de lacommunaulè; sous-
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traction de l'aclif en cas de faillite ou de déconfiture; toutes ces infa-
mies et mille autres du même gi-nre se peuvent accomplir avec trop
de facilité et trop.de hances d'impunité, sur les valeurs au porteur,
pour que la probiié de beaucoup ne succombé pas à la tei;laiion.

C'est au moyen de ces valeurs que le débiteur de mauvaise loi peut
afficher l'insolence de son luxe aux yeuxde ses malheureuses dupes,
ruinées et désarmées.

Avec les valeurs au porieur, il n'est pas une des dispositions de
nos loisciviles qui ne puisse êlre facilement éludée. Vainement, par
les considérations les plus élevées, le législateur ania-t-il assujetti la
faculté de disposer à certaines garanties, à certaines limites'; vaine-
ment aûrat-il établi des incapacités de donner ou de recevoir, fixé
une. quot|tê disponible, proj amè l'éga'ité enire les enfants du même

père, etc. eic. etc.; avec les titres au porteur il sera toujours facile
de faire échec à la loi et de se rire de ses prohibitions.

Objectèra-t-on que toutes ces fraudes étaient possibles avant l'in-
troduetion des titrés au porteur, et que l'argent monnayé.et les bil-
lets de banque offraient des facilités égales?.... Mais, comme lès
billels de banque et la monnae que Ton tient en caisse ne rapportent
ni intérêts, ni dividendes, ce ne pouvait iamâis être qu'une portion
insignifiante dé sa fortune qu'on possédait sous celle formé. Lés
actions et obligations au porteur, produisant des revenus qui s'en-
caissent plus régulièrement que ceux de tout autre genre dé pro-
priété, rien ne s'oppose à ce qu'un ptriiculier mette toute sa fortune
sous celle forme, et cela se voit fréquemment aujourd'hui, Par rap»
port aux facilités qu'ils offrent à la fraude, les titres au porteur sont
donc à l'argehtetaux billets'de binque, comme le tout est à la partie.

N'est-ce pas aussi la valeur au porieur qui fournit le.prin-ipal
élément decesspéculations de bourse, dont |e motudie inconvénient
estde détourner les hommes des voieshonnétes du travail et de l'éco-

nomie, par l'appât des gains faciles d'un jeu stérile pour [a sociétéT

Enfin, messieurs les sénateurs, tandis que la propriété fone|ère,
attachant l'homme au sol, qui personnifie pour lui l'idée de la patrie,
tend à exalter en lui les sentiments patriotiques, les valeurs au por-
teur tendent à faire de leurs propriétaires des êires cosmopolites qui
trouvent toujours une patrie partout où se trouve une bourse où ils

. puissent trafiquer de leats litres. A l'inverse de ce révolutionnaire
célèbre qui. refusant de fuir devant le péril de Téchafaud, s'écriait:

On n'emporte p.is sa pairie à la semelle de ses souliers! • relui qui
a plae.èsa fortune eu actions au por.eur peut dire : « Moi, j'emporte

. ma patrie dans la pocha de mon habit. '

El croyez-vous que, s'ils eussent e'u leur fortune en valeurs au

porieur, nos immortels volontaires eussent seuti pour le sol sacré de
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la patrie cet amour passionné qui les fit courir aux armes en18U,
comme jadis en 1792?

Non, bien évidemment; el personne ne niera que ces valeurs de

bourse, tant par leur nalure propre que par les habitudes cosmopo-
lites qu'elles développent, lie soient des dissolvants énergiques du;
plus nécessaire des sentiments, comme du plus saint des devoirs, l'a-
mour du pays.

Plus d'une fois, messieurs les sénateurs, nous avons eu l'occasion
de soumettre ces objections aux oracles de la finance..., ils n'en con-
teslaieni pas la.valeur; mais ils répondaient : • Il existe, autour de
la Bourse, des hommes qui en sont lame et la vie, des hommes tou-

jours prêts à se jeter dans toutes les spéculations, dans celles-là
surtout qui offrent de <e|s profits que les moins timorés ne se sou-
cient pas d'y laisser trace de leur passage ; à celle sorte,de gens il
faut des lil res au porieur. •

lien faut encore à toutes ces existences déclassées, irrêgulières, /

qui ont besoin de frauder la loi pu leurs créanciers; au banquerou-
tier qui veut voler ses créanciers; à celui qui veut dépouiller la fa-:
mille légitime pour enrichir le fruit de l'adultère, île., etc.

Si la France ne leur offrait pas les litres au porteur dont ils ont

besoin, ils iraient les chercher à Londres, à Francfort, i Amsterdam,
comme les joueurs, chassés du Palais-ttoyal, vont satisfaire leur

passion àBadeou à Hombourg.
Or, quelque opinion qu'on puisse avoir de tels hommes, ils n'en sont

pas motus trés-ulilts au développement du crédit, ce grand levier,"
cet instrument indispensable des progrès matériels de l'âge moderne.

Qu'y a-l-il de vrai dans ces réponses des financiers?,,. Je ne sau-
rais le dire; mais, quelle que puisse être l'importance du crédit,
n'est-il pas vrai, messieurs les sénateurs,qu'il existe des intérêts d'un
ordre supérieur encore : le maintien des principes moraux, le culte
des choses honnêtes, et ce grand sentiment qui, à lui seul, résume

tout, l'amour de ta patrie ?

Ce n'esl pas, ai-je besoin de le dire, que J'entende assimiler aux

gens dont |e parlais tout à l'heure tous ceux qui possèdent des valeurs
au porteur; il y a, au contraire, aujourd'hui, bien peu de familles, et
des plus honorables, qui n'en possèdent ;;- parties plus ou moins

fortes, parce que tel est le couranfdes habitudes; parce que, au de-

meurant, il est commode d'avoir à sa disposition des valeurs qui, par
la facilité avec laquelle on peut à l'instant les convertir en argent,
sont éminemment propres à jouer dans les familles te rôle de fonds
de réserve et de prévoyance. Tout ce que j'ai voulu, en signalant les

inconvénients moraux des valeurs au porteur, c'est dé protester
contre l'engouement, peu réfléchi à mon sens, dont elles sont l'ob-

jet depuis un certain temps. >!
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V. La pétition va/maintenant; appeler votre attention sur des in-
convénients d'un ordre tout différent, à savoir les dangers de vol, de

perlé et de destruction matérielle qui, sous mille formes diverses,
menacent l'existence des litres au porteur, el les difficultés, souvent

insurmontablesi qiii en résultent pour le propriétaire, dépossédé.
:

Ces dangers sont la conséquence nécessaire de la nature même
d'une propriété qui repose tout entière sur un morceau de papier,
c'est-a-dire sur tout ce qu'on' peut imaginer de plus fragile; déplus
périssable, de plus facile à faire disparaître. Il faul avoir eu la pa-
tience de suivre, dans les Journaux judiciaires, les espèces qui ont
été portées devant les tribunaui, il faul surtout avoir pu consulter
les grands établissements auxquels s'adressent les réclamations bien
autrement nombreuses qui. faute, de preuves, ne «e portent pas en

justice, pour se faire une idée de. la variété infinie des formes sous

lesquelles un titré au porteur peut périr pour celui qui en est pro-
priétaire.
: Aux causes déjà trop multipliées résultant du vol, de la perlé, de

la destruction accidentelle par incendie, naufrage, inondation, etc.,
il faut en ajouter bien d'autres qu'au premier abord on n'imaginerait
pas. Tantôt c'est la prudence malentendue du père de famille, qui a

si bien caché ses titres que, surpris par une mort subite, il ne se

Iroùve aucune note qui puisse signaler à sa famille ruinée le lieu où
se trouvent les valeurs : les journaux de ce mois en signalaient trois

exemples remarquables. Tantôt, au contraire, c'esl l'ignorance des

possesseurs qui, se rendant mal compte de l'économie de ces titres et

croyant que la feuille décennale des coupons représente un titre nou-
veau et entier, ont imprudemment détruit, comme inutile; le tiir'fc-
souihe qui seul peut servir pour recevoir le capital. Cette erreur s'est

produite dans une proportion considérable pour certains emprunts
étrangers, et cela est d'autant plus déplorable que la perte esl géné-
ralement retombée sur de très-petits porteurs, qui ont vu périr ainsi,
par leur propre imprudence, les fruits d'un long travail et d'une lon-

gue économie. Je n'ose pousser plus loin ces détails, messieurs les

sénateurs; el cependant combien ne serait-il pas utile de vulgariser
des renseignements qui peuvent être pour tant de nos concitoyens un

salutaire avertissement.

Quels secours trouve, soit dans une loi, soit dans la jurisprudence,
celui qui, par une cause quelconque, a perdu ses titres? c'est ce qu'il
faut maintenant examiner, mais ce qui ne peut l'être ulilement qu'en
entrant dans des détails techniques dont le Sénat vouf ra bien peut-
être excuser l'étendue, en considéralion de la grande ^ulilité pra-
tique des questions.

19
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S 2. — Législation et jurisprudence.

A l'exception de l'art. 35 du Code de commerce, qui autorisela
création d'actions au porteur dans les compagnies anonymes, nos

Codes, si complets sous tant d'autres rapports, ne contiennent pas, à
ma connaissance du moins, une seule disposition spéciale aux valeurs
au porteur. Mais, comme l'art,. SS9,du Code Napoléon classe parmi
.les meubles les rentes sur l'Elat, les actions dans les compagnies
commerciales, el généralement toutes obligations tendant au paiement
d'une somme d'argent, on a été naturellement conduit à appliquer aux
litres au porteur les principes.qul régissent la propriété mobilière.

Un rapport au Sénat ne devant pas^dégènérer en leçon de droit, je
me borne à rappeler très-sommairement les principes, pour passer
immédiatement à leur application aux questions qui nous occupent..

I On sait que le droit romain admettait pour les meubles un droit
de propriété aussi complet, aussi distinct de la possession que pour
les immeubles ; qu'il permettait de suivre les meubles, ç'est-à-dire de
les revendiquer contre .tout/possesseur; qu'en un ri'M..ù propriété
des meubles /était lout aussi solide, lout aussi jenicë que celle des

immeubles; que, sous un rapport, elle résistait même mieux à la

perte de la possession, à raison de l'imprescriptibilité qui frappait
les choses furtives (Vj. A ce système te Code Napoléon préféra celui
diamétralement opposé des coutumes, qui, confondant, dans une cer-

taine mesure, pour les meubles, la possession avec la propriété, lé
fait avec |e droit, refusaient, pour ce genre de biens, le droit de

suite, c'est-à-dire la revendication, ou du moins ne l'admettaient

qu'exceptionnellement, en çasde vol \i). :; ,._.-; /:-/;;.
Ce système, qui se trouve formulé dans les art. 3279 et 2280' du

Code Napoléon, se résume en cette maxime, plus souvent invoquée
que bien comprise: ::-\ : :-;:-./.-; .:- :/

t En fait de meubles, la possession vaul titre. »
Je nt veux ni ne dois rappeler/les controverses auxquelles a donné

lieu l'inlerpréiation de celte règle fameuse aa palais; Je la suppose
connue de ceux qui m'écoutent, ainsi que les soluliou.s généralement
adoptées aujourd'hui, et je recherche seulement l'influence de la règle
sur la situation du propriétaire de valeurs au porteur qui, par un fait

quelconque, se trouve privé,de ses titres. Celle situation se présente
sous trois aspects bien différents; il convient de l'examiner t —

1° par rapport à celui par le fait duquel le propriétaire a été dépos-

ai) § 3, Imtit., Dl ujwarjioni&ùj.

(3) MMlit stïwtam non habint : Voet, Dt ni «fnii'cal., h* 12, — Bônr-

jon, I, 158, 459 et 1004. — Ftnet, XV, 600.
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sédè de ses titres; — 2° par rapport au tiers^cquèreur de bonne foi

qui les dél'ent; — 3° enfin, par rapport à l'Etat ou à la compagnie qui
a émis les titres perdus, volésou détruits. .

I. Situation légale du. propriétaire par rapport à celui par le fait duquel il a

été dépossédéde se»titres. '- ... . -

Visa yisde ceuxpar le fait desquels il a été dépossédé, le,proprié-
taire, de titres au porieur est armèaulant qu'il pouvait l'être. Il peut, en

effet,/ toujours réclamer contre eux sojl le" litre» spit sa valeur ; et
cette action a la pjus longue durée que reconnaissent nos lois. Elle

peut être utilement exercée pendant trente ans :
1° Contre le voleur des titres; / , .
8° Contre Je receleur, c'est-à-dire contre celui quLa acheté les ti-

tres, sachant qu'ils avaient été volés ; -,... , ; -,;.
3o A l'égard des titres perdus, contre celui qui, lçs ayant trouvés,

s'en est emparé avec l'intention de se les approprier;car celui qui
agit ainsi commet un vol (I); , . .-..-•-..-..-

1° Enfin, contre lous,ceux:à qui le, propriétaire/a pu confier ses

lilres, tels que dépositaire, mandataire, créancier-gagiste,.etc.. /
Dans aucun de ces cas et autres analogues, où le propriétaire agit

en se fondant sur l'obligation personnelle résultant, pour le défen-

deur, d'un contrat ou quasi-contrat, d'un délit ou quasi-délit, son

action ne trouvera d'obstacle dans la wax\m':,cnfaitde méubUs, la

possession tàui titre} car celie règle n'a été introduite qu'en faveur
du licis détenteur, qui n'est d'ailleurs lié au demandeur par aucune

obligation personnelle (2),
A l'égard de cette première classe d'adversaires, le propriétaire de

titres au porteur est donc aussi protégé qu'il pouvait l'Être; et on ne

conçoit pas ce qu'il serait possible d'ajouter aux droits dont la loi

l'investit. En effet, s'il n'obtient pas réparation, ce ne sera Jamais par
défaillance de son droit, mais bien par quelque cause de fait, à la-

quelle le législateur ne peut rien, par exemple l'absence de preuves
ou l'insolvabilité du débiteur.

II. Situation du propriétaire dépossédévis à vit du tiers détenteur de

.. .. . bonne loi.

Si le titre perdu, volé où détourné par abus de confiance n'est plus
en la possession des auteurs du délit; s'il est passé dans les mains

(l) Rouen, 12 février 1825. -- Cour ctii. 18 oeti 1837 tt89miu 18ÏI.

"— Chauveau et F. Hélie, t.M, p. 881.

-/' (2).M. Troplong, Pnicnplion, n0" 1044 et suivants.
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d'un tiers qui l'a acquis de bonne foi, le problème devient plus déli-
cat; car il se pose entre deux personnes à peu près également dignes
d'intérêt; et cependant il faut bien que l'une des deux perde ou te
titre ou sa valeur.

Si le propriétaire dépossédé est irès-digne de sympathie, on ne
saurait nier qu'il n'ait une certaine faute à se reprocher; puisque,
avec une suffisante vigilance, il eût pu éviter le vol ou la perte de ses
titres. Au contraire, le tiers détenteur qui les aacquis de bonne foi en
«econformant aux lois et à l'usage, n'a pas l'ombre d'un reproche à se
faifei. Or, quand il s'agit d'une répartition de perte entre deux per-
sonnes, également inléressantes, si légère que soit la faute reprocha-
ble à l'une d'elles, celte faute doit suffire pour faire pencher la balance
en faveur de l'autre.

Ces principes de bon sens et d'équité naturelle semblent a-oir dicté
les art. 2J79 et 2280 qui contiennent une triple décision.

I. En règle générale,"et sauf les cas exceptionnels de perte et dé

vol, le détenteur qui a acquis de bonne foi est immédiatement à l'abri
de toute action de la part du propriétaire dépossédé ; et telle est la

signification pratique delà maxime : « En fait de meubles,la posses-
sion vaut litre. » (AU. -2279, !•' alinéa.)

IL La règle reçoit exception si le titre a été volé ouperdu. Dans ces
deux cas.én effet, le propriétaire peut revendiquer son titre, pendant
trois ans, à compter du jour de la perle ou du vol, contre celui dans
les mains duquel il le trouve, sauf le recours de celui-ci contre celui

diquel il la lient : telle est la disposition du deuxième alinéa de
i'art.'2t79. /"' '/"':

:1
.'- :"";-//

III. Celle disposition semblerait bien rigoureuse contre le tiers

acquéreur dé bonne fol, si elle n'élail lèmpêrêe par une sous-excep-
lion que l'art. 2880 formulé en ces termes ':-'•

o 2880. Si le possesseur actuel de la chose volée ou perdue l'a
achetée dans une foire ou dans un marché, ou dans une venle publi-
que, ou d'un marchand vendant des choses pareilles, le propriétaire
originaire de la chose volée ne peut se la faire rendre qu'en rra-
ioursattt au possesseur le pris qu'elleM a coûté. •

Or, comme pour les titres cotés à la Bourse, le marché est là
Bourse même, avec l'intermédiaire obligé des agents de change, il

résulte de l'art, S280 que, si le détenteur du titre l'a acquis à la

Bourse et par le ministère de l'un de ses agents, il ne sera tenu de

restituer le titre que 'contre le remboursement du prix qu'il lui a

coùlé'i qiie si, au contraire,' il l'a acheté aulremenl, en restituant le

litre, sans remboursement, il ne fera que subir le juste châtiment de

son Imprudence (I).
''

(I) Il en résulte que, tien qui la propriété du titres BUporteur icît trari- f
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Telles sont, messieurs, les solutions qui découlent du îexte de là

loi; et cessolutions semblent avoir fait la parlde chacun, aussi êqui-
tablemenl qu'il est possible, de l'espérer d'une loi générale.

En cette partie encore, les dispositions du Code Napoléon ne s«m-
blent donc réclamer aucun am-ndement.

IV, Un seul 'point demande peut-être quelque rxplication. Vous
avez remarqué, messieurs les sénateurs, qu'en accordant la revendi-
cation triennale pour les objets perdus bu volés, la loi présente cette
action comme une dérogation' à là règle : en fait de meubles posses-
sion eaut titre. C'est là, en effet, une exception; mais ceux qui ne
sont pas familiers avec lé droit peuvent se demander a quels/cas
s'applique donc la règle générale; ou, en d'autres termes, comment
un meuble peut-il sortir dès mains du légitime propriétaire, sans

qu'il y ait perte ou vol 7 — L'explication se tire de la définition res-
trictive que nos lois modernes ont donnée du col.

Pour qu'il y ait vol proprement dit, il faut que la chose m'ait été
ravie a mon Insu ou contre ma volonté.

Il n'y a donc pas vol dans le sens de la loi, mais un délit d'une

autre nature, Yabus de confiance, lorsque ayant volontairement con-
fié un objet mobilier, À titre de dépôt, manda), nantissement où autre

analogue, le dépositaire, le mandataire, le créancier-gagiste, abusant
de ma confiance, disposent de ma chose et la vendent à un tiers (Code
pénal,arli40!tj.

Il n'y a pas vol non plus, mais le délit spécial ù'escroquerie, lors-

que, trompé par des manoeuvres frauduleuses, j'ai remis volontaire-
ment mon litre à l'escroc qui a séduit ma volonté, en me faisant

espérer des avantages chimériques (Code pénal, art. 407, 408).
L'abus de confiance et l'escroquerie ne constituant donc ni perte ni

vol proprement dits, la maxime «enfait de meublés possession vaut
titre» reprend tout son empire; le propriétaire dépossédé par l'un de
ces deux délits n'aura aucune action contre le tiers acquéreur de
bonne foi qui, à l'instant même de son acquisition, obtient sécurité -

complétées).
Cette distinction entre le vol d'une pari et l'abus de confiance el

roiisible par la simple tradition manuelle, 11est toujours prudent de ne les

acheter qu'à la Bourse et par l'interirj'édiaire d'un agent de change.

(2) M. Troplong admet celte solution pour le cas d'abut it con/tanc»,non

pour celui d'eicroflutrie (C. de la Prescription, n° 1061»)j et il y a en effet une

nuance marquée entre les deux situations. Toutefois la jurisprudence, s'atta-

chint davantage au texte de l'art. 2279, qui ce parle que du vol, n'a pat
admis ladistinction '. Cass., 20 tuai 1835. — Paris, 21 no»«rabr« 1835. —

Rouen, 10 mari 1B35.
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l'escroquerie de l'autre, peut sembler subtile; et peut-êtreTest-elle
un peu en effet. ,

Il peut surtout sembler irrationnel que la dépossession par escro--

querie ou abus de confiance ne soit pas au moins assimilée au cas
de perte....

Les distinctions de la loi se peuvent toutefois justifier-par celte
observation que, dans les cas de- perte et de vol, c'est sanv aucun
concours de sa ?volonté que le propriétaire a été dépossédé; tandis

que, dansjes. cas d'abus de confiance el d'escroqueriej c'est volon-
tairement qu'il s'est dessaisi. Or, ce dessaisissement volontaire con-
stitue une imprudence qui suffit pour: faire pencher la balance en
faveur du tiers détenteur;

En résumé,- et.malgré quelques réserves que la philosophie peut
faire an sujet des dislinclioiis un peu subtiles que nous venons! de

rappeler, on ne saurait méconnaître qu'en protégeant, dans la plupart
des cas, le tiers acquéreur de bonne, foi, là toi n'ait lait une chose

équitable en sol, et de plus une chose très-utile à la sûreté des tran-
sactions;commerciales et au développement' du crédit. En effet, il

importe essentiellement au crédit que celui qui achète régulièrement
à la Bourse, un titre au porteur, ne puisse pas êlre. inquiété: et devant
cet intérêt'supérieur doit se taire la sympathie, d'ailleurs si légitime,
qu'inspire le propriétaire dépossédé. Ainsi se justifie la tendance de la

Jurisprudence à restreindre, dans les termes précis de la loi, l'excep-
tion établie pour les cas de vol el de perte.

IIli Situation du propriétaire dépossédé h l'égard de l'Etat ou des •/

.:--?<l\~: . '-. : . • compagnie».. = /';-;"-:

C'est dajis celte troisième et dernière situation que se présentent,
dans toute leur difficulté, les questions soulevées par la pétition.'
Voyons d'abord comment elles ont été tranchées par la jurisprudence :

nous, rechercherons ensuite de quels amendements cetle jurispru-
dence peut être suscepible. Bien que ce que je vais dire soit appli:
cable àl'Eiat.ajiJsi bjen qu'aux compagnies, pour simplifier l'expres-
sion de nia pensée, je ne mentionnerai que ces dernières.

A défaut de toute disposition expresse dans la loi, les tribunaux

ont longtemps hésité sur la solution à donner aux réclamations diri-

gées contré les compagnies par les propriétaires de titres volés,

perdus, détournés ou détruits.
ï. Longtemps les compagnies ont soutenu, el certaines, le soulleh-

nenl encore, à l'étranger surtout, qu'elles ne pouvaient être contrain-

tes ni à servir les intêrêis et dividendes, ni à payer le capital, ni à

délivrer dèsduplicatas destitrés détruits, volésou perdus.
Nousné devons pas'à là personne (disaient-elles),'nous ne devoir ..
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qu'au'illrê ; nous ne pouvons reconnaître ni comme associé ni comme

créânder celui qui neproduit pas de titre Eu nous constituant avec

des titres au porteur, nous avons voulu nous soustraire aux difficul-

tés qui résultent des questions de propriété des valeurs hominalivei*.

c'est sous cette loi qu'a eu litu le contrai; celte loi a élé acceptée par
ceux qui ont souscrit nos obligations ou nos actions. Nous déclarer

obligés envers ceux qui ne peuvent produire leurs titres; nous obli-

ger » discuter avec eux sur la propriété et là perle de ces titres, ce

serait nous Jeter dans des procès bien plus périlleux encore que ceux

que nous avons voulu éviter (1).
'

Celle préienlion absolue des compagnies fut d'abord accueillie par

q-eiqités tribunaux et notamment par un arrêt de la Cour de Paris,
du î3 juillet 1836, confirmé par un arrêt dé rejet de la Cour de cas-

sation, le S décembre 1837, dans une affaire Frèmeau contre la Caisse

hypothécaire.; .'.-/';

Cette doctrine revenait à dire qu'en perdant son titre, le proprié-
taire d'une valeur au porteur perd tout droit, toute action contre là

compagnie; que celle cl profile, hérite, pour "ainsi dire, de tous les

litres qui viennent à être détruits par une cause quelconque C'est

là, en effet, ce que soutiennent encore certains financiers et certains

gouvernements étrangers.

: C'est la pourtant, messieurs les sénateurs, une prétention que les

: principes généraux du droit repoussent non moins énergiqnement que
les inspirations les plus vulgaires de la justice el de l'honnêteté.

L'argument KO»* detons au titre, non à la personne, n'est qu'un

jeu de mol, vide de sens autant que de bonne foi. On ne saurait con-

cevoir de dette sans créancier; et le créancier ne petit être qu'une
créature humaine, non une chose inanimée, telle qu'est un morceau

dé papier,
'
:

En droil, l'écrit n'est jamais qu'un moyen de preuve (instrumen-
tum probitionis) ; il constate l'obligation, il ne là crée pas. L'obliga-
tion ne résulte pas de l'écrit; elle résulte, avec te concours de h vo-

lonté des parties, des services rendus ou des valeurs remises par le

créancier MI débiteur. La perte de l'écrit peut souvent me placer, en

fait, dans l'impossibilité de prouver mon droit, niais elle ne saurait

anéantir ma créance, qui ne peut s'éleiudre que par les moyens prévus

parla loi. Or jamais, en aucun temps,dans aucun pays, il n'exista de

loi assez barbare pour reconnaître dans la perte .'matérielle de l'é-

crit une cause d'extinction de l'obligation, du lieri de droil.

Mais, dit-on, ce résultat est la conséquence de noire contrat; c'est

(1) Voir le rapport fait par M. le conseiller JauDc-rt ï» la chambre dès re-

quêtes, le 5 décembre 1837, dan» 1'nffaîre Frcmeau c, caifse hypntluVaîre.
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la condition acceptée par les souscripteurs que la perle du litre en-

traîne, au profit de la compagnie, la déuiêatiee absolue du droit lui-
même. Je réponds qu'une clause si,exorbitante aurait besoin au moins
d'être exprimée dans les termes les plus positifs, et que, jusqu'ici, il
ne s'est point encore préseuté de fondateur de compagnie assez effronté /

pour oser écrire une telle.clause dans lès statuts.
Il faut même aller plus loin el décider qu'une telle clause devrait

êlre tenue pour nulle et non avenue comme contraire aux lois et à la
morale. Elle serait contraire à. la morale; car il ne peut être permis de
s'enrichir de la ruine d'autrùi : Nemo aliéna jactura locupletari
potest. Elle serait contraire à la loi; car elle créerait un mode d'ex-

tinction des obligations, Une manière d'acquérir en dehors de toutes
les prévisions de ja loi. Elle violerait l'art. 7t7 du Code Napoléon;

c.ir, en France, les biens perdus ou donl le propriétaire reste inconnu
ne sont pas la proie du premier occupant; Ils appartiennent à l'État.

Si donc, lors d'une liquidation de compagnie, il se trouvait des ac-
tions ou obligations,,donl les titulaires ne se présenteraient pas, ces
actions et ces obligations devraienl profiler, non pas aux compagnies,
comme celles-ci semblent le croire, mais bien à l'Etal ; el la régi- des

domaines pourrait et devrait les revendiquer, couime elle revendique
les successions en déshérence, les épaves et en général toutes sortes

de biens sans maître. '.'...
H. Lors donc qu'une compagnie se trouve en présence d'un parti-

culier qui offre de prouver qu'il était propriétaire de titres au porteur
émis par ccUecompagnie, qiii en indique les numéros, qui prcduiiles
bordereaux constatant son acquisition, qui offre de prouver en outre

que. les litres ont été volés, perdus, détournés ou détruits; tout ce que
la compagnie peut exiger, c'est que les choses soient arrangées de

'manière â ce qu'elle ne soit pas exposée, à payer deux fois. Pourvu

que celle condiiton soit remplie, de quoi peut-elle se plaindre? :

Le danger de payerdeux fois existerait, si, sans les précautions con-

venables, la justice condamnait ta compagnie a payer les dividendes,
intérêts ou capital à celui qui a perdu les titres; car il est possible que
Ci'.s litres soient aux mains d'un tiers'détenteur,--qui,-un jour,- se

présentera et auquel la compagnie ne poutra refuser le paiement, dans

tous 1rs cas où, suivant les distinctions eiposèes plus haut,' ce dé-

If nk'ur sura la possession définitive des litres.

III. Le problème ainsi posé a été résolu par la Jurisprudence, aussi

convenablement qu'il était possible, à l'aide des principes généraux
sur la prescription. Après d'assez longues hésitations, il a été décidé

que, sur la justification., faite en justice, par le propriétaire, de son

droit de proprlèiè el des fiils de vol, de perte ou de destruction :

1* Que la compagnie est tenue de déposer, a la caisse des dépôts et

consignations, au fur et à mesure des échéances, les intérêts et divi-
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dendes semestriels ou annuels; et de plus, en cas de liquidation ou
de remboursement, le capital afférent aux livres perdus ou détruits;

V'.Que le propriétaire peut loucher les intérêts et dividendes à

l'expiration du délai de cinq ans, après lequel chaque semestre se
trouve prescrit contre, le tiers détenteur;'

3?Que relativement au capital, c'est seulement après Irenteannèes
que le propriétaire dépossédé pourra êlre admis a le recevoir;
; 4» Que c'est pareillement, après te même délai de trente ans, qu'il
pourra, si la société dure encore, exiger desduplicatas.

IV. Cet arrangement garantit parfaitement et les droits du tiers
détenteur possible et l'intérêt,de la/compagnie.

En ce qui concerne d'abord les intérêts el.dividendes, donl les se-
mestresou annuités se prescrivent par cinq ans(art. 2277), il est évi-
dent que le propriétaire des titres perdus, ne touchant ces intérêts

que cinq ansaprès leur échéance,la compagniene saurait êlre exposée
à les payer une seconde fois au possesseur destitres, auquel elle op-
poserait victorieusement la prescription quinquennale. — Il est clair
aussi que ce possesseur n'est en rien lésé; car les intérêts, échus

depuis plus de cinq ans, étaient, dans tous les cas, perdus pour lui.
Autant faut-il eu dite du paiement du capital ou de la délivrance

des duplicatas après trente ans; car si, après un si long temps écoulé,
venait A se présenter Un.possesseurdes litres perdus, la compagnie
lui opposerait la prescription trenlenaire, alors mêmeque le capital
et les duplicatas n'auraieni pas été délivrés au proprléiaireoriginaire.
Il convient ; toutefois de remarquer que la .sécurité, de'.la compa-
gnie peut ne pas être complète, mêmeaprès trente ans, parce que la

prescription peut avoir été suspendue, notamment parla minorité de
l'ayant-droit. C'est une complication qui ne parait pas avoir encore
fixé l'atteulion de nos tiibuuaux.

Il est bien entendu, d'ailleur», que les jugements qui interviennent
enlre la compagnie et le propriétaire dépossédéont un caractère es-
sentiellement conditionnel. Si donc , après ces jugements, les titres
étaient représentés par uu tiers porteur, le débat s'engagerait enlre
ce tiers possesseur el le propriétaire, originaire, en présence de la

compagnie dûment appelée, Ce débat serait jugé conformément aux
principes établis par les arl. Îi79 et âî80; de.façon que, quelle que
fût celle des deux parties qui, d'après ces principes, serait définitive-
ment maintenue en la possession des litres, la compagnie se trouve-

rait, à l'imitant même, libérée envers l'autre.
Tel est, messieurs les sénateurs, le système qui me semble résul-

ter de.l'ensemble des artèls tendus, sur celte matière, deptiis 1853

priiicïpabinetil. Il était'difficile à'là" jurisprudence de faire mieux;
car, !r la différence de nos anciens parlements, nos tribunaux
modernes ne peuvent Fairede règlements*, ils ne peuventuu'interpré-
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ter et '±ÏÎJiquerîes lois; el les lois ne permettaient pas de faire autre

chosj q. < ce qui a èlé fait.

§3— Inconvénients dusystème établi par la jurisprudence; com-

ment il serait possible de l'améliorer.

I. Si la jurisprudence donne safdsante garantie aux compagnies et

au liera porteur éventuel, en èsl-il de menu* du propriétaire dépos-
sédé? Non; bien évidemment.

Et d'abord,' il est déjà bien dur, pour ce propriétaire dépossédé,
d'èlre privé, pendant 'cinq ans, des intérêts et dividendes qui peuvent
lui être nécessaires pour vivre ainsi que sa famille.

Mais combien plus graves encore sont les inconvénients en ce qui
concerné le capital ! Quelle situation de rester ainsi, pendant trente

années, avecTunepropriété, incertaine; précaire, incessamment réso-

luble par l'apparition d'un tiers porteur; de se trouver par consé-

quent* pendant-un "si long temps, dans l'impossibilité à peu près ab

solue de!disposer de son capital' Si aU moins la conservation de. ce

capital-était garantie; mais,non; il arrivera souvent que la compa-

gnie, qui, au moment de la perle des titres, était dans Un état pros-

père, deviendra insolvable, eti tout ou en partie,'pendant les trente

années; et que, lorsque arrivera je, moment de recevoir le capital ou

les duplicatas, le propriétaire n'aira plus qu'à gémir sur une ruine à
'
laquelle il'n'a pas èiè-cii son pouvoir de se soustraire.

Encore une foÎ3, messieurs, liés par les principes généraux, nos

tribunaux ne pouvaient pas faire mieux; mais ce qu'il n'était point
donné ;Y la jurisprudence de faire, une loi nouvelle lé pourrait aisé-

ment réaliser.

II. Pourquoi impose-l-on au propriétaire des titres volés ou perdus
ce long délai de trente années? C'est uniquement pour que la compa-

gnie ne soit pas exposée au danger de payer une seconde fois au tiers

porteur ce que déjà elle aurait payé au propriétaire originaire.
Pour le législateur le problème se ramène donc à ces termes ; le

tiers porteur, qui ne se présente pas, est-il si digne d'intérêt, qu'on

doive, en sa faveur, imposer au propriétaire originaire d'aussi pré-
judiciables retards?

Et, d'abord, que penser de celui qui, porteur de litres, resté plu-
sieurs années sans donner signe de vie, qui ne vient recevoir ni les

intérêts ni les dividendes, et qui les laisse périr sous le coup de la

prescription quinquennale? Il n'y a guère que deux manières/d'ex-

pliquer un fait si étrange :

Ou bien les litres n'existent plus, el le prétendu liers porteur n'est

qu'un fantôme imaginaire;
Ou bien les litres sonl dans les mains de quelque possesseur Illê-

gilime, voleur, receleur ou autre, qui n'ose pas en taire usage.
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On peut, snris doute, imaginer quelque circonstance extraordinaire,

quelque combinaison romanesque," pour expliquer "autrement la

conduit!* de ce liers porieur problématique.': mais ce n'est pas sur des

cas extraordinaires et romanesques, c'est sur lés conditions ordinai-

res de là vie commune que s'établissent les calculs de probabilité qui
serventde base aux lois.

Lors donc qu'il est déjà établi, en justice, que des titres ont été

volés, perdus ou détournés; quand a cela vient se joindre ce fait que
nul ne se présente pour"'.recevoir les intérêts semestriels, les proba-
bilitf's'ne s'élèvent-elles pas, d'année en année, dans une.progression
tellement "rapide,"en faveur du propriétaire originaire contre le por-
teur'éventuel et Inconnu, qu'on puisse, sans danger prbbàlile, abré-

ger considérablement les délais pendant lesqiVe's, d'après la loi ac-

ïuelle, le liers porteur peut se'représenter?

Quel principe de droit où d'équité sérail blessé, si on autorisait le

propriétaire des litres perdus à mettre en demeure le prétendu tiers

pi'Heuç,' au moyen de publications légales qui 'seraient, je point de

dép/irt
'
d'un délai, passé lequel, les anciens litres seraient déclarés

nuls et non avenus, à l'égard de la compagnie, qui pourrai.! dèslors,
sans aucun danger pour elle, délivrer des duplicatas au propriétaire

originaireP

III, Nojre loi civile contient plus d'un exemple de .mesures de celte

nature..; il suffit. de:rappeler celui.relatif à la purge des hypothèques
de femmes,.et démineurs., ... , .,..,' :

Comme ces hypothèques existent sans inscription, souvent au profit;
de femmes et, de. mineur? dont rien. ne révèle l'existence; comme

cependant .il importe que les .avqiièjeurs. d'immeubles puissent^. con-

quérir leur sécurité, un. avis du. conseil d'Eiat, du 9 mai 183?,

approuvé par, l'Empereur, le l"ju n, complétant l'arf. 2194 du Code.

Napoléon, établit un système très-simple'de mise ejn.dem-\ure.qui fait

courir, contre les femmes et.les. mineur8(;inconnus, un délai de deux

mois, après lequel ils sont dèciius du bénéfice.de. leur hypothèque

légale.;' "'''.'"
'' '

,:

Or, ce qui a été autorisé contre des femmes et des mineurs, objel

.toujours privilégié de. la sollicitude de. la. loi, pourquoi le trouverait-

on excessif contre un tiers, porteur dont, l'existence ou l'honnêteté est'
si justement suspecte.

: IV. Voici quelles pourraient être, les bases de cette loi nouvelle.

•1° Le propriétaire dépossédé de ses titres par Un fait quelconque

prèsenierail requête au président du tribunal pour être autorisé à

former opposition aux mains delà compagnie, opposition qui obligerait
celle-ci à consigner les intérêts au fur et à mesure des échéances;

2° Le propriétaire ferait ensuile constater conlradictoirèment avec
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la compagnie, le procureur impérial entendu, sa propriété sur les

tilresperdus, ainsi que les failsde perle,de vol, oudedestructionfl);
3° Le j ugement serait publié au Moniteur et affiché dans toutes lés

bourses de commerce; ',.
4° Si dans les cinq ans qui suivraient celte publication, nul tiers

porteur ne se présentait, un second jugemeni, après avoir constaté

l'accomplissement des publications, prononcerait la déchéance des
anciens titres et ordonnerait la délivrance des duplicatas, qui remet-
trait le propriétaire au même état qu'avant l'accident;

5" Je crois que ces garanties seraient suffisantes, Au besoin, on

pourrait'y.'ajouter la faculté pour le jugé, dans certains cas excep-
tionnels, de subordonner la délivrance de duplicatas à une nouvelle
publication et à un nouveau délai d'un an.

Ne semble-t-il ras, messieurs les sénateurs, qu'une loi conçue
d'après ces idées serait de nature à concilier tous les intérêts légi-
times?" -/. ..'..'.

V. Reste une dernière observation.
'

Une loi de ce genre, en supposant que/le gouvernement se décidât
à la proposer, ne serait applicabte qu'aux valeurs françaises.

Quant aux valeurs étrangères, les propriétaires resteraient exposés
aux refuspêremplofresqiii, jusqu'àce jour, leur ont été presque tou-

jours opposés.
En admettant que, malgré noire exemple, les compagnies el les

gouvernements étrangers persistassent dans leur refus, ce serait,
pour les capitalistes, un avertissement salutaire de préférer les va-
leurs de nôtre pays.

Or, il y aurait à cela un double avantage, celui de rehausser noire
crédit, et celui plus considérable encore de détourner nos conci-

toyens de ces fonds étrangers, qui, dans certaines hypothèses qu'il
n'est bas défendu de prévoir, pourraient dévenir une cause de ruiné

pour leurs propriétaires.
Par ces.molifs et ces considérations, la commission vous propose,

messieurs les sénateurs, le renvoi de la pétition aux trois ministres
de la justice, du commerce el des finances.

„ (l) En cas de destruction, l'existence d'un tiers porteur étant impossible,
on pourrait ordonner immédiatement la délivrance de duplicata et le paiement
de» intérêts. Mais comme il arrivera bien rarement que le fait de la destruc-

tion puisse être prouvé d'unefaçon BuCftsaiito,les tribunaux seront conduit»,

pur prudeuce, à appliquer souvent, au cas de destruction, le» même» rè-

gle» qu'tu cas de perte et de vol.
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.Au numéro 36, ligne 8, au lieu de ces mots, aussi bien

qu'elle protège l'acquéreur delà pleine propriété, Visez: aussi
bien qu'elle protégerail'un acquéreur de la pleine propriété.

Au numéro 47, ligne 6, au lieu de ces mots, d'abord aux

téxes, lisez : D'abord aux textes.

Auuuméro5b, alinéa 3, Hgne5(de cet alinéa 3), au lieu de
ces mots, A quel litre, lisez : A quel titre, en effet.

Au numéro 63, note 2, ligne 72, à la suite de ces mots,
pour conférer le droit d'aliéner, il faut un mandat exprès et

formel (art. 1988), qui n'existe pas dans l'espèce, ajoutez :

(Sic, Metz, 10 janvier 1867; D, P. 67,2,14).

Au numéro 84, ligne 16, au lieu de ces mots, le privilège
du locateur est donc fondé sur les idées d'une conslitution
tacite de gage, lisez : le privilège du locateur est donc fondé
sur l'idée d'une constitution tacite dégage.

Au numéro 92, ligne 4, au lieu de ces mots, ici toutefois,
ce n'est plus l'idée, lisez : ici foule/ois, ce n'est plus unique-
ment l'idée.

Au numéro 101, lignes 18 et 19, au lieu de ces mots, le

possesseur, au contraire, a eu lort de ne pas faire les diligen-
ces suffisantes pour retrouver le maître légitime du meuble,
lisez '.celui, au contraire, qui a trouvé le meuble perdu a eu
tort de le conserver immédiatement et de ne pas faire les dili-

gencesnécessairespour retrouver le maître légitime.

Au numéro 101 fer, uote i, ligne 10, au lieu de ces mois,
Us venaient à échéance le 10 octobre 1867, lisez : Ils Venaient
à échéance le I" octobre 1867.

Au numéro 109, ligne 17, au lieu décès mots, MOI» n'avons

pour nous guider que les inductions que le raisonntmenl peut
tirer des principes généraux, lisez : nousavom uniquement,
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pour nous guider, les seules inductions que le raisonnement

peut tirer des principes généraux,

Au numéro 116 6ù, ligne 23, alinéa 2, au lieu de ces mots,
pour interpréter une loi,W faut toujours se reporter à l'épo-
que de sa confection et aux circonstances qui l'ont mention-

née, lisez :..... qui l'ont motivée.

Au numéro 120, alinéa 4 (ligne 14 de cet alinéa 4), au lieu
de ces mots, l'action civile se fende uniquement sur le fait
même du crime ou du délit et n'a d'ailleurs aucun autre fon-
dement à invoquer, lisez : aucune autre basea invoquer.

Au numéro 123',;ligne 8, au lieu de ces mots, avec l'inten-
tion de la garder, lisez : avec i'ititehtioh de lé garder.

Au numéro 140, ligné 3, au lieu dé ces mots, un individu
seprésente aiïcdinptoïrd'un\ changeur et lui proposé i'àchat,
lisez : .... et lui in proposé Tachât.
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^23. — Cinquième système adopté par l'auteur.

24. — Différente» solution» de la jurisprudence.

25. — Résumé et coaeluiioc.
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§ 2, — Quelle» fértinnu ftuùM invoqmr la maiimi En fait M mtvllfi, ta foi-

union tauf litn, «I â gui/îti condition! ut subariotmii ion Hfplication?

26, — Enumération de» différente» conditions exigées par la loi,

27,—Première conditioi ;—le po»sei»eur doit être de bonne foi,

28, — Suite.

29, —Suite,

30, —Suite.

31,—Suite. .'_.-. -.';,—..:./ .'---A .-''-.:

32, — Deuxième condition : -7- il faut que le possesseur détienne a titre

de propriétaire, cum onirno rtro »ibt faocndi, et qu'il ne «oit pa» perion-
nellement obligé à la restitution du meuble,

33, — Est-ce à dire que la possession doive toujours nécessairement être

exercée en vertu d'un juste titre ?

34, — La règle,posée par l'art, 2279, al, i, peut-elle être invoquée par

celui qui, détenteur d'un meuble livré a nctt domino, prétendrait avoir ;

simplement sur ce meuble un droit d'usufruit ou un droit de gage?
•— Controverse, ;.,--://,".

?•'• ~ Premier système. . : '-'.--i

36. — Second système.
37. — Troisième condition : il faut que la posteisîon »oit réelle «t effec-

tive. .'.

38. — Dansquelj cas la possession doit-elle être considérée comme r«!'#,

tuivant l'expression-employée par la loidant l'art. 1141 ?

39. — Différents fait» de l'accomplissement desquels peut résulte* la dêli-'

vrance, ".;. : .-.:;. ':-,,-.: .- ,-.,.., .-.,- -••,-•.'.. .' ':-.: -;.-,-

40. — De la tradition manuelle. . --

. 41. —Suite. ; . ! ;

12.— De la remise des titres.

43. — Combinaison des art. 1111 et 2279 du Code Napoléon «vec le» arti-

cles 102, 2m et 576 du Code de commerce. H

43 &ij, —• De la remise de» clef»,

44. — Du transfert consensuel de la .possession. • '- /

45. — Difficultés pratiques sur le point de savoir dans quelle mesure la pos-
session opère. ,.[ : i.î-^i.' ;.-'..-; ';. :'-;';.---.. .'

46. — La possession doit être intentionnelle,

47. — Le juge ne peut pas suppléer d'office le moyen tiré de l'art. 2279.

48. — Toutefois, les créaneierspeuvent, du chef de leur débiteur, invoquer:
la maximequ'En fait de meubles la.possession vaut titre, :

49. — Que décider si le débiteur avait renoncé soit expressément, soit ta-

citement, au béuéfice da l'art, 2279?

50. — Combinaison des principe» posés par le3 nrt, 2279-2280 du Code

Napoléon avec les règles de lu »aisie-exécution (art. 583 et suîv. Code

jiioc. civ,). >.-".: ;.-;,;/_;.;//
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61, — Suite.

62, — Suite.

53. >- Suite.

6«i— Suite.

65. — Suite.

65 bit, — L'art, 227y, al. 1, peut être invoqué par celui qui possMs en

vertu d'un contrat translatif de propriété a titre gratuit, tel que U do-

nation ou le legï.
66. — Suite, .

57. — Contre" quelles personne»peut-on f»W valoir l» règ^'qu'E^'flBl tl*

meuble» la possessionvaut titre ï

§3,'— A <Mlf objitt, i qvelhi cKotti, la maiimi fu'En/ail it meubla la pu*
union ravi litrt isl-tlïïapplicable?

68'. — Dispo'îftiotfics'ârt; 1Ï4Ï éïiïifcSi. NkpV
69. — Enumération fournie par l'art. 533 Cod, Nap.
60, — Critérium a adopter,"

61", — Application' aux'mé'ubTès'incorporels1,"
éVtïi. — Qu^décicfer'q'uaaïaux effeS où tftreïàu

fMn"?
62, — L'art, 2279 «'appliqVe'à'-toùYlWin'eu^

îiduellement et réclamés d'une manière"s^pfâaTèet prîHhïjfaler
63. — Que décider en ce qui concerne les universalité* demeuble» ?

£4, — Quii, s'il s'agit de meubles dont la restitution est demandée a titre""

d'accessoires d'un immeuble revendiqué ?

65. — Quelle solution convient-il dVdoplèr" qcfËtrtaux blenl'deiiâiureoeV-

bllièVe;'mW qui ont été irSmobllïsés"jjâr ^destination* dVpYc^rtétslr^,
dans les terme» de» art. 524^eV suivan'ts?

66. — La maxime qu'En fait de meuble» la'pofïesiîc-H vaut'titre" p^nt-Ale
être invoquée par celui qui' n'a

1 eîércë'sa pcftessldn' qW'sur' un Mes

resté indivis?

67. — Cette règle est-elle applicable en matière de propriété lift'ériire', sîr.

tistique ou industrielle ?

68. — Suite.

6». — Suite.
69 Mi. — Suite,

70, — Examen de la question en ce qui toucle le» lettre» miilTVe^
70 ciï; — Siuié.

71,— Suite.
72. — Résumé et conîitfsfoni

g 4, — Qvtlt ion! 1Mifftli Ai l'application it la rtyli qu'En (ait it mttbUi la

pollution taul (tire.

73. — La possession de bonne fci, dan» le»termes de l'art, 22lV,-n'eTt'pYi
•salement déclarative; elle est encore attributive da droit»;

20-
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74. — Conséquences pratique»,

75. — Constitué propriétaire en vertu d'une présomption invincible delà

loi, le pos»e»»cur conquiert)* légitimité sans réserves et sans condition»,

par application de l'art, 2279.

76. — La propriété qui lui ett acquise eat réputée libre de toute» charge»

réelles.

77. — Le privilège du vendeur est éteint lorsque l'acheteur a perdu le pos.

session du meuble vendu, pourvu que le tiers acquéreur ait été de bonne

foi (art. 3102, n'4, cbn. 2279 et 1141), Mai» l'extinction du droit de

suite èntraîne-t-elte nécessairement ici l'extinction simultanée du droit

de préférence T Discussion de la question.

78. —Suite,

79. _ Quii du privilège de celui qui a fait des frais pour la conservation

delà choie (art. 2102, n«3)?

80. —Que faut-il décider en ce qui concerne la privilège de l'aubergiste

(art. 2102, n° 5)î

81. — Du privilège du voiturier {art. 2102, n* 6).

81,— La trsdition est-elle requise encore aujourd'hui, en vertu des arti-

cles 1141 et 2279, pour que la transmission de la propriété des meubles

•oit valablement opérée à l'égard des tiers T -

81 lit. — Suite de la discussion.

§ 5. — Quel!» sent lu tieiptiaru apporlèti par 1aloi àlj rij/liit l'art, 2279,

qu'En fait il meulUt la potmiion eaul liln f

82. — Knumération des différentes exceptions,

83. — Première .dérogation s'appliquent aux meubles qui garni»i»nt une

maison louée ou une ferme (art. 2102, C l).

84. — Origine du privilège du bailleur.

.85.-— Quelles personnes peuvent l'iavoquert
fi 6, — Sur qurîj meubles t'eierce-t-il 1

87. — Suite.

88. — Suite.

89. — Suite,

90. ~ Suite.

91. — Suite.

92. — Suite.

93. — Quelle» sont le» créances garanties par le privilège du bailleur?

91. — Pour quelle durée de temps ce privilège est-il accord* 1

95, — Du droit de revendicatioa «cordé au baillsur.

66. — Suite.

96 Mi. —Suite,

97. — Suite.

98. — Suit».

99. — Suite,
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J00, — Seconde dérogation a la règle qu'En fait de meuble» la poisesiîo'o
;'/-;. : vaut ti|ré; elle est relative aux meubles volés ou perdus,
: 101."-^Motifs et origînede cette disposition légale.
102, — Sa sphère d'application et sa portée.

103, — Quels sont les objets auxquels le»
'
exception» édictées parl'arti-

/ CIJ 2279, al, 2, doivent être étendues?

101. rr-Des titres au porteur. '-..-•

104 lit,— Des coupons d'actions et d'oblig»tion» an porteur,
104 tir, >— Suite. ;-:"

105,^-. Que faut-il entendre par chose» perduti ou «o(i«" dans le sens de

l'art, Î279,»l, 2?

106, — Epâvè» maritimes.

107^—Épaves trouvées dans les fleuves et rivière»,

108. — Epave» terrestres, \

109/"— Suite/' ;/>"./'.;/ :-

110,' — A qui Jsppartienuent le* épave» ? Controverse,
110 Wi. — Suite, ://, ./'/•.'

'
: s

";.

110 *rr, — Suite, ;.-/'-
110 îuaKr, — Suite,

lll. — Solutions spéciales données par diverses lois,

^18. — Quelle est la portée de ces mots «ttai wl«i », dont te sert

\///-l'art,'2279,;al.''2"?';''/'/../'-'--' /.'/: '.-..'

113,—-Caractère du vol d'après l'art. 379 du Code pénal,

114, — Solution des art/2279 et 2280 du Code Napoléon,
115, — Enumération dés différente» infractions qui se rapprochent plus on

: ; moins du vol.' ''.'

116, —; De l'abus de confiance. Controverse en ce qui concerne l'application
/ del'srt. 2279, ai, 2..

''

lte/ei»/-- Suite.

ll6ï*rY — Suite, /
'

1161 quàttr.'—. De la violation de dtîpôt, Même controverse,

:;.llTj-'~ Del'escroquerie. Dis»u6sîon d'nne qùeition analogue. ,

/llV 6(».Y-Suit*,/
1X7 1er. — Suite.

118. — Situation du véritable propriétaire de» objets mobilier» volé» ou per-

dus; pendant combien de temps peut-il intenter la revendication ï

119, >r Situation du possesseur de mauvaise foi,

120,— Position du volenr,

121/ -^- Comment et au bout de combien de temps In propriété d'un oliu-t

/mobilier perdu peut-elle être acquise i celui qui a trouvé ce meûlile?

-w Controverse,/

/121 il»/i-i Suite/'';/-
-

'/''/

;;Ï2);lef.;--'. Suite/ :
/.;/

'
''>:V'--

122.--/péchrittions imposées ai'invsatew.
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123,-—Sanction des'disposition» réglementaires et de police édictées en

cette matière,

123 bit, — Suite, , ,
123 ter.— Suite. '-... :. ;.. '

124, — Le point de départ du délai de trois ans, fixé par l'art. 2279, al. 2,
se place au jour même de la perte ou du vol,

125, —Suite.

126, — Disposition de l'art, 2280, , . . \ '.

127, — Règlement des impense» faites par le possesseur évincé ; nombreuses

distinctions à faire,

128, — Suite. '
, , . v .. v , ;/:/.

129, — Recourt successif» auxquels peut donner lieu l'application de l'arti-

cle 2280. . _
130, — Examen d'une hypothèse particulière.

131, — Le propriétaire spolié, qui a commencé par intenter l'action civile,

contre le voleur ou l'inventeur et qui a reçu, en conséquence, le prix
d'estimation de la chose soustraite, peut-il ensuite forcer le tiers acqué-.
reur à lui restituer l'objet matériel, (pium corpus, en offrant d'en payer
la valeur?

132, — Que décider, B! l'objet volé ou perdu vient il périr ches le posses-'
seur? . ''•'... :•:.'

'
, '.;' -'//. -;/-.-/J;

133, — Quelles règles convient-il d? suivre relativement aux objets môbi>
liers volés ou perdus qui auraient été engagés aux monts:de-piété, soit

par le voleur pu l'inventeur, 6oit par leurs ayant-cause ?

134, — Application de l'art, 2280 ,au cas de;transmission à titre gratuit,
135, — Comment et à quelles conditions le vice de vol peut-il Être purgé?

136,— Suite. ._ ... ... ... '.'. , ..,..-/. ././/
137. — L'art, 2280 consacre un véritable droit de rétention au profit du!

tiers détenteur de bonne foi, '-.','->./'.,-
138. — La Bourse est un marché public dans lé sens de l'art. 2280, ; ;" /

139. — Différentes questions soulevéesà propos de la négociation d'effet»
au porteur perdus ou volés. ..-.''.'•

140. —Le comptoir d'un changeur peut-il soit au profit de celui-ci, sbîtsu

profit des personnes qui traitent aveo lui, être considère comme consti-
tuant un marchéou une renie publiquedans lèsent de l'art. 2280? Con-

troverse.

140 bit. ""— Suite. '.''.•.
141. —Suite. /

142. —Suite. _ ,", , -
'

143,— Le tiers qui a achelé d'un changeur dans sa boutique, ou d'un agent
dë'change en dehors de la Bourse, ne peut-il pas, du moins, se retran-
cher derrière les derniers mots de l'art, 2280 et prétendre qu'il a'àc-.

quis d'un marchand vendant des choses pareilles î Discussion, "-./
143 li». — Suite,
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/J44;— Snite.A . ?, >/,/ ;_ ,-/, / \- :,;/;-' /,.,-';'/

145; i—La qualité àe marchsni putatif suffirait-elle H légitimer l'epplieation

;/ de l'art, 22H0 auprofit du tiers acquéreur J : . .

; 146, — Solutions diverses adoptées par la nouveau Code civil italien, ;

.147,.— Transition pour arriver aux graves questions de responsabilité que

„ '. - peuvent soulever le vol, la perte ou la destruction des titres au porteur,

.148, i—i Vol ou pirte des actions ou valeurs au porteur. Différents persopna-
? .. ges'mis en scène par cette éventualité, ...

149. — Précautions que doit prendre ab initia le propriétaire ; mesures aux-

;: '.;.'quelles il doit recourir au moment même de la dépossession. .

: 150. —-Situation du propriétaire spolié vis à vis du voleur, des recéjeurs, ou

:de l'inventeur, . :

151.--Sa position vis i, vis du tiers acquéreur, soit de bonne foi, soit de

: /. mauvaise foi, .," . ..:-:..: ...''

152, -T- Ses droits vis a.vis des agents de change ou changeurs qui ont été

:. ""lesintermédiaires delà négociation, Division. _:

153. —r. Obligations professionnelles des agents de change. ./ ...

; 154, —- Sont-ils garants de ViniitUuatitéde ceuxqui leur présentent des ac-
"

: tiohs pu des titres au porteur pour en opérer la vente?

M54 bis, —- Solution négative et motifs à l'appui, '•

.155. — Solution également négative quant à la garantie de la cajiacfle. .

166. '—. Etendue beaucoup plus large de la responsabilité qui découle pour

les agents de change du droif commun (art, 1382-1383Cod. Nap.) :i

. 157, — Première hypothèse : le propriétaire dépossédé a formé aussitôt une'

opposition, par ministère d'huissier3, mais en s'odressant uniquement nu

.-:".:! syndicat des agents de change. Discussion.

,"157 bis. —Suite de la discussion, ...-.:- .

; 158. — Seconde hypothèse ; lo. propriétaire dépossédé a' officiellemeW

;:;, / averti tous les. agents de change et il a formé près de chacun d'eux, pris'

V,-\i . individuellement, opposition à la négociation des effets perdus ou vo-'

:
" "

lés. : '" - '.'' ._.'.
: 158 il»;.—r,L'opposition a été régulièrement formée par acte d'huissier;

.\ ;vv conséquences,. : ;',;.,.' ;, . '.'

158 i<r, —-L'opposition s'est manifestée uniquement par l'envoi d'une lettre

: / : chargée ou par l'expédition d'une simple circulaire j résultats,..

159, — Troisième hypothèse : le propriétaire spolié n'a fait aucune dénier-,.-.

/ . che. La responsabilité des agents de change devient alors une question

';/ ;. toute .de fait v j :.'.- -v;.-'

.160. — Responsabilité éventuelle des-changeurs. Division,.

.- 16lf — Obligations spéciales et professionnelles de cette catégorie d'officieri ;

V- publics, •.....

./162/--Suite./:

''i 163. -- Responsabilité de droit commun (art, 1382 Cod. Nap.) ; application»

:^:v: pratiques///
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164, — Situation du propriétaire dépossédé vis a vis de l'Eut ou des com-

pagnies qui ont émis les titres au porteur perdus ou volé» i comparai-

ion avco le propriétaire de titre» nominatifs.

165. — Principe» généraux du droit.

166.—Hésitations de la jurisprudence,

167, — Première phase. ; les compagnies se retranchent derrière l'argnv

ment t nous n« derons qu'au <flr# (I point ci la ptrtonni,

168, —Critique de ce raisonnement contraire à toutes les règles (égale*,
'

169, — Deuxième phase t la jurisprudence permet au propriétaire dé-

possédé d'exiger non-seulement le paiement des dividendes échus ou H

échoir, mais encore la délivrance d'un nouveau titre, moyennant cau-

. lion. ;

170, — Troisième phase : la jurisprudence «'est aujourd'hui arrêtée à une

solution mixte : elle admet la demande en paiement des dividendes,

sauf consignation durant cinq ans (art, 2277 Cod. Nap,); — mais

elle rejette absolument toute nécessité pour les compagnies de délivrer

des duplicatas. .

171, — Transition & l'hypothèse de la detlruçlt'on totati ou partietli des va-

leurs au porteur par un cas fortuit ou par un accident de force majeure,

tel que naufrage, incendie, inondation, etc.

172, — Division, \

173, — Conséquences de la destruction partielle,

174, — Effets de la destruction rolol». Division : quatre questions.

175, — La compagnie peut-elle se prétendrede plein droit libérée par l'a-

néantissement des titres au porteur originairement émis?

176, — Qne faut-il décider en ce qui concerne le» billet» de la Banque de

France ou de la Banque d'Algérie ? Controverse.

177, — Suite de la discussion.

178, — Le propriétaire, dont les titres au porteur ont été entièrement détruits.

par un cas fortuit ou par un accident de force majeure, peut-il exiger
de l'Etat et des compagnies le paiement des intérêts et dividendes, af-

férenls aux titres perdus, et a quelles conditions peut-il l'obtenir?
' '

179,, «— Que faut-il décider quant au remboursement du capital lui-même ï

Controverse.

180. —Système delà jurisprudence.

181,—Système proposé par divers auteurs.

182,—Solution nouvelle.

18 3. — Peut-il obtenir de nouveaux titres ou des duplicatas deitinés à rem - /

. placer les titre» perdus, volés ou détruits?

184, — Etat de la jurisprudence sur cette question.
186, — Solutions diverses proposées par la doctrine, et appréciation de ces

solutions

186.— Suite. —•;/
187, — Doctrine proposée par l'auteur. *".."- ;',''""""'':
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188, — Rémmé et conclusion.

18S, — Utilité d'une loi nouvelle pour réglementer la matière de» titres au

porteur, •

190, — Note additionnelle,

191. — Appeniici : Rapport fait au Sénat par M. Bonjean, dans la séance

du 2 juillet 1862 sur une pétition de M. Troyaux, signalant l'urgence
d'one loi destinée a protéger plus efficacement les propriétaire» de titres
au porteur égaré», volés ou détxaitsr—-^

Imprimé par Charles Noble t, rne Soufflot, 18.
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